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CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La Commission du droit interl'3,tional, créée en application de la

résolution 174 (II) adoptée par l'Assemblée générale le 21 novembre 1947, a,

conformément à son Stat~t, joint en annexe à ladite résolution et modifié ulté

rieurement, tenu sa trente-cinquième session à son siège permanent, à l'Office

des Nations Unies à Genève, du 3 mai au 22 juillet 1983. La session a été

ouverte par le Président de la trente-quatrième session, M. Reuter.

2. Le présent rapport rend compte des travaux accomplis par la Commission

durant cette session. Le chapitre II, qui porte sur le projet de code des c.'imes

contre la paix et la sécurité de l'humanité, contient un exposé des travaux de

la Commission sur le sujet. Le chapitre III, sur les immunités juridictionnelles

des Etats et de leurs biens, expose les travaux de la Commission sur le sujet e~

contient le texte des trois articles et des deux paragraphes de deux autres

articles ainsi que des commentaires y relatifs que la Commission a adoptés à

titre provisoire à sa trente-cinquième session. Le chapitre IV, sur la responsa

bilité des Etats, expose les trav, IX de la Commission sur le sujet et contient

le texte des quatre articles et de leur commentaire que la Commission a adoptés

à titre provisoire à sa trente-cinquième session. Le chapitre V, sur le statut

du courrier diplomatique e~ de la valise diplomatique non accompagnée par un

courrier diplomatique, expose les travaux de la Commission sur le sujet et

contient le texte des huit articles et de leur commentaire que la Commission a

adoptés à titre provisoire à sa trente-cinquième session. Le chapitre VI, sur le

droit relatif aux utilisations des cours d'e~J internationaux à des fins autres

que Ill. naYigation, le chapitre VII, sur les relations entre les Etats et les

organisations internationales (deuxième partie du sujet), ~~ le chapitre VIII,

sur la responsabilité internationale pour lûs conséquences préjudiciables

découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international,

contiennent un exposé des travaux de la Commission su~ le sujet corresponda~t.

Enfin, le chapitre IX porte sur le programme et les méthodes de travail de la

Commission ainsi que sur U11 certain nombre de questions administratives e't. autres.

- l -



A. Composition de la Commissiog

3. La Commission est composée des membres suivants
Chef Richard Osuolale A. AKINJIDE (Nigéria)
M. Riyad AL-QAYSI (Iraq)
M. Mikuin Leliel BALANDA (Zaïre)
M. Julio BARBOZA (Argentine)
M. Boutros BOUTROS-GHALI (Egypt8)
M. Carlos CALERO RODRIGUES (Brêsj.l)
N. Jorge CASTANEDA (Nexique)
M. Leonardo DIAZ-GONZALEZ (Venezuela)
M. Khalafalla EL RASHEED I1011ANED-.AHr<IED (Soudan)
N. Jens EVENSEN (Norvège)
M. Constantin FLITAN (Roumanie)
M. Laurel B. FRANCIS (Jamaïque)
N. Jorge E. ILLUECA (Panama)
M. Andreas J. JACOVIDES (Chypre)
M. S.P. JAGOTA (Inde)
M. Abdul G. KOROMA (Sierra Leone)
M. José M. LACLETA-MUNOZ (Espagne)
M. Ahmed MARlOU (Algérie)
M. Chafic ~MLEK (Liban)
M. Stephen C. McCAFFREY (Etats-Unis d'Amérique)
M. ZhengYll NI (Chine)
M. Fra.nk X. NJENGA (Kenya)
M. Motoo OGISO (Japon)
M. Nikolaï A. OUCHAKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques)
M. Syed Sharifuddin PIRZADA (Pakistan)
M. Robert QUENTIN-BAXTER (Nouvelle-Zélande)
M. Edilbert RAZAFINDRALAMBO (Madagascar)
N. Paul REUTER (France)
M. 1'Tillem RIPHAGEN (Pays-Bas)
Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)
M. Constantin A· STAVROFOULOS (Grèce)
M. Sompong SUCHARIT~~ (Thaïlande)
M. Doudou THIAM (Sénégal)
N. Alexander YANKOV (Bulgarie)
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4. A sa l ?'54ème séance, le 4 mai 1983, la Cornmi RRi (ln a éJ 11 le Bureau suivant

Président : M. Laurel B. Francis

Premier Vice-Président : M. Alexander Yar~ov

Deuxième Vice-Président : M. Edilbert Razafindralambo

Président du Comité de rédaction: M. José M. Lacleta-tfunoz

Rapporteur : M. S.P. Jagota

5. A la présente session de la Commission, le Bureau élargi était composé des

membres du Bureau, d'anciens présidents de la Commission et des rapporteurs

spéciaux. Il était présidé par le Président en exercice de la Commission. A

sa 1760ème séance, le 13 mai 1983, la Commission, sur recommandation du Bureau

élargi, a constitué pour la session un groupe de planification chargé d'examiner

les questions concernant l'organisation des travaux de la Commission, son

programme et ses méthodes de travail, et de faire rapport à ce sujet au Bureau

élargi. Le Groupe de planification se composait des membres suivants:

M. Alexander Yankov (Président), M. Mikuin Leliel Balanda, M. Julio Barboza,

M. Leonardo Di~~-Gonzalez, M. Andreas J. Jacovides, M. Chafic Malek,

M. Stephen G. McCaffrey, M. Nicolaî Ouchakov, r1. Paul neuter~ M. Constantin

A. Stavropoulos et M. Doudou Thiam. Le Groupe était à composition non limitée et

les autres membres de la Commission étaient invités à assister à ses réunions.

C. Comité de rédaction

6. A sa 1757ème séance, le 9 mai 1983, la Commission a nommé un Comité de

rédaction composé des membres suivants: M. José M. Lacleta-MUnoz (Président),

M. Riyadh AI-Qaysi, M. :r-likuin Leliel Balanda, r-1. Julio Barboza, M. Carlos Calero

Rodrigues, M. Constantin Flitan, M. Abdul G. Koroma, M. Ahmed :r-fuhiou,

M. Stephen C. McCaffrey, M. Zhengyu Ni, N. Motoo Ogiso, N. Nicolaî Ouchakov,

li. Paul Reuter et Sir Ian Sinclair. N. S. P. Jagota a aussi participé aux

travaux du Comité en qualité de Rapporteur de la Commission. Les membres de la

Commission qui n'étaient pas membres du Comité étaient invités à assister à ses

réunions.

D. Secrétariat

7. M. Carl August Fleischhauer, Secrétaire général adjoint, Conseiller

juridique, a représenté le Secrétaire général à la session et a fait une déclara

tion à la 1768ème séance de la Commission le 26 mai 1983. M. Valentin A. Romanov,

Directeur de la Division de la codification du Bureau des affaires juridiques, a

rempli les fonctions de Secrétaire de la Commission et a représenté le

- 3 -
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Secrétaire général en l'absence du Conseiller juridique. M. Eduardo Valencia
Ospina, juriste hors classe, a rempli les fonctions de Secrétaire adjoint de la
Commission et M. Andronico O. Adedu, juriste hors classe, M. Larr,y D. Johnson,
M. Manuel Rama-MontaIdo et :Mine Mahnoush Arsanjani, juristes, celles de
sous-secrétaires.

E. Ordre du ,i our
8. A sa 1754ème séance, le 5 mai 1983, la Commission a adopté l'ordre du jour
ci-après pour sa trente-cinquième session :

l • Responsabili té des Etats
2. Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens
3. Statut du courrier diplomatiqu.e et de la valise diplomatique

non accompagnée par un courrier diplomatique
4. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité
5. Le droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des

fins autres que la navigation
6. Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables

découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international

7. Relations entre les Etats et les organisations internationales
(deuxième partie du sujet)

8. Programme et méthodes de travail
9. Coopération avec d'autres organismes

10. Date e~ li~) de la trente-sixième session
Il. Questions diverses

9. La Commission a examiné tous les points de son ordre du jour. Durant la
session, elle a tenu 61 séances publiques (1753ème à 1813ème) et deux séances
privées. En outre, le Comité de rédaction a tenu 30 séances, le Bureau élargi
de la Commission deux séances et le Groupe de planification quatre séances.

F. Visite du Secrétaire général
10. Son Excellence M. Javier Pérez de Cuéllar, Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies a rendu visite à la Commission et a pris la
parole à sa 1795ème séance, le 4 juillet 198,1/.

li Le texte de la déclaration que le Secrétaire général a faite à l'occasion~e sa visite a été publié sous la cote A/CN.4/L.368, sur décision de laCommiasion.
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Il. Le Président a souhaité au Secrétaire général une très cordiale bienvenue

au nom de tous les membres de la Commission et il a déclaré qu'en tant que

juriste, chercheur et professeur, qui avait enseigné le droit international et

publié des ouvrages dans cette branche du droit, le Secrétaire général était

véritablement chez lui à la COnllilission. Tout.es les personnes présentes

respectaient et admiraient les contributions que le Secrétaire général avait

apportées à la cause de la paix dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies,

ayant été associé à ses activités à divers titres. Au cours d'une brillante

carrière, il avait constamment fait la preuve de son profond engagement personnel

au service des principes et des buts proclamés dans la Charte et de sa

conviction que le droit international avait un rôle important à jouer pour la

réalisation de ces buts. La visite que le Secrétaire général rendait à la

Commission, relativement tôt après le début de son mandat, constituait une preuve

supplémentaire de son attachement particulier au maintien et au développement de

l'ordre juridique international.

12. Le Secrétaire général a remercié le Président des paroles de bienvenue que

celui-ci lui avait adressées au nom des membres de la Commission du droit inter

national et il a déclaré qu'étant lui-même juriste, il était particulièrement

heureux de cette rencontre. A l'occasion de sa première visite à la Commission,

le Secrétaire général désirait faire part de certaines de ses préoccupations qui

avaient trait à l'importance capitale de la codification et du développement

progressif du droit international.

13. L'idée d'un corps de droit international qui forme un tout et soit généra

lement accepté était p a-t-il dit, au coeur de la Charte. Un tel corps de droit

était essentiel non seulement pour le règlement sans violence des différends

existants, mais aussi pour la coexistence et la coopération quotidiennes des

nombreux Etats qui constituaient maintenant la communauté internationale. On

pouvait se demander s'il n'y avait pas quelque ironie à insister sur l'impor

tance du rôle du droit international en l'état actuel des relations inter

nationales, alors que l'on ne cessait d'invoquer la violation des principes

fondamentaux constitutifs de ce droit. Cependant, de l'avis du Secrétaire

général, le moment n'avait jamais été plus critique que maintenant, dans la

confusion qui régnait quant aux normes de conduite internationales à partir

desq~elles redéfinir et formuler les fondements mêmes des rela~ions inter

nationales et de l'ordre juridique international. L'histoire de l'humanité

montrait que, sans une formulation claire des principes juridiques qui devaient

- 5 -



inspirer le comport~ment des Etats dans leur intérêt commun, la recherche d'une
direction ordonnée des affaires internationales se révélerait plus difficile
encore. Indépendamment de leur idéologie, de leur système économique et social,
de leur superficie et de leur plus ou moins grande puissance économique et
militaire, tous les Etats devaient reconnaître qu'il n'y avait pas de solution
de rechange viable et à. long terme à une politique de développement et de
coexistence pacifique dans le cadre du droit international.
14. Le Secrétaire général a rappelé que l'on attendait de l'Organisation des
Nations Unies qu'elle joue en permanence, dans le développement d'un corpus
généralement accepté de droit international, le rôle décrit au paragraphe l a) de
l'Article 13 de la Charte, disposition qui demande à l'Assemblée générale de
provoquer des études et de faire des recommandations en vue de "développer la
coopération internationale dans le domaine politique et encourager le dévelop
pement progressif du droit international et de la codification". L'adoption de
cette disposition par la Conférence de San Francisco avait marqué le début d'une
ère nouvelle, et sans précédent, pour ce qui était du processus de développement
progressif et de codification du droit international. Les rédacteurs de la Charte
avaient conçu les travaux de développement progressif et de codification du droit
international comme un objectif politique de l'Organisation des Nations Unies,
à la réalisation duquel les Etats Membres prenaient l'engagement politique et
juridique de collaborer.
15. Le Secrétaire général a noté que le processus de développement et de codifi
cation du droit international avait maintenant lieu essentiellement dans les
instances de l 'organisation internationale universelle, où les participants
tentaient d'exprimer, de moderniser et même de transformer les critères de la
conduite de leurs relations, afin de rendre r,es normes plus sensibles et plus
efficaces dans le contexte des situations r.ouvelles. Ce processus reposait sur
la diplomatie multilatérale, qui devait produire des traités et codifier des
conventions, bien plus que sur le dév310ppement du droit international coutumier
par la pratique, l'acceptation ou l'acqui.escement. Il avait pour but de satis
faire les aspirations politiques, les intérêts et les besoins des Etato et de la
communauté internationale organisée en vue de faciliter la coopération inter
nationale et de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales grâce à la certitude juridique.
16. En outre, a ajouté le Secrétaire général, on s'accordait généralement à
reconnaître qu'au cours des 40 dernières années, la société internationale avait
subi une transformation considérable qui constamment requérait le développement
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progressif ~u droit international et sa cnnification dans l'uptique des besoins

contemporains. Comme on l'avait maintes fois souligné, ce qui était bon au

tournant du siècle, lorsque colonies, dominions et protectorats représentaient

60 %des terres du globe et 70 %de sa population totale, ou même encore en

1945, lorsque 51 Etats signaient la Charte des Nations Unies, ne pouvait plus

convenir aux exigences d'une communauté internationale de 157 Etats aux prises

avec toute une série de nouveaux problèmes et de nouveaux choix. Ces choix et

ces problèmes étaient d'ailleurs nés de l'évolution scientifique et technique

qui avait radicalement transformé les structures internationales et l'économie

mondiale, rendant nécessaire la réglementation juridique d'activités qu'au milieu

du XXème siècle encore l'homme ne pouvait même pas envisager. Ce qu'il fallait

en retenir, c'était que ces interactions globales constantes avaient rendu la

stabilité de l'existence des Etats, leur vie même, tributaires de nombreux

facteurs qui jouaient bien au-delà des frontières nationales : de nos jours,

les Etats ne pouvaient vraiment assurer leur développement et leur coexistence

que pour autant qu'ils parvenaient mieux à identifier ces facteurs et à trouver

les moyens d'en tirer parti.

170 Or les Etats n'en continuaient pas moins de défendre avec un soin jaloux

leur indépendance et leur souveraineté territoriale, a déclaré le Secrétaire

général. A l'heure actuelle, ce qui séparait les Etats retenait beaucoup plus

l'attention que ce qui les rapprochait. ]e plus, il était évident que dans un

monde aux ressources limitées et en proie à une grave dépression économique, un

Etat ne pouvait accroître sa propre part qu'aux dépens de celle d'un autre Etat.

On risquait donc de perdre de vue l'intérêt commun et de passer à côté d'un

consensus sur la direction à prendre. Codifier des principes juridiques avec

cette interdépendance en toile de fond s'était révélé être une entreprise ardue,

mais qui n'en était que plus essentielle.

18. Le Secrétaire général a rappelé qu'en novembre 1983, 36 ans se seraient

écoulés depuis que l'Assemblée générale, par sa résolution 174 (II), avait créé

la Commission du droit international en la chargeant d'exercer une des principales

fonctions que lui confiait l'Article 13 de la Charte. En créant la Commission,

l'Assemblée générale s'était dotée d'un organe subsidiaire permanent réunissant

les plus hautes compétences scientifiques et techniques et à qui elle pouvait

confier les travaux préparatoires indispensables à toute codification, à savoir

l'élaboration de textes de base sur toute une variété de sujets complexes. Sa

composition même lui donnait une dimension unique: des experts siégeant à titre
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individuel - universitaires, diplomates et praticiens du barreau - lui appor
taient une remarquable diversité de talents et d'expérience lui permettant de
procéder à l'examen théorique et pratique de la pratique des Etats, de la
jurisprudence et de la doctrine en vue de définir le contenu des règles juridiques
à formuler. Comme une codification diplomatique ne pouvait se faire dans un vide
politique, l'Assemblée génér~le avait fait de la Commission du droit international
un élément du système politique des Nations Unies et avait associé les Etats
Membres, individuellement et collectivement, à toutes les grandes étapes du
processus de codification. Cet amalgame d'objectivité juridique et de subjec
tivité politique était sans nul doute l'une des caractéristiques majeures de la
Commission et de la méthode de codification adoptée par les Nations Unies.
19. En trente-cinq ans d'existence, a dit le Secrétaire général, la Commission
du droit international était devenue l'institution internationale la plus
respectée dans le domaine de la codification et du développement progressif du
droit international. Elle s'était montrée digne des espoirs que la communauté
internationale dans son ensemble avait placés en elle, par l'entremise de
l'Assemblée générale, et elle avait, au cours des années, préparé une série de
conventions dont cer~aines faisaient date dans l'histoire du droit international
contemporain. Ces résultats, la Commission avait pu les obtenir non seulement en
améliorant la façon dont elle coordonnait ses propres travaux sur tel ou tel
sujet avec les vues des gouvernements, mais aussi en adoptant une approche souple.
La pratique suivie par la Commission à cet égard avait démontré qu'elle disposait
de toute une gamme de moyens d'action et que ce qui pouvait convenir à un sujet
donné, et à la communauté internationale dans un cas donné, pouvait ne pas
convenir dans un autre. Dans la suite de ses travaux, la Commission ne manque
rait pas d'élargir cette gamme de techniques auxquelles elle pouvait faire appel,
dans le cadre de son Statut, pour assurer au mieux la codification et le dévelop
pement progressif du droit international dans différents domaines. C'était là
chose particulièrement importante, car la Commission allait à n'en pas douter
aborder de nouveaux domaines du droit international, où les progrès scienti
fiques et techniques l'amèneraient à mettre au point des règles juridiques pour
réglementer l'emploi des instruments immensément utiles, mais parfois pleins de
dangers, qu'offraient la science et la technologie.
20. Dans son premier rapport sur l'activité de l'Organisation (A/37/1), le
Secrétaire général avait souligné que le premier grand pas à faire pour permettre
à l'Organisation d'assumer pleinement son rôle et sa capacité serait de "rendre
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conscience aux gouvernements des obligations que leur créait la Charte". Cette

nouvelle prise de conscience lui semblait particulièrement opportune à l'heure

actuelle, eu égard à l'objectif consacré dans l'Article de la Charte dont il

venait de parler. A l'évidence, le dé'veloppement progressif et la codification

de règles juridiques susceptibles d'être universellement acceptées n'était pas

chose facile. Plus que jamais, il fallait que les juristes recherchent les

moyens de concilier des exigences et des relations contradictoires et de

concevoir des règles juridiques cohérentes qui aideraient à répondre aux défis

de la coexistence pacifique et du développement. Le Secrétaire général s'est

déclaré convaincu que la Commission du droit international saurait, une fois de

plus, s'adapter aux exigences de la situation et continuerait de répondre aux

espérances croissantes de l'humanité.

21. Le Président a déclaré qu'il se faisait l'interprète de tous les membres de

la Commission en remerciant le Secrétaire général de la déclaration importante

qu'il avait prononcée pour marquer sa première visite à la Commission du droit

international. Durant les 35 années qui s'étaient écoulées depuis la création,

la Commission s'était préoccupée des aspects fondamentaux du droit international

public dans le sens le plus large et, suivant les instructions de l'Assemblée

générale, elle s'occupait présentement de l'étude d'autres sujets complexes et de

vaste portée, d'un gra~d intérêt pratique pour la communauté internationale. La

Commission avait donc un ordre du jour particulièrement chargé pour l'avenir

immédiat, mais il ne fallait pas en conclure qu'elle ne serait pas capable

d'entreprendre encore d'autres travaux de caractère urgent si l'Assemblée

générale le jugeait nécessaire. En fait, on pouvait affirmer que, dans sa nouvelle

composition, la Commission pouvait répondre aussi rapidement, sinon même plus

rapidement que jamais aux besoins pressants de réglementations juridiques inter

nationales selon les exigences de la communauté internaticnale ccntemporaine.

22. Le Président a rappelé qu'en 1981, l'Assemblée générale avait décidé

d'augmenter de 9 le nombre des membres de la Commission du droit international,

conformément à un schéma convenu pour la répartition régionale des sièges, de

sorte que la taille et la composition de la Commission soient plus conformes à

l'augmentation considérable du nombre des Membres de l'Organisation des

Nations Unies depuis 1961. Cet élargissement de la Commission témoignait de

l'intérêt soutenu et croissant manifesté par les Etats à l'égard du développement

progressif du droit international et de sa codification dans le cadre du système

des Nations Unies. La Commission avait conscience de cet intérêt et de toutes
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les" responsabilités qui en procéda.ient; elle s'était toujours attaohée à s'en

acquitter aveo la plus grande effioaoité. Il oonvenait de relever à ce propos

que, depuis la dernière session ordinaire de l'Assemblée générale, les Etats

avaient donné suite, dans un cas, et devaient donner suite prochainement, dans

deux au tres oas, au texte défini tif de proj ets d' artioles rédigés récemment par

la Commission.

23. L'augmentation du nombre des membres de la Commission par décision de

l'Assemblée générale en 1981 était, a dit le Président, une oonséquence inévi

table de l'augmentation du nombre des membres de l'Assemblée générale elle-même

à la suite du mouvement de déoolonisation. Cette transformation de la composition

de l'Organisation s ' était aooompagnée d'insistantes demandes de réformes,

émanant de pays en développement, dans les relations éoonomiques, financières

et commerciales internationales entre pays développés et pays en développement.

La Commission, étant un microcosme de l'Assemblée générale aurait, de temps à

autre, à connaître des aspects juridiques d'enjeux de cet ordre, comme l'attes

taient les articles 23, 24 et 30 du projet d'articles sur les clauses de la

nation la plus favorisée. La Commission était tout à fait apte à faire face à

cette tâche, non seulement de par sa compétence technique, mais aussi en raison

des excellents rapports existant entre les membres de pays développés et ceux

de pays en développement.

24. Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission avait la chance de disposer

des services et de l'assistance d 'un petit nombre de fonctionnaires hautement

qualifiés, compétents et dévoués de la Division de la codification du Bureau des

affaires juridiques. Le Président a saisi l'occasion qui lui était offerte pour

remercier le Seorétaire général de cette assistance, qui était devenue, au fil

des ans, partie intégrante des travaux de la Commission et pour exprimer l'espoir

que cette assistance ne serait pas seulement maintenue mais qu'elle se renfor

cerait encore selon les besoins de la Commission tels qu'ils pourraient évoluer.

25. Le Président a conclu en disant toute l'importance que la visite du

Secrétaire général revêtait pour la Commission, car celle-ci avait une tâche

difficile à accomplir. La présenoe du Secrétaire général lui apportait les

encouragements dont elle avait besoin pour poursuivre l'oeuvre de codification

et de développement progressif du droit international.
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CHAPITRE II

PROJET DE CODE liES CRIIvlES CONTRE LA PAIX ET LA SECURITE DE L' HUMANITE

A. Introduction

26. Le 21 novembre 1947, par sa résolution 174 (II), l'Assemblée générale a créé

la Commission du droit international. Le même jour, par sa résolution 177 (II),

elle a chargé la Commission de :

lia) formuler les principes de droit international reconnus par le Statut
de la Cour de Nuremberg et dans l'arrêt de cette Cour, et

b) préparer un projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité, indiquant clairement la place qu'il convient d'accorder aux
principes mentionnés au sous-paragraphe a) ci-dessus. '?J

27. A sa première session, en 1949j la Commission a examiné les questions

mentionnées dans la résolution 177 (II), a nommé N. Jean Spiropoulos Rapporteur

spécial et l'a chargé de poursuivre le travail qu'elle avait commencé en ce qui

concerne : a) la formulation des principes de droit international reconnus dans

le Statut et le jugement du Tribunal de Nuremberg; et b) la préparation d'un

projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, indiquant

clairement la place qu'il convient d'accorder aux principes mentionnés sous a).

Elle a également décidé de fuire envoyer un questionnaire aux gouvernements pour

leur demander quels étaient, selon eux, les crimes, autres que les crimes définis

dans le Statut et le jugement du Tribunal de Nuremberg, qu'il faudrait comprendre

dans le projet de code envisagé dans la résolution 177 (II) 21.

gj Il pourrait être intéressant de noter qu'avant même la création de la
Commission, l'Assemblée générale a confirmé, à sa première session, dans la
résolution 95 (1) du Il décembre 1946, les principes de droit international
reconnus par le Statut de la Cour de Nuremberg et dans l'arrêt de cette Cour et
qu'elle a invité la Commission chargée de la codification du droit international,
créée par sa résolution 94 (1) datée du même jour, "à considérer comme une
question d'importance capitale les projets visant à formuler, dans le cadre
d'une codification générale des c~imes commis contre la paix et la sécurité et
dans le cadre d'un Code de droit criminel international, les principes reconnus
dans ce statut et cet arrêt." C'est cette Commission (parfois appelée
"Commission des Dix-Sept") qui a recommandé à l'Assemblée générale de créer une
commission du droit international et qui a formulé les propositions à partir
desquelles en a été élaboré le statut. Voir Documents officiels de l'Assemblée
Rénérale, deuxième session, Sixième Commission, Annexe 1.

i! Document A/925, ~ar. 30 et 31; version anglaise reproduite dans
Yearbook of the Internatio.~l Law Commission, 1949, p. 283.
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28. A sa deuxième session, sur la base du rapport présenté par le Rapporteur

spécial, la Commission a formulé, conformément à l'alinéa a) de la réso-

lution 177 (II), les principes de droit international reconnus par le Statut de

la Cour de Nuremberg et dans l'arrêt de cette Cour et les a présentés,

accompagnés de commentaires, à 11 Assemblée général~ Pour ce qui concerne la

question visée à llalinéa b) de la résolution 177 (II), la Commission l'a

exam1nee en se fondant sur un rapport du Rapporteur spécial21 et sur les réponses

des gouvernements au questionnair~. S'inspirant des délibérations de la

Commission, un comité de rédaction a préparé un projet provisoire de code, que la

Commission a renvoyé au Rapporteur spécial en le priant de présenter un nouveau

rapport]}.

29. A sa cinquième session, l'Assemblée g~nérale a adopté la résolution 488 CV),
du 12 décembre 1950, par laquelle elle a invité les gouvernements des Etats

~kmbres à communiquer leurs observations sur la formulation des principes de droit

international reconnus par le Statut du Tribunal de Nuremberg et par le jugement

de ce tribunal et a prié la Commission du droit international de tenir compte,

lorsq~'elle préparerait la liste des crimes contre la paix et la sécurité de

l'humanité, des observations que des délégations de l'Assemblée générale avaient

présentées pendant la cinquième session de l'Assemblée générale au sujet de cette

formulation, et de toutes observations que les gouvernements pourraient avoir

communiquées.

30. Le Rapporteur spécial a présenté son deuxième rapport à la Commission à sa

troisième session, en 1951. Dans le rapport figuraient un projet de code révisé

ainsi qu'un résumé des observations faites au sujet de la formulation des

principes de Nuremberg, que la Commission avait présentée à l'Assemblée générale

à sa cinquième sessio~. La Commission était également saisie des observations

reçues des gouvernements sur cette formulation2/ 9. ins j. que d'un mémorandum sur

~ Document A/1316, par. 95 à 127; version anglaise reproduite dans
Yearbook ••• 1950, vol. II, p. 374 à 378.

2/ Document A/CN.4/25; version anglaise reproduite dans ~. p. 253.

21 Document A/CN.4/19, partie II et A/CN.4/19/Add.l et 2; version ang+aise
reproduite dans Ibid., p. 249.

1J Document A/1316 , par. 157; version anglaise reproduite dans ~. ,. p. 38.
Le Comité de rédaction était composé du Rapporteur spécial, de M. Ricardo Alfaro
et de M. Manley O. Hudson.

QI Document A/CN.4/44; version anglaise reproduite dans Yearbook ••• 1951,
vol. II, p. 43.

21 Document A/CN.4/45 et Corr.l et Add.l et 2; version anglaise reproduite
dans ~., p. 104
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~ Document A/1316, par. 95 à 127; version anglaise reproduite dans
Yearbook ••• 1950, vol. II, p. 374 à 378.

2/ Document A/CN.4/25; version anglaise reproduite dans ~. p. 253.

21 Document A/CN.4/19, partie II et A/CN.4/19/Add.l et 2; version ang+aise
reproduite dans Ibid., p. 249.

1J Document A/1316 , par. 157; version anglaise reproduite dans ~. ,. p. 38.
Le Comité de rédaction était composé du Rapporteur spécial, de M. Ricardo Alfaro
et de M. Manley O. Hudson.

QI Document A/CN.4/44; version anglaise reproduite dans Yearbook ••• 1951,
vol. II, p. 43.

21 Document A/CN.4/45 et Corr.l et Add.l et 2; version anglaise reproduite
dans ~., p. 104
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le projet de code préparé par M. Vespasien V. Pella12/. A cette session, la

Commission a adopté un projet de code des crimes contre la paix et la sécurité

de l'humanité, comprenant cinq articles accompagnés de commentaires, qu'elle a

présenté à l'Assemblée générale1!l.

31. A sa sixième session, en 1951, l'Assemblée générale a renvoyé l'examen de

la question du projet de code à sa septième session. Elle a appelé l'attention

des gouvernements des Etats 1'1 embres sur le projet de code préparé par la

Commission en 1951 en les invitant à formuler leurs observations à son sujet.

A sa septième session (en 1952), l'Assemblée générale a été saisie des obser

vations qui avaient été communiquées~, mais elle a décid6 de ne pas faire

figurer cette question à l'ordre du jour définitif de cette session, étant

entendu que la Commission du droit international en poursuivrait l'examen. A la

cinquième session de la Commission, en 1953, la Commission a prié le Rapporteur

spécial d'entreprendre une nouvelle étude de la question±2/.

32. Dans son troisième rapport~, le Rapporteur spécial a analysé les obser

vations présentées par les gouvernements et, en s'inspirant de ces observations,

proposé certaines modifications au texte du projet de co~e adopté par la

Commission en 1951. La Commission a examiné ce rapport à sa sixième session,

en 1954, apporté certaines modifications au texte qu'elle avait antérieurement

adopté et communiqué à l'Assemblée générale une version révisée du projet de

code comprenant quatre articles accompagnés de commentaires11l.
33. Le texte intégral du projet de code adopté par la Commission à sa sixième

session, en 1954, se lit comme suit

Article premier

Les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité définis dans le
présent code sont des crimes de droit international, et les individus qui
en sont responsables seront punis.

121 Document A/CN.4/39; version anglaise reproduite dans
Yearbook ••• 1910, vol. II, p. 278.

11/ Document A/1858, par. 57 et 58; version anglaise reproduite dans
Yearbook ••• 1951, vol. II, p. 134.

~ Documents officiels de l'Assemblée énérale
annexes, point 54 de l'ordre du jour, document A 2162

121 Document A/2456, par. 167 à 169; versioù anglaise reproduite dans
Yearbook ••• 1953, vol. II, p. 231.

~ Document A/CN.4/85; version anglaise reproduite dans
Yearbook ••• 1954, vol. II. p. 112 à 122.

121 Ibid., par. 48 à 53; version anglaise reproduite dans Ibid.,
p. 150 et 151.
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Article 2

Les actes suivants sont des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité:

1) Tout acte d'agression, y compris l'emploi pa.r les autorités d'un
Etat de la force armée contre un autre Etat à des fins autres que la légitime
défense nationale ou collective ou, soit l'exécution d'une décision, soit
l'application d'une recommandation d'un organe compétent des Nations Unies.

2) Toute menace, par les autorités d'un Etat, de recourir à un acte
d'agression contre un autre Etat.

3) Le fait, pour les autorités d'un Eta.t, de préparer l'emploi de la
force a.rmée contre un autre Etat à des fins autres que la légitime défense
nationale ou collective ou soit l'exécution d'une décision, soit l'appli
cation d'une recommandation d'un organe compétent des Nations Unies.

4) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'organiser ou d'encourager
sur son territoire ou sur tout autre territoire l'organisation de bandes
armées en vue d'incursions sur le territoire d'un autre Etat, ou d'en tolérer
l'organisation sur son propre territoire, ou le fait, pour les autorités d'un
Etat, de tolérer que des bandes armées se servent de son territoire comme base
d'opérations ou comme point de départ pour des incursions sur le territoire
d'un autre Etat, ainsi que la participation directe ou l'appui donné à
l'incursion.

5) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'entreprendre ou d'encou
rager des activités visant à fomenter la guerre civile dans un autre Etat, ou
le fait, pour les autorités d'un Etat, de tolérer des activités organisées
visant à fomenter la. guerre civile dans un autre Etat.

6) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'entreprendre ou
d'encourager des activités terroristes dans un autre Etat, 011 le fait, pour
les autorités d'un Etat, de tolérer des activités organisées calculées en vue
de perpétrer des actes terroristes dans un autre Etat.

7) Les actes commis par les autorités d'un Etat en violation des
obligations qui incombent à cet Etat en vertu d'un traité destiné à a.ssurer
la paix et la sécurité internationales au moyen de restrictions ouèe
limitations aux armements, à la préparation militaire ou aux fortifications,
ou j'autres restrictions de même nature.

8) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'annexer, au moyen d'actes
contraires au droit international, un territoire appartenant à un autre Etat.

9) Le fait, pour les autorités d'un Etat,d'intervenir dans les
affaires intérieures ou extérieures d'un autre Etat par des mesures de
coercition, d'ordre économique ou ~ol~tique, en vue de forcer sa décision et
d'obtenir des avantages de quelque nature que ce soit.

10) Les actes commis par les autorités d'un Etat ou par d~s parti
culiers dans l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe
national, ethnique, racial ou religieux, comme tel, y compris :

- 14 -



i)

ii)

Le meurtre de membre s du ['; ..:'oupe ;

L'atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale de membres
du groupe;

iii) La soumission intentionnelle du groupe à des conditions
d'existence susceptibles d'entraîner sa destruction physique
totale ou partielle;

iv) Les mesures visant à entraver les naissances au sein du
groupe;

Article 4

Article 3

v) Le transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe.

. l

iv) La tentative pour commettre l'un quelconque des crimes définis
aux paragraphes précédents du présent article.

iii) La complicité dans l'un quelconque des crimes définis aux
paragraphes précédents du présent article;

12) Les actes commis en violation des lois et coutumes de la guerre.

ii) L'incitation directe à commettre l'un quelconque des crimes
définis aux paragraphes précédents du présent article;

i) Le complot en vue de commettre l'un quelconque des crimes
définis aux paragraphes précédents du présent article;

13) Les actes qui constituent

Le fait que l'auteur a agi en qualité de chef d'Etat ou de gouvernement
ne l'exonère pas de la responsabilité encourue pour avoir commis l'un des
crimes définis dans le :présent code.

Le fait qu'une personne accusée d'un des crimes définis dans le présent
code a agi sur l'ordre de son gouvernement ou d'un supérieur hiérarchique
ne dégage pas sa responsabilité en droit international si elle avai~ la
possibilité, dans les circonstances existantes, de ne pas se conformer
à cet ordre.

Il) Les actes inhumains, tels que l'assassinat, l'extermination, la
réduction en esclavage, la déportation ou les persécutions, commis contre
des éléments de la population civile pour des motifs sociaux, politiques,
raciaux, religieux ou culturels, par les autorités d'un Etat ou par des
particuliers agissant à l'instigation de ces autorités ou avec leur
consentement.
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34. Par sa r~solution 897 (IX), du 4 décembre 1954, l'Assemblée générale,

considérant que le projet de code formulé par la Commission à sa sixième session

posait des problèmes étroitement liés à ceux que soulève la définition de

l'agression et qu'elle avait chargé un comité spécial de préparer un rapport sur

un projet de définition de l'agression, a décidé d'attendre, pour poursuivre

l'examen du projet de code, que le Comité spécial pour la question de la défi-
. t . dl' . . t ' t ' t12.l L'A bl ' . l ...n~ ~on e agress~on a~ presen e son rappor ssem ee a pr~s a meme

position en 1957 (résolution 1186 (XII) du Il décembre 1957), à ceci près qu'elle

a fait communiquer le texte du projet de code aux Etats membres pour qu'ils

formulent leurs observations et les soumettent à l'Assemblée le moment venu,

lorsque la question serait inscrite à son ordre du jour provisoire11l. En 1968,

l'Assemblée a de nouveau décidé de ne pas inscrire à son ordre du jour la question

relative au projet de code et la question relative à la "juridiction criminelle

internationale" et de ne le faire qu'à une session ultérieure, lorsque les

travaux visant à arrêter une définition de l'agression généralement acceptable

seraient plus avancés.

35. Le 14 décembre 1974, l'Assemblée générale a adopté la définition de

l'agression par consensus (résolution 3314 (XXLX), annexe). Lorsqu'elle avait

renvoyé à la Sixième Commission le point de l'ordre du jour relatif à la question

de la définition de l'agression, l'Assemblée générale avait souligné qu'elle

avait décidé, notamment, d'examiner si elle devait reprendre la question du projet

de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité et la question

1§/ De plus, par sa résolution 898 (IX), du 14 décembre 1954, l'Assemblée
générale, considérant notamment la relation qui existait entre la question de la
définition de l'agression, le projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité et la question d'une juridiction criminelle internationale,
a décidé d'ajourner l'examen du rapport du Comité de 1953 pour une juridiction
criminelle internationale (Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième
session, Supplément No 12 (A/2645)) jusqu'à ce qu'elle ait examiné le rapport du
Comité spécial pour la question de la définition de l'agression ainsi que le projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. Il convient d~

noter que le Comité de 1953 pour une juridiction criminelle internationale avait
été précédé par le Comité de 1951 pour une juridiction criminelle internationale.
Le Comité de 1951 avait été créé par la résolution 489 (V) de l'Assemblée générale,
datée du 12 décembre 1950, et il avait présenté son rapport à la septième session
(1952) de l'Assemblée (Ibid. septième session, Supplément No Il (A/2136)).

11/ Par sa résolution 1187 (XII), du 11 décembre 1957, l'Assemblée générale
a décidé aussi d'ajourner encore l'examen de la question d'une juridiction
criminelle internationale jusqu'au moment où elle reprendrait la question de la
définition de l'agression et celle du projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité.
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37. La question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-deuxième session

de l'Assemblée générale (1977) mais l'examen en a été renvoyé à la session de 1978.

Par la résolution 33/97, du 16 décembre 1978, l'Assemblée a invité les Etats

Membres et les organisations intergouvernementales internationales intéressées

à soumettre leurs commentaires et observations sur le projet de code, en

particulier à propos de la procédure à adopter. Les observations reçues ont été

soumises à l'Assemblée générale, à sa session suivante, dans le document portant

la cote A/35/2l0 et Add.l et 2 et Add.2/Corr.l. A sa trente-cinquième session,

en 1980, dans sa résolution 35/49, du 4 décembre 1980, l'Assemblée générale a

réitéré l'invitation de soumettre des observations qu'elle avait faites dans sa

résolution 33/97 en précisant que les auteurs des réponses devaient donner leur

avis sur la procédure à adopter à l'avenir pour l'examen de cette ql'.estion, y

compris la suggestion tendant à ce qu'elle soit renvoyée à la Commission du droit

international. Les observations reçues ont été ultérieurement distribuées sous

la cote A/36/4l~.
38. Le 10 décembre 1981, l'Assemblée générale a adopté la résolution 36/106

intitulée "Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de

l'humanité". Cette résolution se lit comme suit:

1§/ Voir Documents officiels de l'Assemblée ~énérale1 vin~-neuvième session,
Annexes, point 86 de l'ordre du jour, document A/989°, par. 2. Au mois de
juillet 1983, l'Assemblée générale n'avait pas repris la question d'une
juridiction criminelle internationale.

121 Annuaire ••• 1977, vol. II (deuxième partie), p. 130: document A/32/l0,
par. 111 •

~ En outre, un document analytique a été élaboré par le Secrétaire général
en application de la résolution 35/49 à partir des réponses reçues et des décla
rations faites au cours du débat sur le point de l'ordre du jour aux trente
troisième et trente-cinquième sessions de l'Assemblée. Voir document A/36/535.

d'une juridiction criminelle internationale, comme il était envisagé dans ses
, 1 t· t d' . . , 'd t 18/raso u ~ons e ec~s~ons prece en e~.

36. En 1977, dans son rapport sur les travaux de sa vingt-neuvième session,

la Commission a mentionné la possibilité que l'Assemblée générale examine le

projet de code, que la Commission pourrait revoir, si l'Assemblée générale le

désirait, puisque la définition de l'agression avait été approuvée par

l'Assembléel2,(
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"L'Assemblée générale

Ayant présent à l'esprit l'alinéa a.)du paragraphe l de l'article 13 de
la Charte des Nations Unies, qui dispose que l'Assemblée générale provoque
des études et fait des recommandations en vue d'encourager le développement
progressif du droit international et sa codification,

Rappelant sa résolution 177 (II) du 21 novembre 1947, par laquelle elle
a demandé à la Commission du droi.t international de préparer un projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.

Ayant examiné le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité préparé par la Commission du droit international et soumis
à l'Assemblée générale en 1954,

Rappelant sa conviction que l'élaboration d'un code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité peut contribuer à renforcer la paix et
la sécurité internationales et, par~nt, à promouvoir et à concrétiser les
buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,

Ayant à l'esprit sa résolution 33/97 du 16 décembre 1978, par laquelle
elle a décidé d'examiner en priorité et avec toute l'attention voulue la
question intitulée "Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l' humanité" ,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général présenté en application
de la résolution 35/49 de l'Assemblée générale, en date du 4 décembre 1980,

Considérant que la Commission du droit international vient d'achever
une importante partie de ses travaux consacrés à la succession d'Etats en
matière de biens, d'archives et de dettes d'Etat et que, de ce fait, son
programme de travail se trouve maintenant allégé,

Tenant compte du fait que la composition de la Commission du droit
international a été élargie à la trente-sixième session de l'Assemblée
générale et que la Commission peut organiser ses futurs travaux en fonction du
nouveau mandat de cinq ans dont elle dispose,

Prenant en considération les vues exprimées lors de l'examen de cette
question à la session en cours,

Prenant acte du paragraphe 4 de la résolution 36/114 de l'Assemblée
générale, en date du 10 décembre 1981 sur le rapport de la Commission du
droit international,

1. Invite la Commission du droit international a reprendre ses travaux
en vue de l'élaboration du projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité et à l'examiner en lui accordant le degré de priorité
voulu afin de le réviser, compte dûment tenu des résultats obtenus grâce
au processus du développement progressif du droit international;
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2. fill. la Commission du droit international d'examiner à sa trente
quatrième session la question du projet de code des crimes contre la paix et
la sécurité de l'humanité dans le contexte de son programme quinquennal et
de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième session,
sur le degré de priorité qu'elle estime judicieux d'accorder au projet de
code et sur la possibilité de présenter à l'Assemblée, lors de sa trente
huitième session, un rapport préliminaire concernant notamment la portée et
la strucutre du projet de code;

3. ~ le Secrétaire général d'inviter de nouveau les Etats Membres et
les organisations intergouvernementales internationales intéressées à
présenter ou à mettre à jour leurs commentaires et observations sur le projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité et de faire
rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième session;

4. fill. le Secrétaire général de mettre à la disposition de la
Commission du droit international toute la documentation nécessaire ainsi
que les commentaires et observations présentés par des Etats Membres et
les organisations intergouvernementales internationales intéressées sur la
question intitulée 'Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l 'humanité' ;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente
septième session la question intitulée 'Projet de code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité' et de l'examiner en priorité et avec
toute l'attention voulue."

39. En conséquence, à sa trente-quatrième session, en 1982, la Commission a

nommé M. Doudou Thiam Rapporteur spécial pour le sujet intitulé "Projet de code

des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité" et a constitué un Groupe

de travail, placé sous la présidence du Rapporteur spécial, pour examiner le

sUjetW . Sur la recommandation du Groupe de travail, la Commission a décidé

f}~é)ccorder la priorité voulue à l'étude du sujet dans son proer"lmme quinquennal

et a indiqué qu'elle se proposait d'engager, à sa trente-cinquième session, un

débat général en plénière sur la base d'un premier rapport qui serait présenté

par le Ra~porteur spécial. Elle a indiqué, en outre, qu'elle soumettrait à

l'Assemblée générale, à sa trente-huitième session, les conclusions de ce débat~
____...;;;,21/

W Le Groupe de travail se composait des membres suivants : M. Mikuin Leliel
Balanda, M. Boutros Boutros-Ghali, M. Jens Evensen, M. Laurel B. Francis,
M. Jorge E. Illueca, M. Ahmed Mahiou, M. Chafic Malek, M. Frank X. Njenga,
MJ1otoo Ûgiso, M. Syed Sharifuddin Pirzada, M. Willem Riphagen et
M. Alexander Yankov. Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième
session, Supplément No 10 (A/37/10), par. 252 et 8.

~ ~., par. 255.
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Ces commentaires et observations ont été
à la trente-septième session, sous la cote

~ A/CN.4/358 et Add.l à 4.
distribués à l'Assemblée générale,
A/37/325.

40. Toujours sùr la recommandation du Groupe de travail, la Commission a prié

le secrétariat de fournir au Rapporteur spécial l'aide dont il pourrait avoir

besoin et de soumettre à la Commission toute la documentation de fond nécessaire et

notamment une liste des instruments internationaux pertinents ainsi qu'une version

mise à jour du document établi conformément à la résolution 35/49. Comme

l'Assemblée générale l'avait demandé au paragraphe 4 de sa résolution 36/106, la

Commission était saisie des commentaires et observations reçus de gouvernement~

41. Le 16 décembre 1982, l'Assemblée générale a adopté la résolution 37/102 par

laquelle elle a invité la Commission à poursuivre ses travaux en vue de l'élabo

ration d'un projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité,

conformément au paragraphe l de la résolution 36/106 de l'Assemblée, et en tenant

compte de la décision énoncée dans le rapport de la Commission sur les travaux

de sa trente-quatrième session (voir plus haut, par. 39). L'Assemblée a en outre

prié la Commission, conformément à la résolution 36/106, de lui présenter, à sa

trente-huitième session, un rapport préliminaire concernant, notamment, la portée

et la structure du projet de code et elle a de nouveau invité les Etats Membres

et les organisations intergouvernementales internationales intéressées à présenter

ou à mettre à jour leurs commentaires et observations sur le projet de code.

B. Examen du sujet à la présente session

42. A la présente session, la Commission était saisie du premier rapport sur le

sujet élaboré par le Rapporteur spécial (AjCN.4/364) ainsi que d'une liste des

documents internationaux pertinents (A/CN.4/368 et Add.l) et d'un document

analytique (A/CN.4/365), l'un et l'autre élaborés par le secrétariat conformément

à la demande que lui en avait fait la Commission à sa trente-quatrième session

(voir plus haut, par. 40). Elle était saisie aussi des réponses communiquées par

des gouvGrnements (A/CN.4/369 et Add.l et 2)en application de la résolution 37/102.

43. A sa présente session, de sa l755ème.à sa 1761ème séance et à sa 1802ème

séance, la Commission a procédé, comme elle en avait indiqué l'intention dans son

rapport sur les travaux de sa trente-quatrième session (voir plus haut, par. 39),

à un débat général en plénière sur le sujet en se fondant sur le premier rapport

présenté par le Rapport spécial.



i

44. Le rapport présenté par le Rapporteur spécial portait sur trois questions

importantes :

1) champ du projet

2) méthode du projet

3) mise en oeuvre du Code.

1. Champ d'application du projet de codification

45. Il s'agit de déterminer les contenus ratione materiae et ratione personae

du projet.
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a) Contenu ratione materiae du projet ~~

46. A quelles infractions s'applique la codification? La Commission a considéré ~'\

que la cofidication ne s'appliquait pas à la totalité de la va ste panoplie des ~:
crimes internationaux mais seulement à ceux de ces crjrles qui peuvent affecter :1

la pa~K et la sécurité de l'humanité. En effet, si les crimes internationaux sont

très variés, ils présentent néanmoins une unité profonde de nature définie et

illustrée à l'article 19 du projet sur la responsabilité internationale des Etats

(voir ci-dessous, par. 53).

47. Cependant, si l'on envisage les crimes internationaux, non plus du point de

vue de leur nature, mais de leurs effets, on constate une certaine graduation de

ces effets. Certes, les crimes internationaux sont considérés, dans leur ensemble,

comme les infractions internationales les plus graves. Il n'empêche qu'entre ces

crimes internationaux existe une certaine hiérarchie sous l'angle de vue de leur

gravité. Sous ce rapport, en effet, les crimes contre la paix et la sécurité

de l'humanité occupent le sommet de la hiérarchie. Ils sont, en ~uelque sorte,

les plus graves parmi les plus graves.

48. L'unanimité s'est faite au sein de la Commission sur ce point. La codifi

cation couvrira donc le champ des crimes internationaux les plus graves. De ce

fait, le présent projet ne concernera évidemment pas l'ensemble des crimes inter

nationaux définis à l'article 19 ce qui en ferait un Code pénal international,

mais seulement ceux de ces crimes qui occupent le sommet de la pyramide en raison

de leur gravité toute particulière. Cette gravité pourra s'apprécier soit en

fonction de l'étendue des désastres soit en fonction de leur caractère d'horreur,

soit les deux à la fois. Il en est ainsi par exemple de certains crimes commis

pendant la dernière guerre mondiale. Le contenu ratione materiae concernera donc

cette catégorie de crimes dont chacun sera défini dans le projet de code.
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49. Il sera indifférent, par ailleurs, que ces crimes soient ou non, d'inspiration

politique. La notion de crime politique est difficile à cerner. D'autre part, des

atteintes graves à l'intérêt fondamental de l'humanité peuvent avoir des mobiles

complexes: les atteintes à l'environnement, par exemple. Sur ce point également,

l'a.ccord s'est fait aU sein de la Commission.

b) Contenu ratione personae du projet

50. Le problème est de savoir à quels sujets de droit peut être attribuée une

responsabilité pénale internationale : individu seulement ou aussi Etat et d'autres

organisations ?

51. Depuis Nuremberg et Tokyo la responsabilité pénale internationale de

l'individu ne fait plus de doute et, au sein de la Commission, cette thèse est

unanimement reconnue.
52. En ce qui concerne l'Etat, l'opiniâtreté d'une bonne partie de la doctrine~
et, dans une certaine mesure, l'évolution des idées au sein 00: la Commission, puis

l'oeuvre de celle-ci elle-même, amènent à se poser la question de savoir si de

nouveaux sujets de droit ne sont pas apparus dans le domaine criminel en la

personne de l'Etat, ou de certains autres groupements.

53. L'article 19 du projet élaboré par la Commission sur la responsabilité inter

nationale des Etats indique quels sont les faits internationalement illicit~d'un

Etat qui constituent des crimes et délits internationaux.

conçu :

Cet article est ainsi

54.
"Article 19

"Crimes et délits internationaux

ilL Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obliga.tion
internationale est un fait internationalement illicite quel que soit l'objet
de l'obligation violée.

W Q. Saldana, "La justice pénale internationale", Recueil des cours ••• ,
1925-V, Paris, Hachette, 1927, t. 10; V.V. Pella, La criminalité collective des
Etats et le droit pénal de l'avenir, 2e ed., Bucarest, Imprimerie de l'Etat, 1926,
et La guerre-crime et les criminels de guerre, Editions de la Baconnière, Neuchâtel,
1964; et H. Donnedieu de Vabres, Les principes modernes du droit pénal inter
national, Paris, Sirey, 1928, P. 418 et suivantes. Il convient de noter que
certains auteurs (notamment G.I. Tunkin, Droit international public - Problèmes
théoriques, Paris, Pedone, 1965. Rapport de la Commission du droit international
sur les travaux de sa vingt-huitième session, Annuaire ••• 1976, voL II
(2ème partie), p. 106 à 108, doc. A/31/10, par. 47)à 49) du commentaire de
l'article 19L sans aller jusqu'à adhérer à la responsabilité criminelle de l'Etat,
considèrent qu'il y a plusieurs degrés dans la gravité des faits illicites
internationaux, l'atteinte à la paix et à la sécurité internationales, notamment
par le moyen de l'agression, lui paraissant l'acte illicite le plus grave.
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"2. Le fait internationalement illicite qui résulte d'une violation
par un Etat d'une obligation internationale si essentielle pour la sauvegarde
d'intérêts fondamentaux de la communauté internationale que sa violation est
reconnue comme un crime par cette communauté dans son ensemble, constitue un
crime international.

"3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 et d'après les règles
du droit international en vigueur, un crime international peut notamment
résulter:

a) d'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
comme celle interdisant l'ag1'ession;

b) d'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour la sauvegarde du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes
comme celle interdisant l'établissement ou le maintien par la force d'une
domination coloniale;

c) d'une violation grave et à une large échelle d'une obligation
internationale d'importance essentielle pour la sauvegarde de l'être humain,
comme celle interdisant l'esclavage, le génocide, l'apartheid;

d) d'une violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour la sauvegarde et la préservation de l'environnement humain,
comme celle interdisant la pollution massive de l'atmosphère ou des mers.

"4. Tout fait internationalement illicite qui n'est pas un crime' inter
national conformément au paragraphe 2, const~tue un délit international".

54. Le débat s'est trouvé ainsi relancé au sein de la Commission. L'opinio~ pr~pcn

d6rnnu? est que la responsabilité pénale de l'Etat doit être reconnue et consacrée

par le projet. En faveur de cette thèse, on a fait valoir que les crimes contre la

paix et la sécurité de l'humanité sont souvent le fait des Etats et, dans beaucoup

de cas, ne peuvent d'ailleurs être commis que par des Etats. Il en est ainsi, par

exemple, de l'agression ou de l'apartheid, ou de l'annexion. Ne pas reconnaître

l'Etat comme sujet de droit pénal. serait tout simplement consacrer l'impunité

de ces crimes. On a souligné aussi qu'il serait regrettable de ne pas tirer de

l'article 19 toutes les conséquences juridiques que son principe implique, alors

qu'un système de sanctions adapté à la nature des Etats paraîtrait tout à fait

concevable: des sanctions de caractère moral ou pécuniaire, et il en existerait

bien d'autres encore. On a également fait valoir qu'admettre l'impossibilité

de juridictions pénales dans ce domaine serait, d'une certaine manière,

reconnaître le caractère non seulement inéluctable, mais nécessaire de la guerre
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comme seul remède contre les actes criminels des Etats, et comme seul moyen de

sanctions de ces actes. Or cela ne semble pas co:crespondre aux tendances contem

poraines du droit, qui élève au rang d'une norme juridique obligatoire le recours

aux moyens pacifiques de règlement des différends. On a également insisté sur

le rôle de prévention et de dissuasion du code. Mieux vaut prévenir les crimes

contre la paix et la sécurité de l'humanité qu'avoir à les réprimer. Si le champ

d'a.pplication du futur code se limitait aux individus, il n'atteindrait pas les

buts fixés par l'Assemblée générale; on ignorerait la valeur de prévention et

de dissuasion que devrait avoir le code et on méconnaîtrait l'évolution de la

communauté internationale au cours des trente dernières années. On a dit que si

quelques Etats ont la capacité d'utiliser la force pour défendre leurs intérêts,

il en va différemment de la grande majorité des autres. La plupart des Etats

souhaitent qu'un certain code de conduite existe dans la vie internationale et

qu'une certaine justice y soit appliquée. Dans l'intérêt des Etats moyens et

petits, le champ d'application du projet de code doit englober les Etats et les

autres personnes morales~.
55. En revanche, certains membres de la Commission sont hostiles à l'idée qu'une

responsabilité pénale internationale puisse être attribuée à un Etat dans le

cadre du présent projet de code. Ils soulignent l'impossibilité pratique

d'engager des poursuites pénales contre les Etats et estiment que l'immunité

des Etat s empêcherait les tribunaux d'un autre Etat d'exercer la juridiction

dans de telles circonstances. On ne peut pas, selon eux, penser avec réalisme

que des Etats soupçonnés d'avoir commis des crimes internationaux accepteraient

qu'un tribunal international puisse exercer sa juridiction sur ces Etats. Ils

font enfin valoir que la responsabilité des Etats pour faits qualifiés crimes

internationaux, devrait ni être examinée que dans le seul cadre du projet sur la

responsabilité des Etats.

56. Mais ne peut-on facilement imaginer, ont dit d'autres membres, que l'Etat

contumax, parce qu'il refuserait de se présenter devant la juridiction compétente,

verrait peser sur lui non seulement la suspicion, mais la désapprobation générale

de la communauté internationale, outre la condamnation dont il aurait été l'objet.

W Un membre s'est déclaré d' avi s que l' élaborat ion du pro j et de ccrde
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité intéresse tous les Etats
et qu'il est tout à fait inadmissible de ne faire mention que de certaines
catégories d'entre eux.
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~uant à l'argument selon lequel la responsabilité des Etats pour crimes inter

nationa1L~ n'intéresse que le projet sur la responsabilité des Etats, il pose

implicitement le problème de la délimitation des champs respectifs du projet sur

la responsabilité des Etats pour fait internationalement illicite et du présent

projet. Il paraît cependant évident que les champs des deux projets ne sauraient,

en aucune façon, être confondus, puisque le présent projet ne vise que les crimes

contre la paix et la. sécurité de l'humanité, alors que l'autre projet vise le

champ beaucoup plus étendu des crimes internationaux dans leur ensemble, tels

qu'ils sont définis à l'article 19. Dire l~e l'étude de tout fait qualifié crime

international pax l'article 19 est du seul ressort du projet sur la responsabilité

des Etats serait erroné.

57. Certains membres sont hostiles à l'idée d'une responsabilité pénale de

l'Etat parce quo, selon eux, cette responsabilité n'existe pas en droit inter

national actuel.

58. De toute manière le présent projet de cod..i...fication ne pe~,l.'~ igno:.t'o::

l'article 19 •

59. Cc qui est vrai, par contre, c'est que l'unité apparente de l'article 19
donnant une définition synthétique et globale du crime international ne doit pas

faire illusion. Elle cache une diversité des crimes internation~ux à l'intérieur

desquels les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité constituent une

catégorie sui generis caractérisée par l'horreur particulière qu'ils suscitent

dro1s la conscience universelle. Etant donné cette nature spécifique, ces crimes

obéissent-ils à un régime particulier tant en ce qui concerne les règles de fond

que de procédure ?

60. S'agissant des individus, ce régime particulier ne semble pas discutable.

Il est symptomatique que l'imprescriptibilité des infractions commises par les

individus ne concerne que le8 crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.

Il est également Gymptomatique que des pays territorialement compétents pour

connaître de ces infractions; admettent que celles-ci obéissent à des règles

propres qui ne relèvent pas forcément de leurs droits nationaux. Ainsi, par

exemple, la chambre d'accusation de la Cour d'appel de Lyon qui, dans un arrêt

du 8 juillet 1983,déclare : "qu'en raison de leur nature, les crimes contre

l'humanité '" ne relèvent pas seulement du droit pénal français, mais encore

d'un ordre répressif international auquel la notion de frontières et les règles

exceptionnelles en découlant sont fondamentalement étrangères" (Affaire

Klaus Barbie). Le régime de la responsabilité pénale des individus pour crimes



contre la paix et la sécurité de l'humanité ne saurait donc être fondu dans le
régime général de la responsabilité pOUI' fait internationalement illicite. Au
demeurant, si tel était le cas, l'Assemblée générale n'alITait pas demandé que ces
crimes fassent l'objet d'une codification séparée. Du reste les membres de la
Commission conviennent largement qu'un tel régime existe; certains estiment
seulement qu'il doit être limité aux individus.
61. En ce qui concerne les Etats, les partisans de la responsabilité pénale de
ces personnes morales pensent que celle-ci devrait être soumise, a fortiori, à un
régime particulier, compte tenu de la natlITe spécifique des entités juridiques.

2. Méthodologie
62. Le débat sur la méthode de codification se posait dans les termes suivants :
faut-il suivre llile méthode déductive ou une méthode inductive ? Faut-il combiner
les deux méthodes '? La méthode déductive consiste à énoncer au départ un critère
général permettant d'identifier, dans chaque cas, en se référant à ce critère,
le fait criminel susceptible d'être considéré comme un crime contre la paix et
la sécurité de l'humanité. La méthode inductive consiste, au contraire, à examiner
les faits, à passer en revue, par exemple, les conventions relatives à la matière
et à dégager seulement, a posteriori, si possible, de l'étude de ces conventions,
le critère du crimo contre la paix et la sécurité de l'humanité.
63. La méthode suivie par la Commission en 1954 était une méthode purement
énumérative. Elle avait énuméré un certain nombre d'actes qui, à ses yeux,
constituaient des crimes contre la paix et la sécurité de l'11umanité sans chercher
à dégager, entre ces actes, un lien commun, en dehors de l'affirmation selon
laquelle lesdits crimes sont des crimes de droit international, sans les rattacher
entre eux, par un fil conducteur. A vrai dire, les développements qui précèdent
sur le champ d'application ratione materiae du projet semblent avoir répondu, en
pa.rtie, à la question qlÙ se pose aujourd'hui à la Commission.
64. Il est indiqué que les crimes visés par l'expression "crimes contre la paix
et la sécurité dû l'humanité" sont les crimes internationaUx les plus graves.
65. En conséquence, il y a là lm critère général permettant, en présence d'lUl
crime international, de di~e s'il relève ou non de la catégorie des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité. Celuc-ci ne sont pas, ainsi qu'il a déjà été
dit, l'ensemble des crimes visés à l'article 19, mais seulement ceux de ces crimes
considérés comme les plus graves. On ne perdra pas de vue, évidemment, ce que
ce critère peut avoir de s11bjectif. L'opinion de la communauté internationale
dans son ensemble sera déterminante.
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66. La Commission estime, en outre, que la méthoclc: déductive devra ôtre léll'gement

combinée avec la méthode inductive, et qu'il fauch'a explorer le vo.ste chnmp des

conventions relatives à la matière. La Commission compl~tera ainsi oon oeuvre

de 1954, en considérant, pOlIT inclusion dans le présent projet, les infractions

répondant au critère défini, et apparues notamment par suite du processus de

décolonisation ou en raison de la nécessité de promouvoir les droits fondamentallX

de l'homme ou de l'évolution du ,ius co~. L'intérêt d l Ul1 critère généra.l et

global aura, en outre, l'avantage d'aill10ncer la couleur, et d'avertir, dès le

départ, que l'énunlération des crimes figurant dans le projet n'est pas limitative,

et est sujette à évolution, en fonction de l'évolution de la société internationale

elle-même.

67. Enfins il a été jugé, dans l'ensemble, utile de faire Ul1e introduction

rappelant les princi]?es généraux de droit pénal, comme, par exemple, le principe

de la non-rétroactivité de la loi pénale, la théorie des circonstQllcos agGravantos

ou atténuantes, la complicité, la tentative, la théorie dos faits justificatifs,

etc •

:3. r-Iise en oeuvre

68. Une fois établies les infractions qui, selon le coùe, constituent des crimes

contre la paix et la séclITité de l'humanité, il faudra, pOlIT que ce code puisse

être mis en oeuvre, c'est-à-dire appliqué, que soiont déterminées les sanctions

encourues par les auteurs, et que compétence :Joit a.ttribuée à une juridiction

existante ou à créer pour prononcer ces sanctions. Un s~"stème pénal comporte

Généralement trois édifi~ représentés par trois démarches successives.

a) Les infractions, déterminées par lllle opération délicate dite

gualification. Les faits sont alors analysés, soumis à un examen

minutieux, puis, éventuellement, incriminés, c'est-à-dire, dans 10 cas

du présent, rangés dans la catécorie des crimes contre la paix et la

sécurité de l'humanité;

b) une échelle des peines, c'est-à-dire les sanctions maxima ct minimn

prévues pour les infractions considérées;

c) une organisation judiciaire (tribunaux, règles de compétonce, de

procédure, jugements, exécution des JUGements, etc.).

Le projet de 1954 s'était borné à la première opération: celle de la détermi

nation des infractions, laissant de côté les deux autres opérations décrites aèŒ

paragraphes b) et c). La question qui se pose à la Commission est de savuir si

elle doit s'en tenir à sa. position de 1954 ou si elle doit aller plus luin.
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En ce qui concerne le point b), il ne semble pas devoir faire de doute que le
projef; devràit aborder le problème des sanctions. L'opinion étalt cependant
eJCprimée qu'en ce CJ.lÙ concerne les Etats, la méthode à Slùvre devrait tenir
compte de la nature particulière de ceux-ci, et qu'un oystème réaliste et
approprié devrait être recherché. Cependant certains membres sont opposés à tout
système de sanctions pénales engloba.nt les Etats, et veulent que celui-ci soit
limité aux individus. S'agissant du point c), l'opinion prépondérante de la
Commission était qu'une juridiction pénale internationale serait nécessaire. Mais
certains membres, tout en étant f8Norables à cette juridiction, veulent que sa
compétence soit également limitée a~~ selùs crimes commis par les individus.
Enfin, lm membre estime Clue la question d'une juridiction pénale internationale
doit rester en dehors du projet puisque le soin 8n a été confié successivement
à deux comités comme il est rappelé dans la partie historique de ce rapport
(voir plus haut, note 16). lIais on a fait remarquer que les projets élaborés
n'ont jamais é"f;é examinés, malgré la définition de l'agression, achevée
depuis 197:~. Le problème demeure donc entier, et la Commission s'interroge
légitimement sur l'étendue de son mandat.

4. Conclusion
69. rour résluner

a) La Commission du droit international estime que le projet de code ne
devra viser que les crimes internationa~~ les plus graves. Ces crimes seront
établis par référence à un critère général et aussi allX conventions et décla
rations pertinentes existant en la matière.

b) S'agissant des sujets de droit auxquels peut être attribuée une respon
sabilité pénale internationale, la COffiDlission souhaite, en raison de la nature
politique du problème, avoir le sentiment de l'Assemblée générale sur ce point.

c) S'agissant de la mise en oeuvre du code:
i) Certains membres estimant Clu'un code non assorti de peines, et
sans une juridiction pénale compétente serait inopérant, la Commission
demande à l'Assemblée générale de préciser si son mandat consiste aussi
à élaborer le statut d'une juridiction pénale ~nternationale compétente
pour les individus;

il) pLot' ailleurs, selon l'opinion prépondérante au sein de la
Commission, favorable à la responsabilité pénale des Etats, il convient
que l'~ssemblée générale précise si cette juridiction doit être
également compétente à l'égard dos Etats.
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261 Annuaire ••• 1978, voL II (deuxième partie), p. 169 à 171,
convient documënt A/33/l0, par. 179 à 190.

271 Annuaire ••• 1979, vol. II (première partie) , p. 243,
documoot A/CN.41323.
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CHAPITRE III

IMMUNITES JURIDICTIONNELLES DES ETATS ET DE LEURS BIENS

A. Introduction

1. Historique des travaux de la Commission

70. Le sujet intitulé "Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens"

a été inscrit au programme de travail en cours de la Commission du droit

international par une décision prise par la Commission à sa trentième session,

en 197~/, sur la recommandation du groupe de travail qu'elle avait établi

pour commencer les travaux sur le sujet et conformément à la résolution 32/151
de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1977.
71. A sa trente et unième session, en 1979, la Commission était saisie d'un

rapport préliminaire271 sur le sujet, soumis par le Rapporteur spécial,

M. Sompong Sucharitkul. Ce document faisait l'historique des tentatives inter

nationales de codification et examinait les sources du droit international

et le contenu éventuel du droit des immunités des Etats, révélé notamment

par la pratique des Etats, les conventions internationales, la jurisprudence

internationale et l'opinion des auteurs. Il étudiait en outre les premiers

aspects à envisager, tels que les définitions, l'application de la méthode

inductive à l'étude du sujet, la règle générale de l'immunité des Etats et

les éventuelles exceptions à cette règle.

72. Durant les débats sur le rapport préliminaire, on a souligné que les

documents pertinents relatifs à la pratique des Etats, dont celle des pays

socialistes et des pays en développement, devraient être consultés aussi

largement que possible. On a relevé en outre que la pratique des Etats en

matière de traités serait aussi une source de documentation faisant apparaître

le consentement à certaines limitations à l'immunité juridictionnelle dans

des circonstances précises. A ce propos, la Commission a décidé, à sa

trente et unième session, de solliciter des gouvernements des Etats Membres

de l'Organisation des Nations Unies l'obtention de renseignements plus précis

sous la forme de réponses à un questionnaire. On a fait observer que les Etats



sont les mieux informés de leurs propres pratiques, désirs et besoins en

matière d'immunités pour leurs activités et que les vues et observations

des gouvernements pourraient fournir des indications utiles quant à

la direction que devraient suivre la codification et le développement

progressif du droit international des immunités des Etat~1•

13. Pour faire suite au rapport préliminaire, le Rapporteur spécial a soumis

le deuxième rappor~1 à l'examen de la Commission à sa trente-deuxième session,

en l9802Ql, le troisième rapport3l1 durant la trente-troisième session

281 Le Secrétariat a procédé d'abord à un classement systématique des
documents reçus et les a publiés en anglais, en espagnol, en français et
en russe. La première partie comprenait les réponses des gouvernements au
questionnaire (A/CN.4/343 et Add.3 et 4); la deuxième partie, les textes
soumis par les gouvernements en même temps que les réponses au questionnaire
(A/CN.4/343/Add.l) et la troisième, les textes soumis par les gouvernements
qui n'avaient pas répondu au questionnaire (A/CN.4/343/Add.2). L'ensemble
est maintenant reproduit (en anglais ou en français) dans un volume de
la Série législative des Nations Unies intitulé "Documentation concernant
les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens" (publication
des Nations Unie~, No de vente E/F.8l.V.10), ci-après désigné sous le titre
abrégé "Documentation concernant les immunités juridictionnelles "

291 Annuaire ••• 1980, vol. II (première partie), p. 195,
document A/CN.4/331 et Add.l.

301 La Commission a examiné le deuxième rapport de sa 1622ème
à sa l626ème séance. Voir Annuaire ••• 1980, vol. l, p. 183 à 193
et p. 202 à 201.

311 A/CN.4/340 et Corr.l et Add.l et Add.l/Corr.l.
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de la Commission en 198132/, le quatrième rapport33 / durant la

trente-quatrième session de la Commission, en 198~/ et le cinquième rapport351

dont la Commission est saisie à la présente session.

14. Dans les deuxième et troisième l'apports, le Rapporteur spécial a proposé

le texte de onze projets d'articles constituant deux parties. La première

partie, intitulée "Introduction", comprenait cinq projets d'articles2§./:

"Portée des présenta articles"(article premier); "Expressions employées"

(article 2); "Dispositions interprétatives" (article 3); "Immunités juridic

tionnelles ne relevant pas du champ d'application des présents articles"

(article 4); "Non-rétroactivité des présents articles" (article 5).

32/ La Commission a examiné le troisième rapport de sa l653ème à
sa l657ème séance et de sa l663ème à sa l665ème séance. Voir Annuaire ••• 1981,
vol. l, p. 52 à 16 et p. 103 à 111.

33/ A/CN.4/357 et Corr.l.

34/ La Commission a examiné le quatrième rapport de sa 1708ème à
sa 17l8ème et de sa 1728ème à sa l730ème séance. Voir le résumé dans
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,
Supplément No 10 (A/31/l0), p. 220 à 231, par. 111 à 198.

35/ A/CN.4/363 et Corr.l et Add.l et Add.l/Corr.l.

36/ Sur les cinq projets d'articles de la première partie, plus le
premiër article de la deuxième partie (article 6), qui figuraient tous dans
le deuxième l'apport, seuls l'article premier et l'article 6 ont été l'envoyés
au Comité de rédaction à la trente-deuxième session de la Commission et
approuvés provisoirement pal' la Commission durant cette même session.
Voir aussi section B.l et notes 54 et 57 ci-dessous. A la demande du
Rapporteur spécial, les projets d'articles 2 à 5 n'ont pas été renvoyés
au Comité de rédaction.

Cependant, à la fin de son examen des autres projets d'articles de
la deuxième partie qui figuraient dans le troisième rapport et qui avaient
été renvoyés au Comité de rédaction à la trente-quatrième session de la
Commission, la Commission a décidé que le Comité de rédaction devrait aussi
examiner les dispositions des articles 2 et 3 concernant le problème de
la définition des mots "juridiction" et "activités commerciales". Voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,
S~EP!~~~~~ No 10 (A/31/l0), p. 231, par. 198.
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Dans sa version révisée, la deuxième partie, intitulée "Principes généraux",
comprenait aussi cinq projets d'articles211 ; "Le principe de l'immunité
des Etatr:. (article 6)2§.1; "Obligation de donner effet à l'immunité des
Etats" (article 1); "Consentement de l'Etat" (article 8); "Expression du
cons(~ntement" (article 9) et "Demandes reconventionnelles"(article 10).2.2/ •

31/ Les autres projets d'articles de la deuxième partie ont été présentésdans Ië troisième rapport du Rapporteur spécial. Il s'agissait des dispositionssuivantes: "Règles de compétence et immunité juridictionnelle" (article 1);"Consentement de l'Etat" (article 8); "Soumission volontaire" (article 9);"Demandes reconventionnelles" (article 10); "Renonciation" (article Il).A la suite de l'examen du troisième rapport par la Commission (voir note 32ci-dessus) le Rapporteur spécial a établi une version réviséG desarticles 1 à Il, en combinant les articles 9 et 10 en un article uniquesur les différents modes d'expression du consentement. Ainsi révisés,les articles ont été présentés aussi avec des intitulés différents de ceuxqu'ils portaient dans le troisième rapport; (on pourra comparer les titresinitiaux des articles tels qu'ils sont mentionnés dans la présente note etles titres révisés indiqués au paragraphe 14 ci-dessus.)

381 Voir la section B.l de la note 57 ci-dessous. L'article 6("Immunité des Etats") a été adopté provisoirement par la Commission à satrente-deuxième session. Cependant, à l'issue des débats sur les autresprojets d'articles de la deuxième partie, proposés par le Rapporteur spécialdans son troisième rapport et renvoyés au Comité de rédaction durantla trente-troisième session de la Commission, la Commission a décidé quele projet d'article 6 devrait être réexaminé lui aussi par le Comitéde rédaction pour tenir compte des débats sur tous les projets d'articlesconstituant la deuxième partie. Voir Documents officiels de l'Assembléegénérale, trente-septième session. Supplément No 10 (A/37110),' p. 230et 231, par. 198. Faute de temps, le Comité de rédaction n'a pas examinéles articles 1 à 10, qui lui avaient été renvoyés à cette session.Voir ibid., p. 220, par. 169.

391 Parmi tous ces textes, seuls les projets d'articles 1 à 9 ontété a~ptés provisoirement par la Commission à sa trente-quatrième session.Le projet d'article 10 a ensuite été adopté provisoirement par la Commissionà sa trente-cinquième session. Voir aussi la Section B ci-dessous.
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75. Dans ses quatrième1Q/ et cinquième rapports1!/, le Rapporteur spécial

a proposé le texte d'un nouvel ensemble de cinq projets d'articles constituant

la troisième partie, intitulée "Exceptions à l'immunité des Etats". Les deux

premiers projets d'articles de la troisième partie ont été présentés

dans le quatrième rapport et s'intitulaient comme suit : "Portée de la

présente partie" (article 11) et "Activités commerciales" (article 12)42/.

A l'issue de son examen de ces deux projets d'articles à la

trente-quatrième sessioniï/, la Commission a décidé d'en renvoyer le texte

au Comité de rédactio~/.

2& Examen du sujet à la présente session

76. A la présente session, la Commission était saisie du cinquième rapport

sur le sujet45/ soumis par le Rapporteur spécial. Ce document portait sur

la troisième partie du projet d'articles, consacrée aux exceptions à l'immu

nité des Etats, et comprenait trois projets de dispositions : "Contrats

de travail" (article 13); "Dommages aux personnes et aux biens" (article 14);

"Propriété, possession et usage des biens" (article 15)46/. La Commission était

aussi saisie d'un mémorandum sur le sujet présenté par un membre de

la Commission (A/CN.4/37l).

~/ A/CN.4/357 et Corr.l.

41/ A/CN.4/363 et Corr.l et Add.l et Add.l/Corr.l.

42/ Les trois autres articles ont été proposés dans le cinquième rapport.
Voir par. 76 ci-dessous.

~3/ Voir note 34 ci-dessus.

44/ Le Comité de rédaction a décidé d'examiner le projet d'article Il
après-qu'il aurait examiné les autres projets d'articles de la troisième
partie. Le projet d'article 12 a été adopté provisoirement par la Commission
à sa trente-cinquième session. Voir sectio~ B. ci-dessous.

45/ A/CN.4/363 et Corr.l et Add.l et Add.l/Corr.l. Voir aussi
la noTë 274 ci-dessous.

46/ Comme indiqué au paragraphe 26 du cinquième rapport (ibid.),
l'ensëmble de la troisième partie comprendra les articles Il à ~ont cinq
ont été soumis (voir les par. 15 et 76, ci-dessus). Les autres articles de
cette partie sont les suivants : "Brevets, marques et autres objets de propriété
intellectuelle" (article 16); "Obligations fiscales et droits de douane"
(article 17); nparticipation à des personnes morales en qualité d'actionnaire,
d'associé ou de membre" (article 18); "Navires employés à des fins commerciales"
(article 19); "Arbitrage" (article 20). Le texte des articles 13, 14 et 15
proposés dans le cinquième rapport est reproduit aux notes 47, 48 et
50 ci-dessous.
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77. Le cinquième rapport du Rapporteur spécial a été examiné par la Commission
durant sa trente-cinquième session, de la l762ème à la 1770ème séance.
78. Quand il a présenté son cinquième rapport, le Rapporteur spécial a
rappelé une suggestion faite antérieurement, tendant à ce que la deuxième partie
du projet d'article8~intituléeprésentement "Principes généraux", soit intitulée
plutôt "Dispositions cénérales". Pour le Rapporteur spécial, si une telle
modification était apportée, les projets d'articles de la troisième partie
intitulée "Exceptions 0. l'immunité des Etats" pourraient éventuellement
être remplacés aussi par une réfé~enca à des domaines d'activité déterminés
nécessitant des limitations supplémentaires à la règle de l'immunité des Etats.
79. Le projet d'article 13 proposé par le Rapporteur spécial sur le problème
du contrat de travail en tant qu'exception à l'immunité des Etats1I1 a soulevé
un certain nombre de difficultés de forme et de fond. Toutes les observations
ont tendu à en améliorer le libellé en élargissant ou en restreignant
la portée de cette exception éventuelle.

471 Le texte du projet d'article 13 proposé par le Rapporteur spécialdans son cinquième rapport est le suivant

,/Article 13. Contrat de travail

1. Sauf accord contraire, un Etat n'est pas exempt de la juridictiondea tribunaux d'un autre Etat ~'agissant d'une action concernant un"contrat de travail" conclu avec un ressortissant ou un résidentde cet autre Etat qui porte sur un travail devant être accompli surle territoire dudit Etat.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas

a) Lorsque l'action concerne le refus d'employer une personneou le renvoi d'un employé;

b) Lorsque l'employé est ressortissant de l'Etat employeur au momentde l'introduction de l'instance;

c) Lorsque l'employé n'est ni ressortissant ni résident de l'Etatdu for rtU moment de son embauche; ou

d) Lorsque l'employé en est convenu autrement par écrit, à moins q"e,en vertu de la législation de l'Etat du for, ses tribunaux aientcompétence oxcluGive à raison de la matière."
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80. Une conception équilibrée du projet d'articler: (ll'vl.'fd l. pCrlli(>ttl'r: 18

reconnaissance de la liberté d1action de l'Etat pour la nomination ou l'emploi

de ses salariés à l'étranger, tout en tenant compte du problème nouveau des

relations du travail, du chômage, de la protection et des prestations sociales

à accorder aux travailleurs sur les marchés du travail nationaux et

internationaux.

81. Selon certains membres de la Commission, le sens des premiers mots du

paragraphe l du projet d'article : "Sauf accord contl"aire" n' étai t pas clair.

Ces mêmes membres ont donc demandé qu'ils soient supprimés. Pour d'autres,

ces mots avaient pour fonction de faire de l'exception énoncée une règle

supplétive et non une règle générale. Il convenait donc, selon eux, de

les conserver.

82. On a estimé aussi que les mots "le refus d'employer une personne ou le

renvoi d'un employé ll
, à l'alinéa a) du paragraphe 2 du projet d'article 13,

devraient être supprimés ou modifiés de telle manière que le paragraphe exprime

l'idée fondamentale qu'un Etat n'est pas tenu d'employer un individu ou de

le conserver à son service. En raison de la qualité de droit de l'homme

reconnue au droit au travail, on a estimé aussi que l'exception prévue par

le projet d'article 13 devrait viser de même les actions concernant

la "nomination" ou le "renvoi ll des fonctionnaires publics.

83. Comme il était admis que le projet d'articler, pOl'l.:üt. ~lJl' 1;" rlo;:::ün0

totalement nouveau, on a proposé de définir l'expression même "contrat de

travail" aux fins de cet article. D'autres observations sur la forme ont eu

pour objet de rapprocher en plusieurs endroits le libellé du projet de celui

de certains instruments juridiques en vigueur dont il s'inspire.

84. L'aspect fondamental était que la possibilité qu'un contrat de travail

relève d'une exception à l'immunité des Etats était étroitement liée à la

faculté pour le salarié d'engager une action devant les tribunaux locaux

contre l'Etat étranger. Le problème n'existerait pas là où la juridiction

n'appartenait pas aux tribunaux locaux, car il n'y avait pas de pOJsibilité

d'invoquer l'immunité de l'Etat si, dans la situation normale, les tribunaux

n'avaient pas compétence à l'égard du différend, en particulier dans les cas

où le contrat relevait exclusivement du droi.t administratif ou àu droit

du travail de l'Etat d'envoi.
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85. Un indice éventuel résidait dans le choix que l'Etat employeur pouvait

faire en affiliant un salarié local particulier au régime de sécurité sociale

de l'Etat sur le territoire duquel les services étaient accomplis. On a observé

que, dans ce cas, l'Etat employeur pouvait être réputé avoir consenti à

la compétence du tribunal de l'Etat du for à l'égard du salarié concerné.

86. Le projet d'article 14 soumis par le Rapporteur spécial et portant sur

la responsabilité civile481 a suscité d'amples débâts de fond. Tel qu'il

était conçu, l'article ne visait que les dommages corporels et les dommages

matériels, à l'exclusion des aspects financiers ou économiques et des

déli ts pénaux.

81. On a estimé que les exceptions prévues par l'article étaient relativement

nouvelles et que leur fondement juridique était étroitement lié à la nature

corporelle ou physique de la blessure ou du dommage matériel subi par

la victime, de même qu'au lieu où l'acte dommageable avait été commis.

On a observé que les actes dommageables ainsi visés relevaient très souvent

des risques assurables donnant lieu à des actions intentées par les victimes

d'accidents de la circulation pour obtenir des dommages-intérêts ou à des

demandes d'indemnisation à la suite d'un dommage corporel ou matériel causé

par la négligence ou par le fait non intentionnel de l'auteur. En conséquence,

tout au moins devant certaines juridictions, les recours ouverts aux victimes

prenaient plutôt la forme d'actions contre une compagnie d'assurance que

celle d'actions intentées directement contre un Etat. Ces procédures devant

les tribunaux de l'Etat du for pouvaient donc se dérouler sans porter atteinte

d'aucune manière à la souvp.raineté de l'Etat concerné.

481 Le texte du projet d'article 14 proposé par le Rapporteur spécial
dans son cinquième rapport est le suivant

"Article 14. Dommage corporel ou matériel

Sauf accord contraire, un Etat n'est pas exempt de la juridiction
des tribunaux d'un autre Etat à l'égard d'une action concernant
un dommage corporel ou un décès ou concernant un dommage à des biens
corporels ou la perte de ce type de biens, si le fait ou l'omission
qui a causé le dommage dans l'Etat du for est survenu sur le territoire
de cet Etat, et si son auteur se trouvait alors sur ce territoire."
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85. Un indice éventuel résidait dans le choix que l'Etat employeur pouvait

faire en affiliant un salarié local particulier au régime de sécurité sociale

de l'Etat sur le territoire duquel les services étaient accomplis. On a observé

que, dans ce cas, l'Etat employeur pouvait être réputé avoir consenti à

la compétence du tribunal de l'Etat du for à l'égard du salarié concerné.

86. Le projet d'article 14 soumis par le Rapporteur spécial et portant sur

la responsabilité civile481 a suscité d'amples débâts de fond. Tel qu'il

était conçu, l'article ne visait que les dommages corporels et les dommages

matériels, à l'exclusion des aspects financiers ou économiques et des

déli ts pénaux.

81. On a estimé que les exceptions prévues par l'article étaient relativement

nouvelles et que leur fondement juridique était étroitement lié à la nature

corporelle ou physique de la blessure ou du dommage matériel subi par

la victime, de même qu'au lieu où l'acte dommageable avait été commis.

On a observé que les actes dommageables ainsi visés relevaient très souvent

des risques assurables donnant lieu à des actions intentées par les victimes

d'accidents de la circulation pour obtenir des dommages-intérêts ou à des

demandes d'indemnisation à la suite d'un dommage corporel ou matériel causé

par la négligence ou par le fait non intentionnel de l'auteur. En conséquence,

tout au moins devant certaines juridictions, les recours ouverts aux victimes

prenaient plutôt la forme d'actions contre une compagnie d'assurance que

celle d'actions intentées directement contre un Etat. Ces procédures devant

les tribunaux de l'Etat du for pouvaient donc se dérouler sans porter atteinte

d'aucune manière à la souvp.raineté de l'Etat concerné.

481 Le texte du projet d'article 14 proposé par le Rapporteur spécial
dans son cinquième rapport est le suivant

"Article 14. Dommage corporel ou matériel

Sauf accord contraire, un Etat n'est pas exempt de la juridiction
des tribunaux d'un autre Etat à l'égard d'une action concernant
un dommage corporel ou un décès ou concernant un dommage à des biens
corporels ou la perte de ce type de biens, si le fait ou l'omission
qui a causé le dommage dans l'Etat du for est survenu sur le territoire
de cet Etat, et si son auteur se trouvait alors sur ce territoire."
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88. Un certain nombre de membres de la Commission se sont déclarés incertains

qu'il existât une justification au projet d'article 14 en raison de la rareté des

cas auxquels il s'appliquerait. On a déclaré aussi que cette disposition

n'avait pas sa place dans le projet d'articles, car il était prématuré de traiter

des exceptions qu'il visait alors même que l'opinion de la doctrine sur le sujet

n'était pas encore fixée. Toutefois, on a relevé à ce propos que dès 1891, une

position avait été prise sur le fait que, parmi les actions recevables contre un

Etat étranger, figuraient, ~~r exemple, les actions pour dommages résultant d'un

acte dommageable commis dans l'Etat du for421. Le projet d'article 14 ne propo.·

sait donc rien de nouveau. Il tentait de faire place aux opinions sur les i~1IDu-,

nités juridictionnelles des Etats qui ne sont pas exprimées pleinement danB

certains des instruments internationaux en viguaur dont il n'est pas contesté

qu'ils ne portent pas sur tous les domaines d'activité où des questions d'immu

nités juridictionnelles des Etats et de leurs biens peuvent surgir. En outre, ces

instruments ne s'appliquent évidemment pas à tous les Etats.

89. La possibilité demeurait donc de prévoir, dans cet article, une exception

étroite et limitée, ne concernant que les dommages corporels ou matériels

résultant des accidents assurables de transport interne routier, maritime, ferro

viaire ou aérien.

90. On a déclaré que les exceptions prévues dans l'article devraient, en fait,

être élargies au point d'englober aussi les cas de délits et quasi-délits trans

frontières, notamment l'emploi de bombes à retardement ou de lettres explosives.

Ce but pourrait être atteint en supprimant du projet d'article2 la condltion de

la présence de l'auteur de l'acte délictueux sur le territoire de l'Etat où le

dommage corporel ou matériel se produit. Selon une autre opinion, il était

cependant préférable d'exclure du champ d'application de l'article la responsa

bilité liée aux infractions pénales ou politiques.

A2/ A sa réunion tenue à Hambourg~ le Il septembre 1891, l'Institut de
droit international(1889-1892, voL ll~ p. 426 à 438) a adopté un "projet de
règlement international sur la compétence des tribunaux dans les procès contre
les Etats ou souverains étrangers", contenant une disposition sur les actions
nées d'un délit ou quasi-délit à l'alinéa 6 de son article 4. Cette disposition
est libellée comme sui.t : "Les seules actions recevables contre un Etat étranger
sont: ••• 6) les actions en dommages-intérêts nées d'un délit ou d'un quasi-délit,
commis sur le territoire ••• " Annuaire de l'Institut de droit international, vol. II,
1891-1892, p. 436 à 438.
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91. On a consid/·J <Jllssi qne, tel qu'il était c,\n~u, le proj8t d'article 14

pourrai t provoqlH~r une mul tipI ica.tion des procès dans des cas où l'autre métlFV"12

de rèé.'lament P8':Lfique des différends, c'est-à-dire la négociation par la voie

diplomatique, LQrait mieux adaptée. r.epcndant, on a fait observer que l'Etat

territorial ne venai t pas t.ouj0l1rs au se'_~ours des parties privées lésées, en

particulier quand d'autres recours juridiques existaient en dehors des

négociations par la voie diplomati~le. Selon cette opinion, ln projet

d'article 14 nr. visai t pas à. déc01lrager la négociation par la voie diplomatiql1e,

mais pllltéH. :l Gn accél6rer le dér011lement.

92. T· nr;,jGt d'article 1) sOllmis par J-: Rapporteur spécial sur la propriété, la

POSCC?GS ion "t llnsage ùes hi H1S2Sd/, établissant une exception à. l' immuni té des

Etat:-;, a l't' :ncilli l'aPPlli eénéral. T.' excepti on se fondait SlJr l' autorité

exclusive des tribl1nallX de l'Etat dv for de se prononcel sur les questions jur.i

diques concermlnt d~s imme11bJes sih1és dDns l'Etat du for. Elle était également

5S2/ Le texte du projet d'article Il) Croposé par le Rapporteur spécial dans
son cinqlüèrne ra.p.l:Jort est 10 suivant

"Article l J ~ Propriété. possession et usaP,'e des biens

1. Smlf accord contraire, un Etat n'est pas exempt de la juridiction des
tribunaux à l'égard d'une action concernant

aj Un cirai t liU intérêt de l' ~tat Slll.' 1111 bien immobilier si tué sur le
t.erri toire de l'Etat du for, la r08session ûu bien immobilier par l'T~tat ou
l'usage qu' ;_1 en fait, ou une obligation de l'Etat qui lui incombe, boit en
sa qualité de tiLulaire d'un droit sur un bien ~mmobilier, soit en raison
de l~ poss~ssion ou de l'usage de ce dernier.

1)) TIn druit û!l un intérêt je l'Etat S11r un bien, mobilier ou immo-
Lilier, situé sur le territoire de l'gtat du for, et dépendant d'une
succesfJiun ou d'une clonation, ou vJ.cant; ou

c) La distribution d'actifs liés au patrimoine de personnes décédées,
,'JJi.,'nées 011 insolvables, la dissolilti.on de sociétés ou l'admiilÎstration de
trusts (lJiens en fidéicommis), lorsqu'un F:ta t détient, ou revendique, un
tir(li L 011 un int<.Jl'f:t sur un bi (Jn; ou

ù) Un bien en la possession 011 l:{OllS le contrôle d'un Etat sur lequel
un Etat revendique un droi t ou un intérêt si le droit Oll l'intérêt reven
diqué n'est ni reconml ni conf irmé par un commencement de preuve et si
l'action a été intentée contre une personne autre qu'un Etat, dans le cas
ÙÙ l'EtaL llli-m~me n'aurait pas bénéficié de l'immunité de juridiction si
l'action ,~vait été intentée contre lui.

:::J. Le paragraphe l n'a pas d'effet sur l'immunité des Etats en ce qui
concerne: la saisie et la saisie-exécllticli de leurs biens ou l'inviola
bili té tiRS loca11x des missions diploIllatiqlles ou spéciales ou des locaux
consulaires."
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justifiée par le fait que les tribunaux de l'Etat du fo~ devaient être en me::Jure

de connaître des revendications concurrentes portant sur des bien administrés

par eux. Lorsque l'Etat étranger figurait au nombre des demandeurs tentant de

faire valoir un droit sur un bien ou des prétentions à l'égard d'une succession

il était naturel que l'Etat concerné soit réputé avoir consenti à l'exercice de

la juridiction par un tribunal de l'Etat territorial compétent pour connaître

de la demande. Une fois le titre reconnu, le tribunal de l'Etat territorial

pouvait parfaitement décliner l'exercice de toute autre compétence à l'égard des

faits s'il n'y avait pas d'autres motifs de poursuivre l'action au-delà de

l'établissement du titre de propriété.

93. Certaines modifications de forme ont été faites pour améliorer le libellé du

projet d'articles. On a estimé généralement que l'alinéa d) du paragraphe l de la

disposition devrait être simplifié. On a suggéré aussi que la formule "la

distribution d'actifs", employée à l'alinéa c) du paragraphe l, était trop

étroite et qu'elle pourrait être remplacée par les mots "L'administration du

patrimoine". On a signalé aussi qu'il faudrait déterminer si les mots

"inviolabilité des locaux", employés au paragraphe 2, étaient bienvenus dans le

contexte de l'article. A ce sujet, on a fait observer que le mot "inviolabilité"

avait un sens plus large que l'expression "immunité juridictionnelle" et, dans

des circonstances normales, engloberait cette dernière notion. On a donc

considéré que le mot lIinviolabilité" était correctement employé dans le projet

d'articles.

94. A l'issue de l'examen du sujet, la Commission a décidé de renvoyer les

projets d'articles 13, 14 et 15 au Comitz de rédaction.

95. Le Comité de rédaction a recommandé les projets d'articles la, 12 et 15
qui ont été adoptés provisoirement par la Commission.

96. En tenant compte des débata de la Commission, le Rapporteur spécial a établi

et soumis au Comité de rédactio~ des versions révisées du projet d'article 13
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(co~trats~ travail)2EI et du projet d'article 14 (Dommage corporel ou.
materiel)53 •

2EI Le texte révisé de l'article 13 présenté par le Rapporteur spécial selit comme suit
IIArticle 13. Contrats de travail

1. Sauf convention contraire entre les Etats concernés, un Etat qui emploieun individu dans des fonctions qui doivent s'exercer, en tout ou partie 1 surle territoire d'un autre Etat et a effectivement affilié le salarié auf régime de sécurité sociale de cet autre Etat est réputé avoir consenti àl'exercice de la juridiction par un tribunal de cet autre Etat en casd'action se rapportant au contrat de travail.
2. Le paragTaphe 1 ne s'applique pas :

a) si l'individu. a été nommé en vertu du droit administratif de l'Etatemployeur et accomplit ses fonctions dans l'exercice des prérogatives de la puissance publique;
b) si l'action concerne l'absence de nomination ou le licenciementd'un individu candidat à un engagement ou au renouvellement de sonengagement;
c) si l'individu est ressortissant de l'Etat employeur au moment oùl'action est engagée;
d) si l'individu n'était ni ressortissant ni résident habituel del'Etat du for au moment où le contrat de travail a été conclu, saufconvention contraire écrite entre les parties au contrat detravail;
e) si Pindividu en est convenu autrement par écrit et si le tribunalde l'Etat du for n'a pas juridiction exclusive à raison de l'objetde l'action ou du rang hiérarchique subordonné du salarié quin'exécute que des services de nature domestique ou ne relevant pasdes prérogatives de la puissance publique. 1I

221 Le texte révisé de l'article 14 présenté par le Rapporteur spécial selit comme suit
IIArticle 14. Dommage corporel ou matériel

1. Sauf convention contraire entre les Etats concernés, un Etat qui, parl'intermédiaire de l'un de ses organes, organismes ou institutions agissantdans l'exercice de l' autorité publique, possède un bureau, une agence ou unétablissement dans un autre Etat ou y occupe un local, ou y pratique letransport des voyageurs et des marchandises par la voie aérienne, ferroviaireou routière, ou sur l'eau est réputé avoir consenti à l'exercice de lajuridiction par un tribunal de cet autre Etat à l'égard d'une action concernant la réparation du décès ou du dommage corporel causé à une personne, oude la perte ou du dommage causé à un bien corporel si l'action oul'omission qui a causé le dommage dans l'Etat du for s'est produite sur leterritoire de cet Etat et si la personne responsable du dommage ou ayantcontribué à sa réalisation était présente sur ce territoire au moment où ils'est produit.
2. Le paragraphe 1 est sans préjudice des droits et obligations des individus se trouvant dans un Etat à l'égard d'un autre Etat qui sont expressément réglementés par des traités ou autres accords bilatéraux, ou des,arrangements régionaux ou des conventions internationales précisant oulimitant l'étendue des responsabilités ou le quantum de l'indemnisation~1I
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B. Projet d'articles sur les immunités juridictionnelles
des Etats et de leurs biens

1. Texte des projets d'articles déjà adoptés par la
Commission à titre provisoire

PARTIE l

INTRODUCTION

Article premier

Portée des présents articles541

---~-.-~1--~,

~'

1
~.,

l\..·t~

Lea présents articles s'appliquent à l~mmunLtté d'un Etat et de ses biens
de la juridiction des tribunaux d'un autre Etat.

2i1 Texte provisoirement adopté par la Commission à sa trente-quatrième
session, à laquelle l'article a été réexaminé. Pour le commentaire de l'article,
voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-septième session,
Suppl~ment No 10 (A/31110), chap. V.B, p. 231 et 232. Un texte antérieur de cet
article avait ~té provisoirement adopté par la Commission à sa trente-deuxième
session. Voir ~., note 199.

221 La Commission a adopté le texte de l'alinéa a) à sa trente-quatrième
session au cours de l' exame'! de l'article 1, qui porte sur les modalités pour
donner effet à l'immunité de& Etats. P0ur le commentaire de ce texte, voir
ibid., D. 232. La Commission a adopté le texte de l'alinéa g) à sa présente
session au cours de l'examen de l'article 12, relatif aux oontrats commerciaux.
Pour le commentaire de ce texte, voir sect. B.2 ci-dessous.
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Aux fins des présents articles :

Article 2

Expressions employées551

tout contrat de prêt ou autre accord de nature financière,
y compris toute obligation de garantie en rapport avec un
tel prêt ou toute obligation d'indemnisation en rapport
avec un tel accord;

tout autre contrat ou accord de toute autre nature commerciale
ou industrielle, ou conoernant le louage d'ouvrages ou
d'industrie, à l'exclusion d'un contrat de travail.

tout contrat ou accord de caractère commercial de vente ou
d'achat de biens ou de fourniture de services;

l'expression "contrat commercial" désigne:

...

i)

ii)

iii)

g)

a) l'expression "tribunal" s'entend de tout organe d'un Etat, quelle que
soit sa dénomination, habilité à exercer des fonctions judioiaires;

1.
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Article 3

Disposition interprétativc56 /

2. Pour déterminer si un contrat de vente ou d'achat de biens ou de
fourniture de services est un contrat commercial, il convient de tenir
compte ~n premier lieu de la nature du contrat, mais il faut aussi
prendre en considération le but du contrat si dans la pratique de cet
Etat ce but est pertinent pour déterminer la nature non commerciale
du contrat.

PARTIE II

PRINCIPES GENERAUX

Article 6

Immunité des Etats57 /

Article 7

Modalités pour donner effet à l'immunité des Etats58/

1. Un Etat donne effet à l'immunité des Etats [prévue par l'article 6]
en s'abstenant d'exercer la juridiction dans une procédure devant ses
tribunaux contre un autre Etat.

2. Une procédure devant un tribunal d'un Etat est considérée comme étant
intentée contre un Rutre Etat, que celui-ci soit ou non cité comme partie à
la procédure, dans la mesure où cette procédure vise en fait à obliger cet
autre Etat soit à se soumettre à la juridiction du tribunal, soit à supporter
les conséquences d'une décision du tribunal qui peuvent avoir une incidence
à l'égard des droits, intérêts, biens ou activités de cet autre Etat.

3. En particulier, une procédure devant un tribunal d'un Etat est considérée
comme étant intentée contre un autre Etat lorsqu'ell~ est intentée contre l'un
de ses organes, contre l'un de ses organismes ou institutions à l'égard d'un
acte accompli dans l'exercice de prérogatives de la puissance publique, ou
contre l'un de ses représentants à l'égard d'un acte accompli en sa qualité
de représentant ou lorsque cette procédure vise à priver cet autre Etat de
ses biens ou de l'usage de biens qui sont en sa possession ou sous son
contrôle.

56/ La Commission a adopté le texte du paragraphe 2 de l'article 3 à sa
présente session 3U cours de l'examen de l'article 12, relatif aux contrats
commerciaux. Pour le commentaire de ce texte, voir sect. B.2 ci-dessous.

(Suite des notes page suivante)
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Article 8

Consentement exprès à l'exercice de la juridiction591

de
enir

Un Etat ne peut invoqw~r l'immunité de juridiction dans une procédure
devant un tribunal d'un autre Etat à l'"gard d'une matière s'il a consenti
expressément à l'exercice de la juridiction de ce tribunal à l'égard d'une
telle matière

~et a) par accord international;

b) dans un contrat écrit; ou

c) par une déclaration devant le tribunal dans une affaire déterminée.

Article 9

Effet de la participation à une procédure devant
un tribunal 601

1. Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans une procédure
devant un tribunal d'un autre Etat:

AL

"Article 6. Immunité des Etats

le texte de cet article à sa
de l'article, voir ~.,

le texte de cet article à sa
de l'article, voir ibid.,

2. L'immunité des Etats reçoit effet conformément aux dispositions des
présents articles. 1I

Pour le commentaire de l'article, voir Annuaire ••• 1980, vol. II (deuxième
partie), p. 139 à 153, document A/35/l0, chap. VI.B.

1. Tout Etat est exempt de la juridiction d'un autre Etat conformément
aux dispositions des présents articles.

571 L'article 6, tel qu'il a été provisoirement adopté à la trente-deuxième
session, se lit comme suit :

L'article 6 a de nouveau été examiné par la Commission à la trente-quatrième
session et a encore donné lieu à des divergences de vues. Le Comité de rédaction
a aussi réexaminé le projet d'article 6 tel qu'il avait été provisoirement adopté.
Bien que le Comité de rédaction n'ait pas proposé de nouveau texte pour ce projet
d'article, la Commission avait décidé de réexaminer le projet d'article 6 à sa
session suivante. Cependant~ le Comité àe rédaction n'a pas été en mesure, faute
de temps, d'examiner la question à la présente session.

581 La Commi:~sion a provisoirement adopté l'article 7 à sa trente-qautrième
session. Pour le commentaire de l'article, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, trente-septième session, Supplément No 10 (A/37/10), chap. V.B,'
p. 233 à 249.

591 La Commission a provisoirement adopté
trente-quatrième session. Pour le commentaire
p.. 249 à 255.

601 La Commission a provisoirement adopté
trente-quatrième session. Pour le commentaire
p. 256 à 260.
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a) s'il a engagé lui-m~me ladite proc~durei ou

•

e-

b) si, quant au fond, il est intervenu à ladite procédure ou y a
participé de quelque façon que ce soit.

2. L'alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus ne s'applique a aucune inter
vention ou participation à seule fin

a) d'invoquer l'immunitéi ou

b) de faire valoir un droit ou un intér3t à l·égard d'un bien en
cause dans la procédure.

3. Le défaut de comparution d'un Btat dans une procédure devant un tribunal
d'un autre Etat n'est pas réputé valoir consentement de cet Etat à l'exercice
de la juridiction de ce tribunal •

Article 10

D d t · Il 611aman es reconven ~onne es--

1. Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans une procédure
~ngagée par lui-même devant un tribunal d'un autre Etat à l'égard d'une
demande reconventionnelle introduite contre lui qui est fondée sur le même
rapport de droit ou les mêmes faits que la demande principale.

2. Un Etat qui intervient pour introduire une demande dans une procédure
devant un tribunal d'un autre Etat ne peut invoquer l'immunité de juri
diction à l'égard dudit tribunal en ce qui concerne une demande reconven
tionnelle introduite contre lui qui est fondée sur le même rapport de droit
ou les mêmes faits que la demande introduite par lui.

3. Un Etat qui introduit une demande reconventionnelle dans une procédure
engagée contre lui devant un tribunal d'un autre Etat ne peut invoquer
l'immunité de juridiction à l'égard dudit tribunal en ce qui concerne la
demande principale.

PfiRTIE III

EXCEPTIONS AU PRI~CIPE DE L'IMMUNITE DES ETATS621

Article 12

6-°1
Contrats commerciaux-2

1. Si un Etat conclut, avec une personne physique ou morale étrangère, un
contrat commercial, et si en vertu des règles applicables de droit

611 La Commission a provisoirement adopt5 le texte de cet article à sa
pr6sente session. Pour le commentaire de l'apticl~, voir sect. B.2 ci-dessous.

621 Ln Commission reverra le titre de la pr6scnte partie lorsqu'elle aura
exami~ toutes les exceptions possibles.

631 La Commission a provisoirement adopt~ le texte de cet article à sa
présente session. Pour la commentaire de l'article, voir sect. 3.2 ci-dessous.
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2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas :

international privé, des contestations relatives à ce contrat commercial
relèv~nt de la juridiction d'un tribunal d'un autre Etat, cet Etat est
censé avoir consenti à l'exercice de cette juridiction dans une procfdure
judiciaire fondée sur ce contrat commercial, et, par conséquent, ne peut
invoquer l'immunité d~ juridiction dans cette procédure.

ou y a

e inter-

bien en

a) dans le cas d'un contrat commercial conclu entre Etats ou de
gouvernement à gouvernement;

b) si les parties au contrat commercial en sont expressément
convenues autrement.

e) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'administration d'un
trust ou autre bien en fidéicommis.

d) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'administration d'un
bien diune société en cas de dissolution; ou

d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'administration d'un
bien faisant partie du patrimoine d'une personne décédée ou
aliénée ou d'un failli; ou

c)

b) d'un droit ou intérêt de l'Etat sur un bien mobilier ou immobilier
né d'une succession, d'une donation ou d'une vacance; ou

Article 15

Propriété, possession et usage de bie~/

a) d'un droit ou intérêt de l'Etat sur un bien immobilier situé sur
le territoire de l'Etat du for, de la possession du bien
immobilier par l'Etat ou de l'usage qu'il en fait, ou d'une obli
gation de l'Etat qui lui incombe soit en qualité de titulaire d'un
droit sur le bien immobilier soit en raison de la possession ou de
l'usage de ce bien; ou

1. L'immunité d'un Etat ne peut être in70quée pour s'opposer à ce que
le tribunal d'un autre Etat, compétent en l'espèce, exerce sa juridiction
dans une procédure judiciaire se rapportant à la détermination :

i procédure
oquer
erne la

procédure
i d'une
Jr le même

c un tribunal
à l'exercice

procédure
l juri
'econven
,t de droit

3.ngere, un
C

2. Rien n'empêche le tribunal d'un autre Etat d'exercer sa juridiction
dans une procédure judiciaire intentée devant lui contre une personne
autre qu'un Etat, nonobstant le fait que l'action porte sur un bien ou a
pour but de priver l'Etat d'un bien:

a) qui est en la possession ou sous le contrôle de l'Etat; ou

à sa
·d~ssous.

LIe aura

b) sur lequel l'Etat revendique un droit ou intérêt, lorsque
l'Etat lui-même n'aurait pu invoquer l'immunité si l'action

à sa
·dessous.

64/ La Commission n provisoirement adopté le tëxte de cet article à sa
, -presente session. Pour le comma~taire de cet article, voir la section 8.2

ci-dessous.
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avait été intentée contre lui ou lorsque le droit ou intérêt
revendiqu~ par l'Etat n'est ni reconnu ni confirmé par un
commencement de preuve.

3. Les paragraphes précédents s'entendent sans préjudice de l'immunité
des Etats en ce qui concerne la saisie et la saisie-exécution de leurs
biens, ou de l'inviolabilité des locaux de missions diplomatiques ou
spéciales ou autres missions officielles ou de locaux consulaires ou de
l'immunité de juridiction dont jouit un agent diplomatique en ce qui
concel'ne un immeuble privé qu'il possède pour le compta de l'Etat
accréditant aux fins d'une mission.

2. Texte des articles la, 12, 2 1) g), 3 2) et 15,
et de leur commentaire, adopté provisoirement
par la Commission à sa trente-cinquième session

PARTIE II

PRINCIPES GENERAUX (suite)

Article la

Demandes reconventionnelles

1. Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans une procédure
engagée par lui-même devant tIn tribunal d'un autre Etat à l'égard d'une
demande reconventionnelle introduite contre lui qui est fondée sur le même
rapport de droit ou les mêmes faits que la demande principale.

2. Un Etat qui intervient pour introduire une demande dans une procédure
devant un tribunal d'un autre Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction
à l'égard dudit tribunal en ce qui concerne une demande reconventionnelle
introduite contre lui qui est fondée sur le même rapport de droit ou les
mêmes faits que la demande introduite par lui.

3. Un Etat qui introduit une demande reconventionnelle dans une procédure
engagée contre lui devant un tribunal d'un autre Etat ne peut invoquer
l'immunité de juridiction à l'égard dudit tribunal en ce qui concerne la
demande principale.

Commentaire

L'article la ~st la suite logique des articles 8 et 9. L'article 8 traite

des ~ffets du consentement exprès donné par un Etat à l'exercice de la juridiction

d'un tribunal d'un autre Etat et l'article 9 précise dans quelle mesure la parti

cipation d'un Etat a une procédure devant un tribunal d'un autre Etat peut être

réput8e valoir consentement. L'article la traite des effets des demandes

rsconventionnelles formées contre un Etat et des demandes reconventionnelles

form63s par un Etat et complète ~insi la trilogie des dispositions sur l'étendue

du consentement •
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2) Conformément à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 9, un Etat peut

engager une procédure devant le tribunal d'un autre Etat et, ce faisant, il

consënt ou se soumet, à l'exercice de la juridiction de ce tribunal pour ce

qui est de cette procédure, en ce qui concerne aussi bien l'instruction que le

jugement, les décisions et les recours. Le consentement à l'exercice de la

juridiction ne signifie pas consentement à l'exécution qui est une question a

part, qui sera examinée dans la quatrième partie en même temps que l'immunité

de saisie et d'exécution des biens d'Etat. La question peut se poser de savoir

dans quelle mesure, du fait de l'initiative qu'il a prise d'engag~r une procédure,

l'Etat demandeur pourrait se trouver soumis à la juridiction des tribunaux de

l'autre Etat ou être justiciable des tribunaux de l'autre Etat à l'égard des

demandes reconventionnelles formées contre lui. De même, un Etat coutre lequel

une procédure a été engagée devant un tribunal d'un autre Etat peut décider

d'introduire une demande reconventionnelle contre la partie qui a engagé la

procédure. Dans un cas comme dans l'autre, l'Etat est dans une certaine mesure

justiciable du tribunal compétent puisque, chaque fois, on a la preuve manifeste

qu'il consent, par son comportement ou la manifestation de sa volonté, a se

soumettre à la juridiction de ce tribunal. L'expression du consentement par le

comportement, c'est-à-dire si l'Etat engage une procédure ou intervient pour

introduire une demande dans une procédure ou même pour introduire une demande

reconventionnelle dans une procédure engagée contre lui, peut avoir des

conséquences variables selon la mesure où le consentement à l'exercice de la

juridiction du tribunal compétent est effectif. Dans chacun des trois cas,

il importe de savoir quelle est la portée du consentement à l'exercice de la

juridiction et quels en sont les effets lorsqu'une demande reconventionnelle

est formée contre un Etat ou par un Etat.

a) Demandes reconventionnelles formées contre un Etat

3) La notion de "demande reconventionnelle" dans l'usage anglais courant et

telle qu'elle s'entend dans le système juridique anglais et les systèmes issus

de la common law présuppose l'existence ou l'introduction d'une d.3mande. Une

demande reconventionnelle est une demande ou une action qu'introduit un défendeur

pour répondre à une demande principale ou initialec De même, dans les systèmes

issus du droit romain, une "demande raconventionn~lle" peut être introduite en

r~ponse à une "demande principale". Il y a donc deux cas dans lesquels une

damande reconventionnelle peut être formée contre un Etat: premièrement,

lorsqu'un Etat a lui-même engagé une procédure devant un tribunal d'un autre Etat,
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comme il est prévu à l'alinéa du paragraphe l de l'article 9 et au paragraphe l

d~ l'article la, et deuxièmement, lorsqu'un Etat n'a pas lui-même engagé une

procédure mais est intervenu dans une procédure pour introduire une demande.

UnG importante réserve dst à faire en Ce qui concarne l'objet de l'intervention.

A l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 9, il dst pr~vu qu'un Etat peut, quant

au fond, intervenir à une procédure ou y participer de quelque façon que ce soit

et, ce faisant, se soumettre à la juridiction du tribunal en ce qui concerne la

procédure. Le paragraphe 2 de l'article la prévoit le cas dans lequel un Etat

intervient pour introduire une demande; il devient alors possible qu'un~ demande

reconventionnelle soit formée contre l'Etat à l'égard de la demande objet de son

intervention. Cette possibilité de demande reconventionnelle n'existerait pas

contre un Etat qui interviendrait dans une procédure mais n'aurait pas aussi

introduit une demande se rapportant à la procédure. Par exemple, un Etat peut

intervenir en tant qu'amicus curiae, ou dans l'intérêt de la justice, ou pour

faire une suggestion ou apporter des éléments de preuve sur un point de droit ou

de fait sans lui-même consentir à ce que la juridiction soit exercée contre lui

pour l'ensemble de la procédure. Ainsi, comme il est prévu au paragraphe 2 a)

de l'article 9, un Etat peut intervenir pour invoqu~r l'immunité ou, comme il

est prévu au paragraphe 2 b) de cet article, pour faire valoir un droit ou un

intérêt à l'égard d'un bien en cause dans la procédure. Dans le cas visé à

l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 9, dans la mesure où l'Etat inter

venant peut être considéré comme ayant introduit une demande se rapportant à la

procédure, il pourrait aussi être considéré comme ayant consenti à ce qu'une

demande reconventionnelle soit formée contre lui à l'égard de la demande qu'il

a introduite, indépendamment et en plus du fait qu'il est tenu de répondre à una

enquête judiciaire ou d'apporter un commencement de preuve à l'appui de son

droit de propriété ou des droits ou intérêts qu'il fait valoir à l'égard d'un

bien, comme il est prévu à l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 9. Même

pour invoquer l'immunité, comme il est prévu à l'alinéa a) du paragraphe 2 de

l'article 9, un Etat peut aussi être tenu de fournir la preuve ou le fondement

juridique de son droit à l'immunité. ~iais une fois établi le droit à l'immunité

dans le cas visé à l'alinéa a) du paragraph3 2 da l'article 9, ou le droit ou

l'intérêt à l'égard d'un bien, dans le cas vis~ à l'alinéa b) du paragraphe 2

de l'article 9, le consentement à l'exercice de la juridiction cesse. Le

tribunal devrait alors ne pas exercer sa juridiction plus loin à l'égard de
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l'Etat qui est réputé jouir de l'immunité ou du bien à l'égard duquel il a été
constaté que l'Etat avait un intérêt, étant donné que l'Etat et le bien,
respectivement, seraient normalement exempts de la juridiction du tribunal.
Le tribunal pourrait néanmoins continuer à exercer sa juridiction si la
procédure relevait de l'une des exceptions prévues dans la troisième partie
ou si l'Etat avait autrement consenti à l'exercice de la juridiction ou avait
renoncé à son immunité.
4) Comme on l'a vu à propos de l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 9,
un Etat qui a engagé lui-même une procédure est réputé avoir consenti à
l'exercice de la juridiction du tribunal pour tous les stades de la procédure,
depuis le procès et le jugement en première .instance, jusqu'aux recours et
aux décisions définitives, de même qu'à l'attribution des frais de justice,
lorsqu'elle est laissée à la discrétion de l'autorité qui statue, mais non
compris l'exécution du jugement. Le paragraphe 1 de l'article 10 pose la
q~estion de savoir dans quelle mesure un Etat qui a engagé une procédure
devant un tribunal d'un autre Etat peut être réputé avoir consenti à l'exercice
de la juridiction du tribun~l à l'égard d'une demande reconventionnelle
introduite contre lui. Le simple fait d'engager une procédure ne signifie
manifestement pas que l'Etat consent à toutes les autres actions civiles
intentées contre l'Etat qui se trouve être justiciable ou soumis à la juri
diction du même tribunal ou d'un autre tribunal de l'Etat du for. L'étendue du
consentement n'est pas illimitée dans cette éventualité et l'objet du
paragraphe 1 de l'article 10 est de fixer une limite plus précise et plus
objective aux demandes reconventionnelles qui peuvent être formées contre un
Etat demandeur. L'Etat qui engage une procedure devant un tribunal d'un autre
Etat ne peut faire ipso facto l'objet de toutes sortes d'actions reconven
tionnelles devant ce tribunal ni de demandes reconventionnelles de la part
de parti~s autres que les défendeurs. L'Etat qui engage une procédure ne
consent pas de ce fait à ~:les demandes reconventionnelles distinctes et
indépendantes. Il n'y a pas de s~umission générale à toutes les autres
procédures ou actions engagées contre l'Etat ni de soumission générale
définitive. L'Etat qui engage une action peut être soumis à la juridiction
du tribunal à l'égard des demandes reconventionnelles procédant du même
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rapport juridique ou des mêmes faits que la demande principale651 ou de l'opé

ration ou de l'événement qui forme la matière de la demande principal~/.

D8!'~ certains systèmes juridiques, l'effet d'une demande reconventionnelle

contre un Etat demandeur est aussi limité quant au montant qui ne peut dépasser

c~lui de la demande principale. Cependant, si le montant de IR demande recon

ventionnelle dépasse celut de la demande principale, la demande reconventionnelle

concre l'Etat ne peut intervenir que comme un moyen de préserver l'équilibre entre

les parties67/. C'est ce quI-' la terminologi0 juridique américaine appelle le

IIrecoupement against t.he sovereign claimant ll {P2pliqUé; :.ux prétentions du

demandeur souverain} dont la portée ne peut norlüalement dépasser celle d'un
681 ,

moyen de contre-attaque--. Les systemes de common law semblent n'admettre que
, ---" 691les demandes reconventionnelles defensives contre les Etats etrangers-- •

651 Voir, par exemple, le paragraphe 6} de l'article 2 du United Kingdom
State-rmmunity Act, de 1978, Documentation concernant les immunités
juridictionnelles ••• , p. 41 et 42 : IILa soumission à l'égard d'une action
vaut aussi pour tout appel, mais non pour toute demande reconventionnelle,
à moins que celle-ci procède du même rapport juridique ou des mêmes faits que
la demande principale ll • Voir aussi Strousberg v. Republic of Costa Rica {1881},
The Law Times {New Series}, vol. 44, p. 199, où le défendeur a été autorisé à
faire valoir toute prétention qu'il avait par voie de demande incidente ou de
demande reconventionnelle à l'action initiale, afin que justice pût être faite.
Cependant, ces demandes reconventionnelles et demandes incidentes ne peuvent
être formulées qu'à l'égard des mêmes opérations et à seule fin de maintenir
l'équilibr3 e~tre les parties.

661 Voir, par exemple, le United States Foreign Sovereign Immunities Act
de 1976 (Public Law 94-583, 90 Stat. 2891), United States Code, titre 28,
sect. 1607; demandes reconventionnelles, par. b} : "procédant de l'opération
ou rte l' ~vénement qui forme la matière des demandes de l'Et.at étranger ••• "
dans Documentation concernant les immunités juridictionnelles ••• , p. 59.

67/ Ibid., par. c} : "dans la mesure Otl l'objet de la demande reconven
tionnelle n'a pas une valeur supérieure à l'objet de la 0eni,qnde' de l' Eta t
étranger ou n'est pas d'une nature différente de celle de ce même objetll

•

Voir aussi Strousberg v. Costa Rica (voir note 35 ci-dessus) et USSR v. Belaiev,
The Times Law Reports, vol. 42 (1925), p. 21.

681 Voir, par exemple, South African Republic v. La Compagnie franco-belge,
The L;W Repor~ Chancery Divisio~ (ci-après désignés par l'abréviation Ch.), 1898,
p. 190 et les affaires citées dans les notes 65 et 67 ci-dessus.

691 Voir, dans les affaires ci-après, une indication des possibilités de
moyens de contre-attaque quand les circonstances l'autorisent: Republic of Haiti
v. Plcsch, New York Supplement, 2nd Se~, vol. 73 (1947), p. 645; United States
of Mexico v. Rask, Pacifie Reporter, 2nd Series, vol. 4 (1931), p. 981;
International and Comparative Law Quarterly, vol. 2 (1953), p. 480; Law Quarterly
Review, vol. 71 (1955), p. 305; Modern Law Review, vol. 18, (1955) 7 p. ~17:

i'11nnesota Lat<l ReviehT, vol. 40 (1956), p. 214.
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70/ Voir, par exemple, Etat du Pérou c. [(rélin~er (C ••'I.. Bru}C·~J.las ) Pad.crisie
b..:l,!:, :-i~('5ï, pc.rt. II, p. J8,.~; L\'::'~oi"~ c. G,.'uv· i':~"'nvni~ ottoman (tribunal -C;:Vi1 de
la Seine, i914) dans Revue juridique internationale dè la locomotion aérienne,
v~l. 5 (1984), p. 142.

71/ Voir, par exemplG, United States Foreign Sovereign Immunities Act,
de 1976 (voir note 66 ci-dessus), sect. J.Ol)'l, pal'. éd : demandes recon
ventionnelles à l'égard desquelles un EtaG 8tranger ne bénéficierait pas de
l'immunité en vertu de l'article 1605 du p~ésent chapitre si la demande avait
~té formul~e à l'occasion d'une action distincte contr~ l'Etat étranger.
Comparer avec le paragraphe 2 de l'article premier de la Convp.ntion européenne
sur l'immunité des Etats, de 1972, Documentation concernant les immunités
.juridictionnelles •••• p. 157.
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Quand les règles de l'Etat du for le permettent, le paragraphe l de

En revanche, dans certains systèmes de droit civil, les demandes reconven

tionnelles indépendantes ont été recevables comme mOY8ns dè contre-attaque

et, dans certains cas, leurs auteurs ont obtenu des tribunaux une décision

favorable70/ •

5)

- SI -

l'article 10 s'applique aussi dans le cas ou une demande reconventionn~lle est

formulée contre l'Etat et où l'Etat ne pourrait, en vertu des dispositions des

présents articles, et notamment de ceux de la troisième partie, invoquer

l'immunité de juridiction à l'égard de cette demande reconventionnelle si une

action distincte était engagée contre l'Etat devant le même tribuna171/.

;linsi, les demandes reconventionnelles indépendantes, procédant d'opérations ou

d'~vénements différents qui ne font pas partie de l'objet de la demande ou qui

procèdent d'un rapport juridique ou de faits distincts de ceux qui fondent la

demande principale, ne peuvent être articulée~ contre l'Etat demandeur que si

~11es relèvent du domaine d'application de 1lun~ des exceptions recevables qui

doivent faice l'objet de la troisième partie. En d'autres termes, les demandes

reconventionnelles indépendantes ou ci amandes incidentes ne pourraient êtl'e

formuléeG contre un Etat demandeur que pour autant qu'une action distincte

aurait pu être intentée contre cet Etat 3n application d'autres parties des

pr~~entes articles sans qu'il faille considérer si l'Etat a engag~ une action

comme prévu au paragraphe l ou est intervenu pour formuler une demande comme

prévu au paragraphe 2 de l'article 10.

6) Le para~raphe 2 de l'article 10 porte sur les cas où un Etat intervient

dans une action devant le tribunal d'un autre Etat, non en qualité d'amicus curiae,

mais en tant que partie intéressée pour formuler une demande. C'est dans ce sens

seulement que l'on peut concevoir qu'une demande reconventionnelle formulée

contre un Etat qui est intervenu en tant que demandeur et non comme un simple
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témoin ou uniquement pour faire une déclaration, comma prévu à l'alinéa b) du
paragraphe 1 de l'article 9, san~ prése~ter une demande. Dès qu'un Etat
intervient pour faire ou formuler une demande, il s'expose à toute demande
reconventionnelle contre lui qui procède du même rapport juridique ou des mêmes
faits que la demande qu'il a présentée. Les autres passages du commentaire
applicables au paragraphe 1 concernant les limites des demandes reconventionnelles
permises contre un Etat demandeur s'appliquent de la même manière aux demandes
reconventionnelles contre un Etat demandeur intervenant à l'action, comme prévu
au paragraphe 2. Ils s'appliquent en particulier à l'identité du rapport
juridique et des faits qui doit exister entre la demande présentée par l'Etat
intervenant et la demande reconventionnelle et, peut-être aussi, au quantum de
la demande reconventionnelle et à l'étendue ou à l'absence des moyens de
contre-attaque éventuellement permissibles, ou à la possibilité d'une demande
dont l'objet diffère par sa nature de celui de la demande présentée par l'Etat
intervenant ou en dépasse la valeur.

b) Demandes reconventionnelles formulées par un Etat

7) Quand l'Etat lUi-même formule une demande reconventionnelle dans une
action engagée contre lui devant le tribunal d'un autre Etat, il accomplit un
acte quant au fond de l'affaire, au sens du paragraphe 1 de l'article 9.
Dans ce cas, l'Etat est réputé avoir consenti à l'exercice de la juridiction
par ce tribunal à l'égard non seulement de la demande reconventionnelle formulée
par l'Etat lui-même, mais aussi de la demande principale articulée contre lui.
8) En formulant lui-même une demande incidente ou une demanàe reconventionnelle,
ou en engageanG une action incidente devant une autorité judiciaire d'un autre
Etat, l'Etat consent par son comportement à l'exercice de la juridiction par ce
tribunal. Cependant, l'effet, l'étendue ~t ln portée des demandes recon
ventionnelles formulées par un Etat, visées au paragraphe 3 de l'article la,
pourraient être plus vastes que ceux des demandes reconventionnelles contre l'Etat
demandeur, visées par le paragraphe l, ou contre l'Etat demandeur intervenant,
visées au paragraphe 2 de l'article 10. Tout d'abord les demandes reconven
tionnelles formulées par un Etat étranger défendeur, bian qu'elles soient
généralemsnt restreintes par la loi locale aux matières procédant du même
rapport juridique ou des mêmes faits que la demande principale, ne supportent
pas de restrictions quant à l'étenduo ou la portée de la réparation demandée,
ni quant à la nature de cette dernière. Bien entendu, si elles procèdent d'un
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avec la demande principale ou initiale formulée contre l'Etat. Il est clair que

l'Etat défendeur a le choix entre formuler une demande reconventionnelle contre

le demandeur ou prendre l'initiative d'une autre procédure distincte. Quel que

soit son choix l'Etat qui dépose une demande reconventionnelle visée au

paragraphe 3 de l'article 10 ou qui engage une action distincte comme prévu au

paragraphe 1 de l'article 9 est réputé avoir consenti à l'exercice de la

juridiction par le tribunal. L'étendue de son consentement pourrait être

différente dans chaque cas. Sous l'empire de l'article 9, comme on l'a vu, l'E~at

demandeur a consenti à tous les stades de la procédure devant tous les tribunaux

jusqu'au jugement, mais à l'exclusion de l'exécution de la décision. En revanche,

le paragraphe 3 de l'article 10 a une portée plus restreinte et l'Etat est réputé

avoir consenti à l'exercice de la juridiction à l'égard, à la fois de ses demandes

reconventionnelles et de la demande principale formulée ~ontre lu172/.

9) Une différence légère, mais éVidente, semble séparer la situation de l'Etat

qui introduit une demande principale de celle de l'Etat qui introduit une demande

reconventionnelle; il pou!'i"'ait en résulter un léger avantage technique en faveur

de l'Etat étranger dans la pratique de certains systèmes73/. En général, l'Etat

est libre de choisir de se porter demandeur en engageant une procédure et ainsi de ne

se soumettre à la juridiction du tribunal que dans la seule mesure des demandes

reconventionnelles permises contre lui, qui peuvent parfois n'intervenir que comme

des moyens de préserver l'équilibre entre les parties, sans s'exposer pour autant

à des moyens de contre-attaque normalement utilisables ou à toute autre demande

offensive par les particuliers auteurs d'une demande reconventionnelle. En

revanche, si l'Etat a omis de prendre l'initiative d'engager une action, il peut

72/ Voir, par exemple, le paragraphe 3 de l'article premier de la Convention
européenne sur l'immunité des Etats de 1972, selon lequel:

"Un Etat contractant qui introduit une demande reconventionnelle devant un
tribunal d'un autre Etat contractant se soumet à la juridiction des
tribunaux de cet Etat tant pour la demande principale que pour la demande
reconventionnelle." Documentation concernant les immunités juridictionnelles
••• , p. 157.

7~1 Voir, par exemple, les notes 68 à 70, ci-dessus.
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toujours introduire une demande reconventionnelle qui pourrait provoquer une

docision positive en faveur de l'Etat défendeur ou une décision ordonnant des

mesures d'une nature différente de celles qui faisaient l'objet de la demande

principale. Dans l'une et l'autre situation, qu'il soit demandeur ou demandeur

reconventionnel, l'Etat semble être mieux traité qu'un particulier devant le

tribunal d'un autre Etat et il peut juger avantageux de prendre l'initiative de

se porter demandeur, puisque les demandes reconventionnelles recevables contre

l'Etat sont de portée plus restreinte et de caractère essentiellement défensif.

Cette différence concrète peut avoir pour effet d'encourager un Etat à prendre

l'initiative de s'adresser aux tribunaux d'un autre Etat.

PllRTIE III
t

EXCEPTIONS AU PRINCIPE DE L'IMMUNITE DES ETATS74!

Article 12

s
Contrats commerciaux

1. Si un Etat conclut, avec une personne physique ou morale étrangère,
un contrat commercial, et si en vertu des règles applicables de droit
international privé, des contestations relatives à ce contrat
commercial relèvent de la juridiction d'un tribunal d'un autre Etat, cet
Etat est censé avoir consenti à l'exercice de cette juridiction dans une
procédure judiciaire fondée sur ce contrat commercial, et, par conséquent,
ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans cette procédure.

ne ?-. Le paragraphe l ne s'applique pas :

a) dans le cas d'un contrat commercial conclu entre Etats ou de
gouvernement à gouvernement;

si les parties au contrat commercial en sont expressément
convenues autrement.

hl 1.<1 Cornmiss ion reverra le ti trr.:l de la présente partie lorsqu'elle aura
eX:lminé toutF'S les exceptions possibles.

Commentaire

Observations générales sur le projet d'articlesa)

1) Le projet d'article 12 tel que la Commission l'a provisoirement adopté

s'intitule désormais "Contrats commerciaux". C'est le premier article de fond

112 l~ troisi~me partie, qui traite des "Exceptions au principe de l'immunité

des Etats". La Co,nmission reverra le titre de cette partie lorsqu'elle aura

examin~ toutes les exceptions possibles.
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2) Le libellé du paragraphe 1 constitue une formule de compromis. Il est le

résultat d'efforts incessants pour concilier les points de vue différents de

ceux qui sont prêts à admettre une exception à la règle générale de l'immunité

des Etats dans le domaine des activités commerciales, fondée sur la théorie du

consentement implicite ou sur d'autres motifs, et de ceux pour qui l'exception

d'immunité des Etats ne peut être invoquée ~our écarter la juridiction des

tribunaux locaux quand un Etats étranger s'engage dans des activités commerciales.

3) La Commission a discuté l~nguement au sujet de ce domaine d'activité

particulier des Etats, notamment à sa trente-quatrième session7~/; elle est

désormais en mesure d'adopter provisoirement une formule qui pourrait être révisée

et améliorée en temps opportun pour tenir plus pleinement compte des intérêts et

opinions de tous les pays ayant des pratiques et des systèmes différents.

4) L'application de l'immunité juridictionnelle des Etats présuppose l'existenc0

de la juridiction ou compétence d'un tribuD,l conformément au droit interne appli

cable de l'Etat du for. Le droit interne applicable de l'Etat du for peut être

les lois, règles ou règlements régissant l'or~anisrttion des tribunaux ou les

limites de la juridiction judiciaire des tribunaux et peut comprendre aussi les

règles applicables du droit international priv8.

5) Quel que soit l'angle sous lequel est abordé8 l'étude de l'immunitC des

Etats, il est généralement reconnu que la juridiction des tribunaux de l'Etat

étranger doit exister avant de pouvoir être exercée et que cette juridiction

ne peut exister, et l'exercice ne peut en être autorisé que conformément au

droit interne de l'Etat du for, c'est-à-dire conformément aux règles de

juridiction applicables, en particulier lorsqu'un élément étranger est en cause

dans un différend ou des contestations qui exigent un règlement ou une décision

judiciaire. L'expression "règles applicables de droit intarnational privé" est

une expression neutre, choisie pour renvoyer le règlement des affaires

juridictionnelles aux règles applicables en matière de conflits de lois ou aux

règles applicables de droit international privé, que des règles de juridiction

uniformes puissent ou non être appliquées. Tout Etat est é:rnlnemment souverain

en matière de juridiction, y compris en matière d'organisation de ses tribunaux

judiciaires ou autres et de détermination de l'~tendue de leur compétence.

6) La règle énoncée au paragraphe 1 du projet d'article 12 vise le cas où un

Etat conclut un contrat commercial avec une personne physique ou morale étrangère

75/ La Commission a examiné le quatrième rappOl'G de sa 1708ème à Sd

1718~:;; séance<:!t de sa l728ème à sa 1730ème séance. Voir aussi le résumé dans
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,
Supplément No 10 (Jl/37110), p. 220 à 231, par. l'71 à 19[3.

i'
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et où un tribunal d'un autre Etat est compétent et en mesure d'exercer sa juri

diction en vertu des règles applicables de d~oit international privé qui lui

sont propres. Le comportement de l'Etat qui conclut un contrat commercial avec

une personne physique ou morale autre que ses propres nationaux suppose qu'il

consent à l'exercice de la juridiction de l'autorité judiciaire d'un autre Etat

où cette autorité judiciaire a compétence pour exercer sa juridiction en vertu

des règles de droit international privé ~u'elle applique. Un tribunal d'un

autre Etat peut être en droit d'exercer sa juridiction pour divers motifs, tels

que le lieu où le contrat a été conclu ou le lieu où les obligations découlant

du contrat doivent être exécutées ou encore la nationalité ou lieu de l'éta

blissement de l'une ou de plusieurs des parties contractantes. L'existence d'un

net lien territorial constitue généralement un fondement juridique solide pour

l'exercice de la juridiction, mais il peut y avoir d'autres motifs valables

présumer l'existence de la juridiction et l'exercer en vertu des règles de droit

international privé applicables.

7) Certains membres ont déclaré, au sujet de la formule qui figure au

paragraphe 1 de l'article 12, que l'expression "des règles applicables de dr-oit

international privé" est vague, susceptible d'interprétations divergentes menant

à des résultats divergents, et que la notion de "consentement implicite~ est

artificielle et contestable, attendu qu'en fait, un Etat qui conclut un contrat

commercial avec un étranger n'a pas renoncé à son immunité ni accepté de se

soumettre à la juridiction territoriale et ne doit pas non plus être présumé

avoir agi de la sorte.

8) Les alinéas a) et b) du paragraphe 2 ont précisément pour objet de garantir

et de protéger les intérêts de tous les Etats. Il est bien connu que les pays

en développement concluent souvent des contrats commerciaux avec d'autres Etats

et que les pays socialistes entreprennent aussi les activités commerciales

directement d'Etat à Etat, non seulement entre eux, mais aussi avec d'autres

Etats faisant partie aussi bien du monde en développement que des pays

industrialisés les plus avancés. Que ces contrats soient conclus entre Etats

ou da gouvernement à gouvernement, la règle énoncée au paragraphe 1 ne leur est

pas applicable, en vertu de l'alinéa a) du paragraphe 2. L'immunité des Etàts

r~ste donc la règle applicable en pareil cas même si - dans le cas de contrats

conclus de gouvernement à gouvernement, par exemple - las contrats ne sont pas

toujours effectivement conclus entre deux gouvernements ou par les gouvernements

proprement dits. Ce type de contrat comprend aussi divers accords triangulaires

.,
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visant à améliorer et à rendre plus efficace l'administration des programmes

d'aide alimentaire~ Lorsque les vivres sont destinés à combattre la famine

ou à redonner vie à un village sinistré ou à une région vulnérable, leur

acquisition pourrait être financée par un autre Etat ou un groupe d'Etats,

soit directement soit par l'intermédiaire d'une organisation internationale

ou d'une institution spécialisée des Nations Unies, qui les aohèterait à un

pays en développement exportateur de denrées alimentaires par voie de contrat

conolu de gouvernement à gouvernement oonsécutif à des négociations

triangulaires ou multilatérales. Les aocords de oe genre non seulement viennent

en aide aux populations dans le besoin, mais peuvent aussi promouvoir l' eX:';(i':'

tation de denrées alimentaires produites dans un pays en développement, ce ~~1

va~t mieux que G~ pratiquer l~ dump~ng ou d'enc~urager la oonourrenoe déloyale

dans le coltD1erce inlt!rn:1tional.

9} L'alinéa~) laisse l'Etat qui est p~~ti~ au c~nt~at co~mercial totalement

libre de régler les contestations relatives au contrat par d'autres moyens.

Un Etat peut expressément accepter, dans le contr.at commercial lui-même ou

par voie de négociations ultér1eu~es, le recours à l'arbitrage ou à d'autres

méthodes de règlement amiable te1l€s que la conciliation, les bons offices ou

la médiation. Tout accord exprès de cette nature serait normalement écrit.

ID} Pour pouvoir juger de l'ampleur et de la complexité du problème que pose

l'examen et la détermination des limites exactes de l'immunité juridictionnelle,

dans ce domaine précis des "contrats commerciauxll76/ , il est utile de donner

brièvement ici un aperçu chronologique de la pratique des Etats qui se

rapporte à cette question. Comme le projet d'article 12 est le premier article

de fond de la troisième partie qui traite de domaines d'activité précis à

l'égard desquels l'immunité des Etats ne s'appliquerait pas, il est logique de

commencer dès l'abord par de brèves observations sur la nature limitatiVe de

ces domaines précis que prévoient tous les autres projets d'articles de la

troisième partie.

]21 Le projet d'article 12 doit se lire conjointement avec l'alinéa g} du
paragraphe l de l'article 2, qui donne la définition du "contrat commercial",
et le paragraphe 2 de l'article 3, qui indique comment interpréter cette
définition. Il y a lieu aussi de prendre en consiàération les commentaires
relatifs à ces dispositions.
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b) Caractère limitatif des exceptions à l'immunité des Etats

Il) L'immunité des Etats est un principe général dont la méthode inductive a
montré qu'il était limité, dans la pratique des Etats, par plusieurs exceptions
énoncées dans la présente partie du projet d'articles.
12) Les exceptions semblent avoir un caractère limitatif : elles restreignent
ou limitent l'application d'une règle générale de l'immunité des Etats, que ce
soit la règle active, pour l'Etat qui invoque l'immunité, ou son corollaire,
l'obligation de donner effet à l'immuni~é ou d'appliquer la première règle
générale, ou encore la condition de l'absence de consentement ou du refus de se
soumettre à la juridiction~ Les exceptions à l'immunité des Etats, quand elles
sont établies, ouvrent la voie à l'exercice de la juridiction par le tribunal,
même à l'égard d'un Etat souverain étranger qui refuse de s'y soumettre. Ainsi,
dans les circonstances qui relèvent de l'une quelconque des ex,ceptions reconnues,
la revendication de l'immunité d'Etat en tant qu'obstacle à l'exercice de la
juridiction est écartée, nonobstant le refus par le défendeur de consentir à
l'engagement ou à la poursuite de l'action contre lui. A cet égard, il faut
souligner que, dès lors que le consentement a été donné expressément ou
implicitement en raison du comportement, il ne peut plus être retiré à aucun
stade de la procédure.

13) On peut dire que l'immunité des Etats, qui souffre plusieurs exceptions,
est restreinte ou limitée en ce sens qu'elle n'est pas "absolue" ou qu'elle
n'est pas accordée en toutes circonstances, à quelque titre que l'Etat ait agi
ou quelle que soit la nature des activités attribuées à l'Etat. Il importe
d'observer aU5,si que le fondement juridique de la "non-immunité" peut être
défini comme la contrepartie du fondement juridique de "l;immunité des Etats".
Si l'exercice de l'imperium par un Etat est le fondement de l'immunité,
l'absence de lien avec l'imperium ou l'activité ne relevant pas de la
souveraineté de l'Etat constitueraient l'essence des situations de "non-immunité".
14) Quels que soient le fondement juridique ou la justification de l'immunité
des Etats ou de l'obligation correspondante de la reconnaître et de lui donner
effet comme prévu dans la deuxième partie du présent projet d'articles, il
parait clair que l~étendue et le domaine de l'immunité des Etats sont limités.
L'immunité opère pour autant qu'elle est juridiquement fondée. Ainsi, à chaque
type de limitation de l'immunité des Etats ou à chaque exception à la règle
générale de l'immunité des Etats semble corresponde un ensemble opposé ou inverse
de circonstances dans lesquelles l'immunité des Etats s'applique. Ces situations
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"opposées" ou "inverses" ne sont souvent pas aussi clairement délimit~es qu'il

pourrait être souhaitable dans l'énoncé de la conception "restrictive" de

l'immunité des Etats.

15) Dans ces conditions, il est peut-être bon de rappeler que la justification

du refus de l'immunité des Etats dans chacun des cas qui constituent les

exceptions à l'immunité des Etats réside toujours dans la nature et, selon qu'il

convient, dans le but, des activités de l'Etat considéré, dans le domaine des

activités entreprises par l'Etat E'!t à propos desquelles un différend ou un motif

d'action est né17/ • Toutefois~ selon une conception "absolue" de l'immunité des

Etats, l'immunité est totale et toutes les exceptions relèvent nécessairement du

consentement de l'Etat, donné expressément - oralement ou par écrit - ou

tacitement - de telle sorte qu'il se déduit implicitement du comportement ou de

présomptions juridiques.

16) D'un point de vue général, il faut se souvenir tout au long de l'~tude du

sujet que l'application de la règle de l'immunité des Etats est une voie à double

sens. Chaque Etat est en effet un destinataire ou bénéficiaire virtuel de

l'immunité des Etats en même temps qu'il est susceptible d'être tenu d'exécuter

l'obligation de donner effet à l'immunité juridictionnelle dont jouit un autre

Etat.

17) En tentant de définir les domaines d'activité (exceptions) qui autorisent les

restrictions à l'intervention de l'immunité des Etats, on a établi plusieurs

distinctions entre les actes ou activités auxquels l'immunité des Etats s'applique

et ceux qui ne relèvent pas de l'immunité des Etats. Les distinctions, qui ont

été examinées de très près dans un document dont la Commission est déjà s31sie78/ ,

ont été opérées par référence aux critères ci-après : la double personnalité de

l 'E 791 . ' 801 t .tat- , la double cap<'.cJ. te de l' Etat- , les ac a jure J.mperii et acta jure

gestlonis~/, qui ne sont pas non plus sans rapport avec la nature publique et

~'"I.e •

771 Voir le paragraphe 17) ~ ci-dessous.

781 Voir un examen plus approfondi des distinctions elles-mêmes dans
l'ens;mble du quatrième rapport du Rapporteur spécial soumis à la Commission
à sa trente-quatri~me session, document i~/CN.4/357 et Corr.l, par. 35 à 45.

791 Ibid., par. 36.
801 Ibid. , par. 37.
81/ Ibid., par. 38 et 39.
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privée des actes de l'Etat82/, et les activités commerciales et non commerciale~1
Les débats sur ces distinctions indiquent, comme on le précisera plus avant

ci-après, que l'emploi de l'expression plus étr'oite "contrats commerciaux" est

plus largement acceptable que celui de l'expression plus vaste "activités

commerciales Il pour définir l'exception à l' immuni té des Etats visées par le

projet d'article 12. Comme on l'a souligné, une disposition contenant une

définition et une interprétation de cette définition demeure nécessaire

(voir ci-dessous) pour jeter une plus grande clarté dans l'application

concrète de l'exception.

c) Fondement juridique de l'exception des "contrats commerciaux ll

à l'immunité des Etats

18) Par l'application de la méthode inductive, on a tenté de suivre dans le temps

la pratique des Etats à l'égard de cette exception. L'évolution de diverses

jurisprudences révèle à l'évidence que le même tribunal à des époques

différentes et différents tribunaux de systèmes différents sont parvenus à des

conclusions différentes au sujet de l'immunité des Etats dans le domaine des

exceptions relevant de ce qui avait été intitulé initialement 1I1'activité

commerciale". Le même faisceau de circonstances a pu être interprété

différemment par des tribunaux différents à divers niveaux avec des résultats

étonnamment divergents, voire opposés. Ainsi, la même activité a pu être

réputée commerciale et, donc, échappant à l'immunité des Etats, ou non

commerciale et, donc, bénéficiant de l'immunité des Etats84/ •

19) Les tribunaux peuvent en effet difficilement ne tenir aucun compte de la

motivation d 'unG opél~ation ou d'un contrat particuU.ers, alors même que sa

nature était clairement commerciale ou relevait clairement du droit privé, en

particulier dans le cas d'un contrat d'achat ou de fournitures portant par exemple

821 Ibid., par. 40 à 42.

83/ ~., par. 43 à 45.

841 l\insi, dans l'affaire du IIparlement belge ll , 4 P.o. 129 (1819),
The Law RepOl~ts, Probate Division (ci-apl'"ès désignés par l'abréviation "P .D.") ,
vol. 4 (1819), p. 129, Sir Robert Philmore, après avoir examiné des cas de
jurispru~ence anglaise et américaine, a considéré le "Parlement belge" lui-même
comme n'etant ni "un navire de guerre, ni un navire de plaisance et comme
n'ayant donc pas droit à l'immunité". Cette décision a été infirmée par la
Cour d'appel (1880). Voir Lord Justice 8ret dans P.O. vol. 5 (1880)
p. 203 à 220. -- , ,
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Les débats sur ces distinctions indiquent, comme on le précisera plus avant

ci-après, que l'emploi de l'expression plus étr'oite "contrats commerciaux" est

plus largement acceptable que celui de l'expression plus vaste "activités

commerciales Il pour définir l'exception à l' immuni té des Etats visées par le

projet d'article 12. Comme on l'a souligné, une disposition contenant une

définition et une interprétation de cette définition demeure nécessaire

(voir ci-dessous) pour jeter une plus grande clarté dans l'application

concrète de l'exception.

c) Fondement juridique de l'exception des "contrats commerciaux ll

à l'immunité des Etats

18) Par l'application de la méthode inductive, on a tenté de suivre dans le temps

la pratique des Etats à l'égard de cette exception. L'évolution de diverses

jurisprudences révèle à l'évidence que le même tribunal à des époques

différentes et différents tribunaux de systèmes différents sont parvenus à des

conclusions différentes au sujet de l'immunité des Etats dans le domaine des

exceptions relevant de ce qui avait été intitulé initialement 1I1'activité

commerciale". Le même faisceau de circonstances a pu être interprété

différemment par des tribunaux différents à divers niveaux avec des résultats

étonnamment divergents, voire opposés. Ainsi, la même activité a pu être

réputée commerciale et, donc, échappant à l'immunité des Etats, ou non

commerciale et, donc, bénéficiant de l'immunité des Etats84/ •

19) Les tribunaux peuvent en effet difficilement ne tenir aucun compte de la

motivation d 'unG opél~ation ou d'un contrat particuU.ers, alors même que sa

nature était clairement commerciale ou relevait clairement du droit privé, en

particulier dans le cas d'un contrat d'achat ou de fournitures portant par exemple

821 Ibid., par. 40 à 42.

83/ ~., par. 43 à 45.

841 l\insi, dans l'affaire du IIparlement belge ll , 4 P.o. 129 (1819),
The Law RepOl~ts, Probate Division (ci-apl'"ès désignés par l'abréviation "P .D.") ,
vol. 4 (1819), p. 129, Sir Robert Philmore, après avoir examiné des cas de
jurispru~ence anglaise et américaine, a considéré le "Parlement belge" lui-même
comme n'etant ni "un navire de guerre, ni un navire de plaisance et comme
n'ayant donc pas droit à l'immunité". Cette décision a été infirmée par la
Cour d'appel (1880). Voir Lord Justice 8ret dans P.O. vol. 5 (1880)
p. 203 à 220. -- , ,
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sur des rnatéri:ux pour l'isntallation d'une ambassade85/ , des matériaux de

t . , i ' . 861cons ruct~on pour une armee, une mal' ne de guerre ou des forces aer~ennes-- ,

des fournitures pour une armée ou une base militaire87/ , ou des denrées

alimentaires destinées à éviter la famine dans une région ayant subi une

catastrophe naturelle ou à aider les victimes d'une inondation ou d'un

tremblement de terr~/. Les affaires difficiles n'aboutissent pas

nécessairement à de mauvaises solutions, bien ~u'~l~es puissent contribuer à

brouiller certaines des lignes de démarcation les plus subtiles entre 12s cas

où l'immunité s'applique et ceux où les tribunaux ont préféré exercer leur

juridiction à l'égard d'activités comportant des contrats commerciaux.

Un avertissement s'impose donc pour mettre en lumière la nécessité de manifester

la plus grande prudence pour aborder certains points délicats, afin d'éviter

qu'un important acte d'autorité souveraine en vue d'assurer la sécurité des

ressortissants d'un Etat risque d'être interpr~té à tort comme une simple

opération commerciale échappant à la protection de l'immunité juridictionnelle.

Ce critère objectif, fondé sur la nature de l'acte, tend parfois à devenir formel

ou même systématique. Il faut donc le compléter pour obtenir des résultats

raisonnables et il est proposé d'appliquer un zecond critère - le critère du but 

pour guider l'interprétation qui doit permettre de déterminer la nature d'un

contrat ou d'une opération particuliers.

851 Voir, par exemple, la décision de la Cour constitutionnelle fédérale
du 30-;vril 1965 dans Neue Juristische lJochenschrift 1963, citée dans
Documentation concernant les immunités juridictionnelles ••• , p. 282.

861 Voir, par exemple, l'affaire Le Gouvernement espagnol c. Casaux (1849),
Rècuell général des lois et des arrêts (Sirey, 1849) (ci-après dénommé "Sirey"),
part. l, p. 81; Recueil périodique et critique de jurisprudence, de législation
et de doctrine (ci-après dénommé "Dalloz"), 1849, part. l, p. 5 concernant
l'achat de bottes par le Gouvernement espagnol pour l'armée espagnole. Comparer
avec l'affaire Hanukiew c. Ministère de l'Afghanistan, SireY,(1933), part. l,
p. 249, concernant l'achat d'armes, et diverses affaires relatives à des
emprunts, par exemple l'affaire de l'Emprunt marocain, Sirey (1935), part. l,
p. 10j. Voir également l'affaire Vavasoeur c. Krupp, Ch., vol. 9 (1878) p. 351.

871 Voir, par exemple, l'affaire Trendtex Tradin~ Corporation Ltd. c.
Central Bank of Nigeria, The All England Law Reports (ci-après désignés par
l'abrévia'tion "AlI E.R.II), 1977, vol. l, p. 881, concernant une commande de
ciment pour la construction de casernes au Ni5uria. Comparer avec l'affaire
Guggenheim c. Etat du Viet Nam, Documentation concernant les immunités
juridictionnelles ••• , p. 257 et 25~, concernant l'achat de cigarettes
pour une armée.

881 Voir, par exemple, l'affaire Egyptian Delca Rice Mills c. Commissariat
généraI de Abastacimien, citée par S. Sucharitkul, Recueil des cours de
l'~cadémie de droit international d~ La Haye. 1976-I, vol. 149, p. 138•
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d) Analyse de la pratique judiciaire internationale et nationale

20) Cette analyse succincte, dont une version plus détaillée a été soumise, , , . 89/precedemment a la Comm~ssion-- , commence par le rappel de l'une des affaires
les plus anciennes o~ l'exception de l'activité commerciale (des "contrats
commerciaux", selon notre terminologie) a été reconnue et appliquée dans la
pratique des Etats90/. Dans l'affaire The Charkieh, le juge a déclaré:

liA ma connaissance, aucun principe de droit international, aucuntadécision rendue, ni aucune doctrine de juristes n'eRt allé jusqu'àautoriser un prince souverain à agir comme commer'çant, lorsque cela està son avantage, puis, une fois qu'il a contracté une obligation vis-à-visd'une personne privée, à jeter le masque, si j'ose ainsi m'exprimer, età mettre en avant sa qualité de souverain pour se prévaloir pour lapremière fois, à son propre avantage et aux dépens j'une personne privée,de tous les attributs attachés à cette qualité.!'~.

21) La pratique des Etats a continué à évoluer dans le sens de cette conception
l'restrictive ll de l'immunité des Etats depuis l'apparition du commerce d'Etat et
à mesure de l'expansion incessante des activités des Etats dans le domaine du
développement commercial. Ainsi, même aux tous premiers temps, la notion de
l'immunité "absolue" a été exclue théoriquement du domaine du développement
commercial et économique, bien que l'application effective de la règle aux cas
d'espèce demeurât problématique en raison des interprétations différentes
donn~es à des types similaires d'activités des Etats par différents tribunaux
à différentes périodes.

22) L'incertitude quant au champ d'application de la r801e de l'immunité des
Etats dans la pratique des Etats est due, dans une certaine mesure, à l'absence
relative d'une jurisprudence judiciaire au niveau international. Le seul cas
jugé récemment par la Cour internationale de Justice, en 1980921 , qui a
directement trait à la question de l'inviol~bilité plutôt qu'au type habituel

89/ Voir le quatrième rapport du ~apporteur spécial soumis à la Commissiona sa trente-quatrième session, document A/CN.4/357 et Corr.l, p. 40 à 66.
90/ Affaire The "Charkil;h" (1873), The La!}! Reports, AdmiraIty andEcclesiastical Division, vol. 4, p. 59.
91/ Comme il est dit plus haut, cette affaire a été la première o~ lanature commerciale du service ou de l'utilisation d'un navire public a étéréputée priver le navire de l'immunité des Etats.
92/ Voir l'Arrêt de la Cour internationale de Justice du 24 mai 1980,Pe~sonnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran, Arrêt: C.I.J.Recueil 1980, p. 3, mentionné dans le deuxième rapport du Rapporteur spécial,Annuaire ••• 1980, vol. II (première partie), p. 223, document A/CN.4/331/Add.l,par. 114. Comparé à l'affaire Socobelga jugée par la Cour permanente dejustice internationale en 1939, Société commerciale de Belgique, Arrêt, 1232,CoP.J.I., série A-B. Fascicule No 78, p. 160.
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d'immunité de juridiction des biens des Etats, ne porte pas sur les exceptions

des IIcontrats commerciaux Il en rapport avec les locaux de l'ambassade ou du

consulat. Cet exemple peut servir à illustrer la souplesse des attitudes et

des positions des gouvernements. En renonçant à poursuivre l'affaire au

niveau international, un Etat 18sé par une décision défavorable d'un tribunal

étranger peut garder le silence au risqu~ de cons8ntir au jugement rendu ou au

traitement accorde. Cependant, comme on le verra dans la qU8trièrnl:: partie du

présent projet d'articles, les Etats bénéficient néanmoins d'une protection

supplémentaire pal' l'immunité du second degr~ à l'égard de la saisie et de

toute voie d'exécution sur leurs biens après qu'a été rendu un jugement qui

peut leur être défavorable.

23) La jurisprudence des tribunaux internes révèle que l'évolution progressive

de la pratique des Etats vers la conception "restrictive" de l'immunité des

Etats présente quelque analogie avec la démarche du serpent qui peut se déplacer

en oscillant de gauche et de droite, en montant et en descendant, par une

succession de zigzags.

24) Ainsi la jurisprudence de pays comme l'Italie93/ , la Belgique211 et

l' Egypte22! qu~ à une certaine époque, Ciè:;wtaient parmi les chefs de file

,e des

absence
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IAdd.l,

q~Oili,

931 Les tribunaux italiens ont été les premiers en 1882, à n'appliquer la
règle~e l'immunité des Etats que dans les cas où l'Etat étranger avait agi en
qualité de lI ente politico" et non pas de "corpo morale" (voir Morellet c.
Governo Danese (1882)~GiurisprudenzaItaliana 1883), vol. I, p. 125; ou en
qualité d'autorité souveraine ou de puissance politique (potere politico) et
non pas de Il persona civile" (voir Guttieris c. Elmilik, Il Fora Italiano 1886,
vol. I, p. 920 à 922). Voir aussi Hamsphon c. Bey di Tunisi, ibid., 18e7,
vol. l, p. 485 et 486. ---- ----

Les tribunaux italiens n'accordaient l'immunité aux Etats que pour les
Hatti d'impero" et non pas pour les Hatti di gestio~e". Le caractère public
de l'acte d'Etat était le critère sur-lequel on se fondait pour déterminer si
l'immunité devait être accordée. L'immunité n'était pas reconnue pour les
actes privés ou actes relevant du droit privé. Dans une affaire récente,
en 1956, concernant une base militaire des EGats-Unis établie en Italie, la
Corte di Cassazione a accordé l'immunité pour une "attivita publicistica"
liée aux "Funzioni publ:i.che 0 politiche" du Gouver'nement des Etats-Unis
(voir Department of the Army in USI\ c. Giori Savellini), Rivista di diritto
internazionale, vol. 39 (1956), p. 91 et 92. Comparer avec l'affaire
La Mercantile c. Kingdom of Greece (1952), International Law Reports, vol. 22
(1955), p. 240 •. Pour une étude détaillée de la jurisprudence italienne,
voir le quatrième rapport du Rapporteur spécial (note 89 ci-dessus),
par. 5h et 57.

(Suite des notes pages suivante)
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d~s tenants de "l'immunité restreinte", refusant l'immunité pour les activités
comm~rciales, est peut-être désormais dépassée par la pratique récente d'Etats
qui traditionnellement sont favorables à une conception plus inconditionnelle, " , 96/de l'immunite des Etats, comme la Republique federale d'Allemagn~-- , les

94/ La jurisprudence belge a uté établie dès 1857 lors de la première d'unesérie~e trois affaires concernant le monopole du guano au pérou. Ces affairessont les suivantes: 1) Etat du pérou c. Krélinger (voir note 70 ci-dessus).Cf. E.U. Allen, The Position of Foreign States before Belgian Courts (New York,Macmillan, 1929), p. 8; 2) affaire Prêt péruvien, Pasicrisie belge, 1877, vol. II,p. 307. Cette affaire ne mettait pas en cause le pérou mais les frères Dreyfus;3) affaire Concessionnaires de guano péruvien, ibid.,~_~~!, vol. II, p. 313.Dans ces trois affaires, une distinction a été faite entre les activités publiqueset privées de l'Etat péruvien auquel la Cour d'appel de Bruxelles a refusél'immunité. Ainsi, comme les tribunaux italiens, les tribunaux belges ont,depuis 1888, adopté également la distinction entre les actes qu'un Etat accompliten sa capacité souveraine (publique) et les actes qu'il effectue dans une capacitécivile (privée), et ils ont estimé qu'en concluant un contrat pour l'achat demunitions, la Bulgar~e avait agi comme une personne privée et s'était soumise àtoutes les conséquences civiles du contrat (voir Société pour la fabrication descartouches c. Col. M. ~inistre de la guerre de Bulgarie (1888), ibid .. J __ 1889,vol. III, p. 62). De meme, dans l'affaire Société anonyme des chemins de ferliégeois-luxembourgeois c. Etat néerlandais, un contrat visant à agrandir unegare aux Pays-Bas a été considéré comme relevant de la juridiction belge,ibid., 1903, vol. l, p. 294. La distinction entre acta jure imperii et acta jureiëStfonis a donc toujours été appliquée par les tribunaux belges depuis 1907.Voir Feldman c. Etat de Bahia (1907), ibid., 1908, vol. II, p. 58 0 Voir aussile quatrième rapport du Rapporteur spécial (~89 ci-dessus), par. 58 et 59.
91/ La jurisprudence égyptienne actuelle d'après-guerre a confirmé lajurisp;udence des tribunaux mixtes égyptiens qui ont constamment adhéré à lapratique italo-belge d'une immunité limitée. En Egypte, les immunités juridictionnelles des Etats étrangers constituent une question d'''ordre public"(voir Décision 1173 de 1963 du Tribunal de première instance du Caire, citéedans Documentation concernant les immunités juridictionnelles •••• p. 569).L'immunité n'est accordée qu'aux actes d'autorité souveraine et n'est pas.appliquée aux "activités ordinaires". Voir ibid. Voir ,èu.Jsi le quntrièm~

t' ~pport du R~pport2ur spécinl (notL 89 ci-d~~), pnr. 60 et 61.
96/ La jurisprudence allemande a suivi un cours en zigzag. Elle a commencé,dès 1885, par adopter une vue restrictive de l'immunité sur la base de ladistinction entre activités juridiques publiques et privées, en estimant quel'immunité de l'Etat "souffrait au moins certaines exceptions" (voir Heizer g.Kai3er-Franz-Joseph Bahn A-G (1885, Tribunal bavarois des conflits), Gerichtshoffür Kompetenzkonflickte, 1885, vol. l, p. 16-1, d'après la citation contenue dansHarvard draft on competence of courts in regal'd ta foreign states, AmericanJournal of International Law, vol. 26 (1932), Supplément, p. 533. Dans l'affairerelative à la RépubliqUt de Lettonie (1953), International Law Reports, 1953,p. 180, la Chambre de restitution de la Cour de Berlin-Ouest a refusé l'immunité

(Suit2 de la note page suivante)
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(Suite de la note 96/)

en considérant que "le principe ne s'applique pas lorsque l'Etat étranger •••
accomplit des transactions commerciales ••• notamment lorsqu'il n'agit pas en
sa capacité souveraine mais exclusivement en tant que titulaire de droits et
obligations privés relevant du droit privé, en réalisant des opérations
purement privées et plus particulièrement des actes du ressort du droit
commercial". Ibid., p. 181. Cette tendance restrictive a été suivie par la
Cour constitutIOnnelle fédérale dans des affaires ultérieures. Voir, par
exemple, l'affaire de l'Empire ••• (1963) dans Documentation concernant les
immunités juridictionnelles ••• , p. 282, dans laquelle la Cour a estimé qu'un
contrat de réparation du système de chauffage de l'ambassade d'Iran était une
activité "non souveraine" et ne bénéficiait donc pas de l'immunité. Voir aussi
le quatrième rapport ùu Rapporteur spécial (note 89 ci-dessus), par. 61 et 68.

911 On a parfois soutenu qu'au début, les tribunaux des Etats-Unis
d'Amérique avaient appliqué le principe de l'immunité illimitée des Etats.
Un examen attentif de l'opinion exprimée par le Chief Justice Marshall dans
l'affaire du Schooner llExchange" v. McFaddon (1812), W. Cranch, Reports of
Cases a~reed and adjudged in the Supreme Court of the United States, 3rd ed.
(New York, Banks Law Publishing, 1911), vol. VII, p. 116, pourrait révéler le
contraire. A l'origine, les immunités des Etats n'étaient reconnues que dans
certains domaines bien précis: 1) l'immunité d'arrestation et de détention des
souverains; 2) l'immunité accordée aux ministres étrangers; et 3) l'immunité
accordée aux troupes étrangères traversant le domaine territorial. L'exemption
de la juridiction territoriale était accordée avec le consentement implicite du
souverain local, et l'immunité était donc considérée comme une exception aux
attributs de toute puissance souveraine. En tant que telle, elle devrait être
interprétée de façon restrictive du point de vue du souverain territorial.
Dans l'affaire Bank of United States v. Planter's Bank of Gecrgia (1824), il a
été soutenu que "lorsqu'un gouvernement s'associe à une société commerciale,
il perd, en ce qui concerne les transactions de cette société, son caractère
souverain, et assume celui d'une personne privéell • Wheaton, United States
Supreme Court Decisions, vol. 9. p. 907.

Le principe de l'immunité restreinte fondé sur la distinction entre
acta jure imperii et acta jure gestionis a été énoncé clairement par un tribunal
américain pour la premièr'e fois en 1921 dans l'affaire The "Pesaro", Federal
Reporter, vol. 217, p. 419 et 480 (aussi dans American Journal of International
Law, vol. 21 (1921), p. 108). Cette distinction a reçu l'appui du Département
d'Etat mais a été rejetée par la Cour suprême en 1926 dans l'affaire Berizzi
Brothers v. The S.S. Pesaro (1925), United States Reports, vol. 211, p. 562
(aussi dans Annual Digest of Public Internàtional Law Cases, 1925-1926,
affaire No 135). La Cour suprême a infirmé la décision et a préféré le point
de vue exprimé par le Department of Justice. Les tribunaux, dans des affaires
ultérieures, ont préféré suivre la suggestion de la branche politique du
gouvernement (voir, par exemple, Chief Justice Stone dans l'affaire Republic
of Mexico v. Hoffman (1945), United States Reports, vol. 324, p. 30 à 42).
Ce n'est qu'avec la lettre de Tate de 1952 que la politique officielle

(Suite de la note page suivante)
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des Etats que les tribunaux italiens et belges avaient, comme nous l'avons
rel~v~, formulée avant eux.

(Suite de la note 97/)
du D&partement d'Etat a été réénoncée en termes generaux et qu'a été clairementexprimée la thèse de l'immunité restreinte fondée sur une distinction entreacta jure imperii et acta jure gestionis.

Dans la longue série d'affaires qui ont suivi la 12ttre de Tate, unetendance intéressante s'est dégagée plus récemment, en 1965, dans l'affaireComisar{a General de Abastecimientos y Transportes v. Victory Transport Inc.,Federal Reporter, 2nd Series, vol. 336, p. 354 (aussi dans International LawReports, vol. 35, p. 110 à 121). Le Tribunal fédéral de première instance arejetb l'immunité à l'occasion d'un différend né d'un contrat de transport deblé, l'immunité devant être refusée à moins qu'il ne soit manifeste quel'activité en question entre dans l'une des catégories suivantes d'actesstrictement politiques et publics: 1) actes administratifs internes, commel'expulsion des étrangers; 2) actes législatifs, comme la nationalis~ion;3) actes concernant l'activité diplomatique; ou 4) emprunts publics.
Depuis l'adoption du Foreign Sovereign Immunities Act de 1976 (Loi surl'immunité souveraine des Etats étrangers), les tribunaux des Etats-Unis doivent3e prononcer seuls sur la question de l'immunité sans que le Département d'Etatleur fasse de suggestion sous forme d'une lilettre de Tate". C'est de laForeign Sovereign Immunities Act de 1916 que les tribunaux tirent désormais lesdirectives législatives pour l'application de l'exception de l'activitécommerciale. Voir aussi le quatrième rapport du Rapporteur spécial (note 89ci-dessus), par. 74 à 79.
98/ Les tribunaux du Royaumeaol:ni ayant récemment changé de position aprèstoute~ne série d'affaires dans lesquelles l'immunité de l'Etat avait étéreconnue même pour des activités commerciales de gouvernements étrangers, iln'est plus de mise d'affirmer que les tribunaux britanniques s'en tiennent entoutes circonstances au principe de l'immunité de juridiction. En ce quiconcerne les activités commerciales des Etats étrangers, notamment dans ledomaine des transports maritimes, la jurisprudence a été fluctuante pendanttout le XIXe siècle. La décision qui est allée le plus loin dans le sens dela restriction de l'immunité a été celle rendue dans l'affaire The "Charkieh"(1813) mentionnée dans la note 90 ci-dessus. Celle qui est allée le plus loindans le sens opposé a été la décision rendue dans l'affaire The "Porto Alexandre"(1920), P.D. J 1920, p. 30. Ainsi, le principe de l'immunité illimitée a étéappliqué dans des affaires ultérieures ayant trait aux transports maritimesen 1924, telles que Compania Mercantil Argentina v. U.S. Shipping Board (1924),The Law Journal Reports, King's Bench Division, new series, vol. 93, p. 816,et à d'autres activit8s commerciales, comme la vente ordinaire d'une certainequantit[ de seigle; dans l'affaire Baccus S.R.L. v. Servicio Nacional deI Trigo(1956), The Law Reports, Queen's Bench Division, 1957, vol. l, p. 438.

Bien avant le coup de 0râce donné par la Chambre des Lords dans l'affairel Congreso deI Partido, The LJeekly Law Reports L House of Lords, 1 août 1981,les décisions rendues par les tribunaux britanniques étaient accompagnées denombreuses opinions et opinions incidentes allant dans le sens de l'immunité
(Suite de la note p~ge suivonte)
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(Suite de la note 98/)

restreinte. Nême dans l'affaire The "Christina", The Law Reports, House of Lords,
Judicial Committee of the Privy Council and Peeragë Cases (ci-après désignés par
l'abréviation "!.:.f.") , 1938, p. 485, (Annual Digest ... 1938-40, affaire No 86),
des doutes considérables avaient été exprimés au sujet du bien-fondé de la
doctrine de l'immunité lorsqu'elle était appliqu0e aux navires de commerce et
certains des juges étaient disposés à reconsidérer l'immunité illimitée affirmée
dans l'affaire The Porto Alexandre. Ainsi, dans une série d'affaires dont,
notamment, Do11fus Mieg et Cie v. Bank of England, Ch., 1950, vol. l, p. 333 et
ALL E.R., 1952, vol. I, p. 572, Sultan of Johore v.~ris Bendahara Abubakar,
A1~., 1952, p. 1261 (voir aussi une note dans Law Quarterlv Review, vol. 68
(1952), -p~ 293); et Rahimtoola v. Nizam of Hyderabad, A.C.~ 1958, p. 379, une
tendance favorable à une conception "restrictive" de l'immunité s'est dégagée.
Dans la décision rendue dans l'affaire Dollfus Mieg et Cie, Evershed M.R. a
estimé comme Lord l"Jaugham qu' li i l fallait jalousement surveiller la portée de la
règle de l'immunité". Dans la décision rendue dans l'affaire Sultan of Johore,
Lord Simon a contesté pel' curium que l'immunité inconditionnelle était la règle
en Angleterre en toutes circonstances.

Le renversement définitif de la tendance à l'immunité illimitée affirmée
dans l'affaire The "Porto Alexandre" a été amorcé en 1975 dans l'affaire
The Philippine AdmiraI, A.C., 1977, p. 373, où le "Parlement belge" a été
distingué et The Sultan of Johore cité comme établissant que la question de
l'immunité illimitée n'était pas résolue, s'agissant de navires d'Etats
engagés dans des opérations commC:l'ciales.

Puis, en 1977, la Cour d'appel, dans l'affaire Trendtex Trading
Corporation Ltd. v. The Central Bank of Nigeria (voir note 87 ci-dessus),
a estimé, à l'unanimité, que la doctrine de l'immunité souveraine ne
s'appliquait plus aux transactions commerciales ordinaires et que par
conséquent la doctrine de l'immunité restreinte devait être appliquée aux
actions personnelles aussi bien qu'aux actions réelles. Cette tendance a été
renforcée par la British State Immunitv Act (Loi relative à l'immunité des Etats)
de 1978 sur laquelle la Chambre des Lords a été appelée à se prononcer en 1981
dans l'affaire l Congreso deI Partido. On doit désormais considérer que, vu la
loi de 1978 et cette série récente d'affaires, la pratique judiciaire des
tribunaux britanniques est bien établie en ce qui concerne l'exception des
activités commerciales de gouvernements étran~ers.

991 Il ressort d'une étude de la pratique des tribunaux français que les
traceS-de certaines limites de l'immunité des Etats, fondées sur la distinction
entre l'Etat "puissance publique" et l'Etat "personne privée" ou entre
"acte d'autorité" et "acte de gestion" ou "acte de comnerce" peuvent être
trouvées dès 1890 dans des jugements de tribunaux inférieurs (voir Fnucon et Cie
c. Etat grec, Journal du droit international privé (ci-après désigné sous le
nom de son fondateur "C1unet"), vol. 17 (1890), p. 288. Ce n'est toutefois
qu'en 1915 que les tribunaux français ont formulé et adopté une théorie
restrictivite de l'immunité. Dans la première affaire où cette théorie a été
appliquée, en 1915, la Cour d'appel de Rennes s'est déclarée incompétente en
estimant que le navire en cause était utilisé "non dans un but commercial et
d'intérêt privé mais pour les besoins de la défense nationale, en dehors de
toute idée de lucre et de spéculation ••• " (Voir Société maritime auxiliaire de
transports c. Capitaine du vapeur "Un~erford", parfois désigné sous l'appellation
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(Suite de la note 99/)

"The Ungerford", Revue de droit international privé et de droit pénal inter
national (Darras), vol. 15 (1919), p. 510). La Cour d'appel, dans cette
affaire, a toutefois conclu que le contrat lui-même n'était pas de nature
commerciale. En 1924, dans l'affaire Etat roumain c. Pascale et Cie, Clunet,
vol. 52 (1925), p. 113, le Tribunal de commerce de Marseille a établi que la
réalisation d'actes appelés "actes de commerce" est exclusive à toute consi
dération touchant l'exercice de la puissance publique de l'Etat, de son indé
pendance et de sa souveraineté.

On peut dire que la jurisprudence française actuelle souscrit à la
conception "restrictive" de l'immunité des Etats, fondée sur les "activités
comemrciales il • Les décisions les plus récentes ont toutefois interprété la
théorie des "actes de commerce" avec des résultats quelque peu divergents.
C'est ainsi que, d'une part, un achat de cigarettes destinées à une armée
étrangère et un contrat pour la réalisation d'une enquête sur la distribution
d'eau au Pakistan ont été cons idérés comme des "actes de puissance publique"
effectués dans un but de "servièe public" (voir, respectivement, l'affaire
Guggenheim c. Etat du Viet Nam, mentionnée dans la note 87 ci-dessus et
l'affaire de la Société Transhipping c. Pakistan (1966), International Law
Reports, vol. 47, p. 150), alors que, d'autre part, un contrat de location
commerciale de bureaux destinés à un organisme de tourisme d'un Etat étranger
et les modalités de lancement d'un emprunt public ont posé des problèmes aux
tribunaux pour l'application de la théorie des "actes de commerce" (voir,
respectivement, l'affaire Etat espagnol c. Société anonyme de l'Hôtel George V,
Documentation concernant les immunités juridictionnelles '00' p. 267 à 272,
et l'affaire Montefiore c. Le Congo belge, International Law Reports, 1955,
p. 226). Voir aussi le quatrième Rapport du Rapporteur spécial (note 89
ci-dessus), par. 62 à 6n.

100/ Il ressort d'une étude de la jurisprudence néerlandaise qu'après
l'adoption, en 1917, d'une loi autorisant les tribunaux à appliquer l'immunité
des Etats en se référant aux acta jure imperii, la question des acta jure gestionis
était restée en suspens jusqu'en 1923, où une distinction a été établie entre
les deux catégories d'actes. Les tribunaux néerlandais ont toutefois continué
à ne considérer qu'avec réticence qu'une activité accomplie par un Etat pût
sortir du cadre de l'exercice d'une fonction étatique. C'est ainsi qu'un
service public de remorqueurs, un emprunt d'Etat faisant l'objet d'une
souscription publique et la gestion d'un navire d'Etat ont été considérés comme
des acta jure imperii. Voir, respectivement, l'affaire Advokaat t. I.
Schusddinck & den Belgischen Staat, Weekblad van het Recht (1923), No 11088,
Annual Digest ••• 1923, affaire No 69; l'affaire De Froe t. Rist. "li.S.S.R.",
Weekblad ••• 1932, No 12453, Annual Digest ••• 1931-1932, affaire No 87; et
l'affaire Garbi (1938), Annual Digest ••• 1919-42, affaire No 83.

Ce n'est qu'en 1947 que les tribunaux néerlandais ont pu dégager et
appliquer un critère plus pratique pour restreindre l'immunité de l'Etat, en
décidant que "les principes de droit international concernant l'immunité de
juridiction étrangère des Etats ne s'appliquaient pas aux activités menées par
l'Etat en matière commerciale, industrielle ou financière". (Voir Weber t.
U.S.S.R., Annual Digest 00' 1919-42, affaire No 74, et Bank of the Netherlands t.
Arktikugol, Soviet Trade Delegation and State Bank of Moscow, Annual Digest •••
1943-45, affaire No 26). L'exception des activités commerciales a, cependant,

(Suite de la note page suivante)
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26) On peut considérer que, dans leur pratique judiciaire, un certain nombre

de pays en développement ont aussi opté pour l'immunité restrictive. L'Egypte,

comme nous l'avons fait observer (voir no~e 95 ci-dessus) a ouvert la voie dans

ce domaine. Au cours des dernières années la pratique judiciaire du Pakista~1

(Suite de la note 1QQ/)

été plus clairement énoncée dans la décision rendue en 1973 par la Cour suprême
des Pays-Bas dans l'affaire Société européenne d'études et d'entreprises en
liquidation volontaire t. The Socialist Federal Republic of Yugoslavia,
Documentation concernant les immunités juridictionnelles ••• , p. 355 à 360.
Voir aussi le qU:ltrième rapport du Rapporteur spécial (not~ 89 ci-dessus),
par. 69 à 71.

101/ La pra'~ique de l'Autriche, comme celle de l'Allemagne, a également
fluctué: commençant par l'immunité illimitée au XIXe siècle, elle a viré vers
l'immunité restreinte de 1907 à 1926 pour revenir à l'immunité illimitée
jusqu'en 1950. La Cour suprême de l'Autriche, dans une affaire jugée en 1950,
a passé en revue les textes existants faisant autorité en droit international
avant de décider de refuser l'immunité pour les actes non assimilés à des
acta jure gestionis. La Cour a déclaré :

"Le fait de soumettre ainsi les acta gestionis à la juridiction des
Etats trouve son fondement dans le développement des activités commerciales
des Etats. La doctrine classique de l'immunité a vu le jour à une époque
où toutes leb activités commerciales des Etats dans les pays étrangers
étaient liées à leurs sctivités politiques ••• Aujourd'hui, la situation
est complètement différente; les Etats réalisent des activités commerciales
et ••• font concurrence à leurs propres ressortissants et aux étrangers •
Par conséquent, la doctrine classique de l'immunité a perdu toute
signification, et ratione cessante, ne peut plus être reconnue comme
une règle du droit international." Documentation concernant les
immunités juridictionnelles ••• , p. 195.
1021 En rendant sa décision dans l'affaire A.M. Qureshi v. Union of Soviet

Socialist Republics and another, en 1981, la Cour suprême du Pakistan, après
avoir passé en revue les lois et pratiques d'autres juridictions ainsi que les
conventions internationales pertinentes et les opinions des auteurs et confirmé,
en l'approuvant, la distinction entre les acta jure imperii et les acta jure
gestionis, a déclaré que les tribunaux du Pakistan étaient compétents pour
connaitre des affaires mettant en cause des actes commerciaux d'un gouvernement
étranger (Voir AlI-Pakistan Legal Decisions (1981), p. 377 à 453).
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et celle de l'Argentinel031 ont témoigné de l'acceptation de l'immunité restreinte
104/ . 105/cependant que celle du Chili--- et celle des Phllippines--- en ont offert des

exemples pertinents mais aucune décision sur la question de l'exception

constituée par les contrats commerciaux.

e) Etude de la législation nationale

27) Un certain nombre de gouvernements ont récemment adopté des lois qui

traitent en détail de la question des immunités juridictionnelles des Etats

et de leurs biens. Ces lois ont pour trait commun de tendre vers l'immunité

"restreinte" mais quelques-unes d'entre elles diffèrent sur certains points

de détail importants auxquels il faut prendre garde. Sans vouloir entrer ici

dans le détail, il est utile de comparer les textes relatifs à l'exception

des "contrats commerciaux" contenus dans la loi des Etats-Unis intitulée

103/ Un examen de la jurisprudence argentine révèle une tendance favorable
à une doctrine restrictive de l'immunité des Etats. Les tribunaux ont reconnu
et appliqué le principe de l'immunité souveraine dans diverses affaires, en ce
qui concerne les actes souverains d'un gouvernement étranger (voir par exemple,
Baima Bessolino v. El Gebierno de Paraguay, Falles de la Corte Suprema de
Justicia de la Naci6n, décision No 123, p. 53; The United States Maritime
Administration v. Dodero Brothers, Fallos ••• , décision No 141, p. 129; et
Zubiaurre v. El Gobierno de Bolivia, Fal10s ••• , décision No 79, p. 124,
toutes affaires mentionnées dans Documentation concernant les immunités
juridictionnelles ••• , p. 73 et 74). L'exception d'activités commerciales a
été confirmée dans l'affaire The S.S. "Aguilla" en ce qui concerne un contrat
de vente accompli et exécuté dans les limites de la juridiction de la
République argentine. (The ~.S. "Aguill~~ Fallos ••• , décision No 47, p. 248).
La Cour s'est déclarée compétente et a ordonné la poursuite de la procédure au
motif que "la validité intrinsèque de ce contrat et toutes les questions y
relatives [devaient] être tranchées conformément à la législation générale de
la nation et que les tribunaux nationaux [étaient] compétents en la matière".
Documentation concernant les immunités juridictionnelles ••• , p. 73. (Voir
Dr Isidoro Ruiz Moreno, El Derecho Internacional Publiee ante la Corte Suprema
(Buenos Aires, Imprenta de la Universidad, 1941).

104/ Voir le quatrième rapport du Rapporteur spécial (note 89 ci-dessus),
par. 91-

105/ Ibid., par. 92.
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1061 Cette loi contient les articles suivants ;

Foreign Sovereir;n Inlmun~ties Act de 1976106/ et dans la loi du Royaume-Uni

intitl" State Immunity Act de 1978107/. Sur ce point, le Pakistanl081

Il Exceptions à l' immuni té de juridictiol1

Un Etat n'est pas exempt de la juridiction des tribunaux du
Royaume-Uni dans les procédureS-relatives ;

aux transactions commerciales auxquelles il est partie; ou

aux obligations qu'il s'est engagé par contrat à exécuter
totalement ou partiellement au Royaume-Uni (que ce contrat
soit ou non une transaction commerciale)."

a)

b)

1)

b) L'action a pour origine une activité commerciale exercée aux Etats-Unis
par l'Etat étranger, ou un ncte accompli aux Etats-Unis en liaison avec
une activité commerciale exercée par l'Etat étranger dans un autre pays
ou encore un acte accompli en dehors du territoire des Etats-Unis cln
liaison avec une activité commerciale exercée par l'Etat étranger dans
un autre pays mais ayant un effet direct aux Etats-Unis;"

Voir Documentation concernant les immunités juridictionnelles ••• , p. 57 et 58.

107/ Cette loi contient la disposition suivante;

"Article 1605. Exceptions générales au principe de l'immunité juridictionnelle
d'un Etat étranger

a) Un Etat étranger n'est en aucun cas exempt, aux Etats-Unis, de la
juridiction des tribunaux de l'Etat fédéral ou des Etats qui le
composent lorsque :

"Article 1604. Immunité de juridiction d'un Etat étrange.r

Sous réserve des accords internationaux existants auxquels les Etats-Unis
sont parties au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi et sous
réserve des dispositions des articles 1605 et 1607 du présent chapitre, un
Etat étranger n'est pas soumis, aux Etats-Unis, à la juridiction de l'Etat
féd';ral ou des Etats qui le composent."

Voir ~., p. 42.

108/ L'Ordonnance de 1981 sur l'immunité des Etats contient les dispositions
suivantes :

"5. Transactions commerciales et contrats devant être exécutés au Pakistan

1) Un Etat n'est pas exempt de la juridiction des tribunaux du Pakistan
dans les procédures relatives

a) aux transactions commerciales auxquelles il est partie; ou

b) aux obligations qu'il s'est engagé par contrat, que ce contrat soit
ou non une transaction commerciale, à exécuter totalement ou
partiellement au Pakistan."

(Suite de la note page suivante)
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~t Singapourl091 se sont inspirés d~ très près d~ c~tte d~rnière loi, et l~

CanadallOI l'a suivie en parti~.

f) Etude de la pratigu~ conventionnelle

28) L'attitude ou las vues d'un gouvdrncment peuvont être déduites de sa

pratiqu~ conv~ntionnelle établi~. L0s traités bilatéraux pèuvent contenir

des dispositions par lesquellds les parti~s conviennent à l'avance de se

soumuttre à la juridiction des tribunaux locaux 0n c~ qui concerne cérta1ns

domaines d'activités spécifiques, t~ls qu~ celui d~s activités commerciales.

Ainsi~ la pratique conventionnell~ d~ l'Union soviétique démontre à l'évidence

la volonté de ce pays de voir les relations commerciales prises en charge par

des entreprises ou organisations commerciales autonomes régies par d~s autorités

territoriales compétentesill'. Si le fait que la pratiquè d'un Etat. est

constante dans ce domaine particulièr p~ut ~tre considéré comme une preuve de

l'absence de règles de droit int~rnational sur la qu~stion, ou comme attestant

qu'il est possible d'écarter ou de contourner de t011es règles en concluant

des accords bilatéraux, ces pratiques conventionnelles bilatérales cumulées

pourraient confirmer l'existence d'une pratique générale des Etats en faveur

de limitations convdnues, qui pourraient devenir d<ls exceptions acceptées

consacrées par la pratique internationale. Cette opinion a été confirmée

(Suite de la note 108/)

Aux term<;;s de l'alinéa 3 de l'article 5, l'expression "transaction comm6rciald"
s'0ntend

"a) Oc tout contrat de fourniture de biens ou de services;

b) De tout prêt ou autre transaction pour la fourniture de fonds et de
toute garantie ou indemnité concernant cette transaction ou de toute
autre obligation financièrG; ct

c) De toute autre transaction ou activité, qu'elle soit de caractère
commercial, industriel, financier, prof~ssionnel ou de nature
similaire, à laquell~ l'Etat participe ou dans laquelle il s'engag0
autrement que dans l'~xercice de son autorité souveraine."

Voir ~., p. 21 et 22.

1091 La loi singapourienne est semblabliJ à la disposition ci-dessus de la
loi pakistanaisê à coci près qu'elle exclut de c~tte exception les contrats
d~ travail conclus entre un Etat et un particuli~r. Voir l'article 5,
sous-alinéa b) de l'alinéa l, de la loi singapourienne intitulée Statb Immunit~'

Act 1979, ibid., p. 29.
1101 Le paragraphe 5 de la loi canadienne sur l'immunité des Etats (1981)

prévo~simpl~mentque "l'Etat étrangJr nê bénéficie pas d~ l'immunité de
juridiction dans les actions qui portent 3ur d0S activités co~erciales".

Voir ~., p. 8 (anglais seulem~nt).

(Voir note 1111 page suivante)
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par un membre de la Commission en 1981 en ce qui concerne la pratique de son
1121propre pays--- •

29) Le Traité de commerce et de navigation signé à pékin, le 23 avril 1958,

entre l'Union soviétique et la République populaire de Chine fourni1:~ l'.ii

exemple typique des dispositions figurant dans une série de traités conclus

par l'Union soviétique avec des pays socialistesl13/. En ce qui concerne le

statut juridique de la représentation commerciale de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques en Chine et de la représentation commerciale chinoise

en Union soviétique, l'article 4 de l'annexe stipule:

"La représentation commerciale bénéficiera de toutes les immunitûs d'un
Etat souverain, notamment en matière d~ commerce extérieur, sous réserve
des exceptions suivantes dont conviennent les Parties :

a) En l'absence d'une clause de recours à l'arbitrage ou à une
autre juridiction, les litiges relatifs aux opérations de commerce
extérieur que la représentation commerciale aura conclues ou garanties
sur le territoire de l'Etat de séjour, conformément aux dispositions de
l'article 3, relèveront de la compétence des tribunaux dudit Etat.
Toutefois, la représentation commerciale ne pourra faire l'objet de
jugements ordonnant des mesures conservatoiresj

b) L'exéoution forcée des jugements définitifs ayant acquis force
de chose jugée qui auront été rendus contre la représentation
commerciale à l'occasion des litiges susmentionnés est admise; toutefois,
elle ne pourra porter que sur les marchandises et les créances de la
représentation commerciale." (non souligné dans le texte)

1111 Voir la liste des traités entre pays socialistes contenant des
dispoSitions relatives à l'immunité juridictionnelle des Etats, ~.,
part. III.A.2.

112/ Voir la déclaration de l'Ambassadeur Tsuruoka (A/CN.4/SR.1654) se
référant aux traités conclus par le Japon avec l'URSS en 1957 et avec les
Etats-Unis en 1953, Annuaire ••• 1981, vol. I, p. 59, 1654ème séance, par. 23.

113/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 313, p. 135. Voir
Documentation concernant les immunités juridictionnelles ••• , p. 135.
Comparer les trait~s conclus avec la Roumanie (1947), la Hongrie (1947),
la Tchécoslovaquie (1947), la Bulgarie (1948), la République démocratique
allemande (1957), la Mongolie (1957), l'Albanie (1958), le Viet Nam (1958),
la République populaire démocratique de Corée (1960) et la Tchécoslovaquie (1973),
~., p. 134 à 140.
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30) DI.l llJ,~mo, une di~posi tion figurant à l'article 10 d'un accord conclu avec la

Franc\.:;l lm 1951, que l'on trouve généralement dans les traités conclus par
." " 1141 ,l'Union sovietique avec les pays developpes--- et le paragraphe 3 de 1 Echange

de lettrcls de 1953 entre l'Union soviétique et l'Indel15/ , qui est un exemple

de 08 genre d'accords entre l'Union soviétique et les pays en développement,

sont aussi des exemples de la pratique des Etats en ce qui concerne cette

exc8pl:;ion.

1141 Cet article 10 contl.:mt la dispos:U".~on suivante :

"La représentation commerciale de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques en France bénéficie des privilègeD et immunités qui découlent
d~ l'article 6 ci-dessus, sauf les exceptions suivantes:

LeB contestations Y't::latives aux transactions comiJ1':::rciales conclues ou
garanties sur le territoire de la France par la représentation commerciale
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques conformément à
l'alinéa l de l'article 8 du présent ~ccord sont, sous réserve d'une
clause compromissoire ou d'une clause d'attribution d'une autre juridiction,
de la compétence des tribunaux français et seront résolues conformément à
la l'gislation française à moins qu'il n'en soit prévu autrement par les
clauses de chaque contrat particulier ou les lois françaises.

Toutefois, il ne pourra être pris d~ mesures conservatoires à
l'occaDion des actions intentées contre la Y'aprésentation commerciale."
(non souligné dans le texte)

(Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 221, p. 79, et Documentation
conc~rnant les i'-",~nlcé3 juridictionnelles ••• , p. 141 et 142. Voir 9par exemple,
Soc:1.eté lë Gostorget URSS c. Association Fr'ance Export (1926) - Sirey, 1930,
part.I, p. 49 et Annual Di~~st ••• 1925-26, affaire No 125. Voir égalemenr-les
dispositions similaires contenues dans les traités conclus avec le Danemark
(1946), la Finlande (1947), l'Italie (1948), l'Autriche (1955), le Japon (1957),
la République fédérale d'Allemagne (1958) et les Pays-Bas (197l). Compilation
de dispositions conventionnelles élaborées par le Secrétariat, Documentation
concernant les immunités juridictionnelles ••• , p. 140 à 144.

1151 Le para~raphe 3 se lit comme suit :

"Il a été convenu que les opérations commerciales conclues ou garanties
daD~ l'Indcl par des membres de la représentation commerciale, y compris
ceux qui résident à New Delhi, relèveront de la compétence des tribunaux
indiens et des lois du pays, sauf convention contraire des parties
contractantes. L'exécution des décisions et ordonnances judiciaires
relatives à ces opérations ne pourra porter que sur les marchandis~u,

créances et autres avoirs de la représentation commerciale qui auront un
rapport dir8ct avec les opérations commerciales conclues ou garantié:3 par
la représentation commerciale. Il a été convenu que la représentation
commerciale n'assumera pas la responsabilité des opérations qui auront
été conclues directement par d'autres organisations soviétiques, sans
la garantie de la représentation commel'ciale."
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Etude des conventions internationales et des travaux de codification ~

ontrepris par des organismes internationaux V
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2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque toutes les parties au
différend sont des Etats ou lorsque les parties en sont convenues autrement
par écrit." ~., p. 158.

1191 L'article premier dispose :

"Les navires de mer appartenant aux Etats ou exploités par eux, les
cargaisons leur appartenant, les cargaisons et passagers transportés par
les navires d'Etat, de même que les Etats qui sont propriétaires de ces
navires ou qui les exploitent, ou qui sont propriétaires de ces
cargaisons, sont soumis, en ce qui concerne les réclamations relatives à
l'explOitation de ces navires ou au transport de ces cargaisons, aux mêmes
règles de responsabilité et aux mêmes obligations que celles applicables
aux navires, cargaisons et armements privés." Société des Nations,
Hacueil des Traités, vol. CLXXVI, p. 204.
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ti • i 1161 . 117/.31) Une conven on reg onale--- et une convent1on mondiale--- prevoient une

exception à la règle de l'immunité des Etats pour les contrats commerciaux. Les

dispositions de l'article 7 de la Convention européenne sont suffisamment
. 1181 119/cla1res--- ; quant à l'article premier de la Convention de Bruxelles--- ,

force est de constater que son objectif principal était manifestement d'assi

miler, en ce qui concerne les immunités, les navires de commerce exploités par

les Etats aux navires de commerce privés.

32) Tandis que las efforts du Conseil de l'Europe ont abouti à l'entrée en

vigueur de la Convention européenne de 1972 sur l'immunité des Etats, des

efforts similaires ont été également déployés ou sont actuellement en cours,

àans d'autres régions. Les Etats d'Amérique centrale, le Conseil interaméricain

(Suite de la note 115/)

(Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 240, p. 169 et ibid., p. 148.
Voir aussi les dispositions similaires figurant dans les traités conëïUs avec
d'autres pays en développement tels que l'Egypte (1956), l'Iraq (1958), le
Togo (1961), le Ghana (1961), le yémen (1963), le Brésil (1963), Singapour (1966),
le Costa Rica (1970) et la Bolivie (1970). Compilation de dispositions
conventionnelles établie par le Secrétariat, ~., p. 145 à 150),

1161 La Convention européenne de 1972 sur l'immunité des Etats; voir ibid.,
p. 156 à 172 (texte anglais seulement). -

1171 La Convention internationale de Bruxelles pour l'unification de
certaines règles concernant les immunités des navires d'Etat, de 1926, ~.,
p. 173 à 176 (texte anglais seulement).

118/ L'article 7 dispose :

"1. Un Etat contractant ne peut invoquer l'immunité de juridiction
devant un tribunal d'un autre Etat contractant lorsqu'il a sur le
territoire de l'Etat du for un bureau, une agence ou un autre établissement
par lesquels il exerce, de la même manière qu'une personne privée, une
activité industrielle, commerciale ou financière, et que la procédure a
trait à cette activité du bureau, de l'agence ou de l'établissement.
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E C 1 '. t 1 120/ l tet les tats des ara bes ont envisage des proJe sana ogues---. 1 es
important de noter le rôle joué dans ce domaine par le Comité juridique
consultatif africano-asiatique, qui a constitué un Comité sur l'immunité des
Etats en ce qui concerne les transactions commerciales et autres transactions
de caractère privé. En 1960, le Comité juridique consultatif africano-asiatique
a adopté le rapport final de ce comité. On peut lire dans ce rapport qu'à
l'exception de la délégation indonésienne, toutes les délégations " ••• estimaient
qu'il convenait de faire une distinction entre les différents types d'activités
des Etats et que l'immunité ne devrait pas être accordée aux Etats étrangers
pour celles de leurs activités qui peuvent être considérées comme commerciales
ou de caractère privé". Bien qu'il ait été décidé de surseoir à la prise d'une
décision définitive, les recommandations suivantes ont été formulées

"1) Les organisations commerciales d'Etat jouissant de lapersonnalité juridique en vertu de la législation nationale du paysdans lequel elles sont constituées ne devraient pas bénéficier del'immunité des Etats en ce qui concerne les activités qu'elles mènentsur le territoire d'un Etat étranger. Ces organisations et leursreprésentants devraient être soumis à la juridiction des tribunauxnationaux de l'Etat étranger aux fins de toute procédure relative auxtransactions ou activités auxquelles elles participent sur le territoirede cet Etat.

2) Un Etat qui est partie à des transactions de nature commercialeou privée ne devrait pas invoquer son immunité souveraine lorsqu'uneaction ayant trait à ces transactions est intentée contre lui devant lestribunaux d'un Etat étranger. Si l'immunité est invoquée pour contesterla compétence des tribunaux nationaux, ce moyen de défense devrait êtrerejeté." 121/

33) La version la plus récente (1983) d'un projet de convention interamérica1ne
sur l'immunité juridictionnelle des Etats122/ contient une disposition analogue,

120/ Voir, par exemple, la documentation présentée par le Gouvernement de laBarbade "Le Gouvernement de la Barbade a actuellement à l'étude des mesureslégislatives similaires [à la loi sur l'immunité des Etats adoptée en 1918 parle Royaume-Uni] et participe activement aux efforts qui sont déployés pour élaborer une convention des Caraïbes sur l'immunité des Etats". Documentationconcernant les immunités juridictionnelles ••• , p. 14 et 15.
121/ Pour le texte anglais, voir M.M. Whiteman, Digest of International Law,vol. ~Washington, 1968), p. 512 à 514.
122/ Projet de convention interaméricaine sur l'immunité juridictionnelledes Etats, adopté par le Comité juridique interaméricain (OEA/Ser.G;CP/doc.1352/83 du 30 mars 1983).
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Qui limite l'immunité en ce qui concerne les "demandes relatives à des activités

oommerciales exercées dans l'Etat du for,,123/.

h) Contributions des or~anismes inter~ouvernementaux

i) Résolutions de l'Institut de droit international

34) Le projet de résolution adopté à Hambourg en 1891 contient une disposition

limitant, dans certains cas, l'application de la règle de l'immunité, notamment

[art. II, par. l (3)] en ce Qui concerne "les actions qui se rapportent à un

établissement de commerce ou industriel ou à un chemin de fer exploité par l'Etat

étranger dans le territoire,,124/. L'article III du projet définitif de résolutions,

adopté par l'Institut en 1951, contient une disposition analogue: "Les tribunaux

d'un Etat peuvent connattre des litiges à l'égard d'un Etat étranger toutes les

fois où l'acte qui motive le litige est un acte dG commerce, analogue à celui

d'un simple particulier, et au sens de la qualification reçue dans le pays du

litigelt~/. Le 30 avril 1954, l'Institut a adopté de nouvelles résolutions sur

l'immunité de juridiction et d'exécution forcée des Etats étrangers confirm~nt

l'immunité en ce qui concerne les actes de puissance publique mais maintenant

la juridiction pour ce qui est des actes qui, au regard de la lex fori, n~ sont

pas des actes de puissance publique.

américaine

analogue,

ement de la
sures
1978 par
pour éla-
~

~ional Law,

lonnelle

1231 Ibid., art. 5. Aux termes du paragraphe 2 de cet article, l'expression
"act1vIt'és'ëOiümerciales d'un Etat" s'entend de l'exécution par ledit Etat d'une
opération particulière ou d'un acte de commerce dans le cadre de ses opérations
commerciales ordinaires~

1241 Annuaire de l'Institut de droit international, vol. II, 1891-1892,
"Projet de règlement international sur la comp~tence des tribunaux dans les procès
contr0 les Ebats ou souverains étrangers", p. 436 à 438. (non souligné dans le texte)

1251 Ibid., vol. 44, 1952-1, p. 37. L'expression "gestion patrimoniale",
utilisée dans-une version antérieure du projet, a été remplacée par l'expression
"actes de commercel~ qui, selon J.P. Niboyet, ibid., p. 130, "correspond mieux à
l'activité moderne de l'Etat", et parce qU'''aV'eë""elle on se trouve sur un
terrain relativement solide et bien connu" (voir aussi son Traité de droit
international privé, vol. 6 (1949), p. 350).
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ii) l'l'o.ic'i d,; code rio l i .i2coci:ltion du droit inter:r.atioYlal

35) L'article III du projet de code Strupp de 1926, élaboré à l'intention de

l'Association du droit international, énumère également certaines exceptions à

la doctrine de l'immunité des Etats, " ••• spécialement pour tous les cas où

l'Etat [ou le souverain] agit non comme détenteur de la puissance publique,
, 1261mais comme personne de droit prive, notamment s'il se livre au commerce •••"- •

Plus récemment, lors de sa réunion à Montréal en 1982, l'Association du droit

international a repris l'examen de cette question.

iii) Pro.kt de: convention (:0 HarVal" 1 sur 18. compétence l~(>S tribunaux
.'i..-l'6g';u.~~"s Etats étrnn,.r;ors,=-1932

IX

n

38
~e)

,i 36) Le Centre de recherche de Harvard a élaboré un certain nombre de projets de

convention et rédigé des commentaires relatifs à la "Recherche en droit

international" menée par la Harvard Law School. L'article Il du projet de

convention de Harvard de 1932 sur la compétence des tribunaux à l'égard des

Etats étrangers1271 soumet un Etat étranger à la juridiction des tribunaux

locaux "lorsque, sur le territoire d'autres Etats, il exerce une activité

industrielle, commerciale, financière ou autre activité d'affaires, comme

pourrait le faire une personne privée, ou se livre sur ce territoire à un acte

lié à une telle antivité même exercée en dehors de ce territoire, et que la

procédure a trait à cette activité ou à cet acte".

37) A la réunion de l'Association internationale du Barreau qui a eu lieu à

Cologne en 1958, l'American Bar Association a proposé un projet de résolution

correspondant à une doctrine restrictive de l'immunité des Etats. Une

résolution adoptée lors de la réunion de l'Association internationale du

Barreau qui a eu lieu à Salzbourg en juillet 1960 prévoit les cas dans

lesquels l'immunité peut êt~e limitée; Cette résolution suit de très près

les dispositions correspondantes du projet de convention de Harvard, et son

paragraphe 1 consacre clairement le principe restrictif de la Convention de

Bruxelles de 1926128/ •

1261 Association du droit international. ~6ème Congrès, Vienne, 1926,
rapport;p. 426.(non-soulignedans le texte)

~I Voir ci-dessus note 96.

1281 Voir W.H. Reeves, "Good Fences and Good Neighbours: Restraints on the
Immunity of Sovereigns ll

, American Bar Association Journal, vol. 44 (1958), p. 521.
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38) La version la plus récente du projet de convention sur l'immunité des Etats

élaboré par le Comité d'étude sur l'immunité des Etats bt adopté par

l'Association du droit international en 1982 à Montréal1291 contient une

disposition intéressante sur cette exception. L'articl~ III, intitulé

"ExceptilJns à l'immunité de juridiction", dispose ce qui suit

"Un Etat étranger ne bénéficie pas d.; l'immunité de juridiction dG
l'Etat du for :

.bunaux
...

Une activité commerciale exercée par l'Etat étranger; ou

Lorsque l'instance a pour origine :

2.

1.

B.

Une obligation de l'Etat étranger découlant d'un contrat
(commercial ou non, à l'exclusion d'un contrat de travail)
à moins que les parties n'en soient convenues autrement
par écrit."

39) Certains membres de la Commission ont fait observ~r que la présente étude

ne devait pas nécessairement conduire à la conclusion que la majorité des Etats

était acquise à la pratique restrictive de l'immunité.
t que la

comme

e à un acte

de projets de

Iroit

'ojet de

:gard des

'ibunaux

:tivité

Article 2

Expressions employées

Aux fins des présents articles

L'expression "contrat commercial" désigne :

eu lieu à

résolution

Une

le du

ans

3S près

, et son

ltion de

, 1926,

1.

...
g)

i)

ii)

11i)

tout contrat ou accord de caractère commercial de vente
ou d!achat de biens ou de fourniture de services;

tout contrat de prêt ou autre accord de nature financière
y compris toute obligation de garantie en rapport avec un
tel prêt ou toute obligation d'indemnisation en rapport
avec un tel accord;

tout autre contrat ou accord de toute autre nature commerciale
ou industrielle, ou concernant le louage d'ouvrage ou
d'industrie, à l'exclusion d'un contrat de travail.

lints on the
:1958), p. 521.

1291 Association du droit international, Rapport du 60ème Congrès, Montréal,
1982,--P:- 6 à 10, "Projet de convention sur l'immunité des Etats adopté par
'i"i"ASsociation du droit international".
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Commentaire

1) L'article 12 relatif aux "contrats commerciaux" appelle une définition de

cette expression, ayant pour objet de préciser par voie d'énumération les types

de contrats ou d'accords auxquels cet article s'appliquerait. Une telle défi

nition est prévue au paragraphe l de l'article 2, dans un alinéa dont la place

et la numérotation ne seront d~finitiv0ment arrêtées qu'à un stade ultérieur.

2) Aux fins du projet d'articles, l'expression "contrat commercial ll recouvre

trois types de contrats. Premièrem:::nt, ellE;: désigne tout type de contrat ou

accord de caractère commercial, de vente ou d'achat de biens ou de fourniture

de services. Le terme anglais "transaction il (accord) présente quelques

difficultés de traduction dans les autres langues officielles, car la termi

nologie en usage variant selon les systèmes juridiques. Dans la plupart des

systèmes, on fait une distinction entre un accord en vue de vendre ou d'acheter

et un contrat de vente ou d'achat, qui est un accord arrêté. Sans entrer dans

le détail des droits internes, on peut considérer que l'expression anglaise

"commercial transaction" (accord commercial) correspondrait davantage à

l'expression "acte de commerce", qui est un terme technique ayant des acceptions

différentes dans divers systèmes de droit privé. Il convient de noter que les

"contrats commerciaux" tels que ceux qui sont visés au paragraphe 2 a) de

l'article 12, à savoir les contrats conclus entre Etats et les contrats conclus

de gouvernement à gouvernement, sont exclus du champ d'application du

paragraphe 1 de l'article. Pour ces contrats, en effet, l'immunité de

l'Etat subsiste et continue de s'appliquer.

3) Deuxièmement, l'expression lIcontrat commercial" désigne aussi des contrats

de prêt ou autre accord de nature financière, tels que les prêts ou crédits

commerciaux ou les obligations émises sur le marché des capitaux d'un autre

Etat. Il arrive souvent qu'un Etat soit amené, non seulement à contracter un

emprunt en son nom propre, mais aussi parfois à fournir une garantie ou une

sûreté au profit d'une de ses entreprises nationales pour un achat, par

exemple l'achat d'aéronefs civils ou commerciaux, lequel est alors financé par

des banques étrangères ou par un consortium d'institutions financières. Cet

engagement peut être donné par l'Etat sous la forme d'un contrat de garantie

contenant une obligation de garantie du remboursement ou du règlement du prêt

souscrit par une de ses entreprises, et de paiement en cas de défaut du

cocontractant, ou une obligation d'indemnisation d~ la pc~te subie par une

partie ~u contrat principal du fait d'un prêt ou d'un accord de caractère

- Hi' -
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financier. La différence entre une obligation de garantie et une obligation
d'indemnisation peut résider dans une plus ou moins grande facilité de mettre
en oeuvre les moyens de droit existants en cas d'inexécution d'obligations
contractuelles ou de manquement à de telles obligations par l'une des parties
initiales au contrat principal. Une obligation d'indemnisation peut aussi
être décrite en termes d'empressement ou de promptitude à rembourser à l'une
des parties initiales les pertes ou les dépenses encourues du fait du manquement
dWune autre partie à ses engagements contractuels, avec ou sans droit de
subrogation.

4) Troisièmement, l'expression "contrat commercial" désigne aussi d'autres types
de contrats ou d'accords de nature commerciale ou industrielle, ou conoernant le
louage d'ouvrages ou d'industrie, couvrant ainsi des secteurs très variés d'acti
vité de l'Rtat, en particulier l'industrie manufacturiè~e et ~eut êt?e aussi les
Investi~dements ainsi que d'autres opérations. Les "contrats de travail" sont
exclus de la définition, car ils peuvent faire l'objet d'une règle distincte,
comme on le verra à l'occasion de l'examen du projet d'article 13.
5) Il existe de nombreux exemples des divers types de contrats prévus dans
l'énumération des contrats commerciaux, ainsi qu'il ressort du commentaire de
l'article 12130/.

Article 3

Disposition interprétative

...
2. Pour déterminer si un contrat de vente ou d'achat de biens ou defourniture de services est un contrat commercial, il convient de tenircompte en premier lieu de la nature du contrat, mais il faut aussi prendreen considération le but du contrat si dans la pratique da cet Etat cebut est pertinent pour détGrminer la nature non commerciale du contrat.

Commentaire

Afin d'indiquer la marche a suivre pour déterminer le caractère commercial
d'un contrat ou d'un accord de vente ou d'achat de biens ou de fourniture de
services, le paragraphe 2 du projet d'article 3 propose deux critères, qui
doivent être appliqués successivement. En premier lieu, il convient de prendre

130/ Voir, ci-dessus, les paragraphes 28 et 29 du commentaire de l'article 12.
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: en considération la nature du contrat ou de l'accord. S'il est établi que le

contrat ou l'accord est de nature non commerciale ou publique, il sera alors

inutile de s'enquérir de son but.
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1311 Voir, ci-dessus, les paragraphes 20 à 26 du commentaire de l'article 12.

1321 Ce qui est extrêmement important compte tenu de la nouvelle tendance
qua révèlent la pratique judiciaire et la législation de certains Etats, signalee
dans les paragraphes 20 à 2'7 du commentaire de l'article 12 t ci-dessus.
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Si, cependant, il ressort de l'application du critère de la "nature" que2)

le contrat ou l'accord peut être commercial, il est alors loisible à l'Etat

de contester cette conclusion en prenant en considuration le but du contrat ou

d~ l'accord. Ce double critère de la nature et du but du contrat ou de l'accord

est destiné à sauvegarder et à protéger de manière appropriée les intérêts des

pays en développement, principalement dans leurs efforts pour promouvoir leur

développement économique national. Les Etats doivent avoir la possibilité de

faire valoir que, dans leur pratique, tel ou tel contrat ou accord doit être

traité comme étant non commercial parce que son but est manifestement public et

répond à une "raison d'Etat", qu'il s'agisse d'achat d'armements pour la défense

de l'Etat, de matériaux pour la construction d'une base navale, de vivres pour

nourrir une population, apaiser la famine ou secourir une zone menacée, ou de

médicaments pour enrayer une épidémie, à condition qu'il soit conforme à la

pratique de cet Etat a~ conclure des contrats ou accords de ce genre à des

fins publiques.

3> La pratique des Etats en la matière est fertile .2n controverses, ainsi

qu'il ressort de l'examen de cette pratique dans le commentaire de

l'article 121311 • Le paragraphe 2 de l'article 3 a pour objectif d'éViter les

controverses inutiles ou ce que pourrait avoir d'inéquitable l'application d'un

critère unique tel que celui de la nature du contrat, un critère utile au départ,

mais certainement pas déterminant dans tous les cas. Cette disposition inter

prétative est donc destinée à fournir une norme supplémentaire pour la déter

mination du caractère "commercial" ou "non commercial" d'un contrat ou accord

donné de vente ou d'achat de biens ou de fourniture de services. Cela étant:

il ne faut pas sous-estimer l'importance du critère du but. Une approche

équilibrée est ainsi assurbe par la possibilité de prendre dûment en consi-
, . , 1321deration deux cr~teres : la nature du contrat et son but--- •



Ce qui est dit au sujet d'un contrat de vente ou d'achat de biens ou de4)

fourniture de services vaut aussi bien pour les autres types de contrats

commerciaux visés par la définition de l'alinéa g) du paragraphe 1 de l'article 2.
p

Par exemple, un contrat de prêt conclu pour permettre un achat ou un contrat de

garantie de ce prêt peut avoir un caractère non commercial, si l'on fait inter-

rd venir la considération de l'intérêt public en vue duquel le contrat d'achat a

ét~ conclu. Ainsi, un contrat de garantie d'un emprunt souscrit pour l'acqui

sition d'a~ronefs militaires serait normalement non commercial en raison de son

but présumé de caractère public.

t

se

n

rt,

Article 15

Propriété, possession et usage de biens

1. L'immunité d'un Etat ne peut être invoquée pour s'opposer à ce que le
tribunal d'un autre Etat, compétent en l'espèce, exerce sa juridiction dans
une procédure judiciaire se rapportant à la détermination :

a) d'un droit ou intérêt de l'Etat sur un bien immobilier situé sur
le territoire de l'Etat du for, de la possession du bien immobilier par
l'Etat ou de l'usage qu'il en fait, ou d'une obligation de l'Etat qui lui
incombe soit en qualité de titulaire d'un droit sur le bien immobilier
soit en raison de la possession ou de l'usage de ce bien; ou

b) d'un droit ou intérêt de l'Etat sur un bien mobilier ou
immobilier né d'une succession, d~une donation ou d'une vacance; ou

c) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'administration
d'un bien faisant partie du patrimoine d'une personne décédée ou aliénée
ou d'un failli; ou

d) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'administration
d'un bien d'une société en cas de dissolution; ou

e) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'administration
d'un trust ou autre bien en fidéicommis.

2. Rien n'empêche le tribunal d'un autre Etat d'exercer sa juridiction
dans une procédure judiciaire intentée devant lui contre une personne
autre qu'un Etat, nonobstant le fait que l'action porte sur un bien ou a
pour but de priver l'Etat d'un bien:

12.

e

a)

b)

qui est en la possession ou sous le contrôle de l'Etat; ou

sur lequel l'Etat revendique un droit ou intérêt,

lorsque l'Etat lui-même n'aurait pu invoquer l'immunité si l'action avait
été intentée contre lui ou lorsque le droit ou intérêt revendiqué par
l'Etat n'est ni reconnu ni confirmé par un commencement de preuve.
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3. Les paragraphes précédents s'entendent sans préjudice de l'immunité des
Etats en ce qui concerne la saisie et la saisie-exécution de leurs biens, ou
de l'inviolabilité des locaux de missions diplomatiques ou spéciales ou
autres missions officielles ou des locaux consulaires ou de l'immunité de
juridiction dont jouit un agent diplomatique en ce qui concerne un immeuble
privé qu'il possède pour le compte de l'Etat accréditant aux fins d'une
mission.

Commentaire

1) L'article 15 traite d'une exception importante à ln règle de l'immunité de

juridiction de l'Etat à l'égard des tribunaux d'un autre Etat, considérée comme

distincte de l'immunité des Etats en ce qui concerne la saisie et la saisie

exécution de leurs biens. Il y a lieu de r~ppeler qu'aux termes du paragraphe 3

de l'article 7, "une procédure devant un tribunal d'un Etat est considérée comme

étant intentée contre un autre Etat ••• lorsque cette procédure vise à priver

cet autre Etat de ses biens ou de l'usage de biens qui sont en sa possession ou

sous son contrôle,,133/. Ainsi, l'immunité des Etats peut être invoquée bien que

la procédure ne soit pas intentée directement contre un Etat étranger et vise

uniquement à priver cet Etat de ses biens ou de l'usage de biens qui sont en

sa possession ou sous son contrôle. L'article 15 énonce dunc une exception à

la règle de l'immunité des Etats.

2) Cette exception, qui ne s'est heurtée à aucune opposition sérieuse dans la

pratique judiciaire ou gouvernementale des Etats134/ , est f()rm~lée en des termes

1331 Voir le projet d'article 7 déjà adopté provi.soirement par la Commission
à sa trente-quatrième session, en 1982, et le commentaire y relatif, Documents
officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, Supplément No 10
(A/37/10), chap. V, sect. B. Voir aussi sect. BJ ci-dessus, A/CN~/L.35G p. 13.

134/ Voir l'additif au cinquième rapport du Rapporteur spécial" document
A/CN.4/363/Add.l et Corr.l, par. 116 à 140. Parmi les décisions judiciaires,
il y a lieu de mentionner la décision d'un tribunal de Tokyo dans l'affaire
Limbin Hteik tin Lak c. Union of Burma (1954) et l'opinion citée au paragraphe 111
de ce rapport, ainsi que l'opinion de Lord Denning, Maitre des rôles, dans
l'affaire Thai-Europe Tapioca Service Ltd. c. Government of Pakistan, Mlnistry
of Agriculture, Directorate of Agricultural Supplies (1975) citée au
paragraphe 118. Pour la doctrine anglaise du trust, voir les affaires citées
aux paragraphes 120 à 122 du rapport. La jurisprudence d'autres pays a elle aussi
reconnu cette exception, en particulier la jurisprudence italienne citée au
paragraphe 122 du rapport. Pour les vues des gouvernements, il y a lieu de se
reporter à l'article 56 du ùécret-loi hongrois No 13 de 1979, ibid., par. 125,
à l'article 29 de l'ordonnance malgache No 62-041 du 19 septem~1962, ibid.,
par. 126, et aux réponses au questionnaire citées nux paragraphes 127 et 128
du rapport. Il y a lieu de se référer aussi aux législations nationales,
aux conventions internationales et à la doctrine internationale citées aux
para~raphes 130 à 139 du même rapport.
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qui doivent être compatibles avec les diverses opinions et théories des

gouvernements touchant le fondement de l'exercice de la juridiction des

tribunaux d'un autre Etat sur le territoire duquel le bion, et en particulie.r

le bien immobilier, est sis dans la plupart des cas. La plupart des auteurs

considèrent que l~article 15 est une exception claire et bien établie, alors

que certains autres estimeraient encore qu'il ne s'agit pas d'une véritable

exception puisque l'Etat a la latitude de participer à la procédure pour faire

valoir son droit ou son intérêt sur le bien qui fait l'objet de l'instance

judiciaire ou du litige.

3) Le paragraphe l de l'article 15 énumère les divers types de procédure

judiciaire concernant directement ou indirectement la détermination d'un droit

ou intérêt d'un Etat sur un bien immobilier, de la possession du bien immobilier

par l'Etat ou de l'usage qu'il en fait, ou d'une obligation de l'Etat qui lui

incombe soit en qualité de titulaire d'un droit sur le bien immobilier soit

en raison de la possession ou de l'usage de ce bien.

4) Le paragraphe l de l'article ne vise pas à conférer juridiction à un

tribunal lorsque cette juridiction n'existe pas. D'où l'emploi de l'expression

lia court of another State which is otherwise competent", pour préciser que le

tribunal doit être compétent en l'espèce. Le mot "otherwise" sert uniquement

à indiquer qu'il doit exister un tribunal qui aurait compétence en tout état

de cause, même si aucune question d'immunité des Etats ne se posait. Dans les

autres langues officielles, une formule équivalente est utilisée pour indiquer

que le tribunal saisi doit avoir compétence dans l'espèce qui lui est soumise.

La compétence en l'espèce s'entend au regard des règles applicables de droit

international privé.

5) L'alinéa l a) traite des biens immobiliers, en précisant qu'il s'agit des

biens situés "sur le territoire de l'Etat du for". Cet alinéa, dans son

ensemble, n'est pas controversé étant donné l'applicabilité généralement

reconnue de la lex situs et la compétence exclusive du forum rei sitae. Cela

dit, les mots right or interest donnent lieu à certaines difficultés de

traduction lorsque l'on passe de l'original anglais aux autres langues

officielles. Le droit des biens, et en particulier des biens fonciers ou

immobiliers, est riche en particularités et en nuances à l'intérieur même

des systèmes juridiques nationaux. Pour ne parler que de la langue anglaise,

ce qui constitue un droit sur un bien dans un système juridique peut être

considéré comme un intérêt dans un autre système. La formule right or interest

- e5 -
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11
est donc utilisée pour englober la totalité des droits ou intérêts d'un Etat

dans quelque système juridique que ce soit. La Convention européenne sur

l'immunité des Etats1351 emploie, dans sa version française, le mot "droit",

dans son acception la plus large, sans ajouter le mot "intérêt". A cet égard,

il y a lieu de noter aussi que la "possession" n'est pas toujours considérée

comme "droit", sauf lorsqu'il s'agit de prescription acquisitive ou d'une

possessio longi temporis, nec vi nec clam nec precario: de nature à créer

un "droit" ou un "intérêt", selon la terminologie juridique utilisée dans un

système juridique donné. L'équivalent espagnol "derecho 0 interés" est donc

adopté à titre provisoire, étant entendu qu'il pourrait être remplacé par un

équivalent plus exact s'il s'en trouve un.

6) L'alinéa b) concerne les droits ou intérêts de l'Etat sur un bien mobilier

ou immobilier né d'une succession, d'une donation ou d'une vacance. Il est bien

entendu que si la procédure judiciaire ne porte pas exclusivement sur un bien

mobilier ou immobilier situé dans les limites de la juridiction territoriale

de l'Etat du for, il se pou~ra qu'une procédure distincte doive être engagée

pour faire déterminer lesdits droits ou intérêts par le tribunal de l'Etat

sur le territoire duquel le bien immobilier est sis, c'est-à-dire le forum

rei sitae.

7) Les alinéas cl, d) et e) ne concernent pas nécessairement, de façon directe

ou indirecte, la détermination du droit ou de l'intérêt de l'Etat sur un bien,

mais sont inclus dans le paragraphe 1 pour tenir compte de la situation qui se

présente dans de nombreux pays, en particulier les pays de common law, où le

tribunal exerce une juridiction de contrôle ou d'autres fonctions touchant

l'administration du patrimoine d'une personne décédée ou aliénée ou d'un failli,

l'administration des biens d'une société en cas de dissolution ou l'administration

d'un trust ou autre olen en fidéicommis. Cette juridiction de contrôle s'exerce

à titre purement incident, la procédure judiciaire pouvant à certains égards

mettre en jeu la détermination de droits ou intérêts de toutes les parties

intéressées, y compris, le cas échéant, de ceux d'un Etat étranger.

8) Le paragraphe 2 de l'article ne pose aucune difficulté de fond. Si le

tribunal est compétent et choisit d'exercer sa juridiction dans une procédure

qui n'est pas engagée contre un Etat, il ne semble pas y avoir de raison de

1351 Documentation concernant les immunités juridictionnelles ,
p. 159<art. 9).
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s'opposer à cette procédure en arguant de l'immunité de l'Etat, dès lors que

l'Etat n'aurait pas pu invoquer utilement son immunité si la procédure avait

été engagée contre lui-même. Il s'agit là uniquement d'une clause de

sauvegarde, d'une clause supplétive, destinée à préciser que dans les cas où

l'Etat lui-même ne jouirait d'aucune immunité, pour quelque raison ou quelque

motif que oe soit, le tribunal ne devrait pas se voir interdire d'exercer sa

juridiction dans une procédure judiciaire pour la simple raison que "l'action

porte sur un bien ou a pour but de priver l'Etat d'un bien a) qui est en la

possession ou sous le contrôle de l'Etat, ou b) sur lequel l'Etat revendique

un droit ou intérêt".

9) La nécessité du paragraphe 2 s'impose aussi en raison de l'évolution

juridique récente en ce qui concerne l'effet des déclarations d'Etats étrangers.

Dans la pratique de certains pays tout au moins, il existait une règle, beaucoup

plus absolue qu'elle ne l'est maintenant, que si un souverain étranger déclarait

que le bien en question était le sien ou était en sa possession ou sous son
... i ' , , 1361contr'ole, le tr bunal local etait tenu de decliner sa competenc~. Cependant,

la pratique plus récente de ces mêmes pays exige maintenant de l'Etat étranger

qu'il fournisse au moins un commencement de preuve de ses droits de propriété

ou une preuve que sa possession a été acquise conformément à -la loi 10cale137/.

Dans certaines circonstances, l'Etat étranger sera tenu d'apporter la preuve du

caractère officiel de la personne autre que l'Etat lui-même au profit de

laquelle l'immunité de l'Etat est invoquéel38/ •

136/ Voir, par exemple, L.J. Scrutton, dans The "Jupiter" (No 1), f.:.!k"
1924,p:- 236.

1371 Voir, par exemple, Earl Jowitt, dans Juan Isma~l and Co. v. Government
of the:Republic of Indonesia (1954) The Weekly Law Reports, House of Lords, 1954,
vol. 3, p. 531, qui exprime l'opinion incidente qu'un gouvernement doit étayer
ses prétentions en fournissant au tribunal une preuve qu'elles ne sont pas émises
à la légère ou fondées sur un titre manifestement défectueux. Le tribunal doit
avoir l'assurance que la revendication du gouvernement étranger révèle
l'existence d'un conflit de droits. Voir aussi l'affaire Hong Kong Aircraft,
Hong Kong Law Reports, vol. 35 (1951), p. 215.

1381 Voir, par exemple, Compania Mercantil Argentina v. V.S.S.B.
(voir-note 98 ci-dessus).
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10) Le fond du paragraphe 2 ne soulève pas de difficultés de principe. La

plupart des membres de la Commission ont jugé qu'il était opportun et même

nécessaire d'inclure ce paragraphe étant donné le paragraphe 3 de l'article 7,
qui considère comme intentées contre un Etat certaines procédures qui ne sont

pas en fait intentées directement contre cet Etat. Un membre de la Commission

a toutefois exprimé l'avis que l'inclusion du paragraphe 2 n'était ni utile ni

même justifiée étant donné que les procédures en question ne concernaient pas

des personnes physiques ou morales autres qu'un Etat, mais étaient

effectivement intentées contre l'Etat lui-même. Un autre membre a réservé sa

position sur ce paragraphe, considérant que sa formulation et sa signification

étaient de nature à susciter de sérieuses difficultés, surtout lorsque l'on

envisageait de priver un Etat d'un bien à l'occasion d'un procès auquel l'Etat

n'était pas présent; il a estimé que ce paragraphe 2 devait être réexaminé

avant de décider de son éventuelle inclusion dans le projet d'article 15.

11) Le paragraphe 3 est utile en ce qu'il indique la façon dont sera dorénavant

considérée l'immunité des Etats touchant la saisie et la saisie-exécution de

leurs biens. Il permet aussi de rappeler au lecteur l'existence et l'applica

bilité des dispositions pertinentGs de certaines conventions. Il convient donc

d'attirer l'attention sur la question des rapporta entre le présent projet

d'articles et d'autres conventions mentionnées dans le projet d'article 4,
que la Commission n'a pas encore étUdié139/. Ce paragraphe pourra éventuellement

être supprimé, révisé ou modifié, après que la Commission aura étudié la

quatrième partie, qui traite de l'immunité des Etats en ce qui concerne la

saisie et la saisie-exécution de leurs biens, et l'article 4 de la première

partie, intitulée Introduction.

139/ Pour le texte de l'article 4 proposé par le Rapporteur spécial dans
son d~ième rapport, voir Annuaire ••• 1980, vol. II (première partie),
p. 209, document A/CN.4/331/Add.l, par. 54.
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..Meme

CHAPITRE IV

RESPONSABILITE DES ETATS

17 décembre 1979.

98. L'économie générale du projet a été exposée en détail dans le rapport de

la Commission sur les travaux de sa vingt-septième session14l/ • Selon le plan

d'ensemble adopté par la Commission, l'origine de la responsabilité internationale

fait l'objet de la première partie du projet. Les 35 projets d'articles qui

constituent la première partie, telle qu'elle a été adoptée à titre provisoire

en première lecture par la Commission, visent à déterminer à partir de quelles

données et dans quelles circonstances on peut établir, à la charge d'un Etat,

l'existence d'un fait internationalement illicite, source, en tant que tel, de

responsabilité internationale.

99. Les 35 article:::; de la premiÈ::l'e partil:: du projet sont répartit> en cinq

chapitres. Les gouvernements des Etats denlbres ont ~té ir!vités à communiquer laurs

observations et commentaires sur les dispositions de tous les chapitres.

Les premiers observations et commentaires reçus sur les chapitres l, II et III

ont été publiés sous les cotes A/CN.4/328 et Add.l à 4142/ et A/CN.4/342

et Add.l à 4. Les observations et commentaires reçus plus récemment SUl'"

les chapitres précités ainsi que sur les chapitres IV et Vont été publiés

sous les cotes A/CN.4/35l et Add.l, 2, 2/Corr.l, 3, J/Corr.l et A/CN.4/362.

La Commission espère recevoir d'autres observations et commentaires d3S

gouvernements des Etats Membres avant d'entreprendre la deuxième lecture

de la première partie du projet d'articles.
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97. A sa

lecture de

A. Introduction

trente-dauxièQe session, en 1980, la COfMilission a terminé la pr~mière

la première partie du projet d'articles sur le sujet140/, co~ne

générale le lui avait recommandé dans sa résolution 34/141 dU

al dans
) ,

140/ Annu~ire ••• 1980, vol. II (deuxième partie), p. 25 à 61,
docume~A/55/10, chap. III.

141/ Voir Annuaire ••• 1975, vol. II, p. 60 à 6~, document A/IOOIO/Rev.l,
par. 38 à 51.

142/ Annuaire ••• 1980, vol. II (premi3re partie), p. 85 à 104.
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100. La deuxième partie du projet d'articles porGe SUl:' le contenu, les fOr):I~s et

les degrés de la responsabilité internationale, c'est-à-dire sur la détermination

des conséquences que le droit intc=rnational attache, Clans les diffél'~ntes

hypothèses, à un fait internationaloment illicite de l'Etat (conséquencès répa

ratrices et conséquences afflictives d'un fait internationalement illicitç,

rapport entre ces deux types de conséquences, formes concrètes que peuvent revêtir

la réparation et la sanction). Une fois accomplie cette double tâche essentielle,

la Commission pourra éventuellement décider de l 'OPpoy'tunitC ci 'ajouter au projet

une troisième partie, concernant la lImise en oeuvl"c ll de la i'espol1sabili té

internationale et le règlement des différends.

101. La Commission a comml3ncé l'examen de la deuxième pai'tie dU projet à sa

t t . , . 1980 .. b 1 . '1°' . lL~J/l'en e-deux~ertle sess~on, en , sur.La ase d un rappol"''C pr'e ~n1J.nali"e--=-

présenté par le Rapporteur spécial, !'l. Hillem Riphagen.

102. Dans son rapport préliminaire, le Rapporteur spécial analysait d'une façon

générale les diverses nouvelles relations juridiques (c'est-à-dire les nouveaux

Clroits et les nouvelles obligations correspondantes) qui peuvent naître d'un fait

internationalement illicite tel qu'il est défini dans la première parti8

du projet d'articles sur la responsabilité des Etats. Dans ce document,

le Rapporteur spécial énumérait trois paramètres des nouvelles l'elations

juridiques qui peuvent naître du fait internationalement illicite d'un Etat

les nouvelles obligations de l'Etat c.ont le fait est internationalement illicite,

les nouveaux droits de l'Etat "lésé" et la position des Etats "tiers tl à l'égard

de la situation créée par le fait internationalement illicite144/.

103. Par sa résolution 35/163 du 15 décembre 1980, l'Assemblée générale

a notamment recommandé à la Commission du droit international, compte tenu des

observations écrites des gouvernements et des vues exprinJ6es lors des débats

à ItAssamblée générale, de poursuivre ses travaux sur la responsabilité des Etats

en vue de commencer l'élaboration de la deuxième partie du projet Dur

la responsabilité des Etats pour faits internationalement illicites, en tenant

compte de la nécessité d'examiner en deuxième lecture le3 projets d'articles

1431 Annuaire ••• 1980, vol. II (premiGra partie), p. 105 à 127~

documcnr-A/CN.4/3jO.

144/ Voir les opinions exprimées par les membres da la CO~ili3sion dans
Annuair;-••• 1900, vol. l, p. 67 à 91, 1597ème à 160lème f;éEl.!1CC8.



chapi'crcs ainsi conçus : chapitre prcrllier nprincipe:..J géilér'atlX IY (ar'tic183 l ~ 3>

et chapitre II 1I0bligations de l'Etat qui

il1ici'ce;f (al'ticles 4 à 5)1461. A l'issue

a commis un fait. intcl'nationnlcl.lenC
'b . , 1471du de at sur le deUX1.eme i"appo;,''t-- ,

la Commission a décidé de renvoyer les articles premier, 2, 3, 4 ct 5 au Comité

constituant la pr'cmière partie du projet. L' Ass3mblée cénô"'alo ;} fait une recom

mandation analogue dans sa résolution 36/114 dU 10 décembre 1981, qu'elle a

reprise, en tOl'l11i:!S génél~aux, dans sa résolution 37/111 du 16 décclllbl~cl 1982.

104. n sa trente-troisième session, la Commission a été saiBiG dU deuxièmc

rapport1451 du Rapporteur spécial, contenant cinq articles sur le contanu,

les formes et les de~rés de la responsabilité des Etats, répartis en d3UX

de rédaction, qui n'a cependant pas eu le temps de lc!s examin(~i' au cours

dG la session.

105. A sa trente-quatrième session, la Commission a été ~~ai';i0 du t.'oisième

rapport148/ du Rapporteur spécial, contenant six projets d'articles (articles
. '6) . l . dl' , t' . ,14SI / A tpi"emJ.er a ,pour J.nc US1.on ans a deUX1.eme pal' J.e du proJe"G--. u erflle
'b t 150/ l " , 1 Ci' . . •du de a --- sur e troJ.sJ.eme rapport, a omm sSJ.on a dec1.de de renvoyer

les articles premier à 6 proposés dans le troisième rapport et de confirmer

le renvoi des articles premier à 3 proposés dans le d8uxième rapport, au Comité

de rédaction, étant entendu que ce dernier rédigerait les dispositions-cadres et

examinerait si un article tel que le nouvel article 6 devait trouver place parmi

ces dispositions. Le Comité de rédaction n'a pas examiné à la tr'ence-quatrième

session les articles qui lui avaient été renvoyés. (A la présente session,

la Commission a adopté provisoirem~nt, à sa 1806ème séance, les projets d'articles

l, 2, 3 et 5 sur la recommandation du Comité de rédaction. Voir la section C,

ci-après. )

145/ Document A/Cl'J.4/344 et Corr.l (anglais seulement) et 2.

146/ Pour le texte des projets diarticles, voir aussi Annuaire ••• 1981,
vol. I~deuxième partie), p. 145, document A/36/10, notes 626 et 627.

147/ Voil~ les vues exprimées par les membres de la Commission dan;;
Annuai~••• 1981, vol. l, p. 117 à 135 et 192 à 20), 1666ème Q 16702mc ct
1682~mc à l684ème séances.

148/ Documents A/C~.4/354 et Corr.l et Add.l et Add.l/Corr.l (chinois
seulement) et 2.

149/ Pour le t~xte des projets d'articles, voir aussi Documents officiels
de l'A;3ëmblée ~énérale, trente-septième session, Supplément No 10 (A/j7/l0),
par. 86.

150/ Voir les vues exprimées par les membres de la C0ll1itli:~3ion dann
A/CN.4/sn.1731 à 1734 et 1736 à 1738.
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B. Examen du sujet à la présente session

106. A sa présente session, la Commission était saisie du quatrième rapport

(A/CN.4J366 et Add.l et Add.1JCorr.l) dU Rapporteur spécial.

107. Ap~ès un bref exposé de l'état d'avancement des travaux sur le sujet,

le quatri~me rapport a consisté essentiellement en un "aperçu" du contenu possible

des deuxième et troisième parties du projet d'articles sur la responsabilité

des Etats.

108. Le Rapporteur spécial a exprimé l'avis que la Commission devrait examiner

sans tarder le contenu possible de la troisième partie du projet d'articles,

car la façon de concevoir la mise en oeuvre de la responsabilité des Etats

influençait la formulation de la deuxième partie. Il était peu probable que,

de manière générale, les Etats soient prêts à accepter que des règles secondaires

sur la responsabilité des Etats s'imposent à eux en l'absence de garantie

d'une procédure impartiale pour la détermination des faits et l'interprétation

et l'application des règles Erimaire~, que tout fait internationalement illicite

implique nécessairement.

109. A cet égard, la question a été posée de savoir si la Commission devait

envisager que la suite donnée à ses travaux serait l'adoption d'une convention ou

l'approbation des projets d'articles sur la responsabilité des Etats sous

la forme de simples directives à l'intention des Etats et des organes inter

nationaux qui se trouveraient confrontés à des questions de responsabilité des

Etats, ou encore - ce qui serait une solution intermédiaire - l'acceptation de

ces articles sous la forme d'une convention qui n'aurait d'effets que dans

la mesure où un différend entre eux concernant l'existence d'un fait inter

nationalement illicite serait soumis à une procédure internationale de règlement

des différendS.

110. Le Rapporteur spécial a ensuite procédé à une "catégorisation" des faits

internationalement illicites, aux fins de l'établissement d'une distinction entre

leUl"S conséquences juridiques. Prenant comme point de départ l'article 19 de

la première partie du projet d'articles (crimes internationaux), il a d'abord

posé les questions rte savoir si la deuxième partie devait traiter des conséquences

juridiques spécifiques de l'agression et de la notion corr~lative de légitime

défense, individuelle ou collective, compte tenu dU fait : a) que ces deux

notions sont déjà couvc~tes par les dispositions de la Charte des Nations Unies
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ct d'insi:.rtlrllents qui s'y rattachent, tels que la Définition de l'a~1"e.st~ion1511

et la Décla~ation concernant les principes dU droit international touchant

les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte
'.1 t" U' 1521 t b) .... l Cl ',T" U' '.de~ l~a ~ons nl.CS--, e que, de meme, a larte OCD hat~ons n1es prevol.t

déjà un mécanisme de mise en oeuvre, et c) qu'il existe Wl lien étroit avec

un autre sujet, actuellement à l'examen devant la Con~ission, à savoir le projet

de code des crimes contre la paix et la sécurité de l' huti1anit~é•

Ill. Le Rapporteur spécial a ensuite examiné les crimes internationaux autrcD que

l'agression, et a énuméré quatre éléments des conséquences juridiques qui so~t

communs à tous les crimes internationaux, a savoir: l} le ca~act~re erga orrnes

de llillicéité du fait; 2) la compétence de l'Organisation des Nations Unies

à l'égard de la situation; 3) l'inapplicabilité du devoir de tout Etat ae ne pas

intervenir dans les affaires relevant de la compétence nationale d'un autre Etat;

et 4) le devoir de solidarité entre tous les Etats autres que l'Etat auteur.

112. Se référant aux faits internationalement illicites qui ne sont pas des crimes

internationaux, le Rapporteur spécial a ensuite relevé trois aspects de leurs

conséquences juridiques: a} la détermination de l'Etat ou des Etats "lésés li ;

b) le contenu des nouvelles relations juridiques créées par le fait inter

nationalement illicite; et c) les "phases" possibles de ces conséquences

juridiques.

113. Après ;woir noté, quant au contenu des nouvelles ""e1atiol1:J juridiques, qu'il

était possible d'en distinGuer trois types - à savoir: a) la réparatlcn;

b} la suspension ou l'annulation des relations existantes sur le plan inter

national; ci::. c) les mesur'es "d' autoprotection" destinée;] à assurei" le maintien

des droits -, le Rapporteur spécial est passé ensuite à la question de l'admis

sibilité des mesures "d'autoprotection", entraînant une violation des droits

de l'Etat auteur (représailles).

114. A cet G6ara, il a examiné l'inadmissibilité d'''acte8 de représailles

impliquant l'emploi de la force" et a noté l'absence de consensus international

sur la portée de l'interdiction de tels actes.

1511 H~solution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1974, '~nexe.

1521 Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale, en data du
24 octobre 1970, 'nnexe.
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115. Le Rapporteur spécial a ensuite examiné la question de l'(in)admissibilité
des représailles qui constituent une violation d'une obligation existant en vertu
ct 'un "régime objectif", dans lequel les obligations des Etatn concer'nés sont
parallèles bien plus que réciproques; il a noté à cet égard l'incidence d'un
mécanisme de prise de décision collective.
116. En ce qui concerne les "phases" possibles des conséquences juridiques,
le nappcrteur spécial a fait mention des opinions de certains auteurs
selon lesquelles l'intention de prendre des mesures de représailles devait être
notifiée à l'Etat auteur ou même selon lesquelles il ne pouvait y avoir de
représailles que si la possibilité avait été donnée à l'Etat auteur dG cesser
la violation et d'offrir réparation.
117. Dans le même contexte de ces "phases" possibles, le Rapporteur spécial
a ensuite traité de l'incidence, à l'égard de l'admissibilité des mesur~s de
représailles, de l'existence de procédures préétablies de rè~lement

des différends.

118. Après avoir pris note dü cas particulier du refus d'un Etat de poursuivre
une coopération gouvernementale active en raison d'un acte internationalement
illi~ite commis par l'autre Etat, le Rapporteur spécial est revenu à la question
de la détermination de l'Etat ou des Etats lésés.
119. Tout en recunnaissant que normalement les obligations internationales sont
bIlatérales et que, par conséquent, leur violatiofi ne soulève pas de difficulté
en ce qui concerne la détermination de l'Etat lésé, le Rapporteur spécial s'est
de nouveau référé à l'existence de "régimes objectifs", proté~eant~ des intérêts
extra-étatiques et, de ce fait, donnant en principe qualité d'Etats lésés à tous
les autres Etats participant au régime, sous réserve qu'un mécanisme de prise
de décision collective soit prévu dans ce régime pour la mise en oeuvre
collective du régime.

120. Enfin, le Rapporteur spécial a envisagé la possibilité qu'en cas de
vlolation ~ifeste d'une obligation internationale pl"évue par le l"égime
objectif, qui ~étruit l'objet et le but de ce régime, le caractère inadmissible
de certaines mesures, résultant de l'existence de ce régime, ne prévaudrait plus.
121. La Com,]ission a examiné le quatrième rapport de sa 1771ème à sa 1773ème et
de sa 1775ème à sa 1780ème séance.
122. Les mel,lbres de la Commir,s.ion se sont généralement accorclé3 a peconnaitl"e
que la détel.'tllinatlon de tOUté3 les conséquences jU11 idiquc;] d0 tous les faits
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intcrnationalement illicites représentait une formidable tâche, car c'était

pratiquement tout le domaine du droit international qui était concerné. Néanmoins,

l'idée principale qui s'est déga~ée des débats a été que la Commission devrait,

tout au moins pour le moment, travailler dans la perspective que les projets

d'articles qu'elle rédigerait seraient destinés à faire partie d'une convention

r,énérale sur la rasponsabilité des Etats, couvrant tous les aspects dU sujet

et traitant, en particulier, des conséquences juridiques de l'agression et autres

crimes internationaux ainsi que de simples violations d 'obli[';ations bilatérales.

Plusieurs membres ont fait remarquer que même si une telle convention n'était pa~

signée et ratifiée par un nombre important d'Etats et, par conséquent, n'entrait

pas en vigueur en tant que telle, elle ne manquerait pas d'influencer la conduite

des Etats et elle constituerait un texte que devraient prendre en considération

les tribunaux internationaux et autres or~anismes internationaux qui auraient

à connaître des questions dont elle traiterait.

123. Au sujet du lien entre la deuxième et la troisième partie, plusieurs membres

ont souligné qu'il était nécessaire d'élaborer la deuxième partie avant de pouvoir

prendre position sur le contenu de la troisième partie. De nombreux membres ont

reconnu, à des degrés divers, l'importance des dispositions de mise en oeuvre pour

l'élaboration de la deuxième partie ou tout au moins de certains de ses articles.

A cet égard, on a dit qu'il était possible d'envisager différents mécanismes de

mise en oeuvre pour les différents cas envisagés dans la deuxième partie.

124. Aucun consensus ne s'est dégagé au sein de la Commission quant à l'ordre

dans lequel les travaux sur la deuxième partie devraient procéder. Tandis que

plusieurs membres étaient a'avis de commencer par l'examen des questions prêtant

le moins à controverse, telles que la réparation bilatérale, pour passer ensuite

aux représailles et enfin aux conséquences juridiques des crimes internationaux,

certains autres préféraient commencer par ce dernier aspect du sujet. Plusieurs

membres n'avaient aucune pr~férence, à condition que les conséquences juridiques

des crimes internationaux soiel,' traitées dans la deuxième partie.

125. Si certains membres ne souhaitaient pas voir traiter dans la deuxième partie

de questions relatives à l'emploi de la force armée dans les relations inter

nationales, parce que cela pourrait impliquer que l'on doive toucher à des

disposition3 de la Charte des Nations Unies, la plupart des membres étaient d'avis

qu'il fallait au moins indiquer, en termes généraux, les conséquencen juridiques

du crime international d'agression dans cette deuxième partie.

,,[



126. Au Rujet des "r~g1mes objectifs", plusieurs membres - sans pour autant
se prononcer sur l'emploi de ces~ dans les projets d'articles ou même en
se prononçant contre cet emploi - ont accepté l'idée que dans le contexte de
la détermination de l'Etat ou des Etats lésés et dans celui de l'inadmissibilit6
de représailles particulières, il convenait de faire une distinction entre les
ré~imes primaires prévoyant des obligations parallèles et les régimes primaires
prévoyant des obligations réciproques. D'autres membres ont exprimé quelques
doutes quant à la possibilité d'établir une ligne de démarcation bien nette entre
ces deux types de régime, tandis que certains membres ont caté~oriquement refusé
d'admettre l'existence de "régimes objectifs" régionaux.
121. Plusieurs membres ont dit que la question de l'admissibilité des représailles
ne devait être traitée qu'avec prudence, le risque d'une escalade des conflits
étant en cause, lorsque l'existence d'un fait internationalement illicite donnant
un droit de représailles était elle-même contestée.
128. Plusieurs membres ont exprimé des doutes quant à l'inadmissibilité des
représailles avant l'épuisement des recours internationaux dans les cas où de tels
recours existaient. On a fait observer, en particulier, que les représailles
pouvaient avoir le caractère de mesures conservatoires et qu'elles ne pouvaient
être efficaces, en tant que telles, que si elles étaient prises avant l'épuisement
des recours.

129. Plusieurs membres ont appelé l'attention sur les rapports existant entre
les travaux de la Commission sur la responsabilité des Etats et ses travaux sur
le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. S'il
était admis que la responsabilité incombant en dernier ressort aux particuliers
rentrait dans le cadre dU second sujet et était en dehors du domaine du premier,
un certain chevauchement entre les deux sujets était jugé inévitable au cas où
la Commission déciderait d'inclure dans le second sujet les crimes commis par
des Etats en tant que tels (voir le chapitre II ci-dessous).
ljO. Si la plupart des membres se sont déclarés d'avis que la question des
représailles armées ne devait pas être traitée dans le cadre des règles de
la responsabilité des Etats, mais devait suivre son propre développement dans
le contexte de l'élaboration dU droit humanitaire en cas de conflit armé, plusieurs
membres ont fait observer que des questions qui se rattachaient au "droit
diplomatique Il devaient être couvertes par les règles de la responsabilité des Etats,
même s'il était admis qu'à cet égard, la violation de l'immunité diplomatique par
voie 08 représailles était exclue.

- 9C --

ae

pou

133.
étai

arti

deva



1

LUté

les

.res

entre

fusé

sailles

ts

nnant

131. Certains membres ont appelé 1 i attention sur la nécessité de préciser

davantage les conséquences juridiques effectives de la notion de fait inter

nationalement illicite erga omnes, en particulier du point de vue des réactions

individuelles d'Etats à de tels faits.

132. Un membre a suggéré de modifier comme suit le libellé du premier article

de la deuxième partie du projet afin d'indiquer la démarche à suivre

pour l'avenir:

Article premier

1. La responsabilité internationale d'un Etat née en vertu des àispo
sitions de la Première partie den présents articles réside dane
les conséquences juridiques négatives pour cet Etat de son acte inter
nationalement illicite selon les dispositions du droit international.

2. Compte tenu du cas d'espèce et de ses circonstances, la responsabilité
internationale de l'Etat produit en particulier pour cet Etat les effets
ci-après

a tels
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a) L'Etat fait l'objet des mesures et actions prévues par la Charte
des Nations Unies notamment son chapitre VII, décidées conformément à ladite
Charte, ou des mesures autorisées en application des dispositions de
la même Charte;

b) L'Etat fait l'objet des contraintes prévues par le droit inter
national notamment des contraintes concernant l'utilisation de
son territoire et/ou les droits correspondants;

c) L'Etat répare le dommage causé et, s'il y a lieu, rétablit
la situation juridique antérieure et les droits et intérêts auxquels
il a été porté atteinte;

d) L'Etat prend et exécute les mesures prévues par le droit
international, notamment par les accords internationaux en vigueur;

L'Etat fournit la réparation due à l'Etat ou aux Etats lésés;

f) L'Etat intente des poursuites pénales contre les personnes auteurs
des actes qui ont engagé sa responsabilité internationale.

133. Les autres membres ont objecté à l'introduction de cet alinéa, parce qu'il

était rédigé d'une manière trop générale. En général, ils ont dit que le premier

article de la deuxième partie du projet d'articles sur la responsabilité des Etats

devait être un simple texte de t~ansition entre la première partie et la deuxième.
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C. Projet d'articles sur la responsabilité des Etats
(deuxième partie du projet d'articles)

Article premier

La responsabilité internationale d'un Etat qui, conformément aux dispositions de la premi~re partie, est engagée par un fait internationalcmentillicite commis par cet Etat, entraine des conséquences juridiques énoncéesdans la présente partie.

Commentaire
1) Le seul objat de cet article est de faire la transition, et de marquer
le lien, entre la première partie, qui traite des conditions dans lesquelles naît
la responsabilité internationale d'un Etat, et la deuxième partie, qui détermine
les conséquences juridiques du fait internatlonalement illicite.
2) Comme on le verra dans les dispositions de la deuxième partie,
ces conséquences juridiques consistent, au premier chef, en obligations nouvelles
de l'Etat auteur, telles que l'obligation de réparer. Les conséquences juridiques
peuvent aussi comprendre les droits nouveaux d'autres Etats, notamment de l'Etat
ou des Etats victimes, tels que le droit de prendre des contre-mesures.
3) Certains faits internationalement illicites peuvent avoir une autre
conséquence juridique, qui est que tout Etat, autre que l'Etat auteur,
a l'obligation de réagir dCjvant le fait.
4) Ce qui précède a trait aux conséquences juridiques concernant les relations
juridiques entre Etats. Cependant, l'article premier n'exclut pas qu'un fait
internationalement illicite entraine des conséquences juridiques dans les relations
entre Etats et autres "sujets" de droit international.

Article 2

Sans préjUdice des dispositions des articles [4J et 5, les dispositionsde la présente partie régissent les conséquences juridiques de tout faitinternationalement illicite d'un Etat, sauf dans les cas ou dans la mesureoù leSdites conséquences juridiques sont déterminées pal' d'autres rè~les dedroit international qui se rapportent spécifiquement au faitinternationalement illicite en question.

Commentaire
1) L'article 2 énonce le caractère supplétif des dispositions de la deuxième
partie. Or, lorsqu'ils créent entre eux des droits et des obligations "primaires",
les ~tats peuvent en même temps - ou ultérieurement, avant qu'il y ait eu violation
de l'oblie;ation "primaire" créée - déterminer quelles seront entre eux
les conséquences juridiques dU fait internationalement illicite en caune.
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2) Ces conséquences juridiques prédéterminées peuvent s'écarter de celles qui

sont énoncées dans la deuxième partie. Ainsi, des Etats parties à un traité multi

latéral, par exemple un traité qui crée une union douanière entre eux, peuvent

choisir d'assurer l'efficacité du traité autrement que par les conséquences

juridiques normales des faits internationalement illicites (obligation de

réparation, droit de prendre des contre-mesures).

3) Cependant, les Etats ne peuvent pas prévoir, inter Sè, cn cas de violation

de leurs obligations réciproques, des conséquences juridiques qui autoriseraient

des actes contraires à des normes impératives du droit international général ou

qui seraient soustraites à la surveillance des organes compétents de

l'Organisation des Nations Unies dans l'exercice de leurs responsabilités

à l'égard dU maintien de la paix et de la sécurité internationales.

4) Le membre de phrase liminaire de l'article 2 a pour objet de rappeler

ces limitationsI53/.

Article 3

Sans préjUdice des dispositions des articles [4J et 5, les conséquences
juridiques d'un fait internationalement illicite d'un Etat qui ne sont pas
énoncées dans les dispositions de la p~ésente partie continuent d'être
régies par les règles du droit international coutumier.

Commentair'e

1) Parmi les conséquences juridiques d'un fait internationalement illicite

peuvent figurer des conséquences autres que celles qui consistent directement

en de nouvelles obligations de l'Etat auteur et en de nouveaux droits, ou de

nouvelles obligations, d'un autre Etat ou d'autres Etats. C'est ainBi que

l '
. l 52 1 C i VI' t o'' ." 1541 , lart1c e de a onvent on de ienne sur e dro~ des cra~ces--- dec are

nul tout traité dont la conclusion "a été obtenue par la menace ou l'emplOi de

la force en violation des principes du droie international incorporés dans

la Charte des Nations Unies". Un autre exemple est fourni par le parai~r'aphe 2,

153/ Et;ant donné qu'à sa trente-cinquième session, la COl!lll1ission n'a pas
encore pris de décision au sujet de la formulation d'un article concernant les
normes impératives, le renvoi à l'article 4 est placé entre crochets.

1541 Documents officiels da la Conférence des Nations Unies sur le droit
des tralté r

;, Documents de la Conférence (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.70.V.5), p. 309, document A/CONF.39/27. Ci-après dénommée
la "Convention de Vienne".

." ri"·



alinéa b), de l'article 62 de la même Convention, qui prévoit qu'''un changement

fondamental de circonstances ne peut pas être invoqué comme motif pour mettre fin

à un traité ou pour s'en retirer ••• si le changement fondamental résulte

d'une violation, par la partie qui l'invoque, soit d'une obligation du traité,

soit de tout~ autre obligation internationale à l'égard de toute autre partie

au traité". Ces types de conséquences juridiques ne seront pas traités dans

la deuxième partie dU pr~sent projet d'articles.

2) A cet égard, il convient de rappeler que dans son Avis consultatif sur

les conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de l'Afrique

du SUd en Namibie (SUd-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970)

i '. ,155/ ,du Conse 1 de secur1te--- , la Cour internationale de Justice a exprime l'opinion

que la plupart des articles de la Convention de Vienne étaient déclaratoires

du droit international coutumier préexistant.

3) En tout cas, les conséquences juridiques des faits internationalement

illicites énoncées dans la deuxième partie peuvent ne pas être limitatives.

Article 5

Les conséquences juridiques d'un fait internationalement illicite
d'un Etat énoncées dans les dispositions de la présente partie sont,
s'il y a lieu, soumises aux dispositions et procédures de la Charte
des Nations Unies relatives au maintien de la paix et de
la sécurité 1nternat1~~alâs.

Commentaire

1) La deuxième partie indiquera les conséquences juridiques d'un fait inter

nationalement illicite en termes de nouvelles obligations et de nouveaux droits

de la part d'Etats.

2) On ne peut a priori exclure que, dans des circonstances particulières,

l'accomplissement de telles obligations et/ou l'exercice de tels droits ne puissent

engendrer une situation à prendre en considération pour le maintien de la paix et

de la sécurité internationales. Dans ces circonstances particulières,

les dispositions et procédures de la Charte des Nations Unies s'appliquent et

peuvent entraîner des mesures qui diffèrent des dispositions générales de

la deuxième partie. En particulier, le maintien de la paix et de la sécurité

internationales peut156/ exiger que l'on s'abstienne, pour le moment, de prendre

155/ C.l.J., Recueils 1971, p. 16.

156/ Selon l'opinion de l'organe compétent de l'Organisation des Nations Unies.



1571 Résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1974, Annexe, art. 2.

des contre-mesures en réponse à un fait internationalement illicite particulier.

A cet égard, on note que, même en vertu de la résolution de l'Assembl~e générale

relative à la Définition de l'agression, le Conseil de sécurité est autorisé

à "conclure ~u'établir qu'un acte d'agression a été commis ne serait pas justifié

compte tenu des autres circonstances pertinentes, y compris le fait que les actes

en cause ou leurs conséquences ne sont pas d'une ~ravité suffisantell.1571
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CHAP1'l'l:E li

STATUT DU COURRIER DIPL0l'1ATIQUE ;~T 1))~ L/\ V!\LlSE DIPLOlIATIOUE
Imll! ACCOlvjPAGI'JEE PAR UII! COUHJUJ~ll P.Ll'['Ol'I1\TIQUE

A. Introduction

134. La Commission du droit intel~national a cOJJ1[llcncé à 3XaftÙ11Cl" la question du

statut du courl"ier diplomatique et de la valise diploflntique non accompaen2e pai~

un courrier diplomatique à sa vingt-neuvièlile session, en application de la

l'ésolution )1/76 de l' Assemblée génél~ale, du 13 décembl~e 1976. 1\ sa ti"enUémG

session, la Co"~dssion a examiné le rapport du Groupe de tl'avail sur la sujet,

pl~ésent,~ fJal~ son Président, IvI. Abdullah El,~Erian. L;s conclusions de l'étude

effectuée par le Groupe de travail ont été sOU01is8S il l' Asselilblée :.;énél"ale il

sa tl"cnte··troisième session, en 1978158 /. A cette session, l' Assemblée [~énérale,
apl"C8 avaL" examiné les résultats des ti"avaux dG la Comliùssion du droit inter'"

national, a, dans sa résolution 33/139 du 19 d~celilbre 19713, l"ecommandé à

la COfl1mission

HdG poursuivre l'étude·· y compris celle des qUGstions qu'elle a déjà

identifiées " relative au statut du courl"ier diplolJ1atique et de la valis'3

diplo!i".atique non accompagnee par UI1 courrier diplomatique, à la lUliÙèl"e des

observa tians faites durant le débat de la Sixième Commission SUi" cette

question à la trente~troisième session de l'Assemblée cénérale, ainsi que

d2s obsei"va tions que soumettront les Eta cs l"Iembl"cs, en vue de l'élabol"ation

éventuelle d'un instrument juridique appropl"ié. Ii

135. Dans sa résolution 33/140 du 19 décem1)f'e 1970, l'Assemblée générale a décidé

fi [qu'elle étudierait] de nouveau cett,:; question et [a expl"iulé] l'avis que,

à nnins que les Etats Membres ne JUGent opportun de l'exar~ner plus tôt,

il sei"ait indiqué de le faire 101"sque la COlilltiission du droi t intel~national

pi,ésent2i"a [i 'c] à l'Assemblée les résulta to cl2 ses tl"<J.vaux SUl" l'élaboration

éventuellG d'un instrument juridique appropl"ii cOnCel"i1ant le statut du

courrier diplomatique et de la valisc diploli".aCiqu2 non accon1pa,~née par un

courrier diplolJ1atique. il

lyS. A sa trente ct unièlœ s"ssion, la Commission a (18 nouveau constitué Ul1

~rouD2 de travail, qui a étudié les questions concernant 12 statut du coul'riar

ùipJ.ollutique ct dG la valise diplolJ1atiquc nOn1CCO(lpagnée pai" un coui~i~icr di plo..

1Ini:,ique. Sur la recommandation du Group,:; de ti"av;ül, la Coftlriùssion, à cette

scsé;ion, a l1ol'lmé P'Î. A12Jcander Yankov Rarpoi~t~ui~ sp~cial POUi" le sujet ct 2st

.,--- ------
15[)/ Voil" Annuaire ••• 197o, vol. II (d3u;(Ïel1e ~)ai"i:;ie), p. 154 et suivantes,

(JOCUiÎ;C~1C, A/33/10, par. 137 à 144.



P<:L'v::mue à la conclusion qu'il sl""',i t ck;IT~é de pl'(~pa l'el' un projct d! i.u.,ticlçs

cn vue d:= l' élabol"ation cl; un instl"ument jUl"idique ClP!1po[H"ié1-59/.

13'(. A sa trente··deuxièli1e session, en 1)80, la COullllission a été srtisie ct' un l"at)pol"t.
'l" , 160/ , t'pre lDunalI'e--- presen e par le Rapporteur spécial, ainsi quc d'un document de

, '1 161 /" bl' l S 't U" ,LPaval_--- e ca l pal" e eCi"e al"ia t. n l"cSUfJle d2S deba ts de la Commission SUl'

1..; rappol.,t pl.,éliminaire figure dans le chapitl"c pertinent du raPPol.,t de cellc··ci

sur les travaux de sa trentec"deuxième session162 /. Dans sa résolution 55/163

du 15 décembre 19130, l'Assemblée générale a l"ecomlîlandé que la Commission poul"suivc

ses travaux sur le sujet, en tenant compte des observations éc~ites des gouver,

neŒents et des vues exprimées lors des débats à l'Assemblée générale, en vue de

l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique approprié.

1)J. A sa tl"ente··troisième session, en 1981, la Commission a été saisie d'un

d .00 t d R t ' , 1
163/ , t ., l t t d 'eUXleft~ rappor u appor eur speCla --- qUl con enalC e ex e es SlX projets

d' al'ticles formant la pl"emièl"e partie du pl"ojet intitulée "Disposi tions
, , 1 1,164/ L ' . t d' t' l 't' t ". dgenera es ---. cs SlX proJe s al" lC ese alcn consacres a trols Gran es

159/ Pour l'historique des travaux de la Commission sur le sujet, voir
~nnuaire ••• 1919, vol. II (deuxième partie), p. 192, document A/34/10, par. 149
1 155; Annuaire ••• 1900, vol. II (deuxième partie), p. 158 à 161,
document A/35/10, par. 145 à 116; Annuaire ••• 1981, vol. II (deuxième pal~tic),

p. 161 à 165, document A/36/10, par. 228 à 249; Documents officiels de l'Assemblée
:-:;énérale, tl"ente=septième session, Supplément No 10 (A/3'1110), par. 199 3. 249;
'Happort pl'éliminaire du Rappol.,teur spécial, docun~nt A/eN. ~/335, reproduit dans
Annuaire ••• 1980, vol. II (première partie); Deuxièmc rapport du Rapporteur
spéCial, document A/CN.4/341 et Corr.l (anglais seulement) et 2, et Add.l et 2;
ïroisième rapport du Rapporteur spécial, documents A/CN.4/359 et Corr.l (anGlais
seulel,lent) 1 2 (anglais, chinois, espagnol ct fpançais seulement), 3 (anglais
seulement) et 4 (anglais, chinois, espagnol et français seulement) et Add.l.

160/ Voir note 159/, supra.

161/ A/CN.4/\JP.5 •

162/ Annuaire ••• 1980, vol. II (deuxième par'tic), p. 159 à 161, rloCU:;,"I1~

A/55/10, par. 162 à 116. Voir aussi, Ibid., vol. I, p. 245 à 251, 258 à 265
ct 256 à 211, 1634ème, 1636ème et 1631ème séances.

163/ Voir note 159/, supra.

164/ Voir le texte des six projets d'articles dans le Rapport de la Commission
du drOit international sur les travaux de sa trente-troisième session dans
Annuaire ••• 1981, vol. II (deuxième partie),p. 161 et suivantes, document A/36/10,
notes 679 à 683.
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Il Article premicr. Champ d' applica tion
des présents articles -

Les présents articles s'appliquent aux communications des Etats pour
toutes fins officielles avec leurs missions diplo~atiques, leurs postes
consulaires, leurs missions spéciales, leurs missions permanentes ou leurs
délégations, où qu'ils se trouvent, et également aux cOlilmunications offi~

ci311es de ces missions et délésations avec l'Etat d'envoi ou entre elles,
par l'emplOi de courriers diplomatiques et dG valises diplomatiques ainsi que
de courriers et valises consulaires et de courriers et valises de missions
spéCiales, de missions permanentes ou de délé8a tions. ii

questions : le champ d'application du projet d'articles sur le sujet, les

expressions employées et les principes Généraux du droit international applicables

au courrier diplomatique et à la valise diplofiucique.

139. La COŒillission a examiné le deuxième rapport à ses lS91ème, 1693ème et

69 1' , 1651, , ,
l Lreme seances-- • Elle a renvoye les six articles au Comite de redaction,

t 1661fiBis celui-ci n'a pu les examiner, faute de emps---

140. ~ sa trente~quatrième session, en 1982, la Comnûssion a été saisie du

t . .' d R '. 1671 ,rOlSleme rapport u apporteur speclal--- • Les six articles qu'il avait proposes

dans son deuxième rapport n'ayant pu être examinés par le Comité de rédaction,

le Rapporteur spécial les a revus a la lumière des débats de la Commission du

droi t international et de ceux qu'a tenus la Sixième COiilliûssion de l'Assemblée
", . .' . 1681. " ,

~enerale a sa trente-slXleme seSSlon--- et 11 les a presentes a nouveau, avec

d~s modifications, dans son troisièille rapport. Celui..ci sc composait de deux

parties et comprenait 14 articles. La première partie du rapport, intitulée

"Disposi tions générales", contenait les six articles intitulés : llChamp d' appli~

ca tion des présents articles" (article premier) 1691; llCourriers et valises ne

1651 Voir le résumé des débats de la Commission sur le Jcmxième r"lpport,
Ibid.~ 161 et suivantes, par. 235 à 249.

1661 Ib~., p. 164, par. 249.

1671 Voir la note 159, ci-dessus.

1681 Voir le résumé thématique des débats de la Sixième COflltnission établi par
le Secrétariat, document A/CN.4/L.359, par. 180 à 200.

1691 Le projet d'article premier révis~ par le napporteur spécial était
ainsi libellé :
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rentl'ant pas dans le cl-jarr.p des prés0nts at-Liclcs" (al~ticL.. 2)lJO/; liFxpr-::ssions

employées" (article 3)171/ i "Liberté de C0li1tiiUnic8tion pour toutes fins officielles

au (l1oyen de courriers diplomatiques et ùe valises ctipJ.omatiqucs il (ar.ticle 4)172/;

170/ Le projet d'article 2 présenté par le napporceur spécial était ainsi
libellé :

li AJ....ticle 2. Courriers et valises ne rentrant pas
dans le champ d' application des pl~nts al"ticles_

1. Les présents articles ne s'appliquent pas aux courriers et valises
utilisés pour toutes fins officielles par des or~anisations internationales.

2. Le fait que les présents articles ne s'appliquent pas aux courriers et
valises utilisés pour toutes fins officielles par des or~anisations inter~

nationales ne porte pas atteinte

a) au statut juridique de ces courriers ct valises;

b) à l'application à ces courriers et valises de toutes règles
énoncées dans les présents articles concernant les facilités, privilèges
et immunités qui leur seraient accordés pal~ le (l1"oi t interna tional indé.~

pendamment des présents articles. 1I

171/ Le projet d'article 3 révisé par le Rapporteur spécial était ainsi
libellé :

il Article 3. Expressions 8li1ployées

1. Aux fins des présents articles :

1: l ! expression 'coul"'rier diplolJ1.a tique' s'entend d'une personnn dûment
autorisée par les autorités compétentes de l'Etat d'envoi, qui est charGée
de la garde, du transport et de la remise de la valise diplomatique ê,UX

missions diploûBtiques, aux postes consulaires, aux nùssions spéciales, aux
missions p\.lr'li'anent2s ou C'.ux délég'.l tians c'.: J. i~l:? t c.;' .::mvoi, où QU i il.':3 G,;

trouvent;

2) l'expression 'courrier diplomatique ad hoc' s'entend d'un agent
de l'Etat d'envoi qui est chargé de la mission de courrier diplowltique
à titre spécial;

3) l'expression 'valise diplomatique' s'entend de tous colis contenant
de la correspondance officiello, des docuncnts ou des objets destinés exclu··
sivement à un usaGe officiel, portant dos ûBrques uxtérieures visiblos ùe
leur caractère et utilisés aux fins de c001fiillnication entre l'Etat d'envoi ct
ses missions diplciœtiques, ses postes 8cnsulairos, sos missions spéciales,
ses missions peri~n~ntes ou ses délésations, où qu'ils sc trouvent, qui sont
expédiés par l'intermédiaire rj, un coul"rier ctiplona tique ou nu comü:and3nt d'un
navire ou d'un aéronef cODüTIercial, ou envoyés par la pas te ou autl~o mode
d'expédition, par voiG terrestre, ü:aritime ou Gérienno;

4) l'~xpression 'Etat d'envoi' s'entend n'un Etat qui 0xpéÙic une
valise diplomatique, avec ou sans courrier, à ses Qissions diploontiques,
ses postes consulaires, ses missions spéciales, ses [dissions pOl~rlnnent()s ou
ses délégations, où qu'ils S8 trouvent;

5) l'expression 'Etat de l"éccption' s'onccm\ d'un Etat SUl" le tCl~ri<u

toiro duquel :

a) des missions diplolJ1.atiquos, des postos consuJ.GÏl"GS, des missions
spéciales ou des missions permanent::s s:.: ti~ouvcnt; ou

(Suite de la note page suivante)
-. lCJ) -



-

7) l' ~xprussion 'mission diploüntique' s' ontcnd d' un~ mission pei~fia~'

Dente au sens de la Convention de Vienne sur les r.:;lations diplomatiques du
18 avril 1961;

(Suite de la notü 171/)

b) une réunion d'un organ..:: d'une Oi~ganisation intcl"nationale 0\\ une
conféreneo internationale a lieu;

8) l'oxprcssion 'poste consulaire' s'entend de tout consulat général,
consulat, vice..consulat ou agence consulaire au sens do la Convention de
Viennu sur les relations consulaires du 24 avril 1963;

9) l' oxprcssion 'ülission spéciale 1 s'entend d'une üJission temporaire,
ayant un caractère représentatif de l'Etat, envoyé par un Etat auprès d'un
rtutr~ Etat avec le consentement de co dernier pour tr~iter avoc lui de
quescions déterminées ou pour accomplir aU9r3s do lui une tâche déterminée;

10) l'expression 'mission per~3ncnte' s'entend d'une nüssion de nature
pGrGBn~nte, ayant un caractère représentatif de l'Etat, envoyé par un Etat
f.le mbl"c d' une oi'ganisation internationale auprès ùe cette organisation;

~1ll •

co il

Eb

l'expression 'Etat do transit' s'entend d'un Etat par le territoir~

eOUi'''l~icr diplomatique ou la valise (U.ploŒatiquo pass.:; pour atteindl'0
l"·éception i

6)
ùuqu.:;l le
l'Etat de

11) l'expression 'délégation' s'entend de la délégation envoyée par
un Etat pour participer en son nom aux travaux, soit d'un organe d'une
orGanisation internationale, soit d'une conférence internationale;

12) l'expression 'organisation intcrnationale' s'entend d'une or3ani~

sation intergouvernementale.

2. Les dispositior.s du paragraphe l (alinéas l, 2, 3) concernant les
expressions 'courrior diplomatique', 'courriel" diploüJatiquG ad hoc' e i::.
'valise diplomatiquo' peuvent s'appliquer égalùmcnt au courricl" consulairG et
au courri~r consulaire ad hoc, aux courriers ct aux courriers ad boc des
missions spéciales, des missions perœâDcntes ou des délégations, ainsi qu'à
la valise consulaire ct aux valises des missions spécia1os, dcs missions
p~r~3nGnt~s ou des délégations de l'Etat d'envoi.

:5. Les dispositions des pal"agraphes l ct 2 concCl'ncmt les oxpl"ussions
cGVloyécs dans le présent article no préjudicient pas à l'emploi du ces
,.)xpl"ossions ni au sens qui peut leur être donn2 dans cl' autl"cs instruit1ents
intoi"na tionaux ou dans le droit intcl"no di un Etat. 01

172/ La projet d'article 4 révisé par le Rapporteur spécial était ainsi
Li_beÙé :

il Jlrticlo 4. Liberté de communication POUl" t9utes fins officiallüs au.-,!:.?ye_l!.
de.; courriers diplomatiquus et_. de vali_ses diplomatiques

1. l' Eta t do réception permet ct pl"otègo, sur son tcri~itoil"u, la 1ioi"-..:
cOIt!lillnica tian pOLll~ toutes fins officielles de l' E'ca t (]' -..:nvoi CtVOC sos
missions diplofiBtiqucs, ses postes consulaires, ses oissions spéciales, ses
[,lissioiî3 porrmn-:.:ncos ou sos délégations ainsi qu' UI1[,1'.; C"'S missions, postes
consulaires -:.:t déléGations, où qu'ils sc.: ti~ouvont, C011;t,10 il ..::st pl~évu a
llarticlo ~r~mi~r.

lib

Hl)

2. L' 2ca t dc transi t félci li t..:: la libr.; COlJl(,iUl1icCl. tian, assurec à tl"élvors SOI1
Î~.~;"i"i co il"...: au ü]oycn ct.:.: cOuY'l.... i-"i"S diplo(lntiqu~s ...:t Ù" valises diploIiUtiqLl-..;8,
.2\ lilqucll...: s~ réfèr~ le paragl"aphe l du r)i~ésci1t al~ticl,". Ii
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lIDJvoir' de respecter LJ droit international ot ll.ès lois ~t l"èglemcnts cl,~ l'Etat

de l"écoption ct de l'Etat do transit li (a1"ticL; 5)·lJ)"!; ct Iôlron<~discY'i!ilinationct

'. .,-'1I ( t· l 1')17/1,./ La d .' ..... Sl'CC1.pl"oc1.l.e al" 1.C e u --- • eUX1.CI11C part1.l.è, :Lnt1.tu18.:... Il tatut du cOUrriJl·

diplolmtiquu, du courril..lr diplol1Jatiqu-.:: ad hoc ..:lt du COliliflandant d'un aél"'onef

cOMuJrcial ou d'un navire transportant une valise diplofilatiquc li , contenait 10s

11uit ar'ticl...:s suivants : \iPl~eUVI..l d0 la qualité d (al·ciclu 7)175/; IINolTIination

175/ Le proj~~ diarticlu 5 révisé par 10 Rapporteur spécial était ainsi
J.ibcllé :

il Articlo 5. Devoir do rl,}spoctl.èr lu droi t int",l~na tional ,)t l....;s lois ....:t
règ'lE'2f<'··.î. je'.. j (' .::-.l.F.l.éii .d.c.F~.r;(yt.i.o_ c..r'... .:1.0. ) .iL :'~..cl.~ ."Lyel J::'L '.

1. Sans préjudicJ dcs facilités, privilèges ut imr.~nités accordés au
courrier diplomatiquu, l'Etat d'onvoi ut son cOUl~riL;r diplol1ntiqu~ ont J-.;
d~voir d~ ruspJctur lus règlus du droit int~rnational ut l~s lois ut
règlem0nts dJ l'Etat de récuption ut dc l'Etat d~ transit.

2. En s'acquittant d .... s-.;s fonctions, 1-.; COUl·l~L_.· diplomatiquJ a aussi 1-.;
dl..lvoir dù nu pas Si immiscer dans 11..:3 affaü·-.;s intéri·..;ur-.;s d-.; l' Etd t dl..l
récl.èption Dt d.:: l'Etat d..:: transit.

3. Le logement tUlÏJporairl.è du courl~iur <..iiplomatiqu,-" nL: doit pas 3tl·-.; utilisé
d y un..:; manièru incompa tibIa aVDC S03 fonctions, tull...:s qu' ,-,l1-.;s sont éil0nc2,_s
dans los prés0nts articles, dans lus dispositions p,;rtinl.ènt.::s du la
Conv~ntion d0 Vi0nnl..: du 1961 sur 10s 1".:...lations diplofiBtiqu,-"s ou dans (1raUGr~3

rèGles de droit international, ou dans ll.ès accords particuli~rs l.èn viGueur
entr.:: l'Etat d'0nvoi .::t l'Etat de récc)Jtion ou l'Etat dl..l transit. il

174/ Le projet d'articlu 6 présenté par lu Rapport~ur spécial etait ainsi
libullé :

iYArticl\..l 6. Non=discrimination ut réciprocité

1. Dans l'application des dispositions d~s prés~nts articl~s, il n~ sura
pas fait dL; discrimination ontl~~ 1.... 3 Etats '.m c.:; qui conCL;rn~ 1,", trai +-, .... ul.m'c

d èS courl~L..œs diploIT'atiqucs ct dos valisus diploll":'- ciqucs.

2. Tout.:; fois , n..; soront pas considérés COli1J11~ c1.iscri.lninatoirI..:3 :

a) Le fait que l'Etat d,", l~écl.èption appliquL: rcstrictivemDnt l'un..; d.::s
dispositions dus présents êrticlJs parc,~ qUYèll~ ~3t ainsi appliqué~ Q s~s

courri~rs diplo~atiqul.ès ct à SL;S courriers diplofiBtiqu,..;s dans l'Etat d'envoi;

b) Le fait que: h,s Etats 1110difi...:nt (:ntl~,-, I,}UX, par coutUfl1U ou par voil-'
d'accord, l'étcndul..l d",s facilités, privilèg~s -.;t immunités pour ll..lurs
courriers diplomatiques ot luurs valis .... s diploûBtiqucs, sous rés~rv,-, qu'unL:
tcllD ti1oclification no soit pas incotTIDQ tibl", av~c l' obj()t ot L; but d~s

présents articl~s ~t n0 porte pas attointu à la jouissanc() des droits ni
à l' ,-,xécution dus obligations des Etats ti'-"l·S. Il

115/ Le proj-.;t d'article '7 présonté p~r 1-.; DaDportuur spécial était ainsi
l:i.1),-,lJ.é :

il ArticL '7. Pr"'uv.:::.. ...~.L la _qu~fité

Le cOUl~ri'-'l~ diplomatiqu,-, doit Gti·,-" POy't'.:Ul·, ou t.l·~ son pass;:,pOi·t, d'un
<1ocum~nt offici...;l att..;stant sa qualité "t [n·écisailt ll.è nombre c.L colis
constituant li). valise diplofJB'Ciqu-.; qu' il accolI~ar;n.).;1

- 10'( -



du courri<..œ diplomatique li (articlu 8) 176 /; Il No mination de.: la mGmo porsonn..:: pal"

deux ou plusi~urs Etats en qualité du courrier diplo[~tiqueil (articl~ 9)177 /;

nf,rationalité du courri8r diplomatique li (article lO)~781 i ilI"onctions du cOUl"'l"'i~r

diplomatique" (article 11)1791; IiPoint do départ dl,;s fonctions du cOUi"'ri-Jr

176/ Le projet d'article 8 présenté par le Rapporteur spécial était ainsi
libellé :

IiArticle 8. NOlÏrl.nation du courri.:;r diplolÎJatiqu\;;l

Sous réserve des dispositions des articles 9, 10 et Il, le courrier
diplomatique 8t le courrier diplomatique ad hoc sont no~nés librement par
les autorités co(~étentos de l'Etat d'envoi ou par loura arl.ssions diploma~

tiqu~s, leurs postes consulaires, leurs missions spéciales, leurs üùssions
pl,;rmanentes ou lours délégations, et ils sont admis à exercer leurs fonctions
sur le tlO:rritoirLl de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit. 1i

1771 Le projet d'article 9 présonté par 10 Rapporteur spécial était ainsi
libLl11é:

il Articll,; 9. No mination de la In3me porsonnLl pal'" deux ou plusie;urs Etats
~n qualité do courrier diplomatique

Deux ou plusic'lrs Etats peuvont nommer la m@rnü pl,;rsonne en qualité de;
courriJr diplomatique ou courrier diplomatique ad hoc. Il

178/ Le projet d' articlo 10 présenté pélr 10 Rapporteur spécial était ains::.
lib.:::llé

"Article 10. Nationalité du c0.!-1rrier diplomatique

1. Le courrior diplomatique doit, en principe, avoir la nationalité de
l'Etat d'envoL

2. Un courriclr diplorratique ne peut âtre choisi parmi les ressortissants
de l'Etat de réception qu'avec le consontClÎ~nt exprès de cct Etat, qui pl,;ut
un tout temps l~ retirer.

5. L'Etat de réception peut se réserver le m3mo droit qU8 celui qui ost
pravu au para~raphe; 2 en ce qui concern~ :

a) l~s ressortissants d~ l'Etat d' Llnvoi qui sont résià.::mts p"::i"'liBnl,;nts
dLl l'Etat diJ réception;

b) les ressortissants d'un Etat tiers qui ne sont pas égalLlment
ressortissants de l'Etat d'envoi.

4. L'application du présent article Gst sans préjudiee de la nomination
do la même personno par deux ou plusieurs Etats ~n qualité de courri~r

diploiiBtiquo, ainsi qu'il ost prévu :1 l'ai...ticlu 9. il

179/ Lo projot d'article Il présonté par lü TI8pportour spécial était ainsi
lib~llé :

IiArticle 11. Fonctions du courriur' ~plor;ntiqu,-,

Les fonctions du courriGl'" diploU'Btiqu,-, consistent à pr..:mdr~ en chal"'G~

ct à remüttl"'O à destination la valisL: dl.ploliUtiquc.: do l'Etat d'~nvoi ou do
sos missions diploœatiquos, de S0S post~s consulnir~s, d~ S0S ctissions
spéCiales, dLl ses missions pl,;rmanont0s ou d~ s~s dé16~~cions, où qu'ull~s

se trouv-Jnt."
- 108 -
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diplomatique" (article 12)1801; "Fin des fonctions du courrier diplol1Btique il

( t " 1 13)131/ t IIp " t t bl IIal" 1. c U -- ; e ersonnes de clarees non gra é!- ou non a ccep a es

(article 14)182/ •

141. Le troisièn~ rapport a été examiné par la Commission de sa 1145ème à sa

1141ème séance. Un résumé des débats de la Commission sur ce troisième rapport

figure dans le cl1apitre pertinent du rapport de celle~ci sur les travaux de sa

trente-quatrième session183/ • La Commission a renvoyé les 14 articles au Comité

de rédaction184/ • Par sa résolution 311111 du 16 décembre 1982, l'Assemblée

Générale a recommandé que la Commission du droit international, tenant cOfi~te des

observations exprimées par les gouvernements soit par écrit, soit oralement lors

des débats à l'Assemblée générale, poursuive ses travaux tendant à l'élaboration

de projets d'articles sur tous les sujets inscrits à son programme actuel.

1801 Le projet d'article 12 présenté par le Rapporteur spécial était ainsi
libelle:

IIArticle 12. Point de départ des fonctions du courê""ier diplollBtigu6.

Les fonctions du courrier diplomtique commencent à partir du nDffient
où il pénètre sur le territoire de l'Etat de réception ou, s'il doit d'abord
traverser le territoire d'un autre Etat, sur celui de l'Etat de transit."

1811 L8 projet d'article 13 présenté par le Rapporteur spécial était ainsi
libellé :

"Article 13. Fin des fonctions du courrier diplomatique

Les fonctions d'un courrier diplomatique prennent fin notama~nt

a) par l'accorrplissement de sa tâche qui consiste a remettre la
valise diplomatique à sa destination finale;

b) par la notification de l'Etat d'envoi à l'Etat de réception
que les fonctions du courrier diplomatique ont pris fin;

c) par la notification de l'Etat de réception à l'Etat d'envoi que,
conformément à l'article 14, cet Etat refuse de reconnaître le statut officiel
du courrier diplomatique;

d) par le décès du courrier diplomatique."

1821 Le projet d'article 14 présenté par le Rapporteur spécial était ainsi
libel"i'è:

IlArticle 14. Personnes déclarées non gr'ata ou non acceptables

1. L'Etat de réception peut, à tout moment et sans avoir à motiver sa
décision, informer l'Etat d'envoi que le courrier diplomatique de ce dernier
Etat est déclaré persona non grata ou personne non acceptable. L'Etat d'envoi
rappellera alors la personne en cause ou mettra fin à ses fonctions, selon
le cas.

2. Dans le cas où un courrier diplomatique est déclaré persona non grata
ou personne non acceptable, conformément au paragraphe l, avant de prendre
ses fonctions, l'Etat d'envoi enverra un autre courrier diplomatique à
destination de l'Etat de réception. Il

1<331 Documents officiels de l'Assemblée génér.'ale, trente-septième session,
Suppl~ment No 10 (A/31Il0), par. 2â6 à 249.

1841 .!!:W!., par. 249. - 109 -
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D. Examen du sujet à la p~ésente session

142. ~ sa présente session, la Commission était saisie du quatrième ~appo~t

du Ibpporteur' spécial (A/CN.4/374 et Cor~.l (anc;lais seulement), Adel.l et

Co!'i".l (an~lais seulement), Aeld.2 et Col'l".l (an~lais seulel~lent), Add.) et
l·... r.:/

Corr.l (anGlais seulement) et Add.4 et Co~~.l (an~lais seule[oont)-~ • Faute

de tea~)s, toutefois, la Coülli1Ï.ssion n'en a exalÎùné que les deux premiers fasci~

cules, à savoir les documents A/C\IJ.4/374 et Md.l, et Add.l/Cor~.l, an~lais

seulement. Y figuraient les projets d' ar'ti cles 15 à 23 de la deuxième partie du

projet d'articles intitulée ilStatut du courl"iel'" diploLiatique, du courrie~

diplonatique ad hoc et du commandant d'un aéronef com~3rcial ou du capitaine

d'un navire transportant une valise diplomatique il , soit "Facilités de caractère

C;Gn8ral il (article 15), llEntrée sur le territoi~G de l'Etat de réception et de

l'Etat de transit li (article 16), iiLibei"té de lÎ10UVerœnt li (article 17), IiLiberté

de C0li1ù11mi ca tion il (arti cle 13), il Logement tGlilpol"aire Il (arti cIe 19), i1Inviola~

bilité de la personne li (article 20), ilInviolabiHté du logement temporaire li

(al"ticle 21), liInviolabili té du moyen de tr'anspol"t li (arti cIe 22) et li Imrrnmi té

de ju~idictionil (article 23).

143. La. Commission a examiné le quatrièÛle rapport du napporteu~ spécial à ses

lï74ème, l780ème à l784ème et l799ème séances. En présentant le rapport, le

Happorteur spécial a ~appelé que la ComfùÎssion s' atai t efforcée, les années

précédentes, de déterminer la portée et les paramèt~es du sujet, ses inci~

dences et les analogies qu'il pouvait y avoir ent~e le statut du cou~rier

diplomatique et celui d'autres aeents diploüBtiques. Ces travaux de la

Co~lÎùssion et les débats qui avaient eu lieu à la Sixième Commission l'avaient

beaucoup aidé à décider de la méthode à suivre et de l'optique à adopter pour

s'acquitter de la tâche qui lui était confiée.

144. Le Rapporteur spécial a brièveû~nt rappelé qu'elle était la structure du

projet d'articles que la Comüùssion avait provisoirement adoptée. Il a souligné

qu'il avait opté pour une méthode pragrœtique, eü~i~ique et fonctionnelle et

pour l'examen attentif de la pratique des Etats dans le dOCiaine des comûuni

cations diplorœtiques.

a) Observations de caractère général sur le rapport

145. Les membres de la Commission ont généralement expritTIé leur appui au sujet

et d la méthode adoptée par le Rapporteur spécial fiais n'en ont pas moins fait

un certain nombre de suggestions, dont certaines avaient trait à la forli~ et

d'autres au fond du projet d'articles. A propos du sujet en général, quelques

Jl35/ La Commission était saisie aussi des renseign9lÎ~nts sur le sujet
reçus de ~ouvernements, doculiJent A/CN.4/372 ct Adel.l et 2.
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mcr.lbres de la Comrnission ont l~appelé qu'il n' avai t pour objet que de coülblcr

les petites lacunes qui subsistaient dans les conventions de codification ~n

viJ;ueul".

lI!.S. Quelques û1eüJbres de la C0l11ûlission ont aussi forlllUlé des observa tions SUi~

les al"ticles premier à 14, qui avaient déjà été l~envoyés au COlllité de i"édaction

à la dernière session de la Commission. Ces obsel"vations portaient principa··

lel11ent sur le chaü~ d'application du sujet. Quelques~uns ont regretté que les

courriers et les valises utilisés à des fins officielles par les orGanisations

internationales ne soient pas cOl~ris dans le projet. Ils en comprenaient la

raison mais craignaient qu'il ne soit un jour ou l'autre denBndé à la

COli1mission d'étudier séparément la question des coui'riel"s et des valises uti··

lisés par les organisations internationales.

147. Quelques membres ont estimé que le d1an~ d'application des projets

d'articles devrait être étendu aux comlmlnications des û~uvements de libération

nationale. Ne pas le faire revenait à ne pas tenir cOl~te de la réalité des

relations internationales et de la politique internationale. Quelques membres

ont parlé des mouvements de libération nationale Ii r econnus H par opposition à

n'importe quel CIDUVel11ent de libération nationale.

14J. En revand1e, d'autres membres ont mis la Commission en garde contre les

conséquences négatives que pourrait avoir un tel élargissement du champ

d'application des articles. En rendant le pl~ojet d'articles applicable aux

organisations internationales et aux mouvements de libération nationale, la

Commission risquait de le rendre difficilement acceptable à de nombreux Etats.

149. Le Rapporteur spécial a rappelé qu'il avait inclus ces deux catégories

dans le d1amp d'application du sujet dans son rapport prélinlinaire et qu'à

l'époque, les membres de la Commission et de la Sixicl"lle Co(,llnission avaient été

généralen1ent d'avis qu'il fallait les en exclure. Il a proposé de Garder la

possibilité d'étendre le d1amp d'application du projet d'articles en réserve

liBis de ne pas prendre de décision pour le li~(.lent, à {,oins que la COllwllssion

n'ait d'iû~érieuses raisons de le faire. Il esti~Bit qu'il fallait procéder

avec beaucoup de prudence pour éviter de créer des difficultés qui e(~êcheraient

de faire avancer les travaux. En tant que membre de la Comnlission, il était

d'avis que le champ d'application du projet d'ai"ticle devrait être étendu aux

entités autres que des Etats {(lais, en tant qU(~ Rapporteur spécial, il avait le

devoir de tenir coû~te des tendances et des conditionc pcrû1ettant oc parvenir

i;l. l"ésoudre ce problèli1e.
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150. Un (,leCilbre de la Co ti1iiÙS sion , formulant. des obser'vations sur le sujet dRns

SOi1 enseùlble, s'est demandé s'il était nécessaire de le codifier. Il a contesté

qu'il y ait, da.ns le droit diplomatique en viB;ueur, une lacune que ce sujet

devait combler. Il a estiù~ que le principal probl~me n'était pas l'exiBtence

ct 1un vide jUi"idiquc i,ais le ll'auvais usage qui était fait des règles en vio;ucUi" ,

qui étaient presque universellement acceptées, fut~ce en principe seulement.

Puisque le di"oi tétait relativement bierJ établi dans ce dorr.aine, il conviendrait.

peu·c~·être que; la Comliùssion recommande que le pl.~ojet dl articles prenne finalement

la forme d'une résolution de l'Assemblée générale.

151. En ce qui concerne la possibilité de codifier le sujet, le Rapporteur

spécial a tenu à déclarel.~, pOUi~ mettre les choses au poine, que la Comm:1.ssion

avait suivi les l.~eco(j]J1andations formulées dans tout3 une s5r'ie de résolutions

de l'Assecilblée générale. Il a reconnu quc le di~oit en vieueur faisait assez

bien le tour des questions en cause mais qu'il y avait néanmoins de quoi le

préciser ou le développer. En ce qui concerne la forQe définitive à donner au

projet d'articles, il n'avait pas à donner son avis en tant que Rapporteur

spécial mais en tant que membre de la Comuùssion, il ne pouvait admettre qu'un

sujet d lune telle impol.~tance ne fasse l'objet que d'un document qui, jUi~idi..

queÎJ~nt, n'a généralement pas force obligatoire.

152. La plupart des membres de la Commission ont approuvé liapproche uniformc

adoptée pal." le Rapporteur spécial, Œ3.is quelques œe!Jlbres se sont c.;cmandé si ellG

étai t souhaitable. Ils ont estimé qu'il conviendrait que la Commission examine

dans quelle mesure des considérations analogues s' Clpf)1iquaient à diffél"cnts

types de courriel."s ou si tous les courriel."s pouvai8nt lér;itimement êtpe (.lis SUl.~

le même pied. Quelques autres membres se sont intel.~ro.r:;é3 sur le moclent où

commencent et prennent fin les fonctions du COUl.~l"iCl" (üploli1atique, pl"évu il

l'article 12, et ils ont formulé quelques observations ~c caractère rédactionnel.

Un autre (i'embre a dit qu'il avait le sentiment que; la différence, pourtant util:;,

entre le courrier cliplo(]".atique et le courriei" diplo!-"'ltique §tel l~~ avait pra ci",

quell:ent disparu dans le rapP0l."t.

153. Le Happorteur spécial a déclaré qu'il avait 3ssay~~ cl' équilibrei" les int6l."êi:.s

dc l'2tat d'envoi et les intérêts de l'Etat de r6ccDtion. Il avait ù'abopd ecnté

d'introduire l'idée de courrier Ilofficiel il et dG valise liofficiellc;; [IBis, COf,lf11e

elle n'avait pas rencontré la faveUl.~ des li:Clilbl~es de la COlllttlission, il était

revenu aux notions plus traài tionnelJ es ct pGut ·être :)lu3 fiables de courTiei~

ddiplolnatique ll et de valise Iidiplo!iBtique\l. Il ct l.~3COnI1U que le staeui:; d'un

courrier diplol1'.atique n'était pas assit,lilable .: celui d'lli1 a,'L2nt diplOl'ai:.iquc

- 11:' -
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ou d'une autre catégorie existante de représentants. Il n'avait eu recours à

ces analogies que pour faciliter l'élaboration de rèGles fondamentales appli=

cables à une situation particulière quelle qu'elle soit. Le Rapporteur spécial

a précisé en outre que, pour l'Bt~t de réception et l'Etat de transit, les

fonctions du courrier diQlomatique commençaient au moment où il entrait sur

leur territoire et que peu leur irnportai t le mOIrent où 11 était désigné comme

courrier. Le Rapporteur spécial avait donc pensé que la différence, à supposer

qu'il y en ait une, entre le courrier ordinaire et le courrier ad hoc se

trouvait dans le statut qui était le leur après la fin de leurs fonctions dans

un Etat étranger. A part cela, il n'y avait pas de différence entre eux du

peint de vue de l'importance de leur mission ou de la protection juridiqu~l des

facilités, privilèges et i~lunités qui devraient leur être accordés dans

l'exercice de leurs fonctions.

154. Nul n'ignorait que si une valise était en partie utilisée pour '.ue lTIÏssion

consulaire, les Etats préféraient l'appeler une valise diplomatique à cause de

la différence entre les termes de l'article 27 de la Convention de Vienne de 1961

sm" les relations diPlomatiqUes186 / et ceux de l'article 35 de la Confél~ence (IG

Vienne de 1963 sur b:s relations ,-'Onsulaires.!-87 /. Le Ha9Pol~teur spécial a estimé

toutefois que, dans l'ensemble, il valait fiùeux traiter les questions de façon

uniforme trais il a reconnu que le Comité de rédaction pourrait peut~êtl~e apporter

des précisions dans les articles.

b) Facilités à accorder au courrier diplomatique

155. En présentant les projets d'articles relatifs aux facilités à accorder au

courrier diploaatique, le Rapporteur spécial a dit que c' étai t là les dispo··

sitions essentielles du droit relatif au statut du courrier diplofiBtique, qui

assureraient le bon fonctionnement des relations diploli'léltiques et encoura·~

Geraient la coopération et la cornpréhension internationales. Le principe de la

réciprocité était peut=être ce qu'il y avait de plus utile pour la bonne appli

cation du droit diplomatique puisque tout Etat de réception était aussi un Etat

d'envoi et un Etat de transit. A son avis, le sujet devait. être conçu de façon

pragli1atique et le meilleur liDyen d' Y parvenil~ était de forf,uler les pl"ojets

d'articles en se fondant sur la pratique en vi0ueul~. Les fonctions offi cielles

H36/ j~ations Unies, Recueil des tl"aHés, vol. 500, p. 95.

137/ Ibid., vol. 596, p. 261

- 113 -
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ct la natul"'c confidentielle de la Iiùssion du cOUl"rie1" diplolllc1.tique deüJandaicnt

donc un traitement approprié, qui était un traite,,~nt fonctionnel en théorie

COlilli1e en pl~atique.

156. Le Rapporteur spécial a indiqué qu'en rédicseant les articles sur les faci"

lités à accorder au courrier diploliBtique, il avait suivi de très près les

dispositions pei"tinentes de quatl"e Conventions : la Conv:;mtion de Vienne SUl~

les relations diplofœtiques, ùe 1963, la Convention de Vienne sur les relations

6 '. 183/consulaires t de 19 9, la Convention su,' les missions speC1ales~- et la

Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations avec
139/

les organisations internationalcs de caractère universel, de 1975---' • A son

avis, c'était SUl"tout les fonctions et 18 stCltUt des üBl11bi'es des missions

spéciales qui étaient seiablables à celles des courriers diploŒatiques, dont la

nùssion était de caractêre temporairc et qui ne pouvai3nt donc jouir Gê tous

les privilèges et immunités des agents diploIÎJatiqu(;~s. Toutefois, en COliîpCll"ant

le statut des membres des liùssions spéciales et des courriers diplomatiques,

il avait tenu compte de l'aspect fonctionnel, des restrictions applicables et

des principales tendances de la pratique des Etats. Dans la Convention de

Vienne de 1961 sur les relations diplomtiques, le statut d'un courrier diploc.

fin tique étai t analogue à celt.i des rnemb1"es du p01"sonnel adli1inis tratif et

technique et du personnel de service d'une mission diploliJatique, qui jouissaient

de cel"tains privilèges et immunités dans l'exercice de leurs fonctions confor..

mément aux paragraphes 2 et 3 de l'article 37 de cette Convention. Et le

Rapporteur spécial a estimé que, si la Convention de Vienne de 1961 accord8it

ces privilèges et immunités, il serait logique qu'un courrier diplol1Jatique,

qui était chargé ~e fonctions confidentielles, parfois bien plus importantes

que celles du personnel adfiÙnistratif et technique ou du personnel de service

d'une mission diplomatique, jouisse des fJlêmes pl~ivilèc;es ei;, immunités en vue

de s' acqui tter de ces fonctions. Le RapporteUl" spécial s'était donc efforcé

de ne pas trop assinùler le statut du coUl"rier diplomatique à celui du personnel

diploîœtique, tout en prévoyant pour le courrier une protection suffisante dans

l'exercice de ses fonctions. Il avait donc cherché à voir quels étaient les

lwincipaux aspects des facilités, privilèges et Ütlùunit8s, qui, étant

138/ Résolution 2530 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du
3 décembre 1969, Annexe.

lù9/ Documents officiels de la Conférenc~.ÈcsJ~Es Unies sur la repr~'

scntation des Etats dans leurs relations avec les or~anisations internationales,
vol. II, DOëUments de la Conférence (Publication àes Nations Unies, nUliléro ~
de vente F.75.V.12), p. 201, document A/COHF.57/lG.

- 114 -



ns

c

a

nt

1el

18

idt~;'~11ationalesà l'exercice de leurs fonctions, pouri~aient être accol"'d6s aux

courriers diplomatiques et à déterminei' si les rè[Sles énoncées dans les quatre

conventions étaient applicables aux courriers diplomatiques. Il avait aussi

cherché à voir dans quelles {l1esures le statut des courl~iers diploltBtiques était

cofllparable et compatible avec celui des agents diplorratiques et avait dégagé

ùes traits communs sur lesquels il était possible de fonder la codification

ot le développement progressif du droit international relatif au sujet a
l'examen. Chaque fois qu'il avait pu le faire, il avait exaliliné la pratique

des Etats pOUL" voir si les tl"aités, la législation nationale ou la jurispru·~

dence pouvaient servir à contrôler la viabilité des projets d'articles qu'il

proposait. La pratique des Etats relative au statut du courrier diploliBtique

était peu concluante et lifiutée, les gouverne~ents préfér~nt régler les

problèmes qui se posaient confidentiellement par la voie diplomatique fiRis

les éléments GO nt il di.'.3pos~it :)srmettai :ml: eu TIapporteui" spécial de pensel"

qu'elle suivait le rrodèle fixé par les quatre c~nventions.

157. Se référant à l'article 15190/ sur les facilités de Qlractère Général,

le Rapporteur spécial a dit que les circonstances n'étant pas toujours les

mê(l1es, les facilités à accorder devaient êti"e différ'entcs. Il avait donc clécidé

de ne pas rédiger une disposition trop détaillée ni qui vise à tout prévoir.

Il avai t jugé bon de suivre le modèle des qua tl~e conventions, en parti culiel"

l'article 25 d0 la Convention de Vienne del.~ ,;J. sur les l"elations diplofiBtiques,

ct de tenir compte de la pratique des Etats, qui confirmait que des facilités

de caractère r,énéral étaient accordées au courrier diploüBtique pour l'exercice de

de ses fonctions officielles.

190/ Le projet d'article 15 présenté par le ûapporteur spécial était
ainsi libellé :

lIl\rticle 15. Facilités de caraccèr.9 3énfSl~..!.

L'Etat de réception et l'Etat de transit accordent au courrier diploûBtique
les facilités requises pour l'accomplissement de ses fonctions officielles. 11

Pour l'examen de cet article par le napport8ur spécial, voir docuG~nc

1\/Ci'J.4/374 et Corr.l (anglais seulement), parCl[~Papl1es 27 Q. 31.
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158. En CG qui concerne l'article 16191 / sur les facilités relatives à

l'entrée du courrier diplomatique sur le territoire de l'Etat de réception

et de l'Etat de transit, le Rapporteur spécial a JUBé que l'octroi de ces

facilités était une condition indispensable à l'exercice des fonctions du

courrier et un élément essentiel du principe de la liberté de conrounication.

La principale obligation de l'Etat de i"'éception ct de l'Etat de transit était

donc de délivrer des visas d'entrée ou de transit au courrier diplomatique

aussi rapidement que possible coû~te tenu du réBime sénéral applicable à

l'admission des étrangers.

159. Une autre condition essentielle à l' exercice des fonctions du courriL.r

diplomatique, de l'avis du Rapporteur spacial, était la liberté de mouven~nt

et de déplacement, qui faisait l'objet du projet d'article 17192 /. Celui=ci

souligne l'in~ortance de la liberté de nnuvement et de déplacement tout en

tenant cor~te de la pratique des Etats, qui interdit ou réglemente l'accès à

certaines zones pour des raisons de sécurité nationale. Cette pratique

191/ Le projet d'article 16 présenté par le Rapporteur spécial était
ainsi libellé :

"Arti cIe 16. Entrée sur le terri toire de l' Eta t de ré ception
et de l'Etat de transit

1. L'Etat de réception et l'Etat de transit autorisGlYc le courrier diplo
Inatique à pénétrer sur leur territoire dans l'exercice de ses fonctions
officielles.

2. Si nécessaire, l'Etat de réception ou l'Etat de transit délivrera aussi
rapidement que possible un visa d'entrée ou un visa de transit au courrier
diplomatique. If

Pour l'examen de ce projet d'article par le Rapporteur spécial, voir
ibid., paragraphes 32 et 33.

192/ Le projet d!article 17 présenté par le Rapporteur spécial était
ainsi libellé :

"Article 17. Liberté de mouvement

Sous réserve des lois et règlements relatifs aux zones dont l'accès est
interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité nationale, l'Etat de
réception et l'Etat de transit assurent la libercé de mouvement sur leur terri~

toire respectif au courrier diplomatique dans l'exercice de ses fonctions
officielles ou quand il regagne l'Etat d'envoL"

Pour l'examen de cet articl~ ?dr le Rapporteur spécial, voir ibid.,
paragraphes 34 à 39.
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ressortait d'accords bilatéraux et l'un de ses aspects iü~ortants était qu'elle

fonctionnait très bien sur la base de la réciprocité.

160. Le projet d'article 181931 concernait la liberté de communication. Pour le

Rapporteur spécial, les facilités propres à assurer cette liberté seraient

accordées lorsque le courrier diplomatique était en difficulté ou en détresse

et avait besoin d'aide pour entrer en contact avec l'Etat d'envoi ou la mission

diplomatique où il se rendait. La pratique des Etats en la matière n'était guère

abondante mais le Rapporteur spécial pensait que le projet d'article 18 serait

considéré comme une disposition pratique et qu'il ne devrait pas causer de diffi

cultés aux Etats puisqu'il s'appliquait aux cas dans lesquels le courrier diplo

matique était en mission.

161. En ce qui concerne le projet d'article 191941 sur le logement temporaire,

le Rapporteur spécial a souligné que le fait d'aider le courrier diplomatique à

obtenir un logement temporaire ne devait pas être considéré comme une obligation

systématique pour l'Etat de réception ou l'Etat de transit. Toutefois, il pouvait

arriver que le courrier diplomatique rencontre des difficultés au cours d'une

(llssion et qu'il ait exceptionnellement besoin d'aide.

162. D'une façon générale, les principes énoncés dans les projets d'articles 15

à 19 n'ont pas posé de problèmes de fond à la Comillssion. La plupart des obser

vations formulées par les membres de la Commission concernaient la forme des

articles. De nombreux membres ont estimé que les projets d'articles relatifs aux

facilités étaient trop longs et trop nombreux; ils ont suggéré de fusionner les

projets d'articles 15 à 19 en un ou deux projets d'articles. Quelques membres

1931 Le projet d'article 18 présenté par le Rapporteur spécial était ainsi
libellé :

li Article 18. Liberté de communication

L'Etat de réception et l'Etat de transit fal~ilitent, si nécessaire, les
cOûllTIUnications du courrier diplomatique par tous les moyens appropriés avec
l'Etat d'envoi et ses missions, visées à l'article premier, situées sur le
tel"ritoire de l'Etat de réception ou sur celui de l'Etat de transit, selon le cas."

Pour l'examen de ce projet d'article par le Rapporteur spécial, voir ~.,
paragraphes 40 à 43.

1941 Le projet d'article 19 présenté par le Rapporteur spécial était ainsi
libellé :

Il Article 19. Logement tecnporaire

L'Etat de réception et l'Etat de transit aident, quand la demande leur en
est faite, le courrier diplomatique à obtenir un logement temporaire en rapport
ave cl' exerci ce de ses fonctions officielles. Il

Pour l'examen de ce projet d'article par le Rapporteur spécial, voir ibid.,
paragraphes 44 et 45.

- 117 -

i,
r
1
l.~



ont indiqué que l'un ou l'autre des projets d'articles faisaient double emploi

avec des dispositions d'une autre partie du projet ou avec les dispositions de

conventions régissant les relations entre les Etats ou les relations entre les

Etats et les organisations internationales. Un membre a reconnu que des articles

longs et détaillés n'étaient pas souhaitables, mais il a souligné que la codifi~

cation comportait inévitablement des répétitions et qu'il était même parfois

utile d'énoncer de nouveau des règles en vigueur. Un autre membre a attribué

l'ambiguïté générale qui lui semblait marquer les articles 15 à 19 au fait que

l'on voyait mal si ces articles prévoyaient des obligations de comportement ou

des obligations de résultat au sens des projets d'articles 20 et 21 du projet

d'articles sur la responsabilité des Etats195/ •

163. Les membres de la Commission ont été généralement d'accord pour recommander

que les articles 15 à 19 soient fusionnés, mais plusieurs d'entre eux ont

formulé en outre des observations, dont certaines portaient sur la forme, à propos

de chacun des projets d'articles.

164. L'article 15 a été en principe acceptable pour les membres de la Commission.

Comrœ le Rapporteur spécial s'était inspiré de l'article 22 de la Convention sur

les missions spéciales de 1969 pour le rédiger, quelques membres de la Commission

ont jugé qu'il serait prudent d'y ajouter, à la fin, le membre de phrase ilcompte

tenu de la nature et de la tâche du courrier diplomatique". Il a été dit aussi

que le mot lirequises" pourrait peut-être être remplacé par le mot "nécessaire"

étant donné que le courrier diplomatique pouvait déterminer ce qui était néces~

saire compte tenu de circonstances données alors que le mot "requises" pouvait

donner lieu à des interprétations divergentes. Un membre a estimé aussi que le

mot "facilités" demandait à être précisé.

165. En principe, l'article 16 n'a pas suscité de désaccord. On a seulement

suggéré quelques modifications de rédaction. Ainsi, des membres ont estimé que,

dans le texte anglais du paragraphe 2 du projet d'article 16, l'expression

ilif necessary" serait plus appropriée que les mots ilif required il • On a suggéré

aussi, toujours dans le texte anglais du même paragraphe, de remplacer les mots

ii}.f required" par les mots "\..here required" et l'expression "as quickly as" par

la formule "as expeditiously a~".

166. La Commission n'a pas éprouvé non plus de difficulté de principe à propos

du projet d'article 17. Toutefois, pour maintenir l'uniformité avec l'article 26

de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, de 1961, l'article 34

1951 Voir Annuaire ••• 1977, vol. II (Deuxième partie),p. 10 à 31,
document A/32/10, chap. II.8.
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de la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963, l'article 27
de la Convention sur les missions spéciales et l'al"ticle 56 de la Convention de

Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations

internationales de caractère universel, de 1975, quelques lrembres ont suggéré de

renlpla cel" le membre de phrase "zones dont l'accès est interdit ou réglementé pour

des raisons da sécurité nationale" par la formule "zones dont l'entrée est inter~

dite ou réglementée pour des raisons de sécurité nationale". Selon eux, la

Cownission devait s'en tenir à cette formule, ne serait~ce que pour éviter le

risque d'interprétations erronées. En même temps, on a suggéré de supprimer, à

la fin de l' arti cIe, la formule "ou quand il regagne l' Etat d'envoi". Pour les

auteurs de cette proposition, ces mots n'ajoutaient rien au sens de l'article et

risquaient d'entraîner des interprétations déformées des conventions qui ne

contenaient aucune expression correspondante. Un lrembre de la Commission a estimé

que le titre de l'article 17 était trop vague.

167. Quelques membres ont demandé si l'article 13 était nGcessaire. On a fait

observer que le courrier diplomatique chargé de transporter la valise de l'Etat

d'envoi à ses missions diplomatiques ou autres dans l'Etat de réception aurait

naturellement accès dans l' Eta t de réception aux llX)yens de communication officiels

des missions de l'Etat d'envoi. Dès lors, il ne s'imposait pas nécessairement de

prévoir par une disposition expresse une obligation à la charge de l'Etat de

réception d'aider le courrier diplomatique à comauniquer avec les autorités de

l'Etat d'envoi ou ses missions. Dans le cas de l'Etat de transit, on a déclaré

que le paragraphe 2 du projet d'article 41961 semblait déjà régler largement la

même situation. Un membre a estimé que toute hypothèse qui ne relèverait pas de

cet article pourrait être visée dans le commentaire du projet d'article 15.
168. Quelques membres ont considéré que l'article 18 semblait faire double emploi

avec l'article 4 et ils ont suggéré que la Comnùssion examine cette disposition

de plus près en se demandant si elle était véritablefi~nt nécessaire. Cependant,

d'autres membres ne partageaient pas cette opinion et considéraient que les deux

articles visaient essentiellement des aspects différents. On s'est demandé aussi

qui peut décider s'il est nécessaire de faciliter les communications du courrier

diplomatique. Certains membres ont proposé de remplacer les mots "si nécessaire"

par la forflllle "si le courrier diplorratique en fait la demande" ou par les mots

118'ils en sont priés". Un membre a estimé que le titre de l'article était vague.

Un autre ne voyait pas de raison de limiter les missions avec lesquelles le

courrier pourrait communiquer à celles qui sont situées sur le territoire de l'Etat

1961 Voir la note 172 ci-dessus.
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do l"écept.ion ou de l' Eta t de transit. Selon lui, il pouvait se présenter des cas

où, pour des raisons pratiques, le courrier devait être en communication avec

l'une des missions de son pays dans un Etat autre que l'Etat de réception ou

l'Etat de transit. Il a donc suggéré que le projet d'article s'achève après les

i1:ots Ile t ses üùssions li et que la suite de la disposition soit supprimée.

169. Tandis que certains meürores de la Comnùssion n'éprouvaient pas de difficultG

ünjeure à propos de l'article 19, quelques autres doutaient de son utilité. Selon

eux, l'obligation faite à l'Etat de réception et à l'Etat de transit d'aider le

courrier à trouver un lo~ement temporaire relevait du dOfiBine de l'obligation

Générale à la charge de l'Etat de réception et de l'Etat de transit d'accorder

au courrier les facilités requises pour l'accomplissen~nt de ses fonctions

officielles. Ils considéraient que le commentaire de l'article 15 pourrait

préciser cet aspect et que l'article 19 pourrait être supprimé dans l'intérêt

général de l'écononùe du projet. Un membre a déclaré que la question du logecoont

devrait être liée au statut du courrier diplomatique et non à "l'exercice de ses

fonctions officielles", comme c'était le cas dans le projet de disposition

exal1ùné.

170. Le Rapporteur spécial a approuvé la plupart des rennrques de forù~, sous

réserve des décisions que prendrait le Conùté de rédaction. Il n'était pas hostile

à l'idée de combiner certains des projets d'articles, pour autant que l'on n'en

élinùnerait pas ou que l'on n'en Œodifierait pas substantiello(l~nt les dispo~

sitions. En revanche, il ne pensait pas que le projet d'article 13 fit sifi~lement

double olnploi avec le projet d'article 4 et dût donc âtre supprimé. Il existait

assurément un lien entre les deux dispositions, mais le projet d'article 18 avait

uno signification pratique particulière qu'il fallait conserver et différait

substantiellement du projet d'article 4. Tous las nutres aspGcts dont il avait

~té question durant la discussion pourraient être examinés au Comité de rédaction.

171. La Commission a décidé, à sa 1783èfi~ séance, de renvoyer' les projets

d'nrticlcs 15 à 19 au Comité de rédaction.

c) }~iolabilité et imrrunité juridictionnollc du courrier diploûBtiquc

172. En présentant cette partie du rapport, reproduit,e au document

A/Ci!.LJ./374/Add.l, le Rapporteur spécial a d'abord énulnéré les trois principaux

él8liEnts de l'inviolabilité : l'inviolabilité personnel13 du courrier dans
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l'exercice de ses fonctions, qui faisait l'objet du projet d'article 2019~/;

l'inviolabilité du lo~elœnt temporaire du courrier diplomatique, qui faisait

l'objet du projet d'article 21198/ ; l'inviolabilité du ünyen de transport

1971 Le texte du projet d'article 20 présenté par le Rapporteur spécial était
le suivant :

(iArticle 20. Inviolabilité de la pel"sonne_

1. Le courrier diplomatique jouit de l'inviolabilité de sa personne dans
l' exerci ce de ses fonctions offi cielles et ne peut être soumis à au cune forme
d'arrestation ou de détention.

2. L'Etat de réception ou, le cas échéant, l'Etat de transit, traite le courrier
diplomatique avec le respect qui lui est dû et il p~end toutes mesures appropriées
pour en~êcher toute atteinte à sa personne, 89 liberté et sa dignité et poursuit
et pt<ni t leG per'sor;nes rel.;ponsaLles dE; tellr~s att<?intcs. Il

Voir l' opinior. dt:; Rë.pPol'teUl' spécial sur ce projet ct' article nans le
docufi~nt A/CN.4/374/Add.l et Corr.l (anglais seuleu~nt), par. 46 ~ 74.

198/ Le texte du projet d'article 21 présenté par le P.apporteur spécial
étai t--rë suivant :

11 Arti cIe 21. Invio~.abilité du lOlEûlent teü1poraire

1. Le logeCI~nt temporaire utilisé par le courrier diploùBtique est inviolable.
Il i1 i est pas permis aux agents de l'Etat de l'éception ou de l'Etat de tl"ansit
d'y pénétrer, sauf avec le consentement du courrier diplo(~tique.

2. L'Etat de réception ou l'Etat de transit a l'obligation de prendre des
CInsures appropriées pour protéger le logement temporaire utilisé par le courrier
diplol~tique contre les intrusions.

). Le logement temporaire du courrier diplomatique jouit de l' iClllJl1ni té
d'inspection ou de perquisition, à moins qu'il n'y ait des crotifs sérieux de croire
que des objets s'y trouvent dont l'importation ou l'exportation est interdite par
la législation ou soumise aux règlements de quarantaine de l'Etat de réception ou
d~ l'Etat de transit. En pareil cas, cette inspection ou cette perquisition ne
doit se faire qu'en présence du courrier diplonBtique et à condition d'y procéder
sans port0r atteinte à l'inviolabilité de la personne du courrier diplomatique
ou à l'inviolabilité de la valise diplonatique qu'il transporte et sans retarder
ou 8ntl"avel" de façon déraisonnable la remise de la valise diplomatique. il

Voir l'opinion du Rapport~ur spécial sur cc projet d'article, ~., par. 46
~:t 43 (,;t 75 a 80.
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utilis3 par L co)url~i81~ diploma'ciqul3 qui fais:ü t. li objet du projat

l.l;, ••~cic18 22-~19/. L'iillŒunit5 de juridiction, y co{üpns l'iiiliùlli1ité de jUl~idiction

pônalc; civilè et. administrative, du coun~iur faisait l'obj..)t de l'OlrticL-; 23.?OCY.

l7j. L8 l~pporteur spécial a déclaré qU0 l'inviolabilité personnelle du courrier

liiploiiE tiqua procédait d' uno trf~s ancienn;:: l~èGlc; du dr'oi c int.:=rna tional coUtUGliJl'.

Le cOLU"picr ni était pas sus ceptible d'arrestation, do détontion ni d' au cuno autra

[01'111<.; de restriction à sa libccté; l'Etat de r'éception devait le traiter avec

199/ Le texte du projet d'article 22 présenté pa~ l~ Rapporteur sp8cial
écait··l;.; suivant :

il Arti cIe 22. Inviolabilité du iïlOy_~n de tl~ansport

1. Le moyen de transport individuel utilisé par le courrier diplomatique dans
l'uxcrcic2 de ses fonctions officielles nl3 doit faire l'objet d'aucune inspection,
purqui.si tion, réquisition, saisie ou mesure d' exécutioll.

2. Lorsqu'il y a des motifs sérieux dG croire que 10 iilOyun de transport indi=
viùucl mentionné au paragraphe 1 transporte des articles dont l'iû~ortation ou
l'oxpor-tation est interdite par la législation ou souc.Jisu aux règlements de
quarantain\.:l de l' Eta t de réception ou de l' Eta t de transit; les autori tés col1îpé,~

tentes de ces Etats peuvent procéder à une inspection ou à une perquisition de
cc moyen de transport individuel, à condition de lu faire en présence du courrier
diploliBtique ct sans porter atteinte à liinviolabilité de la valise diplor~tique

qu'il transporte ct sans retarder ou entrav(;lr de façon dér'aisonnablc la remise de
la valisc diplomatique. li

Voir l'opinion du Rapporteur spécial sur cc proj8c d'article, ~id.,

pal~ JI à 06.

200/ Le t.::!xte du projet d'article 23 préscnt8 flar 1", Rapport~ur spécial
ét;ü t-ïë suivant :

"Article 23. ImlTIunl-té de,juPi_d_ic/~i_~1.

L Le courri~l~ diploflBtique jouit de l'immunit6 de la jUl~idiction pénale d~

l'Etat de réception et de l'Etat de transit.

2. Il jouit également de l'immunité do la jUl~id.iction civile ct adlilinistl~atiV.::l

d2 li Etat de réception et de l'Etat de tl'ansic pOUl' GOUS los actes accolÎ~lis dans
l'~xercico de ses fonctions officielles.

:i. Aucune mesure d'exécution ne peut âtre prise à l'G~ard du courrier diploDB~

tique, sauf dans les cas qui n2 sont pas prévus au parac;rapl1e 2 du l)l"ésent articl-.;
ct pourvu qUG l'exécution puisse sc faire sans qu'il soit porté atteinte à
l'inviolabilité de sa pl.3rsonnc, du logement qu'il occupe teÎl~orairement ou de la
valise diplorœtique dont il a la charge.

4. Le courrier diplomatique n'est pas obliGé de donner 30n téaDiGna~0.

::;. Aucune disposition du présent arti cIe ni exempte le cOLH'picl' dip:;'omatiquo d",
la juridiction civil", ct administrativ.::l de li Etat c1e r5c;Jpcion ou de 11 Etat de
ti~ansit en ce qui conCOl'n~ une action ;,;n réparatian pOU1~ do lllirages résultant dl un
accid",nt occasionné par un véhi cul.:; utilisé pal'" 1..; COUi'l~i~r .Jn cause ou lui
a9l)al~CCnant, si ces dOffiinac;",s ne peuvent pas Str8 couverts par l'assurance.

L'immunité de la juridiction de l'Etat de i"éc.Jption ou do l'Etat de transit
ne saurait exümpter le courrier diploll'atiquc d", la juric1i ction de l'Etat di lmvoi. Ii

'loir' l'opinion du flapporteur spécial SUl" Cc r)1~ojJt d'article, ibid.,
p~~. J1 ~ 140. - 12? -
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le respect voulu ct prendre toutes les ~Esupes appropricies pour prévenir tou~e

atteinte à sa personne, d sa liberté ou 2 sa di~nité; enfin, 12s pcpsonnes ~ui

COf]!",l::) ttaient de telles ;,., i:. teintes devaient êtl'G :)ollt'3uiviet:; ~ i: punies !Jar' l Î J~~::o. t

de réCGIltion ou l'Etat d2 transit. Le nC\T)pOl~toLL' 3')écial a observé que le

dcri1iel~ élément avait peu'c..êtl~e un cal~ac~:';l~e Co notlv~aLlt6: il avait 2[',2 suc:;~:éré

:t ti tl'e de illeSU1"e de ~)i~évention et d'exécution, cai~ il était la conséquunce

lor;ique du jeu de]a l~ègle fondaidentalc de la libcl~té de CO!llr:iUnication. L'L1Vio··

labilité personnelle du courriel" diplomatique reposait suc le pl~incipc de 12

nGcessité fonctionnelle, comme l'exprimait le libGllé ou pi'ojet d'al~ticle 20.

174. A propos de l'inviolabilité du logement te!iIpol'aii~e du courriel~ diplor.Btique

et de ses moyens de tl~anspol"t personnels, le .1(npPol~t3Ul~ spécial a relevé que

l'article 50 de la Convention de Vienne SU1~ les l~elaticns diplomatiques, de 1961,

disposait qUG la je!1;GUi"ë privée de l'agent diplomatique jouissait de la même

inviolabili té que les locaux de la mission, 'candis que le pal~a~l~aphe 2 cle

l'al"ticle 37 de cette convention étendait cette ÎlllilUnité aux I1Embres du pel~sonnel

adIî1inistl"atif et technique de la mission qui n'étaient pac ressol~tissants de

li~tat accréditaire. Le Rapporteur spécial ne voyait aucune raison déterminante

de ne pas accorder le même traitefJEnt au courrier diploGBtique. Il a exnliqué

que les l~ègles qui s'appliquaient aux vélli cules utilisés ;)al~ le COul~l"iel~ diplo·~

üntique étaient les mêr'les que celles qui s'appliquaient il son 10gelJlent t2üTporaire

ct avaient été énoncées aux projets d'articles 21 et 22 pour établir un sain

Gquilibl~e entre la pl~otection du secret" l'inviolabilité, la sécUl~ité et l'ordre

public.

1'(5. Le nappOi~teul" spécial a expliqué que, pOUl~ le projec d'article 23 sur

l'iwüunité de juridiction, il s'était efforc5 de suivre les directives adoptées

pour le sujet de l'ilTIliiUnicé jUl~idictionnelle des Etats et de leurs biens, afii1

de veiller à l' harŒonie entre les 9rincipales tendances dans los deux dO(,laines.

Il éJ. souligné que, selon l'article jl de la Conv2ntion de Vi2nne sur les

relations diplomatiques, de 1961, l'Îf111îunité cie judclicUon pénale de l' aL;cnt

diplofJ1.atique était absolue, mais qU8 certaines exceptions 2J. l' imnunité de juri..

di ction civile et administrative avaient été di cC2es piJ.l~ la né cessi té fonction ..

nelle. Il a proposé, cependant, que la CO(:ll,lission Si inspil~c en la ,:latièl~e de

l'article 60 de la Convention de Vianne sur la représentation des Ctats dans

leui~s relations avec les ;:)l~ganisations internationalc.'s de cai~actèl~e unj_venJ81,

de 1975, qui se fondait lui .. mêl11c SU1~ l' al~ti cl::; )1 f.;e Li Convention de Vianne SUi~

lac relations diplomatiques, da 1961.

"1 j 7
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176. Au sujet de l'expi~ession lipour tous les actes accomplis dans l'exercice de

ses fonctions officielles", qui figurait au pai"3.gi'aphe 2 du pl"ojet cl' article 23

et l',:;pr3nai t le libellé du paragraphe l de li arti cIe 60 de 13. Convention de

Vienne de 1975, le Happorteur spécial a fait observer que la conception fonction~

nelle présupposait que l'imŒunité était accord2e au courrier non in propria

E~!'..ê...~~, l;;ais à raison de ses fonctions; elle se lloi"nai t donc aux actes officiels.

Il a rappelé la méthode qui consistait à distin.c;ucl' entl"e un acte officiel ~:~!..

ec un acte qui, bien qu'accompli par un fonctionnaire de l'Etat d'envoi,

i1 Yenti"ait pas dans le dOlraine de ses fonctions officielles, et il a exaluiné la

question cie savoir qui était habilité à détcl"liLlnel~ la natLu"8 de l'acte, en

rappelant les diverses théories concurrentes sur ce point. Il a expliqué aussi

qu'il avait traité la question de l'immunité à l'égard des mesures d'exécution.

177. Selon le Rapporteur spécial, attendu que le courrier séjournait dans l'Etat

de réception ou l'Etat de transit durant peu de tel~s et que sa tâche principale

était de remettre rapidement la valise, toute mesure co(~ortant l'obligation pour

l~ courrier de donner son témoiGnage pouvait entraver sa fonction. Il avait donc

dispensé le courrier de ce type cl' obligation au moyen du paragraphe 4 du projet

cl' ai"ti cIe 23.

17U. Les paragraphes 5 et 6 du projet d'article 23 portaient sur la question du

dOitlliuge provoqué par un accident cause par' un véhicule utilisé par le courriel"

Ol! lui appartenant, et sur celle de la juridi ction de l' Eta t d'envoi il l'égard

c~e son propre courrier.

l'1,). Plusieurs membres ont estimé qu'il conviendrait de réduire le volume des

~rojets d'articles. On a fait observer qu'il s'aGissait de rechercher les doûnines

olt des problèüles concrets étaient apparus, puis de 1 es r8[!;lementer en tenant

coliipte des fonctions du courrier diplomatique et, spécialement, de la natul"e

itinérante de ses activités. Plusieurs membl"cs doutaient. aussi de l' opportuni té

de la disposition, prévue à la fin du paragraphe 2 de l'article 20, en vertu de

laquelle l'Etat de réception et l'Etat de transit sont tenus de poursuivre et

d2 punir les individus responsables de toute atteinte à la personne, à la liberté

ou à la di~nité du courrier. Ils ont fait observer que les quatre conventions de

coc1ifi cation exis tantes ne contenaient pas d' oblic;a tion de ce type en raison des

(Ij.fficultés évidentes qu'elles soulevaient ou de l'impossibilité de prendre les

u:eSUi"es requises dans le s tri ct respe ct de la léc;ali té de no mbreux pays. Selon

18S !IÊliles n:elilbl'es, le problème était encore plus [i;l"av':;, puisque, en vel"tu du

[Jwi."a,3l"aphe 4 du projet d'article 23, le courri2r devait être exempt de l'obli~

'..;ai.;ion de térl:oi;:;ner. Ils esti (lE.ient que, dans ce8 cil~constances, l' obliGa tion de

J)oursuivre ne s2rai t pas a cceptable pour les pays où l' or[;ane charGé des pou l'sui tes

, l:i~~f)os2 dl une certaine .J.utonomie de dé cision.I ......;,...,;,..---- -------~- 1:"'1) -
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180. Quelques membres ont estimé que les articles 21 et 22 pourraient être

supprimés. Ils ont fait observer que le ccurrier était norûBlenrent logé dans

les l00~UX de la mission et utilisait les moyens de transport de la mission.

La possibilité que le courrier réside dans un hôtel dans l'Etat de réception

ou dans un Etat de transit était plutôt rare et pouvait être négligée. Ils

considéraient que les administrations centrales pourraient n'être euère enclines

à souscrire encore une obligation supplénrentaire pour des cas aussi rares.

Ils ont donc suggéré que les projets d'articles 21 et 22 soient supprimés et

que, si l'article 21 devait être conservé, une disposition fût ajoutée pour

autoriser les fonctionnaires de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit à

pénétrer dans le logement en cas d'incendie ou d'autres dangers.

181. Un autre membre a estimé que le paragraphe 3 du projet d'article 21 et

le paragraphe 2 du projet d'article 22 ne se justifiaient guère et dérogeaient

au principe de l'inviolabilité du logement temporaire du courrier diplo(~tique

et de ses moyens de transport individuels. Au contraire, quelques autres melnbres

de la Commission jugeaient les articles 21 et 22 nécessaires, aussi rares que

fussent les situation auxquelles ils étaient applicables.

182. Quelques meml~es ont declaré que, sans avoir connaissance d'aucuns cas

passés qui auraient pu relever du projet d'article 23, ils étaient prêts en

principe à accepter un article sur l'immunité de juridiction fondé sur

l'article 60 de la Convention de Vienne de 1975. Certains ont dit aussi que la

portée du paragraphe 4 de l'article 23 devrait être limitée par une formule telle

que "dans les matières en rapport avec l'exercice de ses fonctions officielles Il.

Ils ont ajouté, cependant, que l'obligation de témoigner ne devrait évidemûEnt

retarder le courrier dans l'exercice de ses fonctions. Quelques autres meulbres

ont jugé l'article 23 satisfaisant.

183. Le Rapporteur' spécial a reconnu l'intérêt des nombreuses observations de

forme faites sur les articles 20 à 23 et s'en est félicité. Il a expliqué qu'il

avait adopté la conception fonctionnelle pour rédiger le paragraphe 3 de

l'article 21 sur l'inviolabilité du logement te(~oraire du courrier dip10matique.

Au sujet de l'inspection ou de la perquisition du logement ten~oraire du courrier

diplorœtique, si l'on soupçonne la présence d'objets dont l'importation ou

l'exportation est interdite par la législation de l'Etat de réception ou de l'Etat

de transit, il a déclaré que le projet d'article prévoyait aussi certaines règles

de forme propres à protéger l'inviolabilité du courrier. La suggestion faite par

certains membres d'introduire une disposition sirnlaire à celle du paragraphe 2
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de l' ai"ticle 31 de la Convelltion de Vienne sur les l"elations consulaires de 1963
l'OUi" les cas d'urgence tels que l'incendie était diGne d'un examen attentif.
134. A propos du paragraphe 2 de l'article 22, il a déclaré qu'il avait tenté
ù'Gtablir un équilibre entre les exigences ùe l'inviolabilité du courrier et
les intch'êts légitimes de l' Eta t de ré ception ou de l'Etat de transit en matièl"e
d'ordre public financier, fiscal, économique, sanitaire ou autre. Il était
pleinement conscient des préoccupations suscitées par l'abus de la valise diplo
nntique qui étaient d'ailleurs à l'origine du paragraphe 2 sur l'inspection et
la perquisition.

lû5. Le RapPol"teur spécial a expliqué aussi, à propos de l'article 23, qu'il avait
tenté de distinGuer claire17.~ent les actes accomplis dans l'exercice des fonctions
officielles du courrier de ceux accomplis hors de l'exercice de ces fonctions.
Sa conception fondamentale était que les règles de l'imu.unité de juridiction
obéissaient à la notion de nécessité fonctionnelle. Dès lors, comme tous les
autres privilèges et immunités, l'immunité de la juridiction civile et adminis=
crntive devait reposer sur la notion de nécessité fonctionnelle. Quant au
paraGraphe 4 de l'article 23, qui exonérait le courrier de l'obligation de
téli:oigner en justi ce, il s'inspirait de dispositions analogues prévoyant les
luêü~s exemptions au profit du personnel technique et administratif qui figuraient
dans la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, de 1961, et dans
13s autres conventions de codification. Le Rapporteur spécial a déclaré qu'il
était évidemment dans l'intérêt du courrier concerné de donner son té~nignage,
IIBis que le courrier ne devait pas être contraint de témoigner dans des {œtières
en rapport avec ses fonctions officielles. Selon le Rapporteur spécial, le
courrier pouvait aussi être exempté de témoigner sous réserve de certaines
exceptions, comme en cas d'accident de la circulation et dans certaines autres
hypothèses. Néanmoins, le Rapporteur spécial con~renait l'intérêt des sugGestions,
les approuvait en principe et souhaitait entendre davantaGe d'observations sur
ces projets d'articles. Il a déclaré qu'il prévoyait de soumettre un nouveau
rapport lors de la session suivante pour tenir compte des observations faites à
la Sixièü~ Commission et des autres considérations qui pourraient surgir des
travaux du Coaüté de rédaction.
186. Sans présenter officiellement les additifs 2 à 4 de son quatriè{~ rapport,
le lapporteur spécial en a expliqué brièvement le ccntenu. L'additif 2 contenait
les ar"ticles 24 à 29 sur le statut du courrier' diplomatique et l'additif 3
contenait les articles 30 à 32. L'article 30 portait sur le statut du commandant
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d'lm aél"onef ou du èapitaine d'un navire de COfllmel'"'ce transpol"tant une valise diplo~

fiBtiqueo" articles 31, 32 et suivants, reproduits à l'additif 4, portaient sur

18 statut de la valise diplomatique et SUl'"' des dispositions diverses concernant

lcs obligations de l'Etat de transit en cas de force uBjeure, la non-reconnaissance

J'Etats ou de gouvernements, ou l'absence de relations diplofiBtiques ou consulaires,

et les rapports entre le projet d'articles et les autres conventions et accords

internationaux. La COiamission étant désoriœis sGisie du rapport sur la totalité

des pi"ojets d'articles SUl" le sujet, le napporteUl" sp~ciD.l a exprLi1é l'espoir que

la Comlmssion et le COfiùté de rédaction consacreraient davantage de tea~s à

1'exai.Jen du sujet durant la trente-sixièLTIe session de la Coftlliussion, en 1984.

137. Il a remercié la division de la codification du Bur~au des affaires juridiques

de l'aide précieuse qu'elle lui avait apportée. A la suggestion du Rapporteur

spécial, la Commission a prié le Secrétariat : a) de continuer à mettre à jour

la collection des traités se rapportant au sujet ~t des autres doculnents connexes

relevant du JOuBine des relations diploûBtiques et consulaires en sénéral et des

COffililllnications officielles établies par la voie de courriers et de valises, en

particulier; b) de renouveler la deoBnde adressée par le Secrétaire eénéral aux

Etats de fournil" de plus ar~les informations sur leurs lois et rè31eioonts nationaux

ct autres mesures administratives, de même que sur les procédures ct les pratiques

recoftlûBndées, les décisions judiciaires, les sentances arbitrales et la correspon

dance cliplol11atique dans les dOl1laines du dl"oi t diplof.'JatiquG concel~nant le tr'ai t~Hilent

des courriers et valises; c) de mettre à jour l'étude sur la pratique des Etats

au Li1oy~n des renseignements et documents fournis pal" les 00uvernements ou obtenus a

l'occasion de recherches; d) de mettre à jour l'exposé sur l'état des quatre

convcntions multilatérales dans le domine du dl"oit diiJlo1,latique élaborées sous

len auspices de l'Organisation des Nations Unies.

lUG. Le Rapporteur spécial a déclaré qu'il préférait que la Commission renvoie

les ~rojets d'articles 20 à 23 au CoOlité de rédaction, fiais qu'il se ranGerait ~

toute décision que la Commission prendrait.

10? la Commission a décidé, à sa 1799èl1le séance, de l"epl'enùre son examen des

articles 20 à 23 à sa trente~sixième session, en 19G4, avant de renvoyer c~s

dispositions au Comité de rédaction.
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C. ~rojet d'articles sur le statut .d!-1 courr'ier' diploliJéltique et de
la vali.s.e_.d;Lp)..0F1..a};.i.q:u.e. _:r~o_:r:!._a~<2-.m.T?.agnée par un courrier diplomtatique

190. Le texte des articles prelmer à S adopte en prelmère lecture par la COffilmssion
à sa tï'ente~cinquième session (1I.307ème seance) est l"eproduit ci~apï'ès.

Article pl"elÎÙer
Champ d'application des pï'ésents articles

Les présents articles s'appliquent au couï'rier diplomatique et à lavalise diplomatique employés pour les cOQmunications officielles d'un Gtatavec ses IUÎssions, postes consulaires ou délégations où qu'ils se trouventet pour les communications officielles de ces fiùssions, postes consulairesou délégations avec l'Etat d'envoi ou les uns avec les autres.

Commeiîtaire
L'article premier exprime une conception laree de la portée du projet

d 1 articles qui vise ainsi tous les types de courriers et de valises utilisés par
les E~~ts pour leurs communications officielles. Cette conception large se fonde
sur le dénoGùnateur comlTIUn que constituent les dispositions pertinentes sur le
traitement du courrier diplomatique et de la valise diplomatique énoncées dans
les conventions multilatérales dans le domaine du droit diplolùatique qui sont la
b~sc juridique du traitement uniforme des divers courriers et valises. Les dispo~

sitions pertinentes de la Convention de Vienne sur les relations diploCsBtiques
de 1961, de la Convention de Vienne sur les relations consulaires, de 1963, de
la Convention sur les nùssions spéciales de 1969, et de la Convention de Vienne
sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations inteï'~
nationales de caractère universel de 1975201 /, établissent un régime essentiel~
leŒent identique, avec seulement quelques rares difféï'ences.
2) Ileanmoins, la Commission n'ignore pas que de nOüJbreux Etats ne sont pas
parties à chacune des quatre conventions de codification et pï'éféreront peut=êtï'c
que le pï'ésent projet d'articles n'impose pas le u~me tï'aitement pour les
différents types de courriers et de valises visés par ces conventions. Pour
sin~lifier la rédaction, tout en laissant aux Etats la libeï'té de choisir les
types de courriers et de valises auxquels ils entendent appliquer le projet
<.li éll"ti cles, la Commission a l"ésolu d' adoptel" la conception uniforme ou [;lobale,
ûnntionnée plus haut, en assimilant tous les types de courriers et de valises, et
de prévoir dans le projet une disposition analo~ue à l'article 298 de la Convention

202/ .deo ï-Tations Unies sur le droit de la mer--- qUl. perli1ettra aux Etats de dési[il1er

201/ Voir les références de ces quatre Lonvcntions aux notes lOG à 19),ci·,dessus.

202/ A/CONF.62/122 et Corr.l à Il.
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los types de courriers et de valises auxquels ils oncenc\enc appliquer les articles 0 '1
Les définitions des expl'"'essions licour'r-iel'" diploli'latiqu8 d ct ilvalise c1iplonntique ll 1..:.,
qui sont données à l'article 3 ont été forûulées de tuniùr-o ~ tenir coopte par- f

I~

éwance de la présence d'un tel arti cIe dans le projet. Plusicur's Ulelnbres ont t
h:

soulir;né qu'en choisissant l'assimilation, la COltl!.rl.ssion ne voulait pas prétendre Li:

que cette démar-che eXpriliJait nécessairement l'att.itude du droit international ~
coutul~er ou était nécessairement imposée par lui. r

'=

on

3) Le libellé de l'article met délibérément en évidence le double sens des

COlilGllU1ications entre l'Etat d'envoi et ses missions, ~lostes consulaires et délé

Gations, de même que l'aspect inter se des comDunications entre ces missions,

postes consulaires ou délégations.

4) La présence de l'expression "où qu'ils se tr'ouvent Il a provoqué quelques

discussions. Alors que certains membres ont estimé que ces n~ts pouvaient être

supprimés sans nuire au sens de la disposition, la ûBjorité a considér-é que leur

présence faisait apparaître plus clairement le double sens et le caractGre

inter~ des comrrunications officielles visées à l'article. Ainsi s elle indiquait

sans ambiguïté que les missions s postes consulaires ou délégations do l'Etat de

i'éœption dont les comlrunications officielles entre eux l~elevaient du dOilEÜ1C du

projet n'étaient pas seulement ceux qui se trouvaient SUl' le terri toi re du ùlêli1e

Etat de réception, ft~is aussi ceux qui étaient situés dans différents Etats de

Article 2

Courriers et valises n'entrant pas dans le d1amp d'application
des présents articles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent pas aux courriers et
valises utilisés pour les communications officielles des organisations
internationales ne porte pas atteinte :

Q) au statut juridique de ces courriers et valises;

b) à l'application à ces courriers et valises de toutes règles énoncées
dans les présents articles qui leur ser-aient applicables en vertu du droit
international indépendamû~nt des présents articles.

Commentaire

L'opinion dominante parr~ la Comr.ùssion et la Sixième Commission de

l'Assemblée générale est, jusqu'à présent, qu'il faut poursuivre les travaux sur

le sujet examiné en se bornant au chaû~ d'application énoncé au projet

d'article prel11iel'. On a estimé qu'il fallait :;rocédcr- avec prudence, en contournant

les diffi cuItés éVitables qui risquaient d' et.1pôcher' l'avancement rapide des travaux.
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'l'aute foi s ) l~; L'.it que ln. CO'lJIl1ission avait décidé en. nrincipe de réù.i<~er le présent

l)rojet cP articles 211 l:lissnnt de côté la question des courriers et valises des

orL-81!Îsations intern:xtionales ou autres ellti tés CO,illlle les I:lOuven:ents de libération

l1C'.tioualc n'e:.,:cluait p:J.s la possibilité u. 1exPl!1iner ultérieurel,cnt leur ré[~ime

jurit~i(:luc 'lllunu.. la Con:mission aurait }lris sa décision cléfinit i ve. Plusieurs meubres

de ln. COlliLll3Sio"l se sont exprimés en ce sens J selon eux, le proj et cl i articles

devrai t Si appliquer aussi <J.lL'{ courrl.e:.'s et valises des organisations internationales

et des :Ulouveaents de libérat.ion rldtionale, y cOlLpris les dis~)ositions tendai.1t à

l'l'oté el' le cn.r['.ctère confi clentiel des COlil1:lUni cati.ons. Il cet éGard. par exemple J

le 'tJê.ira2;raL)J.re 2 préserve 10. possibilité qu 'il existe pour les courriers et valises

ck:s ori.;anisati0i13 interna.tionales un réc;ime juridique essentiellement similaire

à celui des courriers et valises <les Etats. La même disposition laisse aussi la

~lorte c;r::U:lüe ouverte 3. une rér.;lementation ultérieure de leur réGime jurié.:ique.

Article 3

L i\.lL'~ fins des pl'éseuts articles :

1) Li expression :'courrier diplOli1Qtique" s'entend d'une personne dûment
n<1bilitée p..:~r l'Et<lt d'envoi, soit de façon permE'llente soit pour une occasion
partic~ùière en ~lalité de courrier ad hoc, à exercer les fonctions:

8.) de courrier diplOItlatiquc, au sens de la Convention de Vienne
SUT les relations <liplorùo.tiques du 113 avril 19G1 o

b) de courrier consulnire, 8.U sens de la Convention de Vienne
CUI' L::s relations consulair8s du 2)j. avril 19G3,

c) de courrier d illi18 nrission spéciale~ au sens de l~ Convention
sur le:"; l!!Ïssioüs spéciales ÙU 8 déce,:lbre 1969 ~ ou

d) de courrier dl une lc!Ïssion permanente) d'une mission permanente
<l'ob~ervationJ d i Œ1e délégation ou d'lli~e délé3ation d'observation. au
sens <le la Convent.ion c~,e Vienne sur la représentation <les :etats dans
leurs relatioi1s avec les orGCtilÏsations Îi1tcrllationales de caractère
uni versel du 14 l:1ars 1~)75,

'lui est charL:;ée t1.e la ~arde ~ du transQort et ete la remise de la valise diplo
matique et est en1!?loyéc pour les cOhllulli1Ïcations officielles visées à
li article prel.lier)

2) LJexpression 'valise diplomatique oÏ s'entend. des colis contenant de
la corl~eSpOi1d.ance officielle, des docUlilents ou des obJets destinés exclusi·..
veL1,-~11t à 'Lm uSf,c.:;e officiel ~ qui ils soient ou non aCCOlùpagnes par lli1 courrier
lliplol'latic.l.ue ~ qui sont utilises l)our les communications officielles visées à
l' L1.rGiclc J)rclllir~r et qui :;Jortent des marques extérieures visibles de leur
caract~re de

a) valise di1üomQtique) QU S~~lS <le la Convention de Vienne sur les
relations dipl07!latic:Lucs J du 13 avril 19r)1;

b) valise consulaire, au Sens de la Convention de Vienne sur les
rel"t ions cons ulai l'es, du 2)-!- o.vri l 1:)63",
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c) valise d'une mission spéciale, au sens de la Convention sur
les missions spéciales, du 8 déceorore 1969; ou

d) valise d'une mission permanente, d'une mission permanente
d'observation, d'une délégation ou d'une délé~ation d'observation,
au sens de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations internationales de caractère
universel, du 14 liBrs 1975;

3) L'expression"Etat d'envoi " Si entend d'un Etat qui expédie une
valise diplomatique à ou depuis ses missions diploo:atiques, postes consulail~es
ou délégations;

4) L'expression ilEtat de réception ll s'entend d'un Etat ayant sur son
territoire des missions, des postes consulaires ou des délégations de l'Etat
d'envoi qui reçoivent ou expédient une valise diploÛBtiquei

5) L'expression "Etat de tl~ansit" s'entend d'un Eta t pal~ le terri toil~e
duquel le courrier diplomatique ou la valise diplomatique passe en transit;

6) L'expression ilmission" s'entend:

a) d'une mission diplomatique perfiBnente au sens de la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961;

b) d'une mission spéciale au sens de la Convention sur les
missions spéciales du 8 décembre 1969; ct

c) d'une mission permanente ou di une mission perliJanente d' obser·.
vation au sens de la Convention de Vienne sur la représentation des
Etats dans leurs i"elations avec les organisations internationales
de caractère universel du 14 mars 1975;
7) L'expl"ession "poste consulaire il s'entend d'un consulat génél"a::',

consulat, vice~consulat ou agence consulaire au sens de la Convention èe
Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963;

8) L'expression "délégation 1i s'entend d' une délé~ation ou d' une délé~

gation d'observation au sens de la Convention de Vienne sur la représentation
des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales de
caractère universel du 14 mars 1975;

9) L'expression i1organisation internationale il s'entend d'um or8C:~

nisation intergouvernementale.

2. Les dispositions du paragraphe l du présent article concernant les
expressions employées dans les présents articles ne préjudicient pas à
l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans
d'autres instruments internationaux ou dans le tiroi t interne dl un Et.t.

Commentaire
1) Suivant l'exemple des conventions de codification conclues sous les a,spices

des Hations Unies, le présent projet d' al"ti cles expli ci te le sens des exprtssions

le plus fréquemment eû~loyées dans les dispositions, de w2nière à en faci1i~p.r

l'interprétation et l'application. Les définitions comportent seulement les éléroonts

0ssentiels, caractéristiques de la notion définie. Tous les autres élérrents qui

consti tuent des aspects de la réglementation ont été ;"éservés pour fiGurei" dans

les articles de fond correspondants.
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Alinéa 1) du para~raphe l

2) L'alinéa 1) définit le courrier diploGBtique au rrnyen de deux éléments de
fond indispensables : a) sa fonction ou son affectation en tant que gardien de
la valise diplomatique, char~é de transporter et de reŒettre la valise à sa
destination; b) sa qualité officielle ou l'habilitation officielle par les auto
rités oornpétentes de l'Etat d'envoi. Dans certains cas, un fonctionnaire de
l'Etat d'envoi est chargé, pour une occasion particulière, de la mission de
rerr.ettre une correspondance officielle de cet Etat.
3) On a estimé que la définition de l'expression Ilcourrier diploiCatique"
devrait comporter une rr.ention expresse et concrète de tous les différents types
de courriers visés. Bien que l'expression "courrier diplomatique" fût employée
d'un bout à l'autl'e du projet d'articles pour des raisons qui relevaient à la
fois de la pratique et de l'économie de rédaction, il convenait de préciser que
la définition visait aussi bien le "courrier diplorratique" stricto sensu, au sens
de la Convention sur les relations diplolT'atiques de 1961, que le "courrier
consulaire Il, le "oourrier d'une Iiùssion spé ciale Il et le courrier d'une mission
pcr(~nente, d'une mission perlT'anente d'observation, d'une délégation ou ct'une
délégation d'observation, au sens, respectiveœent, de la Convention de Vienne sur
les relations consulaires de 1963, de la Convention sur les missions spéciales
d3 1969, et de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales de caractère universel de 1975.
L'énumération précise des différents types de couPi~iers visés par la notion dc
Il coul~J:'ier diplorra tique li définie au projet d' al~ticles tend aussi à indiquer
claii'cù;ent qu'un Etat, par une déelal"'ation apPl'opri2c , pourr'ait réduire l'étendu0
des obliGations qu'il assua;e on limit;"lnt le chaCrlp d'applicaGion du projet
ct i n.'ticles à certains types de coul'rier3 seulement. On a ectilné que les Etats
devraient pouvoil~ cl1oisil~ sans ambiguité cl' :lppliquC.l' 183 futurs arti cles nux
cOUl~l'iel'S pour lesquels ils le jugeaient approprié 0 Les obsel~vations qui figurent
ci clcs:JL1s au pai'a::.;raphc 2) du COi,Jlt:entail~e (13 l' ;)('c5_cle prcmic:.' sont auasi
[)cl~tincnt'8S.

'J.) La définition cnc;lohc 8. la fois le cOL1rl~iel' diplo('Jatiqu:; employé de façon
!JCl'liniK:nte et le courl~iel~ diploœatique ~c.i ho~o Il a é'cé convenu que l'expression
;;clc fa.çon [)'':;l~I,lanente'' (en :ll1r;lais \I.~m a l'cGulai' basisl.) dC'Tait Si interpl'8tel' rK1.l~
o:Jpo8iU.on au;~ 101'liU10s "ad hoc" ou "pOUi~ une; oocCl:Jiol1 p:ti'ticuli(;i'C" ,~t n'avait
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Il exerce toutes les fonctions du courrier diplomatique, mais seulement pour une

occasion particulière. Selon la pratique dominante des Etats, la fonction de

courrier diplomatique ad hoc est confiée à des fonctionnaires appartenant au

service des affaires étrangères ou à une autre institution de l'Etat d'envoi

ayant des fonctions similaires dans le domaine des relations étrangères, comme,

par exemple, le ministère du commerce extérieur ou des relations économiques

extérieures, ou des organes d'Etat s'occupant de la coopération culturelle

internationale. L'autorisation pertinente des autorités compétentes de l'Etat

d'envoi est toujours une condition essentielle. La durée précise des fonctions

a une conséquence quant à la durée de la jouissance, pour le courrier ad hoc, des

facilités, privilèges et immunités selon les dispositions de l'article applicable.

5) Le renvoi à l'article premier qui figure dans la définition répond à la

volonté de préciser que la définition ne vise pas seulement les communications

à sens unique entre l'Etat d'envoi et ses missions à l'étranger, mais aussi

celles entre les missions et l'Etat d'envoi et entre les diverses missions de

cet Etat. La simple mention de l'article premier est à la fois justifiée et

raisonnable pour des motifs d'économie de rédaction, attendu que la portée du

projet d'articles est déjà délimitée par l'article premier.

6) Les éléments de la présente définition seront précisés davantage dans des

dispositions expresses : les articles 7 et Il, sur la preuve du statut et les

fonctions du courrier diplomatique, respectivement.

Alinéa 2) du paragraphe 1

7) Les deux caractéristiques objectives et fondamentales de la définition de

la valise diplomatique sont : a) sa fonction, qui est de transporter de la

correspondance officielle, des documents ou objets destinés exclusivement à

l'usage officiel, en tant qu'instrument de communication entre l'Etat d'envoi et

ses missions à l'étranger; b) ses marques extérieures visibles attestant la nature

officielle de la valise. Ces deux caractéristiques sont essentielles pour

distinguer la valise diplomatique des autres colis transportés, tels que les

bagages personnels d'un agent diplomatique ou un colis ou envoi postal ordinaire.

Un membre a fait observer que la véritable caractéristique essentielle de la

valise diplomatique était qu'elle portait des marques extérieures visibles de son

caractère en tant que telle, car, alors même qu'il s'avérerait qu'elle renferme

des objets autres que des colis contenant de la correspondance ou des documents

officiels, ou des objets destinés exclusivement à l'usage officiel, elle était

néanmoins une valise diplomatique digne de protection à ce titre.
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8) Le mode d'acheminement de la valise peut varier. Elle peut être û.ccompagnée

par un courrier diplomatique. Elle peut aussi être confiée au commandant d'un

aéronef commercial, au capitaine d'un navire de commerce ou à un membre de

l'équipage. Son mode d'acheminement peut différer encore selon les moyens diexpé=

dition et de transport utilisés : services postaux ou autres, par la voie terrestre,

aérienne, fluviale ou maritime. On a estimé que ces pratiques variées, qui ne sont

pas essentielles pour la définition de la valise, pourraient faire l'objet d'un

article nouveau qui prendrait place au début de la partie du projet d'articles

consacrée au statut de la valise diploœatique.

9) Cet alinéa, qui porte sur les différents types de "valise diplomatique" visés

par la définition et par le renvoi à l'article premier, est construit de la même

manière que l'alinéa 1) sur la définition du "courrier diplomatique". Les obser

vations faites dans le commentaire à l'alinéa 1), dont celles qui portent sur le

choix des Et2ts quant à l'application du présent projet d'articles, s'appliquent

mutatis mutandis à la présente définition de la "valise diplomatique".

10) Certains membres ont estimé que, comme l'expression "des colis", err.ployée

dans la définition, désignait une seule "valise diploœ.atique", au sens juridique,

certains des verbes employés dans la définition devraient être conjugués au

singulier.

Alinéa 3) du para~raphe l

Il) Les expressions "Etat d'envoi" et "Etat de réception", employées au para

graphe 4 sont conformes à une terminologie bien établie qui est celle des quatre

conventions sur le droit diplomatique, adoptées sous les auspices des

Nations Unies. Le présent projet d'articles suit cette terminologie et les défi

nitions ont été conçues de manière à exprimer la situation particulière de la

valise diplomatique, qu'elle soit ou ne soit pas accompagnée par un courrier

diplomatique. En définissant l"'Etat d'envoi" comme l'Etat "qui expédie une

valise diplomatique", cet alinéa vise toutes les situations possibles, que ce soit

celle d'un Etat qui expédie une valise non accompagnée ou celle d'un Etat qui

envoie un courrier diplomatique dont la fonction est précisément d'accompagner

une valise; il vise aussi tous les autres cas possibles de valise accompagnée

mentionnés au commentaire de l'alinéa 2). L'expression "à ou depuis ses missions

diplomatiques, postes consulaires ou délégations" a simultanén:ent l'intérêt

d'insister une fois de plus sur le caractère à double sens des communications

officielles dont il s'agit et celui d'indiquer clairerr~nt que, quel que soit le

point de départ - Etat, mission, poste consulaire ou délégation ~ la valise

est toujours la valise de l'Etat d'envoi.
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Alinéa 4) du paragraphe l

12) L'emploi de l'expression traditionnelle IIEtat de récGption ll dans le contexte

du projet d'articles sur le courrier diplomatique et la valisa diplomatique est

pleinement justifié au motif que l'Etat de réception qui est tenu en vertu du droit

international d'accorder des facilités, privilèges et immunités aux missions,

postes consulaires ou délégations d'un Etat d'envoi et à leur personnel, est

celui-là (œme que le projet d'articles vise quand il régle!œnte les facilités,

privilèges et immunités du courrier diplomatique et de la valise diplomatique si

l'Btat d'envoi dépêche un courrier ou expédie une valise à destination des û~û~s

(llssions, postes consulaires ou délégations. L'usage d'un; autre terminolo~ie telle

que, par exemple, "Etat de destination", serait, en fa5t, source de confusion, car

il porterait atteinte à l'identité ou l'équation fondamentale entre l'Etat sujet

d'obligations vis-à-vis des missions ou postes étrangers et de leur personnel sur

son territoire et l'Etat sujet d'obligations vis-à-vis du courrier diplomatique ou

de la valise diplomatique.

13) Dans le cas du courrier et de la valise d'une fiùssion perüBnente, d'une

mission permanente d'observation, d'une délégation ou d'une délégation d'obser

vation, la notion d'Etat de réception définie ici englobe aussi la notion d'l:Etat

hôte" au sens de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leul"s

relations avec les organisations internationales de caractère universel, de 1975.
Selon l'opinion dominante parmi les membres de la Comnùssion, la similarité des

obli~ations de l' "Etat hôte" et de l' "Etat de réception l' , au sens traditionnel, dans

les situations où interviennent un courrier diplomatique ou une valise di.ploliBtiquc

n'autorisait pas une telle distinction dans les présents projets d'articles,

d'autant plus que la question de l'élargissement de leur portée aux courriers et

valises des organisations internationales demeurait pendante et que l'on avait

adopté dans les projets d'articles un terme générique comme le mot "mission ll

pour désigner les différentes situations énumérées à l'alinéa 6).

Alinéa 5) du paragraphe l

14) Un gr'and nombre de membres de la Commission a estimé que l' expl"ession "passer

en transit" et s plus précisément, les termes "en transit ll ont acquis un sens si

clair et si peu équivoque dans les relations internationales et les communications

internationales contel~oraines qu'ils n'exigent aucune explication et qu'il n'est

ni facile ni souhaitable d'employer une autre expression dans la définition de

l"lEtat de transit", même si, sur un plan très superficiel, la définition peut

seümler, à première vue, tautologique.
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15) la définition est suffisamment IHl"!;Sc POUL" vIsee non seulement un Etat tiel"'S

connu d'avance dont le territoire est traversé par le courrier diplomatique qui

se rend à sa destination finale ou en revient suivant un itinéaire établi, et

qui est pourvu, si nécessaire, d'un visa; elle vise aussi les Etats tiers dont

le territoire pourrait être traversé par le COul"'l'iel" dans des circonstances

exceptionnelles, le plus souvent en cas de force majevre ou d'événement for~uit

COI~ l'atterrissage forcé d'un aéronef, la panne du moyen de transport, une

catastrophe naturelle qui oblige le courrier diplomatique à dévier subitement de

l'itinéraire original ou une situation de détresse qui contraint le courrier à

faire escale dans un port d'entrée d'un Etat donné qui n'a pas été prévu. La vaste

portée de cette définition est due aux différentes situations envisagées par

l'article 40 de la Convention de Vienne sur les relations diploœatiques, de 1961,

l'article 54 de la Convention de Vienne su~ les relations consulaires, de 1963,

l'article 42 de la Convention sur les ®.ssions spéciales, de 1969, et l'article 81

de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations

avec les organisations internationales de caractèr'e universel, de 1975.

16) En mentionnant la valise diplo~tique séparément àu courrier diplomatique,

la définition englobe non ~~lement la valise non accompagnée, mais aussi tous

les autres cas où la valise est confiée à une personne autre qu'un courrier

diplomatique (capitaine d'un aéronef, commandant d'un navire marchand, membre de

l'équipage), quel que soit le moyen de transport utilisé (voie aérienne, terrestre,

fluviale, maritime).

Alinéas 6) 7) et 8) du paragraphe 1

17) Comme il ressort clairement de ces alinéas, la définition des lOClts "mission",

"poste consulaire" et "délégation" renvoie aux définitions appli cables qui figurent

dans les conventions pertinentes sur le droit dip10nBtique ou consulaire,

c'est-à-dire la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, de 1961, la

Convention de Vienne sur les relations consulaires, de 1963, la Convention sur les

missions spéCiales, de 1969, et la Convention de Vienne sur la représentation des

Etats dans leurs relations avec les organisations internationales de caractère

universel, de 1975. Cette uniformité terminologique permet d'insérer la série de

projets d'articles au sujet du courrier diplomatique et de la valise diplonBtique

dans l'ensemble du système de dispositions et dans le réseau de conventions

déjà adoptées dans le domaine du droit diplomatique et du droit consulaire.
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Alinéa 9) du paragraphe l

18) Différents points de vue ont été exprimés à la Commission quant au libellé

à donner à cet alinéa. Pour des raisons de symétrie avec le libellé des alinéas

précédents, on a suggéré d'introduire une référence à la Convention de Vienne sur

la représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations inter

nationales de caractère universel, de 1975, dont l'alinéa 1) du paragraphe 1
de l'article premier a servi de modèle à cette disposition. On s'est demandé aussi

si cet alinéa ne devrait pas limiter la définition aux organisations intergouver~

nementales de caractère universel pour l'aligner sur la portée de la Convention

de Vienne de 1975. Beaucoup ont estimé que l'alinéa avait un double rapport avec

le projet examiné. D'une part, on y trouvait la notion d'''organisation inter

nationale", ne serait-ce que sous une forme passive, puisque les articles étaient

aussi destinés à viser les courriers et les valises diplomatiques des missions

permanences, des missions permanentes d'observation des délégations ou des délé

gations d'observation accréditées ou envoyées auprès d'une organisation int8r

nationale. Ce seul aspect justifierait l'inclusion d'une définition de l'''or~a

nisation internationale". D'autre part, le même alinéa était lié aussi à la portée

du projet d'articles et, plus précisément, à la décision finale qui serait prise

au sujet de son article 2. L'opinion prédominante a été que son libellé de l'alinéa

devrait être laissé tel quel. Ainsi, on niexclurait pas la possibilité d'élargir

la portée du projet d'articles sans préjuger nécessairement de la décision finale.

La Commission pourrait examiner à nouveau la définition donnée dans cet alinéa

selon les décisions qui seraie~t prises ul térieur(~ment à propos de l'article 2

du projet d'articles.

Paragraphe 2

19) Ce paragraphe reprend le paragraphe 2 de l'article premier de la Convention

de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les organi

sations internationales de caractère universel, de 1975. Il a pour objet de

restreindre l'applicabilité des définitions prévues à l'article 3, en tant que

telles, au contexte et au régime du projet d'articles dans lequel elles figurent.

Ceci ne préjudicie naturellement en rien la possibilité que certaines à'entre elles

coïncident avec la définition des mêmes expressions figurant dans d'autres

instruments internationaux, ni les renvois faits dans certains cas aux définitions

de certaines expressions données dans d'autres instruments internationaux.
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Article 4

Liberté des communications officielles

1. L'Etat de réception permet et protège les communications officielles de
l'Etat d'envoi effectuées au moyen du courrier diplomatique ou de la valise
diplorratique comme prévu à l'article premier.

2. L'Etat de transit accorde aux communications officielles de l'Etat
d'envoi effectuées au rroyen du courrier diplomatique ou de la valise diploma
tique la même liberté et la rrême protection que l'Etat de réception.

Commentaire

Paragraphe l

1) La source du paragraphe 1 de cet article doit être recherchée dans les dispo~

sitions des quatre conventions des Nations Unies sur le droit diplomatique et

consulaire, à savoir le paragraphe l de l'article 27 de la Convention de Vienne

sur les relations diplorratiques, de 1961, le paragraphe l de l'article 75 de la

Convention de Vienne sur les relations consulaires, de 1963, le paragraphe l de

l'article 28 de la Convention sur les missions spéciales, de 1969, et le para

graphe l de l'artic~e 57 de la Convention de Vienne sur la représentation des

Etats dans leurs relations avec les organisations internationales de caractère

universel, de 1975. Il a donc été reconnu universellement que le principe de la

liberté de communication constitue le fonderrent juridique du droit diplomatique

rrodernej ce principe doit être considéré aussi comme l'essence même du régime des

courriers et valises diplomatiques. La remise sans entrave du message diplomatique,

dans des conditions de sécurité et de rapidité, et l'inviolabilité de son carac=·

tère confidentiel sont l'aspect pratique le plus important de ce principe. C'est

là le fondement juridique de la protection de la valise diploœatiquej dès que le

courrier ou la valise entre dans la juridiction de l'Etat de réception, celui-ci

a l'obligation d'accorder un certain nombre de facilités, privilèges et immunités

pour que les objectifs susmentionnés soient dûment respectés.

2) Le renvoi à l'article premier indique bien que la liberté visée à l'article 4
s'étend à tout l'éventail des communications officielles qui sont déjà rrentionnées

dans la disposition fixant la portée du projet d'articles.

Paragraphe 2

3) Ce paragraphe consacre le fait que l'application effective de la règle de

la liberté des communications diplomatiques n'oblige pas seulement l'Etat de

réception à permettre et à protéger la liberté des communications sous sa juri~

diction au moyen de courriers et de valises diplomatiques, rrais impose aussi une

obligation identique à l'Etat ou aux Etats de transit. En effet, il est évident
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que, dans certains cas, la remise de la valise diplorr:atique à sa destination

finale dans des conditions de sécurité et de rapidité, et sans entrave, dépend de

son passage en chemin, par la juridiction d'autres Etats. Cette condition pratique

fait l'objet d'une règle générale, énoncée au paragraphe 2, qui s'inspire des

dispositions parallèles des quatre conventions sur le droit diplonatique et le

droit consulaire adoptées sous les auspices des Nations Unies : le paragraphe 3

de l'article 40 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques,

de 1961; le paragraphe 3 de l'article 54 de la Convention de Vienne sur les

relations consulaires, de 1963; le paragraphe 3 de l'article 42 de la Convention

sur les missions spéciales, de 1969, et le paragraphe 4 de l'article 81 de la

Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations avec

les organisations internationales de caractère universel, de 1975.

Article 5

Devoir de respecter les lois et règlements de l'Etat
de réception et de l'Etat de transit

1. L'Etat d'envoi veille à ce que les privilèges et immunités accordés à
S0n courrier diplomatique et à sa valise diplomatique ne soient pas utilisés
d'une wanière incompatible avec l'objet et le but des présents articles.

2. Sans préjudice des privilèges et immunités qui lui sont accordés,
le courrier diplomatique a le devoir de respecter les lois et règlements de
l'Etat de réception ou de l'Etat de transit, selon le cas. Il a aussi le
devoir de ne pas s'insérer dans les affaires intérieures d~ l'Etat de
réception ou de l'Etat de transit, selon le cas.

Commentaire

Paragraphe l

1) Le but de cet article, en général, et d~ ce paragraphe, en particulier, est

d'établir l'équilibre indispensable entre les intérêts de l'Etat d'envoi pour qui

la valise doit être remise en toute sécurité ct sans entrave, et les considé

rations de sécurité et autres préoccupations légitimes qui peuvent être celles de

l'Etat de réception et aussi de l'Etat de transit. A cet égard, l'article 5 est

la contrepartie de l'article 4 qui impose des obli0ations à l'Etat dG réception

ct à l'Etat de transit. Le but du projet d'articles est d'instaurer un régime

qui garantisse pleinement le secret du contenu de la valise diplomatique et son

arrivée en toute sécurité à sa destination, tout cn prévenant les abus. Tous

les privilèges, immunités ou facilités accordés au courrier ou à la valise

clle-même n'ont quo cette finalité et reposent donc sur une conception fonction

nelle. Co paragraphe mentionne cxpr8ssément le devoir de l'Etat d'envoi de

veiller à ce que soient respectés l'objet et le but de ces facilités, privilèges

ct immunités. D'autres articles indiqueront ultérieurement par quels moyens



particuliers l'Etat d'envoi peut exercer ce contrôle, notamment en rappelant

le courrier, en le congédiant ou en mettant fin à ses fonction8.

2) On a relevé à la Commission que l'expression anglaise "shall ensure"

(dans le texte français : "veille") doit s'entendre au sens de IIfait tous les

efforts possibles pour que" et que c'est la signification qu'il faut donner au

mot français IIveille" et à la formule espagnole "velarâ por ll •

Paragraphe 2

3) Le second paragraphe étend au courrier diplomatique certains principes

énoncés dans les dispositions correspondantes des autres conventions sur le droit

diplomatique ou consulaire. A quelques modifications près, il est calqué sur

l'article 41 de la Convention de Vienne sur les relations diplowatiques de 1961,
l'article 55 de la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963,
l'article 47 de la Convention sur les missions spéciales de 1969, et l'article 77
de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations

avec les organisations internationales de caractère universel, de 1975. Il vise

expressément le devoir qu'a le courrier diplomatique de respecter les lois et

règlements de l'Etat de réception et de l'Etat de transit, sans préjudice des

facilités, privilèges et immunités dont il jouit. Le devoir du courrier diploma~

tique de respecter l'ordre juridique établi dans l'Etat de réception ou dans

l'Etat de transit peut englober toute une série d'obligations concernant par

exemple le maintien de l'ordre, la réglementation dans le domaine de la santé

publique et de l'utilisation des services publics et àes transports en commun,

la réglementation relative à l'hébergement hôtelier et aux conditions d'enregis

trement des étrangers, et la réglementation sur le permis de conduire. Il est

évident que ce devoir disparaît quand l'Etat d'envoi ou son courrier diplomatique

sont expressément dispensés par le projet d'articles de se conformel~ aux lois et

règlements de l'Etat de réception ou de transit.

4) Le paragraphe 2 mentionne aussi expressén~nt le devoir du courrier diplowa

tique de ne pas s'ingérer dans les affaires intérieures de l'Etat de réception

et de l'Etat de transit, selon le cas. Des doutes ont été émis sur ce point quant

à la possibilité que le courrier diplowatique se trouve vraiment en état de

s'ingérer dans les ~ffaires intérieures d'un Etat, d'autant plus, a-t-on fait

observer,qu'un courrier ne représente pas l'Etat d'envoi. Selon l'opinion domi

nante, on pouvait cependant imaginer des cas où le courrier diplomatique, en tant

qu'agent de l'Etat d'envoi, s'ingérerait dans les affairss intérieures d'un autre

Etat en participant, par exemple, à des campagnes politiques dans l'Etat de

réception ou dans l'Etat de transit, ou en transportant dans la valise diplomatique
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6) Un troisième paragraphe, qui figurait dans la version originale du projet

d'article et concernait le logement temporaire du courrier diplomatique et le

devoir de l'utiliser conformément à certaines règles, a été jugé inutile, puisque
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Article 6

Non-discrimination et réciprocité

l'application des dispositions des présents articles,
ou l'Etat de transit n'exercent pas de discrimination

Dans ses versions précédentes, le projet d'articles faisait expressément

1. Dans
réception
Etats.

5)

de la propagande subversive dirigée contre le régime politique de l'Etat de

réception ou de l'Etat de transit et destinée à être distribuée dans l'un ou

l'autre de ces Etats.

à exprimer une vérité d'évidence.

mention du devoir de l'Etat d'envoi et du courrier diplomatique de respecter les

règles du droit international dans l'Etat de réception et dans l'Etat de transit.

La question a été débattue et la mention du droit international a été jugée l'
inutile par la plupart. non pas parce qu' il n'existai t pas de devoir de respecter ii
les règles du droit international, mais au contraire parce que tous les Etats et l~.
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leurs agents étaient tenus de respecter ces règles dans certains cas, nonobstant ~,f'.,.

leur situation d'Etats d'envoi ou de courriers diplomatiques. Mentionner le ~.
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la question était déjà traitée dans les deux paragraphes du projet d'article

adopté.

77
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2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoires :

a) le fait que l'Etat de réception ou l'Etat de transit appliquent
restrictivement l'une quelconque des dispositions des présents articles
parce qu'elle est ainsi appliquée &son courrier diplomatique ou à sa
valise diplomatique par l'Etat d'envoi;

b) le fait que les Etats modifient entre eux, par coutume ou par voie
d'accord, l'étendue des facilités, privilèges et immunités pour leurs
courriers diplomatiques et leurs valises diplomatiques, sous réserve que
la notification ne soit pas incompatible avec l'objet et le but des présents
articles et ne porte pas atteinte à la jouissance des droits ni à
l'exécution des obligations des Etats tiers.

Commentaire

1) Cette disposition suit de très près l'article 49 de la Convention de 1969

sur les missions spéciales et d'un peu moins près les articles 47 de la

Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, l'article 72 de

la Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires et l'article 83 de

lque - 141 -
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la Convention de Vienne de 1915 sur la représentation des Etats dans leurs

relations avec les organisations internationales de caractère universel. Elle

énonce les principes de la non-discrimination et de la réciprocité, qui font

partie des principes généraux qui sous~tendent les quatre conventions multila

térales conclues sous les auspices des Nations Unies dans le domaine du droit

diplomatique. Ces principes découlent du principe fondamental de l'égalité

souveraine des Etats. Leur application au personnel diplomatique ou consulaire

est à l'origine de l'établissement d'un régime cohérent et viable régissant les

relations diplomatiques et consulaires. Comme la non~discriminationet la réci~

procité vont de pair et qu'elles sont effectivement appliquées dans le traitement

du personnel ci-dessus et des courriers diplomatiques, on dispose d'une base

solide pour élaborer un ensemble juridique viable de règles régissant le régime

du courrier et de la valise. L'interaction entre la non~discriF~nationet la

réciprocité devrait aussi être considérée sous son aspect réaliste et dynamique,

compte tenu de l'état des relations entre l'Etat d'envoi et l'Etat de réception

ou de transit.

Paragraphe 1

2) Ce paragraphe énonce le principe général de non~discrimination mentionné

plus haut, en le rattachant non seulement à l'Etat de réception 1 mais aussi à

l'Etat de transit.

Paragraphe 2

3) Ce paragraphe introduit des exceptions au paragraphe l au nom du principe

de la réciprocité; ces exceptions ne doivent pas être considérées comme

discriminatoires.

Alinéa a) du paragraphe 2

4) La première exception autorise la réciprocité en prévoyant que l'Etat de

réception ou l'Et~T de transit peuvent appliquer restrictivement une disposition

du projet d'articles parce que l'Etat d'envoi applique restrictivement ladite

disposition à ses courriers et valises diplowatiques. Il a été fait observer à la

Commission qu'en ce qui concernait l'Etat de transit, l'exception devait être

interprétée de façon strictement symétrique, c'est~à~dire qu'elle n'était appli~

cable que si des courriers ou valises de l'Etat de transit avaient fait l'objet

d'une application restrictive d'une disposition par l'Etat d'envoi agissant en

tant qu'Etat de transit à l'égard de ces courriers et valises. La faculté que

cette disposition laisse à l'Etat de réception et à l'Etat de transit montre que

l'état des relations entre ces Etats et l'Etat d'envoi a inévitablement une

incidence sur l'application du projet d'articles. Toutefois, il devrait y avoir
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des critères ou des conditions pour juger de ce qui est à considérer comme des

restrictions acceptables. Il faudrait partir de l'hypothèse que l'Etat d'envoi

qui applique restrictivement la disposition en question s'en tient strictement à

ce qu'elle prévoit et ne sort pas des limites qu'elle autorise, faute de quoi

il y aurait violation du projet d'articles et l'acte de l'Etat de réception ou de

l'Etat de transit deviendrait un acte de représailles. A cet égard, on a déclaré

que l'alinéa a) ne devrait jamais être appliqué d'une manière qui soit incompa

tible avec l'objet et le but du projet d'articles.

Alinéa b) du paragraphe 2

5) La deuxième exception vise le cas dans lequel, par coutume ou par voie

d'accord, les Etats peuvent accorder un traitement plus favorable à leurs

courriers ou valises diplomatiques respectifs. Là encore, les Etats peuvent

appliquer la réciprocité, de façon active et positive, cette fois, en s'accordant

mutuellement un traitement plus favorable que celui qu'ils sont tenus d'accorder

aux autres Etats en vertu du projet d'articles. L'exception est tirée d'une

disposition très semblable figurant dans l'article 49 de la Convention de 1969
SUI~ les missions spéciales et elle est soumise à une clause de sauvegarde, à

savoir que le traitement plus favorable ne doit pas être incompatible avec

l'objet et le but du projet d'articles et ne doit pas porter atteinte à la

jouissance des droits ni à l'exécution des obligations des Etats tiers, confor

mément au projet d'articles. L'objet de cette clause de sauvegarde est de

maintenir certaines normes internationales et une certaine stabilité interna

tionale en ce qui concerne l'étendue des facilités, privilèges et immunités

accordés au courrier diplomatique et à la valise diplorratique non accon~agnée

par un courrier diplomatique. L'expression "l'objet et le but" du projet

d'articles se réfère essentiellement à certains principes fondamentaux du droit

diplomatique, tel que le principe de la liberté de communication consacré dans

le projet d'article 4.
Article 72031

Documents du courrier diplomatique

Le courrier diplomatique doit être porteur des documents officiels
attestant sa qualité et précisant le nombre des colis qui constituent la
valise diplomatique qu'il accompagne.

Co mmentaire

1) Cet article est directement tiré des dispositions pertinentes relatives au

courrier diplomatique ou consulaire qui figurent dans les quatre conventions

multilatérales sur le droit diplomatique et consulaire, à savoir: le paragraphe 5

2031 Numérotation provisoire.



de l'article 27 de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diploma

tiques, le paragraphe 5 de l'article 35 de la Convention de Vienne de 1963 sur

les relations consulaires, le paragraphe 6 de l'article 28 de la Convention

de 1969 sur les missions spéciales et le paragraphe 6 de l'article 57 de la

Convention de Vienne de 1975 sur la représentation des Etats dans leurs relations

avec les organisations internationales de caractère universel.

2) La pratique des Etats, en particulier depuis ces vingt dernières années,

suit de près la règle générale fixée par les conventions susffientionnées, qui

consiste à remettre au courrier des docurrents spéciaux indiquant sa qualité de

courrier, donnant les renseignerrents personnels indispensables le concernant

et indiquant aussi le nombre de colis qu'il transporte ainsi que leurs caracté

ristiques telles que numéro d'immatriculation, destination, taille et poids.

Que les documents s'appellent "docuffient officiel", "lettre du courrier",

"bordereau", "bordereau du courrier" ou "bordereau spécial il, leur nature et leur

objet restent juridiquement les mêmes : ce sont toujours des documents officiels

établissant la preuve de la qualité du courrier diplomatique. Les documents sont

délivrés par les autorités compétentes de l'Etat d'envoi ou ses missions diploma

tiques ou autres missions officielles à l'étranger. La forme des documents,

leur présentation et leur dénomination sont entièrement du ressort de l'Etat

d'envoi, qui en décide à sa discrétion conforméffient à ses lois et règlerr.ents

et à sa pratique établie. Toutefois, il serait souhaitable de parvenir à un

degré minimum d'homogénéité et d'uniformité, qui perffiettrait, grâce à l'établis

sement de règles et de règlements généralement approuvés, de transporter et de

remettre la valise diplomatique rapidement, sans entraves et en toute sécurité.

3) Dans une précédente version, le début du projet d'articles se lisait comme·

suit : "Le courrier diplomatique doit être porteur, outre son passeport, d'un

document officiel. •• ". Les mots "outre son passeport" reflètent la pratique

dominante des Etats qui est de reffiettre au courrier diplomatique un passeport

ou un titre de voyage normal en plus d'un document établissant la preuve de sa

qualité. En fait, de nombreux pays remettent mêrre à leurs courriers profes

sionnels ou ordinaires des passeports diplowatiques ou officiels. La Commission

a pensé que cette formule risquait de créer à tort l'impression que le courrier

devait obligatoirement être porteur d'un passeport, y compris dans les cas,

assez fréquents, dans lesquels les lois et règleffients de l'Etat de réception ou

de l'Etat de transit ne l'exigent pas. Elle a fait valoir aussi que, s'il

n'était pas obligatoire d'avoir un passeport, il n'était donc pas non plus

obligatoire d'avoir un visa sur les documents spéciaux attestant la qualité de
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courrier diplomatique. Le fait que les mots aient été supprimés ne dispens~

toutefois pas le courrier diplomatique de l'obligation de présenter un passe~ort

valide si les lois et règlements de l'Etat de réception ou de l'Etat de trans:t

l'exigent.

4) Dans le cas de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier

diplomatique, mais confiée au commandant ou à un membre habilité de l'équipage

d'un aéronef ou d'un navire, l'Etat d'envoi délivre un document différent

certifiant la qualité de valise diplomatique. La délivrance de ce document est

prévue dans des dispositions ultérieures du projet d'articles.

Article 82041

Nomination du courrier diplomatique

Sous réserve des dispositions des articles [9J, 10 et 14, le courrier
diplomatique est nommé à leur choix par l'Etat d'envoi, ses missions, ses
postes consulaires ou ses délégations.

Commentaire

1) La terminologie employée dans le présent article pour indiquer que le

courrier diplomatique peut être nommé à leur choix par les autorités compétentes

de l'Etat d'envoi est conforme à celle qui est employée dans les dispositions

correspondantes des quatre conventions diplomatiques concernant la nomination

du personnel diplomatique ou consulaire autre que le chef de la mission ou le

chef du poste consulaire. Ces dispositions sont l'article 7 de la Convention

de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, le paragraphe l de

l'article 19 de la Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires;

l'article 8 de la Convention de 1969 sur les missions spéciales et l'article 9

de la Convention de Vienne de 1975 sur la représentation des Etats dans leurs

relations avec les organisations internationales de caractère universel.

2) La nomination d'un courrier diplomatique est un acte des autorités compé

tentes de l'Etat d'envoi ou de sa mission à l'étranger visant à désigner une

personne pour l'accomplissement d'une mission officielle, à savoir la garde, le

transport at la remise de la valise diplomatique. La nomination est un acte qui

relève en principe de la compétence interne de l'Etat d'envoi. C'est pour cette

raison que le texte du projet d'article emploie les mots "à leur choix". Les

conditions à remplir pour être nommé ou affecté à une mission spéciale, la

procédure à suivre pour exécuter l'acte, la désignation des autorités compé

tentes et la forme de l'acte sont donc régies par les lois et règlements

nationaux et les pratiques établies.

2041 Nurr.érotation provisoire.
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3) La nomination d'un courrier diplomatique par l'Etat d'envoi a toutefois

certaines conséquences internationales pour l'Etat de réception ou l'Etat de

transit. L'existence de règles internationales qui établissent l'équilibre entre

les droits et intérêts de l'Etat d'envoi et les droits et intérêts de l'Etat de

réception ou de l'Etat de transit où le courrier diplomatique est appelé à

exercer ses fonctions s'impose donc. Tel est l'objet des projets d'articles 9,
10 et 14 qui sont mentionnés dans le présent projet d'articles. Les moyens

propres à permettre d'établir cet équilibre seront exposés plus en détail dans

le commentaire relatif à ces articles. L'article 9 a été mis entre crochets

parce que la Commission a été partagée sur la question de savoir s'il avait sa

place dans le contexte du projet d'articles. Comme la nomination conjointe

d'un courrier diplomatique supposait qu'il devait y avoir des consultations et

une décision prise d'un commun accord, certains rr-embres ont estimé que la

nomination ne serait plus entièrement au gré des Etats alors que d'autres ont

considéré que, dans le cas d'une nomination conjointe, chaque Etat restait

toujours entière~ent libre de participer ou non à la prise de décision commune,

si bien que le projet d'article 9 ne portait aucunement atteinte au principe

général énoncé dans le projet d'article 8.

4) Un courrier diplomatique professionnel ordinaire est en règle générale

nommé par un acte d'un organe compétent du nûnistère des relations extérieures

de l'Etat d'envoi; il devient alors membre du personnel de ce ministère, se

trouve engagé avec celui-ci dans une relation juridique permanente et a des

droits et des devoirs découlant de sa situation de rr-embre de la fonction

publique. En revanche, un courrier diplomatique ad hoc n'est pas nécessairement

un agent diplomatique ni un membre du personnel du ministère des affaires

étrangères. Ses fonctions peuvent être accomplies par n'importe quel agent

de l'Etat d'envoi ou par toute personne librement choisie par les autorités

compétentes de celui-ci. Le courrier diplomatique ad hoc est désigné pour une

occasion particulière et la relation juridique qu'il entretient avec l'Etat

d'envoi es t de cara ctère te mporaire. Il pourrai t être no mmé par le ~-linistère

des relations extérieures de l'Etat d'envoi, mais l'est très souvent par les

missions diplomatiques, postes consulaires ou délégations de celui-ci.

5) Une version antérieure du projet d' arti cles 30 terminait par le membre de

phrase suivant : "et ils sont admis à exercer leurs fonctions sur le territoire

de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit". Il a été reconnu que cette

proposition était correcte en soi ~ais il a été généralement considéré qu'elle

n'avait pas sa place dans le projet d'article 8, qui traite exclusiven~nt de la

nomination du courrier diplomatique. Des projets d'articles ultérieurs, notamment

le projet d'article 16, traiteront de la question de l'admission dans le terri

toire de l'Etat de récepl:ion et de l'Etat de transit, à rr-oins qu'elle fasse

l'nhi",f.. rlllln :::lrt.ir.lp. riifitinct oui orendrait olace à la suite de l'article Il.
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ÇHAPITRE YI

LE DROIT RELATIF AUX UTILISATIONS DES COURS D'EAU INTERNATIONAUX
A DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION

A. ] nt:r'oduL,tioll
191. Au para~raphe 1 de sa résolution 2669 (XXV) du 8 décembre 1970, l'Assemblée
générale a recommandé que la Commission du droi t international lIentreprenne [ ••• ]
l'étude du droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à des
fins autres que la navigation, en vue du développement progressif et de la
codification de ce droit, et, compte tenu du programme de travail qu'elle aura
arrêté, examine la possibilité, sur le plan pratique, de prendre les mesures
nécessaires aussit6t qu'elle le jugera approprié".
192. A sa vingt-troisième session, en 1971, la Commission a inscrit la question
des "Utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que la navi
gation" dans son programme général de travai1 205/• Au paragraphe 5 de la section l
de sa résolution 2780 (XXVI), du 3 décembre 1971, l'Assemblée générale a recom
mandé à la CDI "de décider, à la lumière du programme de travail prévu, de la
priorité à donner à la question du droit relatif aux utilisations des voies d'eau
internationales à des fins autres que la navigation fl

• A sa vingt-quatrième
session, en 1972, la Commission a indiqué son intention d'examiner la recomman
dation précitée de l'Assemblée générale lorsqu'elle passerait en revue son

, 2061programme de travail a long terme--. Au paragraphe 5 de la section l de sa
résolution 2926 (XXVII) du 28 novembre 1972, l'Assemblée générale a noté que la
Commission avait l'intention, en examinant son programme de travail à long terme,
de décider de la priorité à donner à ce sujet.
193. A sa vingt-cinquième session, en 1973, la CDI, tenant compte du fait qu'un
rapport supplémentaire sur les voies d'eau internationales devait être soumis par
le Secrétariat dans un proche avenir, a considéré qu'il fallait attendre, pour
prendre une décision formelle sur la date à laquelle commenceraient les travaux
sur le sujet, que ses membres aient eu la possibilité d'examiner ce rapport207~

2051 Am"-i[~·.ù' , . J071 , v r.l.
doc. m4l0/R;v-.l~--pa-r·. Lw.

2061 Annuaire 1972, vol. II, p. 353, doc. A/8710/Rev.l, par. 77.
2071 Annuaire 1973, vol. II, p. 235, doc. A/9010/Rev.l, par. 175 •
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Au paragraphe 4 de sa résolution 3071 (XXVIII) du 30 novembre 1913, l'Assemblée

générale a recommandé à la COl "de commencer, à sa vingt-sixième session, ses

travaux sur le droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales

à des fins autres que la navigation, notamment en adoptant les mesures préli

minaires prévues à l'article 16 de son statut".

194. A sa vingt-sixième session, en 1914, la COI était saisie du rapport

supplémentaire sur les problèmes juridiques que posent les utilisations des

voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation, présenté par le

Secrétaire général conformément à la résolution 2669 (XXV) de l'Assemblée
" 1 2081 " 1genera e---. Conformement a la recommandation contenue au paragraphe 4 de a

résolution 3011 (XXVIII) de l'Assemblée ganérale, la Commission a créé, à sa

vingt-sixième session, la Sous-Commission du droit des utilisations des voies

d'eau internationales à des fins autres que la navigation, composée de

M. Kearney (Président), M. Elies, M. Sahovié, M. Sette Câmara et M. Tabibi,

chargée d'examiner la question et de faire rapport à la Commission. La Sous

Commission a présenté un rapport 2091 dans lequel elle proposait qu'un

questi.onnaire soit soumis aux Etats. La COI a adopté le rapport de la Sous

Commission à sa l291ème séance, tenue le 22 juillet 1914, sans changement. Elle

a également nommé M. Richard D. Kearney Rapporteur spécial, pour la question

du droit des utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que

1 . t· 210/a navlga lO~~.

195. A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a adopté la réso

lution 3315 (XXIX) du 14 décembre 1914, dans laquelle, à l'alinéa e du para

graphe 4 de la section I, elle recommandait à la COI

"de poursuivre son étude du droit relatif aux utilisations des voies d'eau
internationales à des fins autres que la navigation, en tenant compte des
résolutions 2669 (XXV) et 3011 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date
des 8 décembre 1910 et 30 novembre 1913, et des autres résolutions
concernant les travaux de la Commission du droit international sur ce point,
ainsi que des observations reçues des Etats Membres sur les questions
évoquées à l'annexe du chapitre V du rapport de la Commission."

Dans une note datée du 21 janvier 1915, le Secrétaire général a invité les Etats

Membres à lui faire parvenir, si possible avant le 1er juillet 1915, leurs

r

g

t

208/

209/
annexe.

Annuaire ••• 1974, vol. II (deuxième partie), p. 291, doc. A/CN.4/274.

Ibid., vol. II (première partie), p. 313, doc. A/96l0/Rev.l, chap. V,

210/ ~., par. 159.
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Irrigation;

Drainage;

Evacuation des déchets;

Aquiculture;

Utilisations agricoles

l.

2.

3.
4.

a)

Pour ce qui est des utilisations de l'eau douce, la Commission devrait
elle adopter le plan ci-après comme base de son étude ?

La notion géographique de bassin hydrographique international est-elle
la base appropriée pour une étude des aspects juridiques des utili
sations des voies d'eau internationales à des fins autres que la
navigation ?

La notion géogralphique de bassin hydrographique international eet-elle
la base appropriée pour une étude des aspects juridiques de la pollution
des voies d'eau internationales?

B.

C.

D.

réponses au questionnaire de la Commission dont 11 était fait mention au para_O'O"l

graphe précité de la résolution 3315 (XXIX) de l'Assemblée générale at dont le 1
texte définitif communiqué aux Etats Membres était le suivant2ll /: 1

liA. Quelle serait la portée de la définition à donner à une voie cl 'eau ~..·.il·.
internationale pour une étude des aspects juridiques des utilisations de 1
l'eau douce, d'une part, et de la pollution de l'eau douce, ~

if)d'autre part ? If']
fi

~li
!.~.!

~i

11~.·'.I..·1
J

îIi

Il
Ji

l,i
~,'-;

~:J
1:'(1
1:~ !

t,,:';
•
te
L
t"--,,·

le

11e

·ée

2.

3.
lU 4.
;

5.

Lnt,
6.

7.

lts

!74.
v,

b) Utilisat:.lons économiques et commerciales :

1. Production d'énergie (hydroélectrique, nucléaire et mécanique);

Industries;

Construction;

Transports autres que la navigation;

Flottage du bois;

Evacuation des déchets;

Industries extractives (minière, pétrolière, etc.);

c) Utilisations domestiques et sociales

1. Consommation (boisson, cuisine, lavage, blanchissage,etc.)i

2. Evacuation des déchets;

3. Loisirs (natation, pêche, sports nautiques, etc.).

2111 Annuaire ••• 1976, vol. II (première partie>, p. 158, doc. A/CN.4/294
et Add.l, par. 6.
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E. Y a-t-il d'au~res utilisations qui devraie~t figurer dans le plan?

F. La Commission devrait-elle étendre son étude à la lutte contre lesinondations et aux problèmes d'érosion?

G. La Commission devrait-elle tenir compte dans son étude de l'interaction entre l'utilisation aux fins de la navigation et les autresutilisations ?

H. Etes-vous d'accord pour que la Commission commence so". étude par leproblème de la pollution des voies d'eau internationales?

I. Faudrait-il prendre des dispositions spéciales pour que la Commissionreçoive les avis techniques, scientifiques et économiques dont elle aurabesoin, par exemple 80 créant un comité d'experts 1"

196. A sa vingt-septième session, en 1915, dans l'attente de3 réponses des gouver
nements des Etats Membres au questionnaire qu'elle avait établi, la Commission
n'a pas examiné le sujet212~ Par le paragraphe 4, alinéa ~, de sa réso-
lution 3495 (XXX) du 15 décembre 1975, l'Assemblée générale a recommande que
la COI poursuive son étude du droit relatif aux utilisations des voies d'eau
internationales à des fins autres que la navigation.
197. En 1916, à sa vingt-huitième session, la Commission était sa1S1e des
réponses des gouvernements de 21 Etats Membres au qUestionnaire213~ Elle était
aussi saisie d'un rapport présenté par Me Richard O. Kearney, Rapporteur spécial,
pour cette question214~ A cette même session, dans les débats qu'elle a
consacrés au sujet, la Commission s'est p~incipalemen~ attachée aux questions que
soulevaient les réponses des Etats et dont traitait le rapport du Rapporteur
spécial concernan~ le champ des travaux de la COI sur la question et le sens de
l'expression "voies d'eau internationales: l • Le rapport signalait les divergences
considérables qui ressortaient des réponses des Etats à la question de savoir
s'il serait approprié de prendre la notion géographique de bassin hydrographique
international pour base de l'étude envisagée, pour ce qui était tant des utili
sations des voies d'eau internationales que du problème particulier de la
pollution. Les mêmes divergences devaient se l~t~ouver dans les opinions
exprimées par les membres de la Commission lors de la discussion du rapport du

2121 Annuaire ••• 19751 vol. II, p. 196, doc. A/lOOlO/Rev.1 9 par. 138.
llil Annuaire ••• 1916, vol. II (pr-emière partie), p. 155,uoc. AÎCN.4/294 et Add.l.

214/ 1l2.i..s!.., p. 194:"00. A/CN.4/295.
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Rapporteur spécial. Les memblres ont toutefois été d'accord pour estimer qu'il
n'était pas nécessaire de àéfinir le sens de l'expression "voies d'eau inter
nationales" dès le début des travaux de la COI. Les paragraphes pertinents
du ~'(l.rpor"i:. de la Commission sur les travaux de sa vingt-huitième session sont
cités ci-après :

"164. Après avoir ainsi tenté d'analyser les principaux aspects des travauxà accomplir dans l~ domaine de l'utilisation de l'eau douce, les membres dela COI ont été généralement d'accord pour dire ql'il n'y avait pas lieud'étudier dès le début des travaux la question de savoir quelle portée ilfallait donner à l'expression fvoies d'eau internationales'. Mieux valaitcommencer à formuler les principes généraux applicables aux aspectsjuridiques des utilisations de ces voies d'eau. A cet égard, tout devraitêtre mis en oeuvre pour élaborer des règles qui soient un juste milieuentre des règles trop détaillées pour être généralement applicables et desrègles sl générales qu'elles seraient sans effet. En outre, ces règlesdevraient viser à promouvoir l'adoption de régimes propres aux différentsfleuves internationaux et avoir par conséquent un caractère supplétif. Ilfaudrait faire en sorte que les règles soient aussi largement acceptablesque possible et tenir compte de la susceptibilité des Etats en ce quiconcerne leurs intérêts dans le domaine de l'eau.

165. Il faudrait, pour élaborer les règles juridiques devant régir l'utilisation de l'eau, explorer des notions comme celles d'abus de droit, debonne foi, de coopération entre voisins et de traitement hum~nitaire, dontil serait nécessaire de tenir compte en plus de l'obligation de réparer encas de responsabilité. 215/"

Les débats ont montré que les membres de la Commission pal'tageaient, d'une
manière générale, l'avis exprimé par les Etats dans leurs réponses aux autres
questions.

198. Aux paragraphes 4, al. d) et 5 de sa résolution 31/97 du 15 décembre 1976,
l'Assemblée générale a recommandé à la COI de poursuivre ses travaux sur le
droit r0latif aux utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres
que la navigation et prié instamment les Etats Membres qui ne l'avaient pas
encore fait de présenter par écrit au Secrétaire général leurs observations sur
la question.
199. A sa vingt-neuvi~me se. Jion, en 1977, la Commission a nommé
M. Stephen M. Schwebel Rapporteur spécial pour la question du droit relatif aux
utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation,
en remplacement de M. Richard D. Kearney, qui n'avait pas sollicité sa réélection

2151 Annuaire ••• 1976, vol. II (deuxième partie), p. 149, doc. A/3l/l0.
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, . 2161 l )' 321 5a la Comm1ssion---. Par e paragraphe 4, al. d de sa resolution 1 1 du
19 décembre 1911, l'Assemblée générale a recommandé à la Commission de poursuivre
ses travaux sur le droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales
à des fins autres que la navigation. Cette recommandation a été réitérée par
l'Assemblée générale dans sa résolution 33/139 du 19 décembre 1918.
200. En 1918, à la trentième session de la Commission, les réponses reçues de
quatre Etats Membres comme suite à la résolution ;1/91 de l'Assemblée générale
ont été distribuées2l1! A la même session, la Commission a entendu sur la
question une déclaration du Rapporteur spécial. A sa trente et unième session,
en 1979, la Commission était saisie du premier rapport du Rapporteur spécia12l81
ainsi que de la réponse d'un Etat Membre 2l9/au questionnaire de la Commission.
Dans ce premier rapport, le Rapporteur spécial proposait les projets d'articles
suivants: "Champ d'application des présents articles" (article premier),
"Etats usagers" (article 2), "Accords d'utilisation" (article 3), "Définitions"
(article 4), "Parties aux accords d'utilisation" (article 5), "Relation entre
les présents articles et les accords d'utilisation" (article 6), "Entrée en
vigueur à l'égard d'une voie d'eau internationale" (article 1), "Collecte de
données" (article 8), "Echange de données" (article 9) et "Dépenses relatives à
la collecte et à l'échange de données" (article 10). A cette session, la
Commission a procédé à un débat général sur les questions soulevées dans ce
rapport ou liées à l'ensemble du sujet. Ce débat a été résumé dans le rapport
de la Commission sur les travaux de sa trente et unième session et a porté sur
les questions suivantes : nature du sujet; champ du sujet; question de la formu
lation de règles sur le sujet; méthodologie à suivre pour formuler des règles
sur le sujet; collecte et échange de données sur les voies d'eau internationales

2201et travaux futurs sur le sujet---.
201. Par le paragraphe 4, al. d) de sa résolution 34/l4l,du 17 décembre 1919,
l'Assemblée générale a recommandé à la Commission du droit international de
poursuivre ses travaux sur le sujet, en tenant compte des réponses des gouver
nements au questionnaire établi par la Commission et des vues exprimées sur la
question lors des débats à l'Assemblée générale.
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2161 Annuaire ••• 1917, vol. II (deuxième partie) , p. 124,doc. A/32/l0, par. 19.

2111 Annuaire 1918, vol. II (première partie) , 249, doc. A/CN.4/314. et Ap.
2181 Annuaire 1919, vol. II (première partie) , p. 151, doc. A/CN.4/320.
2191 Ibid. , p. 191, doc. A/CN.4/324.
2201 Annuaire ••• 1919, vol. 1.;' (deuxième partie), p. 183 à 191,doc. A/34/l0, chap. V, sect. B, par. 111-148.
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202. A sa trente-deuxième session, la Commission était saisie iu deuxième
. 221/rapport du Rapporteur spécial sur le sUJet---, ainsi que des réponses reçues

des gouvernements de quatre Etats Membres222~ Dans le deuxième rapport du
Rapporteur spécial, six textes de projets d'articles ont été proposés, à savoir
"Champ d'application des présents articles" (article premier); "Etats du réseau"
(article 2); "Accords de réseau" (article 4); "Parties à la négociation et à la
conclusion des accords de réseau" (article 5); "Collecte et échange de rensei
gnements" (article 6) et "Ressource naturelle partagée" (article 7). Un projet
d'article 3 sur les "Expressions employées", dont le texte serait fourni ulté
rieurement, était également indiqué dans le rapport. Après avoir examiné le
deuxième rapport, la Commission a renvoyé au Comité de rédaction les projets
d'articles sur le sujet proposés par le Rapporteur spécial. Sur la recomman
dation du Comité de rédaction, la Commission a adopté provisoirement, à sa
l636ème séance, les projets d'articles 1 à 5 et X, ainsi conçus:

Article premier

Champ d'application des présents articles

1. Les présents articles s'appliquent aux utilisations des systèmes decours d'eau internationaux et de leurs eaux à des fins autres que lanavigation, et aux mesures de conservation liées aux utilisations de cessystèmes de cours d'eau et de leurs eaux.

2. Les présents articles ne s'appliquent à l'utilisation des eaux dessystèmes de cours d'eau internationaux aux fins de la navigation que dansla mesure où d'autres utilisations des eaux ont une incidence sur lanavigation ou sont affectées par elle.

Article 2

Etats du système

Aux fins des présents articles, on entend par IIEtat du système" toutEtat dans le territoire duquel se trouve une partie des eaux d'un systèmede cours d'eau international.

221/ Annuaire •••. 1980 vol. II (première partie), p. 155 1 doc. A/CN.4/332et Add.l.

222/ ~., p. 149, doc. A/CN.4/329 et Add.l.
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Article 3

Accords de système

1. Un accord de système est un accord entre deux ou plusieurs Etats dusystème qui applique et adapte les dispositions des présents articles auxcaractéristiques et aux utilisations d'un système de cours d'eau international particulier ou d'une partie d'un tel système.

2. Un accord de système définit les eaux auxquelles il s'applique. Ilpeut être conclu pour un système de cours d'eau international tout entier,ou pour une partie quelconque d'un tel système, ou pour un projet ou unprogramme particulier, ou pour une utilisation particulière, sous réservede ne pas porter atteinte de façon sensible à l'utilisation nes eaux d'unsystème d2 cours d'eau intcrnatiünal par un ou plusieurs autres Etats dece système",

3. Dans la mesure où les utilisations d'un système de cours d'eau international l'exigent, les Etats du système négocient de bonne foi en vue deconclure un ou plusieurs accords de système.

Article 4

Parties à la négociation et à la conclusion
d'accords de système

1. Tout Etat d'un système de cours d'eau international a le droit departiciper à la négociation de tout accord de système qui s'applique àl'ensemble du système de cours d'eau international et de devenir partie àun tel accord.

2. Un Etat du syst~me, dont l'utilisation des eaux du système de coursd'eau international risque d'être affectée de façon sensible par la miseen oeuvre d'un éventuel accord de système ne s'appliquant qu'à une partiedu système, ou à un projet ou un programme particulier, ou à une utilisation particulière, a le droit de participer à la négociation de cetaccord, dans la mesure où son utilisation serait ainsi affectée, conformément à l'article 3 des présents articles.

Article 5

Utilisation des eaux qui constituent une ressource
naturelle partagée

1. Dans la mesure où l'utilisation des eaux d'un système de cours d'eauinternational dans le territoire d'un Etat du 3Y3tème a un effet surl'utilisation des eaux de ce système dans le territoire d'un autre Etatdu système, les eaux sont, aux fins des présents articles, une ressourcenaturelle partagée.

2. Les eaux d'un système de cours d'eau international qui constituent uneressource naturelle partagée sont utilisées par les Etats du systèmeconformément aux présents articles.

- 15.'~ -
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Article X

Rapports entre les présents articles et les
autres traités en vi~ueur

Sans préjudice du paragraphe 3 de l'article 3, les dispositions des tprésents articles ne portent pas atteinte aux traités en vigueur se Lrapportant à un système particulier, ou à une partie d'un tel système,ou à un projet ou un programme particulier, ou à une utilisationparticulière.

Il a été indiqué que le Comité de rédaction n'avait pas examiné le projet
d'article 6 intitulé "Collecte et échange de renseignements", car il avait
constaté qu'il ne pouvait convenablement examiner les questions importantes
soulevées par cette disposition dans le court laps de temps dont il disposait.
La C~mmission a également accepté, sur recommandation du Comité de rédaction, une
hypothèse provisoire de travail concernant le sens à donner à l'expression
"système de cours d'eau international", tout au moins aux premiers stades de
ses travaux sur le sujet. La note indiquant ce qu'il fallait provisoirement
entendre par cette expression se lit comme suit

Un système de cours d'eau est formé d'éléments hydrographiques tels quefleuves et rivières, lacs, canaux, glaciers et eaux souterrainesconstituant, du fait de leur relation physique, un ensemble unitaire;toute utilisation qui a un effet sur les eaux d'une partie du systèmepeut donc avoir un effet sur les eaux d'une autre partie.

Un "système de cours d'eau international" est un système de coursd'eau dont les éléments sont situés dans deux ou plusieurs Etats.

Dans la mesure où certaines parties des eaux se trouvant dans un Etatne sont pas affectées par les utilisations des eaux se trouvant dans unautre Etat et n'ont pas d'effet sur ces utilisations, elles ne sont pasconsidérées comme faisant partie du système de cours d'eau international.Ainsi COest uniquement dans la mesure où les utilisations des eaux dusystème ont un effet les unes sur les autres que le système est international; le caractère international du cours d'eau n'est donc pas absolu,mais relatif.

~1 out~s, la Commission a accept~ la proposition du Comit6 d2 r6daction d'uni·

L' -';::l_i',-,C;Jio(i française "voias di eau internationales" a donc été rempléJ.c~c; p:lr
ilcours d 'e:m interl1é)tionnux ii •
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203. P~r 8~ rL801ution 35/163 du 15 dé.combr~ 1980, IVAGGembléo génér31e, notant
nV8C 8ntisfQction lU3 progrès ré~li3és par l~ Commission dans l'é13boratlon du
proj~t d'articloo sur l~ droit rol~tif aux utili3ationo dos couro d'eau intor
nationaux à dus fins autr~s quo la navigation, 3 recommandé à la Commission de
poursuivre l'élaboration du projet d'articles sur 10 suj~t.

204. Le Rapporteur spécial chargé de la qUGstion ayant présenté sa démission à
ln Commission en raison d~ son él~ction à la Cour internationale do Justice, la
Commission n'a pas pu aborder l'étude du sujet à sa trento-deuxième session.
Dans sa résolution 36/114 du 10 d~cembre 1981, l'Assemblée générale a recommandé
qu~ la Commission, tenant compte dos observations écrites des gouvernements
ainsi que dos vues exprimées lors des débats à l'Assemblée générale, poursuive
ses travaux conC8rnant l'élaboration du projet dVarticles sur le sujet.
205. A sa tronte-quatrième session, en 1982, la Commission a nommé
M. Jens Evonsen Rapporteur spécial pour le sujet "Le droit relatif aux utili
sations des cours d'cau internationaux à des fins nutres que la navigation,,223!
La COï.lmission était saisie, à cette sçssion, des réponses reçues des gouver
nements de deux Etats Membres (A/CN.4/352 ct Add.l) au questionnaire sur le

. t 2241 A' 1 t't' d· t . b " tt . l t . .' tsUJe ---a ega omen e e 1S r1 ue a ce e seSS10n e r01S1eme rappor sur
le sujet (A/CN.4/348 et Corr.l (chinois, anglais et français seulement»
présenté par l'ancion Rapporteur spécial, qui avait commencé à l'établir avant
de démissionner de la Commission en 1981 225! Le 16 décembre 1982, l'Assemblée

223/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,Supplément No io (A/37/10), par. 250.
224/ Au 22 juillet 1983, les gouvernements des 32 Etats Membres ci-aprèsavnient:répondu au questionnaire de la Commission : Allemagne, Républiquefédérale d'; Argentine; Autriche; Bangladesh; Barbade; Brésil; Canada; Colombie;Equateur; Espagno; Etats-Unis d'Amérique; Finlande; Franc~; Grèce; Hongrie;Indonésie; Jamahiriya arabe libyenne; Luxembourg; Nicaragua; Niger; Pakistan;Pays-BaD; Philippinos; Pologne; Portugal; Républiqu~ arabe syrienne; Soudan;Suèd~; Swaziland; Venezuela; Yém8n; Yougoslavie.
2251 Ce rapport contenait notamment les projets d'articles suivants:"Participation équitable il (article 6); "Détermination de l'éqUité des utilisations" (article 7); "Responsabilité d'un dommage appréciable" (article 8);"Collecte, exploitation et comm\lnication d'informations ét de données"(article 9); "Protection et pollution de l'environnement" (article 10);"Pr'évention et atténuation des catastrophes" (article Il); "Régulation des coursd'eau internationaux" (article 12); "Sécurité des ressources en eau et desinstallations hydrauliques" (article 13); "Absence d'utilisation préférentielleinhérente" (article 14); "Gestion administrative" (article 15) et "Principes etprocédures concernant la prévention et le règlement des différends" (article 16).

- 15( -

sy

le

va

bi

re

es

tel

don

se

207

par

pou

uti

corn



Article 2.

Article 3.

Article 4.

l1rticle 5.

mt

à

dé

!!"

générale a adopté la résolution 37/111 par laquelle elle recommandait que la
Commission du droit international, tenant compte des observations exprimées par
les gouvernements soit par écrit, soit oralement lors des débats à l'Assemblée
générale, poursuive ses travaux tendant à l'élaboration de projets sur tous les·
sujets inscrits à son programme actuel.
206. Dès le début de ses travaux, la Commission a reconnu la diversité des
systèmes de cours d'eau internationaux; leurs caractéristiques physiques et
les besoins humains qu'ils permettent de satisfaire sont soumis à d8s
variations géographiques et sociales analogues à celles que l'on relève sous
bien d'autres rapports de par le monde. Cependant, la Commission a également
reconnu qu'il existe certaines caractéristiques communes aux cours d'eau et qu'il
est possible d'identifier certains principes de droit international déjà en
vigueur et applicables aux systèmes de cours d'eau internationaux en général.
On a fait mention de notions telles que le principe de bon voisinage et le
principe sic utere tuo ut alienum non laedas, ainsi que des droits souverains
des Etats riverains. Ce qu'il fallait, c'était donc une série de projets
d'articles qui énonceraient des principes régissant les utilisations des cours
d'eau internationaux à des fins autres que la navigation en des termes suffi
samment généraux pour s'appliquer à tous les systèmes de cours d'eau inter
nationaux, tout en prévoyant des moyens permettant d'appliquer ou de modifier
tel ou tel article pour tenir compte de la nature particulière d'un système
donné de cours d'eau et des besoins divers des Etats sur le territoire desquels
se trouvait une partie des eaux de ce système.

B. Examen du sujet à la présente session
207. A la présente session, la Commission était saisie du premier rapport soumis
par le nouveau Rapporteur spécial (A/CN.4/367 et Corr.l). Ce document contenait,
pour orienter les débats, un avant-projet de convention sur le droit relatif aux

Îi1!
utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation,
composé de 39 articles regroupés comme suit en six chapitres :

Chapitre premier. Introduction

Article premier. Explication (définition) de l'expl"ession Il:3ystème de
cours d'eau international Il telle qu'elle s'applique dansle présent projet de convention
Champ d'application des présents articles
Etats du système

Accords de système

Parties à la négociation et à la conclusion des accords
de système



Chapitre III. Coopération et gestion en ce qui concerne les cours d'eauinternationaux

Chapitre II.

Article 6.

Article 1.

Article 8.
Article 9.

Article 10.

Article 11.

Article 12.

Article 13.
Article 14.

Article 15.

Article 16.

Article 11.

Article 18.

Article 19.

Chapitre IV.

Article 20.

Article 21-

Article 22.

Article 23.
Article 24.

Article 25.

Principes généraux : droits et devoirs des Etats du système

Le système de cours d'eau international - une ressource
naturelle partagée. L'utilisation de cette ressource
Partage équitable en ce qui concerne les utilisations d'unsystème de cours d'eau international et de ses eaux
Détermination de l'utilisation raisonnable et équitable
Interdiction d'entreprendre des activités, en ce qui concerneun système de cours d'eau international, qui pourraientcauser un dommage appréciable à d'autres Etats du système

Principes généraux de coopération et de gestion
Notification aux autres Etats du système. Teneur de la
notification

Délai de réponse à la notification
Procédures à suivre en cas de protestation
Non-respect des dispositions des articles Il à 13 par lesEtats du système

Gestion des systèmes de cours d'eau internationaux.
Création de commissions
Collecte, exploitation et communication d'informations etde données

Demandes spéciales d'informations et de données

Obligations spéciales concernant les informations relatives
aux sitUations d'urgence
Informations confidentielles

Protection de l'environnement, pollution, risques pour la
ëant~~-ri3queS naturels, régulation et sécurité, utilisationsprèférentielles, sites nationaux ou régionaux

Dispositions générales relatives à la prote~tion de
l'environnement

Objectifs de la protection de l'environnement
Définition de la pollution
Obligation de prévenir la pollution
Coopération entre les Etats du système en vue d'assurer laprotection contre la pollution. Atténuation et réductionàe la pollution

La pollution et les situations d'urgence

Le
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Chapitre VI. Dispositions finales

p

e

c

n

q

Contrôle et ~révention des risques liés à l'eau
Régulation des systèmes de cours d'eau internationaux
Sécurité des systèmes de cours d'eau internationaux, desinstallations et des constructions
Utilisations préférentielles
Classement de systèmes de cours d'eau internationaux ou departies de tels systèmes comme sites nationaux ou ré~ionauxprotégés

Règlement des différends

Obligation de régler les différends par des moyens pacifique3
Règlement des différends par voie de consultations et de
négociations

Enquête et médiation

Conciliation

Fonctions et tâches de la Commission de conciliation
Effets du rapport de la Commission de conciliation.
Partage des frais

Règlement par la Cour internationale de Justice, par un
autre tribunal international ou par Wl tribunal arbitral
permanent ou ad hoc

Article 38. Force obligatoire de la décision rendue

Article 39. Rapports entre la présente Convention et d'autres conven~ionset accords internationaux

Le texte des projets d'articles figurant dans le pl"emier rapport du Rapporteur
spécial est reproduit ci-après dans les notes de bas de page de la présente
:::ection.

208. La Commission était saisie aussi d'une note émanant d'un de ses membres
UJCi,T.4/353), au sujet du "Projet de principes de conduite dans le domaine de
l environnement pour l'orientation des Etats en matière de conservation et d'uti
lisa"cion harmonieuses des ressources naturelles partagées par deux ou ?lusieurs
Etatn il , approuvée par le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement (PNUE).
209. Le premier rapport du Rapporteur spécial a été examiné par la Commission
de sa 1785ème à sa l794ème séance. Ayant noté que l'intention du Rapporteur
spécial était de présenter un avant-projet de convention complet pour faciliter

t'ls

llrticle 26.ne
i\rticle 2'1.

Article 28.

llrticle 29.

Article 30.

:rne

Chapitre V.

Article 3I.
i\rticle 32.

l\rticle 33.

l1rticle 34.
Article 35.

Article 36.

l\rticle 37.

cl
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l'examen concret de la portée, du point de vue et de la méthode à choisir pour

l'étude du sujet, et en même temps orienter le débat sur les projets d'articles

8t 188 9rincipes mêmes qui devraient trouver là 18ur expr8ssion, la Commission

a cnt~~pris d'examiner l'ensemble du rapport. Elle a concentré particulièrement

son actention sur la démarche suggérée par le R8Dpo.·teur spécial pour la question

d'une c1Gfinition de l'expression llsystème de cours d'eau international Il

(a;,ticle pi~emie{' du projet du I~apporteur spécial) et pOUl~ celle ùu système de

cou:'s d'eau international constituant une ressource naturelle parta~ée

(a~'tic10 6 du projet du Rapporteur spéCial), de même que sur les autr88 principes

~6~6raux qui devraient trouver expression dans le rapport. Les paragraph~s

qui 8uivent indiquent succinctement, à l'intention de l'l\ssemblée Générale,

l~s ~randes tendances qui se sont dégagées du débat sur ces divers aspects et
. 226/les conclusions que l'on peut en tlrer--.

210. En présentant son premier rapport, le Rappol'teut' spécial a souligné qu'il

fallait 7 tout d'abord, garder conscience de la nature particulière du sujet,

délicat à traiter du double point de vue juridique et politique. Chaqu~ cours

d'eau international possédait ses caractéristiques propres et suscitait ses

propr~s difficultés, mais tous les cours d'eau internationaux présentaient des

traits communs et étaient soumis à des lois générales dont la marque devait

inévitablement se retrouver dans lladministration et la ~estion des systèmes de

cours d'cau internationaux en 6énéral. Le Rapporteur spécial approuvait donc la

conccption adoptée précédemment par la Commission, selon laquelle des accords de

sY:lt~me devraient être établis selon qu'il conviendrait pour fixer la ré~lemen

tation précise des différents systèmes de cours d'eau, sans que cette circons

tance interdise de rédiger un accord-cadre moderne qui établirait le3 fondements

de ces accords de système.

211. Il avait ainsi présenté dans son rapport le schél!la d 1 t1 ·.1 tel accOl~d-cadre,

composé de 39 avant-projets d'articles et susceptible d'&tre complété par

d'autres dispositions si le besoin s'en faisait sentir. Il a souli~né que les

q~c8tions à régler devaient @tre envisagées d/un point de vue global et non de

malli8re isolée, en raison du caract8re politique délicat du sujet. C'est pour

cette Loison qu'il présentait des textes concrets et seules les réactions qu'ils

Pl'ovoquei"'aient lui permettraient de ju~er s'il avait. traité des aspect:J majeurs

et trouvé le bon équilibre entre eux.

226/ Il ne sera donc pas fait mention ctes observations de détail sur la
3tructure du schéma, l'ordre ou le libellé des articles, ni des analyses
d~taillées des diverses dispositions.
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212. Le Rapporteur spécial a expliqué que le pl"'ojet d'accord-cadre comportait

des articles dont les dispositions étaient fondée~ sur une abondante pratique

des Etats, sur les principes généraux du droit international et sur les dispo

sitions de la Charte des Nations Unies, mais aussi des dispositions corres

pondant au développement progressif du droit international dans des domaines

touchant à des difficultés inhérentes à l'utilisation, -., "., gestion et à l'admi

nistration des systèmes de cours d'eau internationaux. Il contenait, en outre,

des dispositions qui ne devaient pas être considérées comme des règles rigou

reusement impératives, mais comme des dispositions qui pourraient servir de

directives aux Etats du système pour organiser, en commun ou unilatéralement,

la gestion et l'administration de ces ressources.

213. Le Rapporteur spécial a souligné qu'il avait tenu compte de certains

principes fondamentaux pour établir le schéma. Il a mentionné notamment :

l'obligation pour les Etats d'engager des négociations sur les différends non

résolus; la notion de système de cours d'eau international en tant que ressource

naturelle partagée et l'obligation de coopérer à la gestion et à l'administration

d'un système de cours d'eau international. Il a cité aussi la souveraineté des

Etats et un certain nombre de principes qu'il a qualifiés de "normes juridiques".

Ces normes trouvaient application d'un bout à l'autre du projet et les Etats

seraient tenus de les observer avec, toutefois, une certaine marge d'appréciation

discrétionnaire inhérente à la notion elle-même. L'une de ces normes concernait

la II participation raisonnable et équitable" au sys·tème de cour's d'eau et à ses

utilisations, ou encore le partage du système et de ses utilisations, d'une

"manière raisonnable et équitable". Selon une autre norme, les difficultés

liées à la gestion et à l'administration d'un cours d'eau international, ainsi

que les négociations Et l~.::; divergences de vues à ce sujet, devaient être traitées

iisur :.;. base de la bonne foi et des relations de bon voisinal5eil. Le Rapporteur'

spécial a mentionné encore' la norme de "l'utilisation optimale" et celle selon

laquelle l'Etat devait s'absten1.r d'utilisations ou d'activités qui causaient

"un préjudice appréciable" aux droits et intérêts des Etats voisins.

214. Présentant les projets d'articles eux~mêmes, le Rapporteur spécial a exposé

en détail le contenu de certains d'entre eux et leurs rapports avec les principes

et normes mentionnés plus haut. Il a prié les membres de la Commission d'exprimer

leur opinion quant à sa d6m~rche générale et aux principes généraux et normes

qu'il avait décritR, en leur demandant de lui indiquer s'il fallait traiter
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encore d'autres questions essentielles et s'il était parvenu à un équilibre

raisonnable entre les divers intérêts. Il a appelé l'attention des membres

sur les articles ou chapitres particuliers sur lesquels il souhaitait connaître

lem' opinion (comme les articles premier et 6 et les chapitres II et V).

1. Conception générale proposée par le Rapporteur spécial

215. Les membres qui sont intervenus sur le sujet ont souligné presque tous son

irt11J0i."tance et sa nature particulière. Un grand nombre ct' entre eux ont relevé

que l'eau douce était une source de vie pour tous les organismes vivants et que

na quantit~ et sa qualité avaient une importance fondamentale pour la plupart des

pGYs, en particulier les pays en développement. On a mentionné le rôle vital

des pessources en eau douce - tant autrefois qu'aujourd'hui - dans les diverses

ré~ions du monde et les pressions sans cesse plus fOl'tes auxquelles ces

l'essources étaient soumises en raison de la multiplication des utilisations des

cours d'eau par suite de la croissance démogrRphique, des conséquences de

l'Gvolution technique, des efforts de développement économique et du rythme de

ce développement. Dans le cas des cours d'eau internationaux, la conjonction de

ces divers besoins pouvait avoir de graves conséquences, provoquer des

différends entre Etats et même menacer la paix. On a donc insisté aussi sur le

caractère politique délicat et la difficulté de la tâche confiée à la Commission.

216. il propos de la métho~~ à suivre pour la suite des travaux SUr le sujet 9

la Commission a approuvé, en général, la démarche proposée par le Rapporteur

spécial qui estimait que la Commission devrait poursuivre dans la voie ouverte

en 1980 et, donc, rédiger des projets d'articles destinés à figurer dans un

accord-cadre qui énoncerait des règles générales interprétatives applicables à

tous les systèmes de cours d'eau internationaux et appelées à être complétées

selon qu'il conviendrait par des accords de systèmes particuliers et précis

entre les Etats d'un système de cours d'eau international, qui tiendraient compte

des besoins et caractéristiques particuliers du système concerné. On a fait

obse~ver que cette démarche permettrait de préserver la nature et les caracté

pictiques juridiques uniques de chaque cours d'eau international, tout en

peconnaissant les aspects communs à tous les cours d'eau internationaux. On a

considéré que cette démarche pratique et souple aurait l'avantage de favoriser

la coopération entre les Etats riverains, plutôt que de susciter des dissensions

entr~ eux. Le risque que tous les Etats intéressés n'acceptent pas l'accord

cad~e était un risque inhérent à la technique même des traités multilatéraux et

n 1 en13vait rien à l'influence qu'un tel accord aurait du double point de vue de la

codification du droit pertinent et de son développement pro~ressif.
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217. Cependant, certains membres ont demandé que le sujet soit envisagé d'un

regard neuf. Un accord-cadre tel que celui qui était proposé pourrait, au mieux,

énoncer les règles les plus générales et, probablement, de simples directives

quant au comportement des Etats. En outre, il serait d'une utilité douteuse,

puisqu'il devrait recueillir l'acceptation de tous les Etats riverains d'un

système de cours d'eau international pour avoir un effet pratique.

218. &1 résumant les débats, le Rapporteur spécial a constaté qu'ils avaient

révélé certains aspects fondamentaux qui apparaissaient comme des éléments

nécessaires ou souhaitables du projet d'accord à établir: ce ~rojet devrait avoir

une portée générale et traiter de la plupart des questions importantes qui

pouvaient surgir; les principes qu'il contiendrait devraient avoir la valeur de

principes généraux, en p~rtip sous la forme de normes juridiques; il faudrait

encourager la conclusion d'accords de système pour certains cours d'eau, certaines

utilisations, certaines installa~~~ns ou certaines parties d'un cours d'eau

particuliers (il pourrait y avoir aussi des accords de système de caractère

ré~ional); l'accord-cadre devrait être une oeuvre à la fois de codification et

de d~veloppement progressif du droit international.

219. Quant au caractère des dispositions qui trouveraient place dans un accord

cadre, de nombreux membres ont estimé avec le Rappol"'teur' spécial que le projet

r-1:::'r~'~:i.t cor.mrendre non seulement des disposit.ions cQntr3i'<:':1ant:3s qui concrÉ· ..·

tiseraient des éléments de codification fondés sur la pratique concrète des

Etats, la jurisprudence des tribunaux ou la doctrine, mais aussi des dispo

si'Gions énonçant des directives de caractère général qui exprimeraient

notamment un développement progressif. Ces principes, qui porteraient, par

exemple, sur les mesures pratiques ou nécessaires à prendre dans un cas déterminé~

pourraient se révéler indispensables pour donner forme à la pratique en matière

d'administration et de coopération fluviales, et au développement progressif de

rè3les de droit; ils pourraient aussi communiquer aux Etats l'élan juridique

et politique qui les pousserait à établir des accords de syotème modernes.

220. Néanmoins, certains membres ont émis des doutes. Selon une opinion, la

Commission, en tant qu'organe d'experts qui rédigeait traditionnellement des

textes destinés à servir ensuite de base à des traités énonçant des d~oits et

obligations juridiques, ne devrait pas établir un projet contenant essentiel

lei.lent des recommandations ou des directives. De même, la présence de formules

l"Gsti":ï.ctives du type r1dans la mesure du possible" ou "selon qu'il convient" ne

- ](5 -
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faisait que souligner la nécessité d'un mécanisme efficace de règlement des

différends. On a affirmé aussi que le projet ne pouvait être qu'un ensemble de

directives pour les Etats coriverains, destiné à les aider à établir des accords

de système.

221. Pour certains orateurs, le schéma du Rapporteur spécial et les articles

qulil avait proposés semblaient acceptables dans l'ensemble et présentaient des

solutions raisonnables et modérées qui mettaient en équilibre tous les intérêts

en présence. Le projet paraissait exprimer le fait que, hormis l'Etat qui se

t.:·ouvait à la source d'un cours d'eau international et l'Etat qui se tr'ouvait à

son embouchure, les Etats riverains étaient simultanément Etats d'amont et

Etats d'aval. En revanche, certains membres ont exprimé la crainte qu'un

bon équilibre ne fût pas encore atteint et que la notion de souveraineté, en

particulier des Etats d'amont, n'eût pas reçu une attention suffisante. En

outre, on a cru déceler un manque d'équilibre entre le fond et la procédure

alors que les dispositions de fond ne donnaient pas d'indication appropriée aux

Etats quant à la substance de leurs droits, les dispositions sur le déclen

chement du mécanisme de règlement des différends étaient peut-être trop

détaillées ou trop concrètes. Le Rapporteur spécial a indiqué qu'il tiendrait

compte pour la suite de ses travaux des observations faites quant à savoir si

le p~ojet d'articles établissait un équilibre raisonnable entre les divers

intérêts en présence.

222. Les membres ont dans l'ensemble estimé que le schéma du Rapporteur

spécial pourrait, de façon générale, servir de base aux travaux ultérieurs sur

le sujet. En dépit des observations sur divers principes, normes et dispo

sitions énoncés dans le schéma (voir ci-dessous), la plupart des membres ont

estimé que le schéma traitait des aspects essentiels à envisager dans un projet

d'accord-cadre sur le sujet.

223. Quelques membres ont indiqué d'autres éléments à y faire figurer, tels que

la mention des fleuves contigus ou successifs ou la détermination de la

licéité du détournement de l'eau d'un cours d'eau international. On a suggéré

aussi d'introduire une disposition sur les cours d'eau internationaux qui

constituaient des frontières internationales, mais ;,'.',;;-·i.n3 doutes se sont

manifestés à ce sujet.

224. Quant au programme de travaux futurs, le Rapporteur spécial a déclaré qu'il

prévoyait de réviser ses propositions en tenant compte des débats de la

')'! ,;~ i_on et de la Sixième Commission de l'Assemblée générale, et de 8ourr:e ccre
son second rapport à l'examen de la Commission à sa prochaine session.
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2. Chapitrdd '"t articl~.3 contl3nus d3.ns le schénla pré8cnté P::J.l"

18 Rapporteur spéci~l

n) Chapitre premier. Introduction

Article premier dU_Bchéma (Explication (définition) de l'expre~Jion "SystèillG
de cours d'eau international" telle qu'elle s'applique dans le présent projet
d3 convention) 2271

225. En présentant le projet d'article premier, le Ra~porteur spécial a déclaré

que, vnrr répondre aux demandes faites à la ~',ixième Commission, il s'était efforcé

de formuler, dans un nouvel article premier, une définition, ou une explication,

de l'expression "système de cours d'eau international". Il a rappelé qu'à sa

trente-deuxième session, en 1980, la Commission avait inclus dans son rapport une

note indiquant quelle était provisoirement son acception de cette expression

(voir par. 202 ci-dessus). De l'avis du Rapporteur spécial, cette définition

devait être concrète et éviter le recours à des concepts doctrinaux qui n'avaient

pas été acceptés par certains Etats, tels que le concept "bassin hydro~raphique".

Le nouvel article premier qui était proposé n'avait pas pour but de créer une

superstructure à partir de laquelle des principes juridiques pourraient être

déduits, ce qui irait à l'encontre de l'objectif poursuivi qui était de rédiger

des principes souples, capables de s'adapter aux caractéristiques de chaque cours

2271 Le projet d'article premier du schéma du Rapporteur spécial est
libellé comme suit :

"Article premier

Explication (définition) de l'expression "système de cours
d'eau international" telle qu'elle s'applique dans

le présent projet de convention

1. Un 'système de cours d'eau international' est un système de cours d'eau
forillé ~énéralement d'éléments d'eau douce situés dans deux ou plusieurs
Etats.

Les cours d'eau qui sont susceptibles d'apparaître ou de disparaître
plus ou moins régulièrement en tout ou en partie pour des causes saison
nières ou d'autres causes naturelles telles que les précipitations, le
0~i~~, l'avulsion saisonni~re, la sécheresse ou d'autres phénom~nes, sont
régis par les dispositions du présent projet d'articles.

Les deltas, estuaires et autres formations similaires composées d'eau
saumâtre ou salée, qui font naturellement partie d'un système de cours
d'eau international, seront également régis par les dispositions du
présent projet d'articles.

2. Dans la mp.sure oÙ une partie ou certaines parties se trouvant dans un
Etat du système ne sont pas aff~ctées ~ar les utilisations des eaux se
trouvrtnt dans un autre Etat ~t n'ont pas d'effet sur ces utilisations, elles
na sont pas considérées comme faisant oartie du système de cours d'eau
international aux fins du préRent article. 1I

1,1..--
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d'eau international. De même, le Rapporteur spécial n'avait pas détaillé les
éléments constitutifs d'un système de cours d'eau international, comme cela
avait été fait dans la note de 1980. Cependant, il conservait les expressions
"système de cours d'eau international" et "Etats du système", qui avaient une
valeur descriptive suffisamment générale pour fournir l'orientati.on nécessaire.
226. La notion de "système de cours d'eau international" a été jugée acceptable
dans une large mesure. L'accent a été mis sur la nécessité de définir cette
expression d'une manière purement descriptive, sans en déduire de règles ou de
principes juridiques. Certains membres ont souligné que la notion était ~ouple
et relative; son utilisation ne créerait pas un cadre conceptuel excessivement
rigide. Il était évident qu'elle s'appliquait à autant de systèmes qu'il y avait
d'utilisations et qu'à l'intérieur d'un système donné, les parties de ce système
se trouvant dans un Etat riverain qui n'étaient pas touchées par les utilisations
d'un autre Etat rlverain n'étaient pas considérées comme faisant partie du
système de cours d'eau international régi par les articles. Ainsi, selon ces
membres, la notion de "système de cours d'eau" devait âtr>e distinguée de celle
de "bassin hydrographique" qui dépendait d'éléments composites, de nature
géo~caphique? territoriale et hydrologique.
227. La plupart des membres se sont accordés à r>econnaitre que la Commission
dans ses travaux précédents sur le sujet et le Rapporteur spécial avaient eu
raison de ne pas utiliser le concept de "bassin hydrographique", qui, bien qu'il
pût être utile pour des études géographiques ou scientifiques, était trop vaste
et imprécis aux fins du projet d'articles. L'expression r1bassin hydrographique"
écait de plus susceptible de créer la notion d'une superstructure d10ù tirer les
principes juridiques concernés. Pour ces motifs, notamment, il était peu
probable que les Etats lui accordent un large appui. Certains membres ont noté
cependant que, pour traiter de certaines questions, telles que la pollution, la
notion fonctionnelle de "système de cours d'eau international" pourrait amener
à prendre en compte des activités terrestres ou l'en~!ironnement du système de
cours d: ?-_ '1 ~'1 1.:11 SE.:r:!8 ph~8 ] 2:CV9, Selon un!'.! opinion exprimée, la notion de
r1bassin hydrographique" était préférable, car les cours d'eau étaient désormais
envisagés, en particulier pour les pays qui poursuivaient une politique
n'intégration économ.J.que, comme des unités devant être exploitées conjointement
par les Etats coriverains selon des règles formulées conjointement.
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228. Pour certains membres, par contre, l'emploi de l'expression "système de

cours d'eau international" était inacceptable. Pour eux, l'expression était

synonyme de "bassin hydrographique" et allait peut-être même un peu au-delfl i les

deux notions avaient des conséquences inacceptables et n'étaient justifiées ni

en théorie ni en pratique. Aucun Etat, a-t-on fait valoir, ne se résoudrait à

accepter qu'un cours d'eau national devienne international en vertu des articles

ou qu'un Etat n'ayant aucun lien le rattachant à un cours d'eau soit considéré

comme un "Etat du système" et donc habilité à participer aux décisions concernant

ses utilisations. Selon cette façon de voir, il était préférable de considérer

les cours d'eau internationaux comme des fleuves qui traversent le territoire de

deux ou de plusieurs Etats. On a aussi préconisé que l'expression soit

abandonnée, car elle impliquait nécessairement une conception unitaire, qui,

comme la Commission ellA-même l'avait reconnu à propos de la notion de "bassin

hydrographique", ne constituait pas une bonne base de départ pour la rédaction

de projet d'articles. Le mérite de la souplesse et de la relativité que l'on se

plaisait à conférer à cette expression privait en fait cette notion de tout sens.

Selon certains membres, vouloir formuler une définition au stade actuel, avant

que la Commission ne soit parvenue à un accord sur les dispositions du projet,

ne pouvait qu'entraver la marche de ses travaux.

229. Quant au texte de l'article premier du schéma du Rapporteur spécial, un

certain nombre de membres qui s'y sont référés en ont apprcuvé provisoirement

le contenu. Ce texte a été jugé bien conçu, dans sa simplicité, pour répondre

au but qui était le sien. On a approuvé le RapPOl'teur spécial de ne pas avoir

inclus dans le texte les éléments d'eau douce d'un cours d'eau international, ce

qui aurait ~~évitablement engendré des désaccords.

230. En revanche, plusieurs autres membres qui ont pris la parole à ce sujet

ont jugé préférable de ne pas rédiger au stade actuel un article donnant une

définition, qui soulèverait des difficultés, et de procéder sur la base de

l'acceptation de l'expression considérée, à titre provisoire ou à titre

d'hypothèse de travail, comme cela avait été fait par la Commission en 1980.

~ cet égard, certains membres ont dit qu'il était souhaitable de conserver les

éléments de la note d'acceptation provisoire de 1980 : ils se référaient, en

particulier, à l'indication des éléments d'eau douce et à l'exposé plus détaillé

de la relativité du concept.
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251. D'autres membres encore ont fait valoir que la rédaction d'une définition

du H::;ystème de cours d'eau international", qui se voulait à la fois descriptive

et fonctionnelle, exigeait de grandes précautions. La nécessité de donner une

définition unifiée de l'expression pour éviter que celle-ci soit utilisée dans

le projet avec des sens différents mcatrait bien la complexité de la question,

tout comme la nécessité de reconnaître que l'idée d'interdépendance au sein d'un

systGme de cours d'eau doit être perçue de façon relative et non absolue. On a

fait observer aussi qu'en fait, le problème de la définition du "système de cours

d'eau international" ou du "bassin hydrographique" n'était qu'une querelle de

mots; ce qui était au centre des préoccupations de la Commission, c'était un

problème de responsabilité - à savoir la définition des obligationa de l'Etat

qui perturbe l'équilibre naturel.
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~32. Le Rapporteur spécial a indiqué que les projèts d'articles 2 et 3 du

schéma reproduisaient avec quelques modifications mineures le texte des

articles premier et 2 adoptés provisoirement par la Commis3ion à sa trente

deuxième session, en 1980 (voir par. 202 ci-dessus). Il avait ajouté les mots

lId'administration, de gestion" au paragraphe l de l'article 2, et les mots

228/ Les projets d'articles 2 et 3 du schéma du Rapporteur spécial sont
libellés comme suit :

"Article 2

Champ d'application des présents articles

1. Les présents articles s'appliquent aux utilisations des systèmes de
cours d'eau internationaux et de leurs eaux à des fins autres que la navi
gation et aux mesures d'administration, de gestion et de conservation
liées aux utilisations de ces systèmes de cours d'eau et de leurs eaux.

2. Les présents articles ne s'appliquent à l'utilisation des eaux de
systèmes de cours d'eau internationaux aux fins de la navigation que dans
la mesure où d'autres utilisations des eaux ont une incidence 9ur la
navi~ation ou son affectées par elle.

Article 3

Etats du système

Aux fins des présents articles, on entend pal" Il Etat du système" tout
~tat dans le territoire duquel se trouvent des éléments/une partie des
eaux d'un système de cours d'eau international."

- li r, -
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"des éléments" à l'article 3. Aucun de ces articles n'a fait l'objet de

longues discussions, bien que des divergences de vues se soient manifest~es

entre quelques membres quant à l'opportunité de retenir les modifications

proposées par le Rapporteur spécial.

Article 4 du schéma (Accords de système) et article 5 (Parties à la négociation
et à la conclusion d'accords de sy~tème) 229/

2}J. Les articles 4 et 5 du schéma du Rapporteur spécial rep~oduisent textuel

lement les articles 3 et 4 adoptés provisoirement par la Commission en 1980

(voir' par. 202 ci-dessus). Bien que l'on ait l"'elevé leur impor'tance, ils n'ont

suscité que peu d'observations. Au sujet de l'article 4, on a noté l' ambig'l' }~' é

du paragraphe 3, en particulier de la disposition liminair'e lIDans la mesure ~JU

229/ Les projets d'articles 4 et 5 du schéma du RappOl"teUl~ spécial sont
libellés comme suit :

il Article 4

Accords de système

1. Un accord de système est un accord entre deu;~ ou plusj,emns Etats du
système qui applüple et adapt. les dispositions des pr832nts articles aux
cal"actéristiques et aux utiliséltions d'un système de CoUi~'3 d'eau inter
national particulier ou d'une partie d'un tel système.

2. Un accord de système définit les eaux auxquelles il s'applique. Il
peut être conclu pour un système de Cours d'eau international tout entier
ou pour une partie quelconque d'un tel système ou pour un projet ou un
programme particulier ou pour une utilisation particulière, sous réserve
de ne pas porter atteinte de façon sensible à l'utilisation des eaux d'un
système de cours d'eau international 'un ou plusieurs autres Etats de
Ce système.

:J. Dans la mesure où les utilisations d'un systèllle de cours d '~au inter
national l'exigent, les Etats du système né~ocient de bonne foi en vue de
conclur'e un ou plusieurs <,.c.-; )!'c::; de système.

ltrticle 5

yarties à la négociation et à la conclusion d'accords de système

1. Tout Etat du système d'un système de cours d 1 eau international a le
droit de ;2,.';: ~_2~ ; ?i' à la négociation de tout o.ccol'd de :.ivstème qui

.. ,....... L l.~ ~

devenir partie à un tel accord.

2. Un Etat du système dont l'utilisation des eaux du système de cours
d'eau international risque d'être affectée de façon sensible par la mise
~û oeuvre d'un éventuel accord de système ne s'appliquant qu'à une partie
du système ou à un projet ou un programme particulier ou à une utilisation
particulière a le droit de participer à la nécociation de cet accord,
dan3 la mesure où son utilisation serait ainsi affectée, conformément à
l'article 3 des présents; nticles:'

- 1, ,. -
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lèS utilisations d'un système de cou~s d'eau international l'exigent ll • A p~opos

de J.' ar'ticle 5, on a suggéré de supprimer la formule restrictive IIde façon

83nsible ll
, en raison de SOD imprécision et de l'ince~titude qu'elle introduisait

dans une directive.

234. Plusieurs membres ont estimé que les articles premier à 5, l'article X

et la note, approuvés provisoirement par la Commission à sa trente-deuxième

8essioD (1980), ne devraient pas être étudiés plus avant en première lecture

Jt que le Rapporteur spécial devrait donc commencer son rapport suivant par le

nouvel article 6. D'autres membres ont 'lxprimé des préoccupations au sujet de

cerGains aspects des articles provisoirement adoptés.

b) Chapitre II. Principes généraux : droits et devoirs des Etats

2}j. Q1 s'est généralement accordé à reconnaître que les dispositions qui figu

reraient dans le chapitre II du schéma seraient parmi les plus importantes du

projet, étant donné qu'elles énonceraient les droits et les obligations des

Etats. 1182 observations ont été faites au sujet des principes généraux et des

norme3 que le Rapporteur spécial a dit avoir suivis pour établir le schéma de

projet (voir le par. 213 ci-dessus); ils ont été jugés en princi~e acceptables

COElmc point de départ pour la rédaction de dispositions concrètes. On a dit que

les principes généraux devaient être formulés avec beaucoup d'attention, en

ayant à l'esprit la pratique des Etats et d'autres principes pertinents tels que

la droit de souveraineté permanente sur les ressources naturelles et la maxime

Bsic ut:::lre tuo ut alienum non laedas il
• Certains membres ont indiqué cependant

que les dispositions incluses dans le chapitre suscitaient de ~l'andes difficultés

et étaient trop rigides.

llr'cicle 6 du schéma (Le sys~~ème de cours d'eau international - une ressource
nacui'elJ.e partagée. L'llti.l :,J2.c':Lon d2 C::lU.; ressource) 230/

2~)6. Il a été rappelé que le projet d'article 6 du scl1ér.la proposé par le

nappo~tcur spécial était fondé sur l'article 5 provisoirement adopté par la

2")0/ Le projE!t d'article 6 du schéma proposé par' b l1appor'teur spécial
E bollé comme suit. :

1. Dans la mesure où l'utilisation d'un système de cours d'eau inter
national et de ses eaux dans le territoire d'un Etat du système a un effet
su,' l'utilisation de ce système ou de ses eaux dans le c.e::'ri toire dl un autre
~tat du système, le système de cours d'eau et seA cau~~ sont, aux fins de
la présente convention, une reS30urce naturelle parta~ée. Chaque Etat Ju
:Jy;.;~oiile a un droit de participation raisonnable et équitable (à l' intériem'
do son territoire) à cette ressource pa~t8~èe_
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Commission à sa se3sion de 1980 (voir plus par. 202). La version révisée

propooée par le Rapporteur spécial comportait des modifications de forme et une

nouv31le phl"ase - la deuxième - qui avait été ajoutée au paragraphe 1 et se

lisait comrùe suit : "Chaque Etat du système a un droit de participation raison

nable et équitable (à l'intérieur de son territoire) à cette ressource partagée".

237. Nombre des membres de la Commission ont été favorables à l'inclusion du

Pl"ojGG dl article 6 dans l'accord-cadre envisagé. Ils ont estimé qu'il éncmçai t

una notion d'importance primordiale pour l'administration et la gestion des

sY3tèmes de cours d'eau internationaux et donnait un exemple frappant et concret

de l'interdépendance des Etats et de leurs activités. Il rep~ésentait l'élément

essentiel du projet du Rapporteur spécial et le fondement des autres articles du

chapitre II. Le projet d'article mettait en évidence que les droits des Etats

du système n'étaient pas absolus, au moins dans la mesure où l'utilisation des

eau;~ dans un Etat du système avait un effet sur leur utilisation dans un autre.

Il a été dit aussi que l'idée de partage sous~tendait le droit au développement;

l'exercice de la souveraineté permanente sur les ressources naturelles n'excluait

pas l'obligation qu'avaient les Etats de partager un système de cours d'eau avec

d'autres Etats. Il a été fait observer que la notion de partage n'était pas

nouvelle et mention a été faite aussi de l'appUi exprimé à la Sixième Commission

pou~ le projet d'article 5 provisoirement adopté en 1980 par la Commission ainsi

que pour le projet de principes du PNUE mentionné plus haut (voir par. 208

ci~dessus) et les résolutions pertinentes adoptées par diverses instances des

Nations Unies.

258. Th1 membre de la Commission a exprimé l'opinion que le projet d'articles

semblait être le début d'une importante contribution à la formulation de règles

r3Ginsant le patrimoine commun de l'humanité; l'eau d'un cours d'eau faisait

~artie de l'héritage commun des Etats riverains et devait être utilisée

équitablement. Plusieurs membres ont toutefois estimé que la notion de patrimoine

com~u~ de l'humanité était complètement étrangère au sujet à l'étude. Elle se

rappoi'cait en effet aux reosources situées au-dela des limites de la juridiction
nationale, s'appliquait à des circonstances tout à fait différentes et était conçue

pOlE~ i"6pondre à des besoins qui n'avaient .cien à voL.... avec la notion de ressom"ces
natu~clles partagées.

(Suite de la note 230/)

2. Un syst2l,TIC d:) COUloS ct ieau intocnational et S8S eaux qui constituent une
P8330urce naturallo partagée seront utilisés par les Etats du système confor
mément aux a;.nticles de la pl'ésente convention ct aux autres accords ou
apr'an,2;cments conclus conformément aux articles 4 et :J. n

- ln -
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239. Quelques membres ont été d'avis que la notion selon laquelle un cours

d'eau international constituait une ressource naturelle partagée avait peut-être

sa place dans le projet mais que la façon dont elle était formulée dans le

projet d'article 6 proposé par le Rapporteur spécial n'était pas assez claire

ni assez précise. Il a été dit que si cette notion ne devait servir qu'à mettre

l'accent sur le fait que l'Etat d'amont avait le devoir de laisser l'eau couler

vers l'aval, elle pourrait être acceptable aux fins de mettre en évidence les

droits et devoirs respectifs des Etats intéressés, mais qu'elle ne pourrait

jamais être la base de nouveaux droits et de nouvelles obligations. L'article

devrait prévoir que chaque Etat a un droit de participation raisonnable et

équitable, à l'intérieur de son territoire,:àl'utilisation des eaux d'un système

de cours d'eau international. A cet égard, il a été dit que le texte de

l'article 5 provisoirement adopté en 1980 était préférable à la version modifiée

présentée par le Rapporteur spécial. Il ressortait en effet clairement de c~t

article que c'étaient les eaux du cours d'eau international qui devaient être

cf~nsidérées comme une source naturelle partagée et que c'était à l'utilisation

de ces eaux que chaque Etat riverain avait un droit de participation équitable

et raisonnable. Il ne fallait pas que l'emploi du mot il partagée i' amène à

conclure à tort que le partage devait être égal, ce qui était impossible puisqu'un

cours d'eau n'était pas également divisé entre les Etats qu'il traversait.

Seule était possible la justice distributive et non la justice commutative, étant

donné que les droits et les obligations des E~ats étaient équitablement répartis

entre ceux-ci en fonction de leur situation. Un autre principe de base était

donc en cause: celui de l'équité, c'est-à-dire de la proportionnalité.

240. Pour d'autres membres, l'article 6 était rédigé d'une manière totalement

tautologique. S'il n'existait pas à l'heure actuelle de principes et de règles

de droit international sur les ressources partagées, il fallait se garder de

recoupir à la notion de ressources naturelles partagées. Mais s'il en existait,

mieux valait s'en tenir à une formule simple et dire que le système de cours

d'cau international est régi par les principes et règles communs aux ressources

naturelles partagées. Le droit dans ce domaine était en devenir et il n'était

pas souhaitable que la Commission étudie la question plus avant.

241. Ouelques membres ont estimé que l'article 6 devrait être laissé de côté et

ne pa3 fi~urer dans le projet. Certains ont souligné que les contours et les

paramètres de la notion qu'il exposait; n'étaient pas encor'e suffisamment bien

définis. Ils ont jugé que la notion n'était pas claire et que ses conséquences
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l'étaient encore moins. De plus, elle était très controversée, comme en

témoignaient les travaux qui avaient mené aux décisions prises par l'Assemblée

générale au sujet du projet de principes du PNUE mentionné plus haut. En outre,

les conséquences d'une notion aussi mal définie pourraient avoir un effet

indésirable sur le droit à la souveraineté ,per@anente:,sur_J~esl'..:.:ssources

naturelles et sur le nouvel ordre économique international. Dans le cadre du

principe du partage, l'Etat d'amont avait incontestablement des droits, mais il

n'en était pas moins ni réaliste ni juste de demander à tout autre Etat

riverain d'accepter de renoncer complètement à son propre droit souverain

d'utiliser, à l'intérieur de son territoire, l'eau qui s'y trouvait. Il a été

dit aussi qu'il n'était pas du tout opportun de considérer un cours d'eau

international comme une ressource naturelle partagée puisqu'il n'existait pas

de règles de droit international applicables à cette notion.

Article 7 du schéma (Partage équitable en ce Qui concerne les utilisations d'un
système de cours d'eau international et de ses eaux) et article 8 (Détermination
de l'utilisation raisonnable et équitable) 2311

242. Certains membres se sont expressément référés aux projets d'articles 7 et 8
du schéma proposé par le Rapporteur spécial. Il a été noté que les facteurs à

prendre en considération pour déterminer le partage équitable, dont l'article 'S

donnait une liste non exhaustive, développaient les normes juridiques énoncées à

l'article 7. Le lien entre ces deux articles et l'article 9 (voir plus loin)

a aussi été souligné.

2311 Les projets d'articles 7 et 8 du schéma proposé par le Rapporteur
spéciar-Bont libellés comme suit :

"Article 7
Partage équitable en ce qui concerne les utilisations d'un

système de cours d'eau international et de ses eaux

Un système de cours d'eau international et ses eaux seront mis en
valeur, utilisés et partagés par les Etats du système, d'une manière
raisonnable et équitable, sur la base de la bonne foi et des relations de
bon voisinage, en vue d'en assurer l'utilisation optimum de manière
compatible avec les exigences d'une protection et d'un contrôle adéquats
du système des cours d'eau et de ses éléments.

Article 8

pét8rm~nat~?~~d~_~~utilisation r~2~~!?ble ~Y~~q~~t~b~~

1. Pour déterminer si l'utilisation d'un système de cours d'eau ou de ses
eaux par un Etat du système s'effectue d'une manière raisonnable et
équitable conformément à l'article 7, il sera tenu compte de tous les
facteurs pertinents, qu'ils soient de caractère général ou qu'ils soient
propres au système de cours d'eau considéré. Il s'agit notamment des
facteurs suivants :

(Suite de la note pag'G 81liv8X'.to)
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<Suite de la note 231/)

a) Facteurs géographiques, hydrographiques, hydrologiques et
climatiques, ainsi que d'autres circonstances pertinentes relatives au
système de cours d'eau considéré;

b) Besoins particuliers de l'Etat du système concerné pour ce qui est
de la ou des utilisations en question, par comparaison avec les besoins
des autres Etats du système, y compris le degré de développement
économique de tous les Etats du système concerné;

c) Apport en eau au système par l'Etat du système concerné, par
comparaison avec l'apport d'autres Etats du système;

d) Mise en valeur et conservation par l'Etat du système concerné du
système de cours d'eau et de ses eaux;

e) Autres utilisations du système de cours d'eau ou de ses eaux par
l'Etat du système concerné, par comparaison avec les utilisations qui en
sont faites par d'autres Etats du système, y compris l'efficacité de
telles utilisations;

f) Coopération avec d'autres Etats du système à la réalisation de
projets ou de programmes destinés à assurer une utilisation, une protection
et une régulation optimales du système et de ses eaux;

g) Pollution par l'Etat du système considéré du système de cours d'eau,
d'une manière générale et comme conséquence d'une utilisation particulière,
le cas échéant;

h) Autres incidences ou effets préjudiciables, le cas échéant, d'une
telle utilisation pour les utilisations ou les intérêts d'autres Etats du
système, y compris notamment les effets préjudiciables sur les utilisations
actuelles par ces Etats du système de cours d'eau ou de ses eaux et
l'incidence sur les mesures de protection et de contrôle appliquées par
d'autres Etats du système;

i) Accès pour l'Etat du système en question ou pour d'autres Etats
du système à d'autres sources d'approvisionnement en eau;

j) Ampleur et type de la coopération établie entre l'Etat du système
concerné et d'autres Etats du système pour des programmes et des projets
concernant l'utilisation en question et d'autres utilisations du système
de cours d'eau international et de ses eaux en vue d'assurer une
utilisation, une protection et une régulation optimales du système.

2. Pour déterminer si, conformément au paragraphe 1 du présent article,
une utilisation est raisonnable et équitable, les Etats du système
concerné procéderont à des négociations dans un esprit de bonne foi et de
bon voisinage, afin de régler les questions en suspens.

Si les Etats du système concerné ne parviennent pas à un accord dans
un délai raisonnable par voie de négociations, ils auront recours aux
procédures de règlement pacifique prévues au chapitre V de la présente
Convention ."
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243. En ce qui concerne les normes juridiques exprimées dans les articles 7
et 8" quelques membres se sont déclarés en faveur de l'utilisation d'expressions

comme "d'une manière raisonnable et équitable" et "utilisation optimum ll
•

D'autres ont au contraire jugé ces expressions vagues ou inutiles. Quant à la

IIbonne foi" et "aux "relations de bon voisinage", il a été dit que la bonne foi

ne pouvait pas être imposée aux Etats mais que les problèmes que posaient les

cours d'eau internationaux ne pouvaient être résolus sans elle ~t qu'on ne pouvait

guère faire plus dans cet ordre d'idées que de prévoir l'obligation d'agir de

bonne foi. Il a été par ailleurs vivement recommandé de faire une plus grande

place au principe du bon voisinage, dont l'importance n'était plus à démontrer

puisqu'un point le concernant était inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée

générale. Certains se sont toutefois demandé s'il fallait accepter cette notion

comme un principe juridique au même titre que celui de la bonne foi; on n'ajou

terait rien à cette dernière notion en faisant des relations de bon voisinage un

principe directeur de plus, qui était moins pertinent que la notion de partage.

D'autres ont douté aussi qu'il soit indispensable de se référer à la bonne foi,

puisque c'était une notion universelle à laquelle était soumis le comportement

de tous les Etats.

244. Quelques-uns des membres qui ont pris la parole ont approuvé l'article 7
dans son ensemble mais d'autres ont jugé qu'il laissait à désirer et ont

suggéré de nouveaux énoncés. Un membre a exprimé l'opinion que l'accord-cadre

devrait reconnaître le droit de chaque Etat d'utiliser la part des eaux qui lui

revenait ainsi que le système de cours d'eau international à l'intérieur de son

territoire conformément à ses propres politiques, programmes et principes.

245. En ce qui concernait le paragraphe l de l'article 8, certains membres se

sont déclarés favorables à un article tel que celui qui était présenté, qui

contiendrait non pas des règles strictes mais une série de facteurs à prendre en

considération pour déterminer ce qui était une utilisation raisonnable et

équitable. Il a été souligné, toutefois, qu'il faudrait élaborer la liste de

ces facteurs avec soin pour qu'elle soit objective et qu'elle donne aux droits

des Etats riverains d'amont et d'aval l'importance relative qui leur revenait.

Un élément qui pourrait être ajouté à la liste des facteurs était le dédomma

gement fJ.u'un Etat du syst~mc aCCO!'d<.:l"'ait à d !a'Jtres ,~j-,ats du S~T:;t>' _, dédo;;1i'a,·

,'3:Jm2nt qui n'était pas nécessail'ement. lié au Syst',1 de COU1':'; rl',au ,n quo Gtion.

D'autres membres ont e3tim~ que lrarticl~, t~l qulil était ~r:s~nt~, n~ donnait

~u~ra d'indications sur les moyens de r~soudre les probl~mes parcu 1u1j l était

trop long, t:."'op compliqué et répétitif ct 'lu 1 i l p,élétl':; _:~,i t l~", i·:.C:' 'urs

subjectifs et obj~ctifs. Il a été souligné que chaque Etat fixait ses propres

prioritén en fonction de ses besoins.
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Article 9 du schéma (Interdiction d'entreprendre des activités, en ca Qui
concerne un système de cours d'eau international, qui pourraient causer un
dommage appr~ciable à d'autres Etats du système) 2321

246. L'article 9 du schéma proposé par le Rapporteur spécial a été approuvé par

la plupart des membres qui s'y sont référés. Il a été considéré indispensable

de souligner le devoir qu'ont les Etats du système de s'abstenir d'utilisations

ou d'activités susceptibles de causer un dommage appréciable aux droits et

intérêts d'autres Etats du système. Pris ensemble, l'article 7 et l'article 9

constituaient une norme juridique, à savoir que l'utilisation raisonnable et

équitable ne doit pas causer de dommage appréciable. Certains membres ont

toutefois estimé que l'expression "dommage appréci.able" était trop vague et qu'il

fallait la préciser ou la remplacer, pal" exemple par llexpression "dommage

matériel".

247. Il a été souligné que les Etats du système intéressés devraient s'entendre

sur ce qui constituait un dommage appréciable puisqu'il n'était pas possible

d'en donner une définition générale simple. Mieux valait, à cette fin, qu'ils

s'en remettent dès le départ à des spécialistes de llétablissement des faits

ou à des techniciens au lieu de recourir immédiatement à des procédures de

règlement des différends. Il a été souligné en outre qu'il faudrait formuler

une règle positive requérant la coopération entre les Etats intéressés; les

Etats étaient juridiquement tenus de coopérer en vue de résoudre les problèmes

résultant d'utilisations des eaux de cours d'eau internationaux.

248. Certains membres ont aussi fait observer qu'il existait des liens entre,

notamment, l'article 9 et les problèmes de responsabilité des Etats et de respon

sabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'acti

vités qui ne sont pas interdites par le droit international. Il faudrait les

étudier soigneusement plus avant à mesure que le schéma sera examiné en détail.

2321 Le projet d'article 9 du schéma proposé par le Rapporteur spécial
est libellé comme suit :

IiArticle 9

Interdiction d'entreprendre des activités, en ce qui concerne un
'~.·".-~..~t.(-""'··' r.' 0I,'ll'r" Ù 'C~'l' l'11'{'''Y'''<'+ ;'''11'='1 ,..,-~ n~' '·"'l·'l,·t 0:-1''' 1.., U)~,..1' .1 ". ") \-'~" ._~ .1 1.1 "_~_' . _"_"_'4__, ~_,_,~_._'_'_-__•. __ .__-=......

dommage appréc1able â d'autres Etats du ~yst~me

Dans les limites de sa juridiction un Etat 0'abstiendra de toutes utili
sations et activités, en ce qui concerne un système de cours d'eau, qui
pourraient causer un dommage appréciable aux droits ou aux intérêts des
autres Etats du systèm~, et empêchera de telles utilisations ou activités,
à moins qu'un accord de système ou un autre accord n'en dispose autrement."
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c) Chapitre III. Coopération et gestion en ce Qui concerne
les systèmes de cours d'eau internationaux

249. Le Rapporteur spécial, présentant son premier rapport, a insisté sur un

principe fondamental, celui de l'obligation de coopérer à la gestion et à

l'administration communes d'un système de cours d'eau international, obligation

juridique qui découlait des principes plus généraux - et parfois assez difficiles

à cerner - des relations de bon voisinage ainsi que des principes énoncés dans

les Articles premier et 2 et les Chapitres VI et IX de la Charte des Nations Unies

aux termes desquels les Etats Membres s'engagent à réaliser la coopération inter

nationale et à régler leurs différends internationaux par des moyens pacifiques

et en agissant de bonne foi. Le principe de la coopération en ce qui con~rne
la gestion commune des cours d'eau était largement consacré dans la pratique

des Etats, encore que, de toute évidence, il fût subordonné à ce qui était

pratique, réalisable et nécessaire dans chaque cas d'espèce. L'article 102331

du schéma proposé énonçait les principes généraux de la coopération et de la

gestion.

250. De l'avis du Rapporteur spécial, la notification des programmes envisagés

par un Etat du système qui risquaient de causer un dommage appréciable aux

droits ou aux intérêts d'un autre Etat du système était un aspect essentiel de

la coopération internationale. Les dispositions pertinentes figuraient dans

2331 Le projet d'article 10 du schéma du Rapporteur spécial est libellé
comme suit

"Article 10

Principes généraux de coopération et de gestion

1. Les Etats qui partagent un système de cours d'eau international
doivent, dans toute la mesure possible, institUer une coopération en ce qui
concerne les utilisations, projets et programmes intéressant ledit système,
afin de permettre l'utilisation, la protection et le contrôle optimum du
système considéré. Une telle coopération s'exercera sur la base de
l'égalité, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de tous les
Etats du système.

2. Les Etats du système devraient procéder sur une base régulière à des
consultations (négociations) et à des échanges de renseignements et de
données au sujet de l'administration et de la gestion ju cours d'eau en
question et d'autres aspects présentant un intérêt régional en ce qui
concerne les systèmes de cours d'eau.

3. Les Etats du système doivent, en cas de besoin, créer des commissions
mixtes ou des institutions ou arrangements analogues pour promouvoir les
mesures et objectifs prévus dans les présents articles. i1

- 1'17 -
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les articles Il à l4234/du schéma proposé et dans les éléments de base tirés des

principes établis du droit international, comme l'obligation d'agir de bonne foi

et de maintenir des relations de bon voisinage, l'obligation de ne pas causer de

préjudice appréciable aux Etats voisins et l'obligation de régler les litiges

exclusivement par des moyens pacifiques.

234/ Les projets d'articles Il à 14 du schéma du Rapporteur spécial sont
libellés comme suit :

IIArticle Il

Notification aux autres Etats du système. Teneur de la notification

n. Avant d'entreprendre, d'agréer ou d'autoriser un projet ou un programme,
• ou la modification ou l'extension de projets ou de programmes existants,

relatifs à l'utilisation, la conservation, la protection ou la gestion d'un
système de cours d'eau international, qui peuvent causer un dommage appré
ciable aux droits ou aux intérêts d'un ou de plusieurs autres Etats du
système, tout Etat du système devra donner dûment notification à l'Etat
ou aux Etats du système intéressés, à une date aussi rapprochée que possible,
desdits projets ou programmes.

2. La notification devra contenir notamment des spécifications, rensei
gnements et données, techniques et autres, suffisants pour permettre à
l'autre ou aux autres Etats du système d'évaluer et de déterminer aussi
exactement que possible le risque de dommage appréciable que comporte le
projet ou le programme envisagé.

Article 12

Délai de réponses à la notification

1. En cas de notification communiquée conformément à l'article 11, l'Etat
du système auteur de la notification doit laisser à l'Etat ou aux Etats du
système qui reçoivent la notification un délai de six mois au moins à partir
de la réception de la notification pour étudier et évaluer le risque de
dommage appréciable découlant du projet ou programme envisagé et pour
communiquer leur décision dûment motivée à l'Etat du système auteur de la
notification.

2. Si l'Etat ou les Etats du système qui reçoivent la notification
estiment que des renseignements, données ou spécifications supplémentaires
sont nécessaires pour dûment évaluer les problèmes qui. se posent, ils en
informeront aussi rapidement que possible l'Etat du système auteur de la
notification. L'Etat auteur de la notification répondra aussi rapidement
que possible aux demandes dûment motivées de données ou spécifications
supplémentaires et les parties conviendront d'une prorogation raisonnable
du délai fixé au paragraphe l du présent article pour permettre d'évaluer
la situation compte tenu de la documentation disponible.

3. Pendant les délais prévus aux paragraphes l et 2 du présent article,
l'Etat auteur de la notification ne peut pas entreprendre le projet et le
programme visés dans la notification sans le consentement de l'Etat ou
des Etats du système concernés.

<Suite de la note page suivante)

- l



- l ,_.

(Suite de la note 234/)

Article 13

Procédures à suivre en cas de protestation

1. Si un Etat du système qui a reçu une notification conformément à
l'article 12 informe l'Etat auteur de la notification qu'il est parvenu à
la conclusion que le projet ou le programme visé dans la notification
peut causer un dommage appréciable aux droits ou aux intérêts de l'Etat du
système concerné, les Parties entameront sans retard des consultations et ~:

des négociations en vue de constater et de déterminer le dommage qui peut
être causé par le projet ou le programme envisagé. Elles devraient autant
que possible parvenir à un accord au sujet des ajustements et modifications
à apporter au projet ou aux programme ou s'entendre sur d'autres solutions
qui permettront soit d'éliminer les causes possibles de dommage appréciable
à l'autre Etat du système, soit de donner d'une autre manière satisfaction
audit Etat dans des conditions raisonnables.

2. Si les Parties ne sont pas en mesure de parvenir à un tel accord dans
un délai raisonnable au moyen de consultations et de négociations, elles
devront chercher sans délai à régler le différend par d'autres moyens
pacifiques conformément aux dispositions de la présente Convention, aux
accords de système ou à tout autre accord ou arrangement pertinent.

3. Dans les cas auxquels s'applique le paragraphe l du présent article
et où les questions en suspens n'ont pas été réglées d'un commun accord par
les Parties concernées, l'Etat auteur de la notification n'entreprendra
pas le projet ou programme envisagé tant que les dispositions du para
graphe 2 n'auront pas été appliquées, à moins que l'Etat auteur de la noti
fication ne juge que le projet ou le programme a un caractère d'extrême
urgence et qu'un retard supplémentaire peut causer un dommage ou un
préjudice inutile à l'Etat auteur de la notification ou à d'autres Etats
du système.

4. Les réclamations au titre du dommage ou préjudice résultant de telle
situation d'urgence seront réglées de bonne foi et dans un esprit de bon
voisinage au moyen des procédures de règlement pacifique prévues dans la
présente Convention.

Article 14

Non-respect des dispositions des articles Il à 13
par des Etats du système

1. Si un Etat du système ayant reçu une notification conformément à
l'article 11 ne communique pas à l'Etat du système ayant envoyé la noti
fication, dans les délais prévus à l'article 12, sa conclusion selon
laquelle le projet ou programme envisagé peut causer un dommage
appréciable à ses droits ou à ses intérêts, l'Etat du système auteur de
la notification peut entreprendre l'exécution du projet ou du programme
conformément aux spécifications et données indiquées dans la notification.

<Suite de la note page suivante)
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251. Le Rapporteur spécial a signalé un aspect important de la coopération et
de la gestion commune des sytèmes de cours d'eau internationaux: la tepdance
- manifeste dans la pratique des Etats et dans l'oeuvre des institutions des
Nations Unies - à l'institutionnalisation des mecanismes nécessaires, ce qui
supposait souvent la création de commissions mixtes a~~si que la collecte,
l'exploitation et l'échange de renseignements et de données sur une base continue.
Ces questions étant de la plus haute importance, le Rapporteur spécial les avait
traitées de façon assez détaillée dans les projets d'articles 15 à l~!

(Suite de la note 234/)

Dans de tels cas, l'Etat du système auteur de la notification ne serapas responsable du dommage qui pourrait être causé ultérieurement à l'autreEtat ou aux autres Etats du système, à condition que l'Etat auteur de lanotification agisse conformément aux dispositions des présents articles età condition qu'il ne soit pas manifeste que l'exécution du projet ou duprogramme risque de causer un dommage appréciable à l'autre ou aux autresEtats du système.
2. Si un Etat du système entreprend l'exécution d'un projet ou d'unprogramme sans respecter les dispositions des articles Il à 13, il encourrala responsabilité du dommage causé aux droits ou aux intérêts d'autresEtats du système du fait du projet ou du programme en question."

.~/ Les projets d'articles 15 à 19 du schéma du Rapporteur spécial sontlibellés comme suit :

"Article 15
Gestion des systèmes de cours d'eau internationaux.

Création de commissions
1. Les Etats du système établiront, lorsqu'ils le jugeront souhaitablepour l'administration, la gestion, la protection et le contrôle rationnelsd'un système de cours d'eau international, un mécanisme institutionnelpermanent ou renforceront, le cas échéant, les organisations ou les organesexistants en vue d'établir un système de réunions et de consultationsrégulières, d'assurer les services d'experts qui formuleront des conseilset des recommandations, et d'instituer d'autres procédures de prise dedécision, de manière à favoriser l'utilisation, la protection et lecontrôle optimum du système de cours d'eau et de ses eaux.
2. A cette fin, les Etats du système doivent établir, dans la mesure dupossible, des commissions fluviales mixtes bilatérales, multilatéralesou régionales, et s'entendre sur le mode de fonctionnement, le financementet les principales tâches de ces commissions.

Lesdites commissions pourront, notamment, avoir les fonctionssuivantes :

a) Recueillir, vérifier et communiquer des informations et des donnéesconcernant l'utilisation, la protection et la conservation du ou dessystèmes de cours d'eau internationaux;
(Suite de la note page suivante)
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(Suite de la note 235/)

b) Proposer et entreprendre des enquêtes et dElS recherches sur
l'utilisation, la protection et le contrôle;

c) Surveiller sans cesse le système de cours d'eau international;

d) Recommander aux Etats du système les mesures et les procédures
nécessaires pour assurer l'utilisation optimum ainsi que la protection et
le contrôle efficaces du système de cours d'eau;

e) Servir de cadre à des consultations, des négociations et autres
procédures de règlement pacifique dont les Etats du système chargeront
ces commissions;

f) Proposer la mise en place et assurer le fonctionnement de systèmes
de contrôle et d'alerte destinés à signaler les cas de pollution, les
autr~'s incidences des utilisations de l'eau sur l'environnement, les risques
naturels ou autres risques qui peuvent causer un dommage ou un préjudice
aux droits ou aux intérêts des Etats du système.

Article 16

Collecte, exploitation et communication d'informations
et de données

1. Pour assurer la coopération nécessaire entre les Etats du système,
l'utilisat~on optimum d'un système de cours d'eau et une répartition juste
et raisonnable des utilisations de ce système entre lesdits Etats, chaque
Etat du système rassemblera et exploitera, dans la mesure du possible,
les informations et les données nécessaires d'ordre hydrologique, hydro
géologique ou météorOlogique disponibles sur son territoire ainsi que
d'autres informations et données pertinentes concernant, notamment, les
niveaux de l'eau et le débit du cours d'eau, le débit et le stockage des
eaux souterraines - dans la mesure où de tels renseignements peuvent
servir à la gestion des eaux souterraines -, la qualité de l'eau à tout
moment, le contrôle des crues, la sédimentation et autres risques naturels
ainsi que la pollution et autres problèmes environnementaux.

2. Les Etats du système communiqueront, dans la mesure du possible, aux
autres Etats du système les informations et les données pertinentes
mentionnées au paragraphe 1. A cette fin, les Etats du système doivent,
si besoin est, conclure des accords relatifs à la collecte, à l'exploi
tation et à la communication de ces informations et de ces données. Pour
cela, les Etats du système peuvent décider de confier aux commissions
mixtes établies par eux ou à des centres de données spéciaux (régionaux)
ou généraux le soin de réunir, d'exploiter et de communiquer régUlièrement
et en temps voulu les informations et les données prévues au paragrë!phe 1.

3. Les Etats du système ou les commissions mixtes ou centres de données
prévus au paragraphe 2 du présent article communiqueront, dans la mesure
du possible, à l'Organisation des Nations Unies ou aux institutions
spécialisées intéressées les informations et les données disponibles en
application du présent article.

(Suite de la note page suivante)
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252. La plupart des membres de la Commission sont convenus que l'accord-cadre
envisagé devrait contenir des dispositions sur la coopération et la gestion en
ce qui concerne les systèmes de cours d'eau internationaux. Sans entrer dans
tous les détails du débat, on peut noter que si certains membres ont considéré
que les dispositions du chapitre III établissaient un juste équilibre entre des
intérêts opposés et méritaient donc d'être appuyées, d'autres ont été d'avis
que certaines clauses concernant la procédure de notification, les

(Suite de la note 235/)
Article 17

Demandes spéciales d'informations et de données
Si, à propos du système de cours d'eau considér.é, un Etat du systèmedemande à un autre Etat du système des informations et des données qui nesont pas visées par les dispositions de l'article 16, l'autr8 Etat dusystème s'emploiera de son mieux, au reçu de la demande, à fournir rapidement les informations et les données demandées. L'Etat demandeur remboursera à l'autre Etat le coût raisonnable de la collecte, de l'exploitationet de la communication de ces informations et données, à moins qu'il n'ensoit convenu autrement.

Article 18
Obligations spéciales concernant les informations

relatives aux situations d'urgence
Un Etat du système doit, par les moyens les plus rapides dont ildispose, i.nformer l'autre ou les autres Etats du système concerné dessituations d'urgence ou des incidents concernant un système de cours d'eaupartagé, et intervenus à l'intérieur ou à l'extérieur de son territoire,dont il a eu connaissance et qui pourraient entraîner des pertes en vieshumaines ou des pertes matérielles, ou d'autres calamités dans l'autreou les autres Etats du système.

Article 19
Informations confidentielles

1. Les informations et les données dont un Etat du système juge indispensable de préserver le caractère confidentiel pour des raisons de sécuriténationale ou pour d'autres raisons n'ont pas nécessairement à être communiquées aux autres Etats, organisations ou organismes du système. L'Etatdu système qui refuse de communiquer de telles informations ou données doitcoopérer de bonne foi avec les autres Etats du système en leur fournissant,dans la mesure du possible, des informations et des données essentiellessur les questions considérées.
2. Lorsqu'un Etat du système demande, pour d'autres raisons, que lacommunication d'informations ou de données soit considérée comme confidentielle, les autres Etats du système se conforment à cette demande debonne foi et dans un esprit de bon voisinage."

- IH? -
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2361 Les projets d'articles 20 à 30 du schéma du Rapporteur spéci~l sont
libellés comme suit :

examen détaillé en Commission, mais les membres qui ont pris la parole se sont

accordés à penser que les dispositions de ce chapitre - les articles 20 à 3~/

concernaient un aspect essentiel de la question des cours d'eau internationaux.

Protection de l'environnement, pollution, risques pour
la santé, risques naturels, régulation et sécurité,
utilisations préférentielles, sites nationaux ou
régionaux

du schéma du Rapporteur spécial n'a pas fait l'objet d'unLe chapitre IV

d) Chapitre IV.

256.

"Article 20

Dispositions générales relatives à la protection
de l'environnement

1. Les Etats du système prennent dans toute la mesure possible - séparément
et en coopération - les mesures nécessaires pour protéger l'environnement
d'un système de cours d'eau contre toute détérioration, dégradation ou
destruction raisonnable ou contre tout risque sérieux d'une telle

(Suite de la note page suivante)
- 183 -

protestations, etc. (articles Il à 14) paraissaient trop rigides et semblaient

aller ~k'Up loin en ce qu'elles permettaient à un Etat du système de faire

suspendre ou bloquer des projets ou des programmes envisagés par un autre

Etat du système.

253. Plusieurs membres ont proposé de faire figurer les articles Il à 14 dans

le chapitre II, en tant que conséquences de l'obligation manifeste de ne pas

causer de dommage appréciable (article 9), plutôt que dans le chapitre III

(Coopération et gestion), où les obligations étaient moins nettement définies.

254. Il a été dit que le chapitre III pourrait être utilement complété par

une clause empêchant l'Etat qui risque de subir un préjudice d'opposer son veto

à l'exécution d'un projet ou d'un programme par un autre Etat, que les retards

de nature à être préjudiciables à l'Etat notifiant son intention d'entreprendre

un projet ou un programme devraient être évités et que l'appréciation du dommage

qui pourrait être causé par ce projet ou programme ne devrait pas être laissée à la

seule discrétion de l'Etat auteur de la notification ou de l'Etat qui la

recevrait. Certains membres ont en outre suggéré de prévoir, dans le

chapitre III, une procédure obligatoire de règlement des différends.

255. Les membres de la Commission se sont accordés à penser que le Rapporteur

spécial devrait reprendre ces diverses dispositions, dans leur détail comme

dans leur ensemble, de façon à parvenir à un juste équilibre des intérêts des

Etats considérés.
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(Suite de la note 236/)

détérioration, dégradation ou destruction du fait de causes ou activitésse trouvant sous leur contrôle et sous leur juridi~tion ou encore du faitde causes naturelles dont il est possible d'atténuer les effets dans desproportions raisonnables.
2. Les Etats du système adoptent - séparément et au moyen d'effortsconcertés - :es mesures et régimes nécessaires pour assurer la gestion etl'utilisation équitable d'un système de cours d'eau commun et des zonesadjacentes de façon à protéger l'environnement aquatique, y comprisl'écologie des zones adjacentes, oontre des changements ou modificationssusceptibles de porter un préjudice appréciable audit environnement ou àdes intérêts connexes d'Etats du système.
3. Les Etats du système prennent - séparément et au moyen d'effortsconcertés - les mesures nécessaires conformément aux dispositions de laprésente Convention et d'autres principes pertinents du droit international,y compris ceux consacrés par la Convention des Nations Unies sur le droitde la mer, en date du 10 décembre 1982, pour protéger, dans toute la mesurepossible, le milieu marin contre toute dégradation ou tout dommageappréciable causés par le système de cours d'eau international.

Article 21
Objectifs de la protection de l'environnement

Les mesures et régimes établis en application de l'article 20viseront, notamment, dans la mesure du possible
a) A sauve8arder la santé publique;
b) A maintenir la qualité et la quantité des eaux du système de coursd'eau international au niveau nécessaire pour qu'elles puissent êtreutilisées comme eau potable et à d'autres fins domestiques;
c) A permettre l'utilisation des eaux pour l'irrigation et à des finsindustrielles;

d) A garantir la conservation et l'expansion des ressourcesaquatiques, y compris la faune et la flore;
e) A permettre, dans la mesure du possible, l'utilisation du systèmede cours d'eau à des fins récréatives, compte tenu en particulier de considérations relatives à la santé publique et à l'esthétique;
f) A permettre, dans la mesure du possible, l'utilisation des eauxpar des animaux domestiques et sauvages.

Article 22
Définition de la pollution

Aux fins de la présente Convention, on entend par 'pollution' toutemodification physique, chimique ou biologique de la composition ou de leIqualité des eaux d'un système de cours d'eau international du fait del'introduction par l'homme, directement ou indirectement, de substances~d'espèces ou d'énergie, qui a des conséquences préjudiciables pour la santé,la sécurité ou le bien-être de l'homme ou compromet l'utilisation des eauxà une fin utile quelle qu'elle soit ou la c0nservation et la protection del'environnement, y compris la sauvegarde de la faune, de la flore et desautres ressources naturelles du système de cours d'eau et des zonesadjacentes.

(Suite de ln note page suivnntc)
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Article 23

Obligation de prévenir la pollution

1. Aucun Etat du système ne peut polluer ou laisser polluer les eaux d'un
système de cours d'eau international si cette pollution cause ou risque
de causer un préjudice appréciable aux droits et aux intérêts d'autres
Etats du système en ce qui concerne l'utilisation équitable par ces
derniers de ces ressources en eaux partagées ou entraîne ou risque
d'entraîner d'autres effets nuisibles sur leur territoire.

2. Dans les cas où la pollution émanant d'un Etat du système cause dans
d'autres Etats du système un préjudice ou des problèmes moins graves que
ceux visés au paragraphe l du présent article, l'Etat du système d'où
émane la pollution prend des mesures raisonnables pour l'atténuer ou la
réduire. Les Etats du système concernés se consultent en vue de parvenir
à un accord au sujet des mesures à prendre et du paiement des frais
raisonnablement encourus pour atténuer ou réduire ladite pollution.

3. Aucun Etat du système n'est tenu de réduire la pollution émanant d'un
autre Etat du système afin d'empêcher celle-ci de causer un préjudice
appréciable à un autre Etat du système. Les Etats du système appellent
- dans la mesure du possible - rapidement l'attention de l'Etat polluant
et des Etats menacés par ladite po11ution nur la situation, ses causes
et ses effets.

Article 24

Coopération entre les Etats du système en vue d'assurer la protection
contre la pollution. Atténuation et réduction de la pollution

1. Les Etats d'un système de cours d'eau international doivent coopérer
par le biais de consultations et de réunions périodiques ou de leurs
commissions ou organismes communs régionaux ou internationaux en vue
d'échanger régulièrement des informations et données pertinentes sur les
questions relatives à la pollution du système de cours d'eau considéré
et en vue d'adopter les mesures et régimes nécessaires pour contrôler
convenablement le système de cours d'eau et son environnement et les
protéger contre la pollution.

2. Les Etats du système concernés procèdent, lorsque cela est nécessaire,
à des consultations et à des négociations en vue d'adopter une liste
complète de polluants dont l'introduction dans les eaux du système de
cours d'eau international sera interdite ou soumise à des restrictions
ou à des contrôles. Le cas échéant, ils établissent les procédures et
mécanismes nécessaires pour assurer l'application effective de ces mesures.

3. Les Etats du système mettent en place, dans la mesure nécessaire, des
programmes prévoyant les mesures et les calendriers voulus pour la
protection contre la pollution et la réduction ou l'atténuation de la
pollution du système de cours d'eau international considéré.

(SUite de la note page suivante)
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Article 25
La pollution et les situations d'urgence

1. En cas de situation d'urgence due à la pollution - ou à des risques
analogues - d'un système de cours d'eau international ou de son environ
nement, l'Etat ou les Etats du système sous la juridiction desquels cette
situation est survenue en informent, par les moyens les plus rapides, tous
les Etats du système susceptibles d'en subir les conséquences et leur
fournissent toutes les informations et données qui peuvent être pertinentes
en l'espèce.

2. L'Etat ou les Etats sous la juridiction desquels la situation est
survenue prennent immédiatement les mesures nécessaires pour prévenir,
neutraliser ou atténuer les risques ou dommages causés par cette situation.
Les autres Etats du système devraient, dans une mesure raisonnable, aider
à prévenir, neutraliser ou atténuer les risques et effets découlant de la
situation d'urgence et être remboursés par l'Etat ou les Etats où celle-ci
est survenue des frais qu'ils ont ainst raisonnablement encourus.

Article 26

Contrôle et prévention des risques liés à l'eau

1. Les Etats du système coopèrent conformément aux dispositions de la
présente Convention en vue de prévenir et d'atténuer les situations et
événements dangereux liés à l'eau, selon ce qu'exigent les circonstances
particulières. Cette coopération devrait notamment prendre la forme de
l'adoption de mesures et régimes communs, y compris des mesures structu
relles ou non structurelles, et la surveillance effective, dans le système
de cours d'eau international intéressé, des conditions susceptibles de
donner lieu à des situations et événements dangereux comme les inondations~

les accumulations de glace et autres obstructions, la sédimentation,
l'avulsion, l'érosion, un mauvais drainage, la sécheresse et l'intrusion
d'eau salée.

2. Les Etats du système prennent des dispositions pour l'échange rapide
et efficace d'informations et de données et établissent des systèmes
d'alerte avancée propres à contribuer à prévenir les situations d'urgence
- ou à en atténuer la gravité - dues à des conditions et événements
dangereux dans un système de cours d'eau international.

Article 27

Régulation des systèmes de cours d'eau internationaux

1. Aux fins de la présente Convention, on entend par 'régulation' des
mesures de caractère continu visant à maîtriser, accroître, modérer ou
modifier de toute autre façon le débit des eaux d'un système de cours d'eau
international. Ces mesures peuvent inclure notamment la retenue, la remise
en circuit et la dérivation des eaux au moyen de digues, réservoirs,
barrages, biefs, écluses, systèmes de pompage et autres ouvrages
hydrauliques.

<Suite de la note page suivante)
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2. Les Etats du système coopèrent de bonne foi et dans un esprit de bon
voisinage pour évaluer les besoins et possibilités en matière de régulation
des eaux du système en vue d'obtenir l'utilisation optimum et équitable
des ressources en eaux partagées. Ils coopèrent pour l'établissement de
plans de régulation appropriés et négocient en vue de parvenir à un
accord au sujet de la mise en oeuvre - séparément ou conjointement - des
mesures de régulation, travaux et mesures voulus et au sujet du partage
des frais entrainés par ces mesures de régulation.

Article 28

Sécurité des systèmes de cours d'eau internationaux,
des installations et des constructions

1. Les Etats du système font tout ce qui est en leur pouvoir pour assurer
l'entretien et la protection des systèmes de cours d'eau internationaux et
des installations et constructions y relatifs.

2. A cette fin, les Etats du système coopèrent entre eux et se consultent
en vue de la conclusions d'accords sur:

a) Les conditions et spécifications générales et spéciales pertinentes
régissant l'établissement, l'exploitation et l'entretien des sites,
installations, constructions de ces ouvrages de systèmes de cours d'eau
internationaux;

b) L'élaboration de normes et de mesures de sécurité adéquates en vue
de protéger le système de cours d'eau, ses ressources partagées et les
sites, installations, constructions et ouvrages pertinents contre les
risques et les dangers résultant des forces de la nature, contre les actes
intentionnels ou les actes de négligence, ainsi que contre les risques et
les dangers résultant de défauts de construction, d'un entretien insuffisant
ou d'autres causes.

3. Les Etats du système procèdent, autant o,u'il est raisonnable de le
faire, à des échanges d'informations et de données sur les questions de
sécurité visées dans le présent article.

Article 29
Utilisations préfépentiellcs

1. Lors de l'établissement de systèmes ou régimes de participation équi
table à l'utilisation d'un système de cours d'eau international et de ses
ressources par tous les Etats du système, il ne sera pas accordé de préfé
rence automatique à une ou plusieurs utilisations particulières par rapport
à d'autres utilisations équitables, sauf dans les conditions prévues par
des accords de système, d'autres accords ou d'autres principes juridiques
et coutumes applicables au système de cours d'eau considéré •

2. Pour régler les questions relatives aux utilisations concurrentes, un
parallèle est établi entre, d'une part, les besoins inhérents aux diverses
utilisations et les effets de ces utilisations et, d'autre part, les besoins
inhérents aux autres utilisations pertinentes et les effets de ces utili
sations, en vue de déterminer l'utilisation optimum des ressources en eaux
partagées des cours d'eau et leur répartition raisonnable et équitable
entre les Etats du système, compte tenu de toutes les considérations
propres au système de cours d'eau considéré.

(Suite de la note page suivante)
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Il él été Doté que le chapitre IV intéressait non :;:,,,,ulement le système de cours
d'eau international lui-même mais aussi les régions avoisinantes, qui formaient
avec lui un tout écologique. La Commission a été instamment invitée à procéder
avec prudence dans ce domaine, et à ne pas instituer de règles qui risqueraient
de 30umettre l'utilisation des cours d'eau internationaux à des contraintes ou
à des complications inutiles.
257. Plusieurs membres se sont référés à tel ou tel des projets d'articles
fj .r:;urant rl.qns le chapitre IV du schéma, en invitant le Rapporteur spécial à faire
des SU~8estions. La définition de la pollution (article 22), la renonciation à
tout~ distinction entre pollution "existante" et pollution "nouvelle"
(article ?-3) et l'absence de toute clause traitant de la protection des cours
d'cau en cas de conflit armé (article 28) ont été favorablement accueillies.
Plusiours membres ont toutefois fait des suggestions ou exprimé certaines
hésitations touchant le dernier de ces points.

(~uite de la note 236/
3. Les installations et constructions doivent être mises en place etexploitées d2 manière à ne pas causer de dommage appréciable aux autresutilisations équitables du système de cours d'eau.
Ir. Lorsqu'une qUéstion se pose au sujet d'utilisations concurrentes oupréférentielles d'un système de cours d'eau international, les Etats dusystème, (Gnr0rm~ment aux principes de la bonne Poi et des relations debon voisinage, ne commenceront pas les travaux en ce qui concerne lesinstallations, les constructions ou les autres projets ou mesures relatifsallX cours d'eau qui ont un rapport avec les utilisations concurrentes s'ilssont susceptibles de rendre plus difficile le règlement des questionsen jeu.

Article 30
Classement de systèmes de cours d'eau internationaux ou de partiesde tels systèmes comme sites nationaux ou règionaux protégés

1. Un Etat ou des Etats du système peuvent, pour d?s raisons tenant àl'environnement, à l'écologie, à l'histoire, au paysage ou pour d'autresraisons, proclamer qu'un système de cours d'eau, ou une partie ou des parties
J'Ull tel système, est un site national ou régional protégé.
2. Les autres Etats du système et les organisations ou organismes régionauxal! int2rnationaux devraient, dans un esprit de bonne foi et de bon voisinage,coopérer avec l'Etat ou les Etats du système pour les aider à préserver,nrotéger et entretenir le site ou les sites ainsi protégés afin de lesconserver en leur état naturel."
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e) Chapitre V. Rè~lement des différends

258. Le Rapporteur spécial, dans son exposé introductif, a expliqué q\l~ [lr\\J!'

les articles 31 à 38237/du chapitre V du schéma, relatifs au rè81ement des

différends, il était tout naturellement parti des obligations énoncé83 dans 12s

Articles 2 et 33 de la Charte des Nations Unies • .,Pi"CS avoir examiné un gf'and

nombre de traités multilatéraux et bilatél"'aux, il en était venu à la c<.Jl.clll:-iol.

237/ Les projets d'articles 31 à 38 du schéma du Rapporteur spéclal sont
libellés comme suit :

"Article 31

Obligation de ré~ler les différends par des moyens pacifIques

1. Les Etats du système et les autres Etats parties règlent tout Jil1~,clld

surgissant entre eux à propos de l'interprétation ou de l'application de lrt
présente Convention par des moyens pacifiques conformément à l'Article ~

de la Charte des Nations Unies et, à cette fin, doivent en rcchel~cher la
solution par les moyens indiqués à l'Article 33, paragraphe l,de la Charte.

2. Aucune disposition da présent chapitre n'affecte le droit des Etats
parties (Etats du système) de convenir à tout moment de régler pal" tout
moyen pacifique de leur choix un différend surgissant entre eux à propù3
de l'interprétation ou de l'application de la présente Convention.

Article 32

Règlement des différends par voie de consultations
et de négociations

1. Lorsqu'un différend surgit entre des Etats du système ou d'nutrcs
Etats parties à propos de l'interprétation ou de l'application de la
présente Convention, les Parties au différend engagent rapidement des
consultations et des négociations en vue de parvenir à un règlement juste
et équitable du différend.

2. Ces consultations et négociations peuvent être menées par les Parties
au différend directement ou par l'intermédiaire de commissions mixtes
chargées de l'administration et de la gestion du système de cours d'eau
international considéré ou par l'intermédiaire d'autres organes ou orga
nismes régionaux ou internationaux désignés d'un commun accord par les
Parties.

3. Si elles n'ont pu parvenir à régler le différend dans un délai
raisonnable, les Part~es ont recours aux autres procédures de rè~lemellt

pacifique prévues dans le présent chapitre.

Article 33

Enquête ct médiation

1. Dans le cadre des consultations et des négociations prevues à
l'article 32 et en vue de faciliter celles-ci, les Parties à un différend
portant sur l'interprétation ou l'application de la présente Convention
peuvent, d'un commun accord, constituer une Commission d'enquête composée

(Suite de la note page suivante)
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d'experts qualifiés chargée d'établir les faits pertinents au ~ujet dudifférend. Les Parties doivent se mettre d'accord sur la composition dela COPJmission, les tâches qui lui sont confiées et les délais.qui lui sontassignés pour procéder à ses constatations, ainsi que sur d'autres aspectsde ses travaux. La Commission d'enquête arrête elle-même sa Procédure àmoins que les Parties n'en conviennent autrement. Les conclUlions de laCommission d'enquête ne lient pas 12s Parties, à moins qu'elles n'enconviennent autrement.

2. Les Parties à un différend relatif à l'interprétation ou à l'application de la présente Convention peuvent d'un commun accord, en vue defaciliter les consultations et négociations prévues à l'article 32 enrecueillant un avis impartial, demander la médiation d'un Etat tiers, d'uneorganisation ou d'une ou plusieurs personnes dûment qualifiées et dehaute réputation. Les avis fournis dans le cadre de la médiation ne lientpas les Parties.

i\rticle 34

Conciliation
1. Si un accord de système ou autre accord ou arrangement régional ouinternational le prévoit, ou si les Parties en conviennent en ce quiconcern8 un différend spécifique portant sur l'interprétation ou l'application de la présente Convention, les Parties soumettent ledit différencà la conciliation, conformément aux dispositions du présent article ouaux dispositions dudit accord de système ou dudit accord ou arrangementrégional ou international.

Toute partie au différend peut engager la procédure par une notificationécrite adressée à l'autre Partie ou aux autres Parties, à moins qu'il n'ensoit convenu autrement.

2. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, la Commission de conciliation comprend cinq membres. La Partie qui engage la procédure nommecieux conciliateurs, dont l'un peut être choisi parmi ses nationaux. Cesnominations sont ir.diquées dans la notification prévue au paragraphe
pi~écédent•

L'autre Partie nomme de la même manière deux conciliateurs, dont l'unpeut êtr8 choisi parmi ses nationaux, dans un délai de 30 jours à compterde la réception de la notification prévue au paragraphe 1.
J. Si l'une des Par'ties ne nomme pas ses conciliateurs de la manière etdans le délai prévus aux paragraphes l et 2 du présent article, l'autre
Pa~tie peut demander au Secrétaire général de l'Organisation desl'lations Unies de procéder aux nominations nécessaires, à moins que lesParties n'en conviennent autrement. Le Secrétaire général de l'Organisationdes Nations Unies procède à ces nominations dans un délai de 30 jours àcompter de la ~éception d'une demande à czt effet.
(~~\lite de 1.'l note [1iln;c suivante)
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4. Dans un délai dG 30 jours à compter de la date de la dernière
nomination, les Parties choisissent le cinquième membre de la Commission,
par accord mutuel, parmi les ressortissants d'un Etat tiers. La personne
ainsi désignée fait fonction de Président de la Commission de conciliation.
Si les Parties n'ont pu se mettre d'accord dans le délai susvisé, la
Partie la plus diligente peut, dans un délai de 14 jours à compter de
l'expiration dudit délai, demander au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies de procéder à cette nomination. Le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies procède à cette nomination dans un
délai de 30 jours à compter de la réception d'une demande à cet effet.

Article 35

Fonctions et tâches de la Commission de conciliation

1. A moins que les Parties n'en conviennent autrement, la Commission ~e

conciliation arrête elle-même sa procédure.

2. La Commission de conciliation entend les Parties, examine leurs
prétentions et objections, et leur soumet des propositions en vue de les
aider à parvenir à un règlement amiable.

3. La Commission de conciliation remet son rapport aux Parties dans les
12 mois qui suivent sa constitution, à moins que les Parties n'en
conviennent autrement. Ce rapport contient tout accord intervenu entre
les Parties ou, à défaut d'accord, les recommandations de la Commission.
Ces recommandations comprennent les conclusions de la Commission sur tous
les points de fait ou de droit se rapportant à l'objet du différend et les
recommandations qu'elle juge justes et appropriées aux fins d'un règlement
amiable du différend. Le rapport contenant un accord, ou à défaut d'accord,
les recommandations de la Commission, est notifié aux Parties et déposé
par la Commission auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, à moins que les Parties n'en conviennent autrement.

Article 36

Effets du rapport de la Commission de conciliation.
Partage des frais

1. Sauf lorsque les Parties au différend sont parvenues, dans le cadre de
la procédure de conciliation, à un accord qui est reproduit dans le rapport
de la Commission de conciliation conformément aux paragraphes 2 et 3 de
l'article 35, le rapport de la Commission - y compris ses recommandations
aux Parties et ses conclusions de fait et de droit - ne lie pas les Parties
au différend, à moins que celles-ci n'en conviennent autrement.

2. Les honoraires des conciliateurs et les frais de la Commission de
conciliation sont supportés par les Parties au différend de manière juste
et équitable.

(Suite de la note page suivante)



que les dispositions d~ la partie XV et des annexes V, VI, VII et VIII de la
ConvGntion des Nations Unies sur le droit de la mer 238 / étaient pertinentes, sans
d'ailleurs pouvoir être toujours appliquées telles quelles aux cours d'eau
internationaux. Il a aussi mentionné d'autr2s instruments internationaux, parmi
lesquels l'Acte général révisé de 1949 pour le règlement pacifique des
différends internationaux239/et certains arrangements régionaux, où il avait
trouvé d'utiles indications. Sans s'attendre à ce stade à un examen détaillé
des divers articles de ce chapitre, le Rapporteur spécial a invité les membres
de la Commission à indiquer, à la lumière des travaux de la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, s'il convenait de prévoir des
procédures obligatoires de conciliation (30it sur une base générale, soit sur
des questions précises) ou même des procédure~ obligatoires oomportant des

(Suite de la note 237/)

Article 37
Règlement par la Cour internationale de Justice, par un autre tribunalinternational ou par un tribunal arbitral permanent.o~~~

3'ils n'ont pu p~rv0nir à régl~r un différend par les moyens prévus.lux ;wticles 31 21 36, Le Et.::lts pcuv..:nt soumettre 1-.: différend à la Courintr>l"nélt.i.nnélli> rif> .Jw:~ti.cP, i:t I1n ;:>ut.r,~ trihun:=J.l international ou à untribunal arbitral permanent ou ad hoc, à condition que :
a) Les Etats parties au différend aient accepté la juridiction de laCour internationale de Justice en application de l'article 36 du Statut dela Cour ou aient accepté la juridiction de la Cour internationale deJustice ou d'un autre tribunal international dans un accord de système oudans tout autre accord régional ou international ou soient spécifiquementconvenus de soumettre ledit différend à la Cour.
b) Les Etats parties au différend aient prévu un recours obligatoireà l'arbitrage international par un tribunal arbitral permanent ou ad hocdans un accord de système ou dans tout autre accord régional ou international ou soient spécifiquement convenus de soumettre ledit différend àl' arbi trage.

Force obligatoire de la décision rendue
L'arrêt, le jugement ou la sentence rendue par la Cour internationalede Justice, par un autre tribunal international ou par un tribunal arbitrala force obligatoire et est définitif pour les parties. Les Etats partiesdoivent s'y conformer et contribuer de bonne foi à en assurer l'exécution."

238/ A/CONF.62/l22 ct Corr.l à Il.
239/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 71, p. 101.
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décisions elles aussi. obligatoires pour certains différends. Il a signalé

un autre mode de procédure de règlement la constitution d'un organe ou d'une

commission d'experts chargés de faire des recommandations aux Etats du système

en cas de différend.

259n Quelques membres de la Commission ont jugé prématuré ûu inopportun de faire

figurar dans le schéma proposé des dispositions sur le règlement des différends,

mais la plupart de ceux qui sont intervenus ont insisté sur la nécessité de

telles dispositions. La disposition fondamentale énoncée a l'article 31 et

touchant l'obligation pour les Etats du système de régler leurs différends par

des moyens pacifiques a recueilli l'approbatior générale. La Commission ne s'est

pas livrée à un examen détaillé des articles de ce chapitre, mais la plupart

des membres ont considéré qu'il fallait compléter ces articles par des clauses

concernant les procédures obligatoires de conciliation. De plus, les membres

se sont, en général, déclarés favorables à la suggestion de prévoir des

procédures d'enquêtes confiées à des experts - par exemple le recours a des

commissions d'experts ou à des commissions techniques - avant d'en arriver a

des procédures plus formelles. Certains membres se sont en outre déclarés

partisans de prévoir le règlement des différends par voie de décision obligatoire

d'une tierce partie. Pour certains, ces dispositions devaient s'appliquer a

l'ensemble de l'accord-cadre, alors que pour d'autres elles pourraient ne

s'appliquer qu'à certains articles ou chapitres. A cet égard, on a mentionné

en particulier les questions intéressant la gestion et l'administration d'un

système de cours d'eau international.

f) Chapitre VI. Dispositions finales

6 . 392401 , , d'2 O. Le texte de l'artlcle du schema du Rapporteur special, fon e sur

l'article X que la Commission avait adopté provisoirement à sa trente-deuxième

session (1980) (voir par. 202 ci-dessus) n'a guère suscité d'observations.

240/ Le projet d'article 39 du schéma du Rapporteur 8pécial est libellé
comme suit

"Article 39

Rapports entre la présente Convention et d'autres conventions
et accords internationaux

Sans préjudice du r~ragraphe 3 de l'article 4, les dispositions de la
présente Convention ne portent pas atteinte aux conventions ou autres
accords internationaux en vigueur se rapportant à un système narticulier
de cours d'eau intL.rnn.tion:ll 0t..: ; 1;1l<- [.>Jrt:' :; lU:! t-..l :~i:Jtèrr.Q, ~j dc::;
:JY:3t:;rT._;.; dL. cour:> ri "J"lU j r,t<:rnlti:Jn,îUX ')11 r,ép.;ionaux, ;'1 un r;r~.i:t 'lU

pro,'"';inalnmc particulier ou ;) une utilisation pi'J.rticulièrc."
_ l ,7 _



CHAPITRE VII

RELATIONS ENTRE LES ETATS ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES
(DEUXIEME PARTIE DU SUJET)

A. Introduction

261. L'étude par la Commission du droit international du sujet intitulé "Relations
entre les Etats et les organisations internationales" a été divisée en deux parties.
La première, portant sur le statut, les privilèges et les immunités des représentants
des Etats auprès des organisations internationales, a été achevée par la Commission
à sa vingt-troisième session, en 1911, avec l'adoption d'un ensemble de projets
d'articles qui a été soumis à l'Assemblée générale24l/ •
262. Cet ensemble de projets d'articles sur la première partie du sujet a été
renvoyé ensuite par l'Assemblée générale à une Conférence diplomatique qui s'est
réunie à Vienne en 1915 et a adopté la Convention de Vienne sur la représentation
des Etats dans leurs relations avec les organisations inter-nattor.alès~,de, 2421caractere universel--- •
263. La Commission a commencé ensuite, à sa vingt-huitième session, en 1916,
l'examen de la deuxième partie du sujet, les "Relations entre les Etats et les
organisations internationales", qui porte sur le statut, les privilèges et les
immunités des organisations internationales, de leurs fonctionnaires et experts
et des autres personnes participant à leurs activités qui ne sont pas des
représentants d'Etats243/ •
264. La deuxième partie du sujet a donné lieu à deux rapports antérieurs soumis
par le précédent Rapporteur spécial, Abdullah El-Erian, aujourd'hui décédé.
265. Le premier rapport (préliminaire) a été soumis par le Rapporteur spécial à
la Commission du droit international lors de sa vingt-neuvième session, en 19172441 •
A l'issue de son débat, la Commission a autorisé le Rapporteur spécial à poursuivre
son étude de la deuxième partie du sujet de la manière indiquée dans le rapport
préliminaire. Elle a décidé aussi que le Rapporteur spécial devrait chercher à
obtenir des renseignements supplémentaires et a exprimé l'espoir qu'il ferait

2411 Annuaire ••• 1911, vol. II (première partie), p. 301 à 356,documenr-A/84l0/Rev.l, chap. II.C.
2421 Voir les références dans la note 189, ci-dessus.
2431 Annuaire ••• 1916 1 vol. II (deuxième partie), p. 150,documenr-A/3l/l0, par. 113.
244/ Annuaire ••• 1911, vol. II (première partie), p. 141,document A/CN.4/304.
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ses recherches de la manière habituelle, notamment en étudiant les accords conclus

par les organisations internationales et les pratiques suivies par elles~ a

l'intérieur comme à l'extérieur du système des Nations Unies, de même que la

législation et la pratique des Etats. Les conclusions de la Commission au sujet

des travaux sur la deuxième partie du sujet ont été entérinées ensuite par

l'Assemblée générale au paragraphe 6 de sa résolution 32/151, du 19 décembre 1971.

266. En exécution du mandat de rechercher des renseignements supplémentaires pour

aider le Rapporteur spécial et la Commission, le Conseiller juridique de l'ONU a

diffusé, par une lettre du 13 mars 1918 adressée aux chefs du secrétariat des

institutions spécialisées et de l'AlEA, un questionnaire par lequel il sollicitait

des renseignements quant à la pratique des institutions spécialisées et de l'AlEli

en matière de statut, privilèges et immunités des organisations concernées, de

leurs fonctionnaires et experts et des autres personnes participant à leurs acti

vités qui ne sont pas des représentants d'Etats. Les réponses au questionnaire

devaient compléter les renseignements rassemblés à la suite de l'envoi aux mêmes

organisations, le 5 juillet 1965, d'un questionnaire analogue qui avait fourni la

matière d'une étude rédigée par le secrétariat en 1961 et intitulée "Pratique

suivie par l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et

l'Agence internationale de l'énergie atomique en ce qui concerne leur statut

juridique, leurs privilèges et leurs immunités,,245/.

261. Le deuxième rapport soumis par le précédent Rapporteur spécial sur le sujet
" , " , . .' i 19182461a ete presente a la Commission a sa trente-hu1t1eme sess on, en --- •

268. La Commission a examiné le deuxième rapport du Rapporteur spécial à

ses l522ème, l523ème et l524ème séances. Voici notamment les questions qui ont

été soulevées au cours du débat: définition de l'ordre dans lequel les travaux

devraient être entrepris sur le sujet et opportunité de les diviser en plusieurs

étapes, en commençant par le statut juridique et les privilèges et immunités des

organisations internationales; situation spéciale et pouvoirs réglementaires des

organisations internationales de caractère opérationnel qui sont créées par les

gouvernements dans le but exprès d'exercer des activités opérationnelles, parfois

même commerciales, et difficulté de leur appliquer les règles générales des

immunités internationales; relation entre les privilèges et immunités des orga

nisations internationa1ss et leurs responsabilités; responsabilité incombant

;~ .

f;

2451 Annuaire

2461 Annuaire

et Add.1.

...
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aux Etats de veiller à ce que leurs ressortissants respectent leurs obligations en

tant que fonctionnaires internationaux; nécessité d'étudier la jurisprudence des

tribunaux nationaux dans le domaine des immunités internationales; nécessité de

définir la capacité juridique des organisations internationales au niveau du droit

interne et du droit international; nécessité d'étudier les délibérations des comités

chargés des relations avec le pays hôte tels que celui qui fonctionne au Siège de

l'ONU à New York; et nécessité d'analyser les relations entre l'étendue des

privilèges et immunités des organisations et leurs fonctions et objectifs

particuliers.

269. A l'issue de ses débats, la Commission a approuvé les conclusions et

recommandations formulées dans le second rapport du Rapporteur spécial. Ces

conclusions indiquaient à l'évidence:

a) que les membres de la Commission du droit international comme les

membres de la Sixième Commission de l'Assemblée générale étaient généralement

d'accord pour juger souhaitable que la Commission du droit international

entreprenne l'étude de la deuxième partie du sujet des relations entre les Etats

et les organisations internationales;

b) que la Commission devrait procéder avec une grande prudence;

c) que la Commission devrait adopter une vue d'ensemble du sujet en

admettant qu'au stade initial de ses travaux sur la deuxième partie du sujet,

l'étude devrait inclure les organisations régionales. Il ne pourrait être décidé

définitivement d'inclure ces organisations dans une éventuelle codification qu~une

fois l'étude terminée;

d) que la même vue d'ensemble serait adoptée en ce qui concerne l'objet de

l'étude la question de la priorité ne serait réglée qu'une fois l'étude terminée.

270. A la trente et unième session, en 1979, la Commission a nommé

M. Leonardo Diaz Gonzâlez Rapporteur spécial pour le sujet, succédant à

M. Abdullah El-Erian, qui avait démissionné à la suite de son élection à la

Cour internationale de Justice247/ •

271. En raison de la priorité accordée par la Commission, se10n la recommandation

de l'Assemblée générale, à la nécessité d'achever ses études sur un certain nombre

de sujets inscrits à son programme de travail pour lesquels la rédaction de projets

d'articles était déjà avancée, la Commission n'a pas étudié le sujet examiné à sa

trente-deuxième session, en 1980, ni durant les sessions ultérieures, et n'a

repris ses travaux en la matière qu'à la trente-cinquième session, en 1983.

2471 Annuaire ••• 1979, vol. II (deuxième partie), p. 216, document A/34/l0,
par. 196.
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B~ Reprise de l'examen du sujet à la présente session

272. La Commission a repris son examen du sujet à la présente session à partir

d'un rapport préliminaire (A/CN.4/370 et Corr.l) soumis par le Rapporteur spécial

actuel.

273. Dans le rapport préliminaire, le Rapporteur spécial a fait un bref historique

des travaux passés de la Commission sur le sujet, dégagé les principales questions

apparues durant l'~xamen des rapports précédents2481 et décrit les grandes lignes

des principales décisions prises par la Commission quant à sa démarche pour

l'étude du sUjet249/ •

214. Le rapport devait donner l'occasion à la Commission, désormais élargie, et

plus spécialement à ses membres nouveaux, d'exprimer leurs vues, opinions et

suggestions sur l'orientation que le Rapporteur spécial devrait donner à ses

travaux sur le sujet, compte tenu des questions soulevées et des conclusions

atteintes par la Commission lors de l'examen des deux rapports précédents

mentionnés plus haut.

275. La Commission a examiné le Rapport préliminaire du Rapporteur spécial de sa

l796ème à sa 1799ème séance. Le débat a révélé que la quasi-totalité des membres

de la Commission acceptait d'entériner la décision prise par la Commission à sa

trentième session, en 1978 (voir par. 268 ci-dessus), mentionnée par le Rapporteur

spécial dans son rapport.

276. Presque tous les membres de la Commission qui sont intervenus dans le débat

ont souligné qu'il fallait laisser une liberté d'action considé~able au Rapporteur

spécial qui devrait procéder avec la plus grande prudence et s'efforcer d'envisager

le sujet d'un point de vue pratique afin d'éviter les grands débats de caractère

doctrinal et théorique.

277. Conformément au résumé fait par le Rapporteur spécial à la fin du débat, la

Commission est arrivée aux conclusions ci-après :

a) la Commission doit procéder à l'étude de la deuxième partie du sujet

intitulé "Relations entre les Etats et les organisations internationales";

b) la Commission devra procéder à ces travaux avec une grande prudence;

c) la Commission doit adopter, au stade initial de ses travaux sur la

deuxième partie du sujet, une conception large, en ce sens que l'étude devra

inclure les organisations rég2onales. La décision définitive d'inclure ces

organisations dans une éventuelle codification devra être prise à la fin de

l'étude;

par.

par.

2481
9.
2491

IL

Voir le résumé au par. 268 ci-dessus.

Voir l'exposé au par. 269 ci-dessus.
- 1 q7 -

Voir aussi A/CN.4/370 et Corr.l,

Voir aussi A/CN.4/370 et Corr.l,



d) la même conception large doit être appliquée en ce qui concerne l'objet

de l'étude pour choisir la priorité à donner aux travaux sur le sujet et pour

décider s'il convient d'y procéder en plusieurs étapes;

e) demander au secrétariat qu'il révise l'étude faite en 1967 sur "La

pratique suivie par l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées

et l'Agence internationale de l'énergie atomique sur le statut et les privilèges et

immunités de ces organisations Il et qu'il la mette à jour à partir des réponses au

nouveau questionnaire envoyé par le Conseiller juridique de l'ONU aux conseillers

juridiques des institutions spécialisées et de l'AlEA par une lettre du

13 mars 1978 au sujet du statut juridique, des privilèges et des immunités de ces

organisations, à l'exclusion de ceux dont jouissent les représentants des Etats,

qui doit compléter le questionnaire sur le même sujet, en date du 5 janvier 1965;
f) prier le Conseiller juridique de l'ONU d'envoyer un ques~ionnaire

semblable à celui adressé aux conseillers juridiques des institutions spécialisées

et de l'AlEA aux conseillers juridiques des organisations régionales pour solliciter

les mêmes renseignements que ceux obtenus par les deux questionnaires envoyés

en 1965 et en 1978 aux institutions spécialisées de l'ONU et à l'AlEA.

- 198 -
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CHAPITRE VIII

RESPONSABILITE INTERNATIONALE POUR LES CONSEQUENCES PREJUDICIABLES
DECOULANT D'ACTIVITES QUI NE SONT PAS INTERDITES

PAR LE DROIT INTERNATIONAL

A. Introduction

278. Le sujet intitulé "Responsabilité internationale pour les conséquences

préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit

international" a été inscrit par la Commission à son programme de travail à sa

trentième session, en 1978. A cette session, la Commission a créé un groupe

de travail pour examiner la question des travaux futurs sur le sujet; elle a

également nommé M. Robert Q. Quentin-Baxt~r rapporteur spécial sur le sUjet250/.

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale, au paragraphe 5 de sa

résolution 34/141 du 17 décembre 1979, a prié la Commission de poursuivre ses

travaux sur les autres questions inscrites à son programme de travail, dont le

présent sujet.

279. Le rapport préliminaire sur le sUjet251 / a été présenté par le Rapporteur

spécial à la Commission à sa trente-deuxième session, en 1980, et a été examiné

par la Commission de sa 1630ème à sa 1633ème séance. Il a été rendu compte de

ce débat dans la section pertinente du rapport de la Commission sur les travaux

de sa trente-deuxième session252/.

rapport

1685ème

280. A sa trente-troisième session, la Commission a été

d R t ' . 1253 / . 't' .'u appor eur speC1a --- , qU1 a e e exam1ne par
, 68 " '69 ' , 254/a sa l 7eme seance et a sa l Oeme seance--- •

saisie du deuxième

la Commission de sa

250/ Pour l'historique des travaux de la Commission sur le sujet jusqu'en
1981,-vëir Annuaire ••• 1978, vol. II (deuxième partie) p. 166 à 169,
document A/33/10, par. 170 à 178; Annuaire ••• 1980, vol. II (deuxième partie),
p. 154 à 157, document A/35/10, par. 123 à 144; Annuaire ••• 1981, vol. II
(deuxième partie), p. 147 à 153, document A/36/10, par. 142 à 199, Documents
officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, Supplément No 10
(A/37/10),par. 104 à 201.

251/ Annuaire ••• 1980, vol. II (première partie), p. 243,
document A/CN.4/334 et Add.l et Add.2.

2521 Ibid., vol. II (deuxième partie), p. 154 à 157, document A/35/10,
par. 131 à 144.

253/ Document A/CN.4/346 et Add.l et 2.

254/ Pour l'examen du deuxième rapport par la Commission, voir Documents
officIëIs de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément No 10
(A/36/10) et Corr.l (anglais et français seulement), par. 165 à 199.

- l'f) -
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281. A sa trente-quatrième session, la Commission a été salSle du troisième
rapport du Rapporteur spécia1255/, composé de deux chapitres, dont le second
contenait une présentation et l'ébauche d'un plan du sujet. Le premier chapitre
retraçait les relations existant entre l'ébauche de plan et les principes qui
avaient été identifiés et avaient bénéficié d'un soutien majoritaire au cours de
précédents débats, tant à la Commission du droit international qu'à la Sixième
Commission de l'Assemblée générale.
282. Le troisième rapport a été examiné par la Commission à ses l735ème et
1739ème séances et de sa 1741ème à sa 1744ème séance. Un résumé des débats est
donné dans la section pertinente du rapport de la Commission sur les travaux de
sa trente-quatrième session256/ • Par sa r,ésolution 37/111 du 16 décembre 1982,
l'Assemblée générale a recommandé que la Commission, tenant compte des obser
vations exprimées par les gouvernements soit par écrit, soit oralement lors des
débats à l'Assemblée générale, pour-suive ses travaux tendant à l'élaboration de
projets d'articles sur tous les sujets inscrits à son programme actuel.

B. Examen du sujet à la présente session
283. La Commission était saisie à sa présente session du quatrième rapport du
Rapporteur spécial (A/CN.4/373 et Corr. l et 2 (anglais seulement)~ ne contenant
qu'un seul chapitre, intitulé "La délimitation du sujet". Comme il l'a indiqué2571 ' . " ,dans le rapport--- , le Rapporteur speclal a presente ce nouveau rapport a la
fois pour des raisons de circonstances et pour des raisons de fond. Le
programme de travail établi par la Commission en 1982 ne permettait pas un
examen approfondi du sujet à la présente session, non plus que l'examen par le
Comité de rédaction de projets 2 Yarticles qui pourraient être présentés. En
outre, le Rapporteur spécial n'avait pas reçu en temps voulu pour pouvoir
l'examiner avant le début de la présente session la troisième et dernière partie
de l'utile Etude de la pratique des Etats faite par le Secrétariat sur le sujet

2571 Voir le document A/CN.4/373 et Corr. l (anglais seulement) et Corr. 2(anglaI; seulement), en particulier les paragraphes 58 et suivants et leparagraphe 75.
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258/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,..,.....
Supplement No 10 (A/37/l0).

à l'examen. Du reste, les trois parties de cette étude - traitant respectivement

de la pratique conventionnelle bilatérale et multilatérale et de la pratique en

matière de réclamations et de règlements - n'avaient pas encore été publiées en

tant que documents de la Commission.

284. Par ailleurs, l'ébauche de plan du sujet, présentée dans le troisième

rapport du Rapporteur spécial et reproduitr, au paragraphe 109 du chapitre IV du

rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente

quatrième session258/, avait suscité une discussion très intéressante à la

Sixième Commission en 1982, lors de l'examen du rapport de la CDI sur les travaux

de sa trente-quatrième session. Le principal objet du quatrième rapport avait

été de tenir compte des opinions exprimées à la Sixième Commission et à la

Commission du droit international en 1982, de réévaluer l'ébauche de plan à la

lumière de ces opinions et de fournir un commentaire plus juste et plus complet.

Le Rapporteur spécial a indiqué qu'il saurait gré aux membres de la Commission de

toutes observations qu'ils voudraient bien lui adresser dans le laps de temps qui

serait disponible au cours de la présente session, mais ceux-ci pourraient aussi,

s'ils le préféraient, considérer que ce quatrième rapport était en fait un

rapport soumis en avance pour la session de 1984 de la Commission. A cette

session, les membres de la Commission disposeraient de la documentation établie

par le Secrétariat et le Rapporteur spécial envisageait de présenter un nouveau

rapport, consacré aux procédures d'enquête prévues à la section 2 de l'ébauche

de plan. Il présenterait aussi, soit comme préface à ce nouveau rapport, soit

comme additif au quatrièma rapport, un chapitre consacré au champ d'application

du projet et autres questions mentionnées dans la section l de l'ébauche de plan.

285. Bien qu'il ne fût pas possible de beaucoup progresser dans l'examen du

sujet en 1983, le Rapporteur spécial suggérait que l'année 1984 - qui marquait

le milieu de la période quinquennale en cours - fût, comme certains repré

sentants à la Sixième Commission l'avaient proposé, ~ne année au cours de

laquelle des décisions seraient prises quant à l'avenir du sujet. A cet égard,

il a noté que si, aussi bien la Sixième Commission que la Commission du droit

international, restaient favorables à l'élaboration du sujet selon les grandes

lignes qui avaient été tracées dans les rapports annuels et qui s'étaient
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dégagées des débats depuis 1980, il Y avait aussi des points de vue contraires,
selon lesquels le sujet était mal conçu ou présenté en termes trop généraux ou
dépourvu de justification dans le droit existant. Il n'y avait rien à gagner à
passer sous silence des divergences réelles de position. Il était préférable de
les exposer clairement, tout en cherchant à dissiper les malentendus. C'est à
quoi le Rapporteur spécial proposait de consacrer l'essentiel du débat,
nécessairement bref, de cette année, mais il serait heureux de pouvoir répondre
à toutes les autres questions qui pourraient être posées.
286. Le sujet a été examiné par la Commission à ses l800ème et 1801ème séances.Un

"1 " , , , . ,2591duquel ~ a ete decide, comme le Rapporteur spec~al l'avait propos~ , que la
troisième partie de l'Etude no la pratique des Etats faite par le Secrétariat
devrait être présentée sous la forme d'une étUde analytique, pour être plus
conforme aux deux parties précédentes, et que les trois parties de l'Etude - pour
laquelle un certain nombre de membres de la Commission de droit international et
de représentants à la Sixième Commission avaient manifesté de l'intérêt 
devraient être largement diffusées. Il a été décidé également, comme suite à
une autre proposition faite dans le quatrième rapport2601 , que le Rapporteur
spécial établirait, avec l'aide du Secrétariat, un questionnaire qui serait
adressé à un certain nombre d'organisations internationales. Cette façon de
procéder se justifiait principalement parce que les obligations que les Etats
ont les uns envers les autres et dont ils s'acquittent en tant que membres
d'organisations internationales pouvaient, dans cette mesure même, correspondre
ous1ppléer à certaines des procédures envisagées dans les sections 2, 3 et 4 de
l'ébauche de plan.

1. Analyse de la situation selon le Rapporteur spécia~

287. La question du champ d'application a été déterminée par les positions
prises à la Commission du droit international et à la Sixième Commission en 1982.
La position dominante au sein de ces deux organes était que le champ du sujet
devait être limité au devoir de prévenir, de limiter et de réparer le préjudice
matériel transfrontière découlant d'activités physiques menées sur le territoire

259/ Document A/CN.4/373 et Corr. l (anglais seulement) et Corr. 2(anglais seulement), par. 58.

260/ Ibid., par. 64.
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ou sous le contrôle d'un Etat. Cependant, il fallait aussi indiquer que cette

restriction du champ d'application ne revenait pas à méconnaître l'intérêt légitjme

qu'ont les pays en développement à promouvoir des règles tendant à atténuer le~

effets préjudiciables possibles des activités économiques internationales. Il

avait été reconnu, lors des précédents débats, que les affaires économiques êt

les dommages matériels transfrontières constituaient les deux domaines où les

règles engageant la responsabilité des Etats pour acte ou omission illicite

avaient le moins d'effet. Dans les deux cas, la raison en était que pour

concilier la liberté d'action et le droit de ne pas être exposé à des dommages

transfrontières, il fallait ajuster et concilier les intérêts rivaux en présence,

au lieu d'avoir recours à des règles générales d'interdiction.

288. Il n'était pas contesté que la seule substitution possible du régime de

la responsabilité des Etats pour acte ou omission illicite était le principe de

la responsabilité objective. Il aurait donc été grave de rejeter la possi

bilité de recourir à ce principe en cas de préjudice découlant d'activités

économiques internationales. Cependant, il était également nécessaire de tenir

compte d'un point de vue totalement différent, selon lequel il n'existait en

droit international coutumier aucun principe nouveau se rapportant au sujet à

l'examen et selon lequel la responsabilité objective était toujours le produit

d'un régime conventionnel particulier. Au lieu d'affirmer l'existence de ce

principe contesté, le sujet à l'examen a été développé a partir des considé

rations les plus fondamentales - à savoir les devoirs que les Etats ont les uns

vis-à-vis des autres en contrepartie de l'autorité prépondérante ou exclusive

que le droit international leur confère sur leur territoire et à l'égard de leurs

ressortissants. Il a été largement reconnu, à la Commission du droit interna

tioQal et à la Sixième Commission, que les Etats sont tenus de prévenir, de

limiter et de réparer le préjudice matériel transfrontière. C'est ce qui

distinguait le cas du préjudice matériel transfrontière de celui du préjudice

découlant d'une activité économique internationale car, dans ce dernier cas, ce

qui constitue une concurrence loyale ou déloyale n'était pas encore pleinement

établi.

289. Néanmoins, il y avait quelques cas où le devoir de prévenir, de limiter et

de réparer le préjudice matériel transfrontière n'était pas admis ou n'était

admis qu'avec des réserves. Cette différence de position ne correspondait pas

a une division Est-Ouest ou Nord-Sud, ni entre des traditions de droit romain

ou de common law. C'était davantage une différence entre le nouveau monde et



l'ancien. Certains Etats d'Europe orientale et occident~le - et peut-être

d'autres régions - soutenaient soit que les Etats n'avaient aucune obligation

générale de prévenir les dommages transfrontières, sauf dans des contextes

particuliers où s'était créé un réseau d'obligations conventionnelles, soit que

l'obligation de prévenir les dommages transfrontières était considérablement

restreinte par des questions d'imputation ou d'usages anciens ou même par le

refus d'admettre que la responsabilité de l'Etat fût engagée par la conduite

d'activités privées. Par contre, en Amérique du Nord - et avec un très large

appui émanant d'autres régions du monde, y compris l'Europe - il existait une

disposition à considérer tout préjudice transfrontière prévisible comme une

violation de souveraineté, si bien quele principe de la prévention, de la

limitation et de la réparation du préjudice matériel transfrontière revêtait la

rigueur d'une règle jUridiqU~/.

290. A partir de cette dernière position, il n'y a qu'un tout petit pas à

franchir pour énoncer une règle de responsabilité objective, lorsqu'un élément

de risque ne peut être éliminé de la conduite légitime d'une activité bénéfique.

Mais, à partir de la première position, le pas est considérable. En outre, les

exemples de règle absolue de responsabilité objective que l'on peut relever dans

la pratique conventionnelle des Etats sont rares et assez particuliers. Il n'est

donc pas facile de persuader les Etats d'adopter une position uniforme quant à

l'importance à accorder à la responsabilité objective en tant que règle de droit

coutumier. En outre, les attitudes à l'égard de propositions de ~ègles

nouvelles ou de directives changent parfois radicalement, l'intérêt général d'une

coopération plus étendue étant contre-balancé par la réticence à accepter de

nouvelles obligations.

291. Par contre, il existe une pratique importante des Etats qui est diversifiée

et va en se généralisant - attestée par des traités ainsi que par des récla

mations et leur règlement - qui reconnaît un devoir général de prévenir ou de

limiter et de réparer les dommages matériels transfrontières et qui consacre

ce devoir dans des limites ménageant l'équilibre des intérêts entre la liberté

d'action et le droit de ne pas avoir à subir de préjudice transfrontière. Même

2611 Voir, outre les textes cités dans le quatrième rapport
(documant A/CN.4/373 et Corr. 1 (anglais seulement) et Corr. 2 (anglais
seulement», le "American Law Instltute's fourth preliminary draft of the
Restatement of foreign policy law" (tentative draft No 4, 1983), Part. VI,
le droit de l'environnement, notamment le chapitre premier '~a protection
de l'environnement", section 601.
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la préférence nord-américaine pour des règle ~atégoriques d'obligation n'est pas

inflexible au point dlexclure des marges d'appréciation: celles-ci sont souvent

groupées à l'intérieur d'un seuil, celui du critère du préjudice "substantiel",

l'important" ou "appréciable" et ces marges deviennent plus importantes lorsqu'il

y a lieu de prendre en considération une obligation de partage ou une obligation

de concilier des utilisations concurrentes.

292. Le Rapporteur spécial a noté que nombre des éléments à prendre en considé

ration peuvent être illustrés par des exemples tirés de projets d'articles

présentés cette année à la Commission par le Rapporteur spécial sur le droit

relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres q"e

la navigation, M. Evensen
262/ • Le projet d'article 6 correspond au princip~ du

partage et l'article 9 à l'obligation d'éviter de causer un dommage appréciable.

Les articles qui suivent l'article 9 indiquent les règles de procédure qui

doivent figurer en bonne place dans tout projet traitant de la prévention et de

la réparation du préjudice matériel transfrontière, car même lorsque la règle

est elle-même précise, une marge d'appréciation n'en subsiste pas moins en ce

qui concerne son application à une situation de fait donnée. Parmi les points

qui ont été éta~lis au cours du débat sur la question du droit des utilisations

des cours d'eau à la présente session de la Commission, il en est deux en parti

culier qui sont également valables dans le contexte plus général du sujet a

l'examen. Premièrement, on a dit que le devoir de coopération constItuait une

obligation juridique de droit positif, même si son contenu était vague.

Deuxièmement, on a reconnu qu'il n'existait pas d'unité de mesure universelle

pour déterminer le seuil du dommage "substantiel", "important" ou "appréciable"

un dommage qui peut avoir des conséquences dévastatrices dans un environnement

urbain peut être négligeable dans une zone déserte. Il faut, autant que

possible, distinguer la question initiale du seuil de la question subséquente de

l'équilibre des intérêts.

293. Il n'est pas inutile de redire que les règles qui pourront être élaborées

dans le cadre du présent sujet ne viendront se substituer à aucune des règles

existantes quant à l'illicéité de causer un préjudice. Les objectifs du sujet

sont de donner effet aux règles existantes, en dépit des marges d'appréciation

2621 Voir le chapitre VI ci-dessus.
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que l'application de ces règles comporte généralement; d'encourager la création

de régime9, prévoyant des règles plw précises, conçus en fonction des exigences

de situati~ns particulières; et, lorsqu'il n'y a pas de régime applicable,

d'imposer la réparation du préjudice, à moins que l'équilibre des facteurs ne

déplace la charge de ce préjudice de l'Etat d'origine à l'Etat victime ou ne

le répartisse entre ces deux Etats. Le sujet exige une "approche nuancée" pour

tenir compte des intérêts rivaux en présence et pour éviter les affrontements,

d'abord par des procédures d'établissement des faits et ensuite, si les circons

tances le justifient, par l'établissement d'un régime convenu de prévention et de

réparation. Le modèle est l'obligation type en matière de traitement des

étrangers, qui suspend la question de l'illicéité tant qu'une voie de réparation

reste ouverte, laissant à l'Etat territorial toutes les posdibilités de faire

justice. Néanmoins, il y a en fin de compte obligation de réparer la perte ou

le àommage matériel transfrontière et, s'il n'y a pas d'intérêt~, partagés et que

la perte ou le dommage était prévisible, cette obligation restera à la charge

de l'Etat d'origine.

294. Le Rapporteur spécial a noté qu'il existait, à la Sixième Commission et a

l~ Commission du droit international, une position majoritaire cohérente

favorable à ce ~ue le sujet porte sur la prévention et sur la réparation. Il

existait également une position ferme en faveur de l'opinion selon laquelle

aucune distinction ne devait être faite entre les pertea ou dommages selon

qu'ils résultaient d'activités publiques ou d'activiL~B privées, p~rce que ce

qui faisa.it la matière du sujet c'étaient les devoirs d~s Etats de réglementer

les activités menées à l'intérieur de leur territoire ou sous leur contrôle.

L'ébauche de plan paraissait appeler des modifications sur trois points

importants. Premièrement, pour les raisons indiquées aux paragraphes 287 et 288,

la portée du sujet, selon la section l de l'ébauche de plan, serait limitée aux

activités physiques menées sur le territoire ou sous le contrôle d'un Etat qui

0nt des effets matériels transfrontlères. Deuxièmement, l'énoncé des principes

de la section 5 de l'ébauche de plan serait renforcé, par un renvoi à l'examen

détaillé de la pratique des Etats qui pouvait maintenant être entrepris. Enfin,

une plus grande attention serait accordée au rôle des organisations interna

tionales, eu égard aux procédures mentionnées dans les sections 2, 3 et 4 de

l'ébauche de plan.
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2(3/ R,'["'l,lti '11 2777 (XXVI) de: l'Assunbléc g(néralL: s on do.tc
(:u 29 novc:tbrf' 1971, Annexe.

2. Débats de la Commission

295. Les membres qui ont pris part au débat ont indiqué que leurs observations

seraient de caractère préliminaire. La plupart ont fait remarquer que l'examen

du sujet entrait dans une phase nouvelle où il faudrait passer du général au

particulier, les procédures d'enquête étant élaborées en fonction de la pratique

suivie par les Etats. L'achèvement de l'étude du Secrétariat sur la pratique

des Etats a été accueilli avec satisfaction et la proposition de lui assurer une

diffusion plus large a été vigoureusement appuyée. Un :ertain nombre de membres

ont fait observer qu'il faudrait, à la session de 1984, prévoir le temps voulu

pour un débat sur la suite à donner à cette question. Plusieurs membres ont

estimé qu'il y aurait intérêt, pour éviter les doubles emplois, à coordonner les

travaux de la Commission sur cette question avec ceux qu'elle consacrait à la

question des cours d'eau.

296. Un membre a déclaré qu'il continuait à penser qu'aucune règle de droit

international ne posait le principe de la responsabilité de l'Etat pour les

conséquences dommageables d'activités non interdites par le droit international.

Dans le cas de certaines activités facilement identifiables - par exemple les

activités à haut risque susceptibles d'entraîner un désastre - les Etats

concluaient en fait des accords spéciaux de caractère global, régional ou

bilatéral. Il a mentionné à cet égard la Convention de 1912 sur la responsa-
. . , . . l ' d bj t t· 2631b111te 1nternat10nale pour es dommages causes par es 0 e s spa 1aux--- •

Cela dits on ne pouvait à son avis poser le principe d'une: obligation générale: ct

illimi tr'C a rLlison d,-;s conséqucncc:s dorrunngoables d' une; activité légitime, qu'il

é"' agif'sr d(. uévr;lcppc:T l'industrie ou l' .:lgricul tUl:e ou de, p.:lrer à quelquu me:nac"

L:turcll,,_ D.:cYls 1::. plup:::Lrt des C':U:, les prcnic.rs à souffrir d'une: t011u

"ctivit6 st:l''1.iLnt les habitants de l'Et.:lt d'origine lui-nêDc; Dais il nu

s' LJlGuiv~ü t pas qu,: l' Et2.t d'origine: serait pr&t à assurer une rép::l.T.:l1,ion {lUX

victin"s s'. t.rouv,nt d.:ms des E1,c..ts voisins. En résuné, ce Dc.nbre considér:ü t

qu' ';n Et~~t 11' ('t"'.i 1, 1,(.nu à l'obligation de réparer un donnngc: causé p::lT son <1cti

vi t.e: n~n int.erdi h~ po.r le dl. ;.1, internc..tion.:ll que si coIn 6tni t prévu po.r unL

c'mv,m1,i Jn pertinente à Inqu(-lll: il 6t:ü t po.Ttie.

e
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297. Plusieurs membres se sont élevés contre cette conclusion, les uns

déclarant qu'elle ~emblait traduire une divergence sur le fond plutôt qu'un

problème conceptuel, d'autres posant en principe que l'Etat sur le territoire

duquel le préjudice a pris naissance a, à tout le moins et sauf preuve du

contraire, l'obligation de réparer ce préjudice. Plusieurs membres ont fait

intervenir la notion de bon voisinage, soulignant qu'il ne s'agissait pas en

l'occurrence d'une question d'illicéité ou de responsabilité objective, mais

simplement d'équité et de justice. A leur avis, liEtat d:origine avait l'obli

gation de coopérer de bonne foi. afin d'assurer un juste dédommagement à ceux

qui avaient subi un préjudice. La plupart des intervenants ont estimé que

c'était en général les Etats les plus pauvres et les moins développés qui

étaient les victimes de dommages matériels transfrontières et que c'était donc

des Etats qui avaient le plus besoin de règles de droit claires.

298. Le Rapporteur spécial, sans aller jusqu'à penser que le devoir de

réparer un dommage transfrontière avait toujours une origine conventionnelle,

a déclaré que bon nombre de propositions faites par les partisans de cette

thèse lui semblaient acceptables. C'était précisément parce qu'il fallait

éviter d'empiéter sur la liberté d'action des Etats que le sujet avait été

proposé, pour permettre de prévenir ou réparer les conséquences transfrontières

préjudiciables sans engager la responsabilité de l'Etat d'origine pour acte ou

omission illicite. De même, c'était parce que l'Etat d'origine avait souvent,

tout autant que l'Etat victime, intérêt à prévenir des conséquences domma

geables, ou à les réparer, que des règles édictées dans le cadre du sujet

à l'étude pourraient permettre d'envisager une approche nuancée, en commençant

par l'accès sans discrimination aucune aux voies de recours prévues par le

di'oit interne de l'Etat d'origine. Dans le cas d'intérêts partagés ou mutuels,

les Etats se contenteraient souvent d'arrangements de cette sorte; mais il

appartenait manifestement à tous les Etats intéressés, et non pas seulement

à l'Etat d'origine, de se prononoer sur l'étendue des dangers et sur les

mesures à prendre pour y faire face. Si l'Etat d'origine choisissait d'agir

unilatéralement, il ne pouvait pas simultanément refuser d'être considéré,

jusqu'à preuve du contraire, comme responsable des dommages éventuels. S'il

y avait accord sur un régime de prévention et de réparation, ce serait parce

qu'un danger de préjudice transfrontière aurait été prévu, non pas nécessai

rement comme inévitable mais comme un risque inhérent à l'activité considérée.
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299. A l'exception du membre dont les vues sont rapportées dans le para

graphe 290, les membres se sont déclarés généralement d'accord sur le texte
, . " 2641revJ.se de l'ebauche de plan--. La plupart sont formellement convenus que

des règles sur l'illicéité ou sur la responsabilité objective ne constitueraient

pas en soi une réponse au problème de la prévention et de la réparation des

préjudices matériels transfrontières. Un membre a fait observer que l'affaire

de la Poplar River, affaire de pollution transfrontière provoquée par une

centrale hydroélectrique, illustrait pratiquement chacune des phases de la

procédure d'enquête décrite dans la section 2 de l'ébauche de plan. Plusieurs

membres ont insisté sur le continuum prévention-réparation et sur la nécessité

de faire preuve de souplesse dans la recherche de solutions. C'est ainsi que,

dans l'affaire de la Colorado River, on avait considéré comme mesures de

réparation des mesures destinées à éviter des préjudices futUrs plutôt qu'à

assurer une indemnisation pour des préjudices passés. De même, dans l'affaire

du Showa Maru - un pétrolier qui, à la suite d'un accident, avait déversé du

pétrole dans le détroit de Malacca - on avait abouti à un accord qui, entre

autres, interdisait l'accès du détroit aux pétroliers dépassant un certain

tonnage. Plusieurs membres ont souligné l'avantage qu'il y avait à définir

l'obligation de façon à ne pas restreindre la liberté d'action des Etats, mais

ils ont bien précisé que cette liberté d'action ne devait pas s'exercer aux

dépens des autres Etats.

300. La plupart des membres de la commission qui ont pris la parole se sont

déclarés partisans de restreindre la portée du sujet aux dommages matériels

transfrontières et aucun d'eux ne s'est opposé à cette façon de faire, mais

la question de la portée du sujet et de son intitulé a soulevé certaines

questlons accessoires. Le Rapporteur spécial a reconnu que l'intitulé long

(dont l'origine est retracée dans la note 47 du quatrième rapport) avait donné

lieu à des difficultés conceptuelles, tant en langue anglaise qu'en langue

française; mais cet intitulé s'était révélé utile aux stades initiaux des

travaux, et il conviendrait de le revoir le moment venu, maintenant que le

sujet était circonscrit aux dommages matériels transfrontières. Un membre a

demandé à être assuré que cette limitation de la portée du sujet n'empêcherait

2641 Pour les modif"cations apportées au texte initial de l'ébauche de
plan,-vëir par. 294 ci-dessus.
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pas d'examiner les conséquences économiques d'un dommage matériel. Le Rapporteur

spécial a confirmé toute l'importance des facteurs économiques, aussi bien pour

l'appréciation du préjudice subi que pour l'équilibre des intérêts. Un membre,

abordant un autre aspect de la question, a fait observer que, comme cela avait été

le cas pour la sentence arbitrale rendue dans l'affaire du lac Lanoux265/ ,

l'appréciation du dommage matériel devrait exclure les facteurs extrinsèques,

par exemple le fait qu'un Etat d'amont était mieux à même de régler le débit

d'un cours d'eau international. Un membre s'est interrogé sur l'utilité du

terme "transfrontière" mais, comme l'avaient indiqué des rapports précédents,

c'était précisément ce terme qü permettait de distinguer la portée du présent

sujet de celle de la resplnsabilité en matière de traitement des étrangers.

301. D'autres interventions ont fait ressortir le clivage que le Rapporteur

spécial avait discerné entre certaines conceptions "nouveau mnnde" et certaines

conceptions "ancien monde'! du sujet266/ • Un membre a déclarf: que - dès lors que

l'on prenait soin d'éviter que le devoir de dédommagement ne 8e transforme en un

droit de provoquer un préjudice transfrontière moyennant indemnisation - la

question de savoir si l'on était en présence d'un dommage "illicite" ou d'un

dommage licite assorti d'un devoir d'indemniser lui semblait assez académique.

Cette façon de voir les choses était fort naturelle pour un tenant de la

conception "nouveau monde", pour qui la "responsabilité sans faute" était

indissociable d'une règle générale posant en principe l'illicéité de tout

dommage; les juristes formés à l'école de la common law seraient particu

lièrement enclins à adopter cette conception. Un autre membre a fait observer

qu'il était difficile à des juristes d'envisager la responsabilité autrement

que comme le corollaire d'une interdiction, tout en reconnaissant qufil était

essentiel de faire un effort en ce sens. Il y avait là sans nul doute un

obstacle conceptuel majeur pour tous les héritiers de ce que le Rapporteur

spécial avait appelé la conception "ancien monde". De plus - comme le

permettait de penser le "régime mixte" de C.G. Caubet, discuté dans le

quatrième rapport 2671 - cet obstacle conceptuel était particulièrement

sérieux pour les juristes formés à l'école du droit romain.

2651 Recueil des sentences arbitrales internationales, vol. XII (publi
cation des Nations Unies, No de vente 63.V.3), p. 281.

266/ Voir par. 289 et 290, ci-dessus.

2671 A/CN.4/373 et Corr. l (anglais seulement) et Corr.2 (anglais
seulement), par. 52 à 54 et par. 56 et suivants.
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302. Il n'en demeurait pas moins que tout spécialiste du droit international t
comprenait et acceptait l'obligation primaire composite qui est caractéristique

de la responsabilité des Etats en matière de traitement des étrangers 

c'est-à-dire une obligation quine fait naître la responsabilité pour un acte

ou une omission illicite que lorsque l'Etat en cause a épuisé toutes les

possibilités de s'acquitter de ses engagements de manière licite. C'était préci

sément cette forme d'obligation qui permettait à l'Etat d'origine de conserver

sa liberté d'action tout en donnant aux autres Etats une protection et des

moyens de recours contre tout préjudice appréciable susceptible de découler

de cette liberté d'action de l'Etat d'origine. Ce cadre souple permettait en

outre d'envisager d'autres règles instituant la responsabilité de l'Etat pour

un acte ou une omission illicite. Ces autres règles pouvaient se présenter

sous la forme d'obligations détaillées faisant partie d'un régime conventionnel

réglementant un problème donné, ou il pouvait s'agir de règles générales,

élaborées dans le respect de la pratique des Etats en matière de traités et

interdisant qu'un Etat soit exposé à un risque bien identifié et excessif.
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CHAPITRE IX

AUTRES DECISIONS ET CONCLUSIONS
DE LA COMMISSION

A. Pro~ramme et méthodes de travail de la Commission

303. A sa 1760ème séance, le 13 mai 1983, la Commission a décidé de constituer

un groupe de planification du Bureau élargi pour la session en cours. Le Groupe

était composé du premier Vice-Président, M. Alexander Yankov (Président>, et

des membres suivants de la Commission : M. Mikuin L. Balanda, M. Julio Barboza,

M. Leonardo A. Diâz-Gonzâlez, M. Andreas J. Jacovides, M. Chafic Malek,

M. Stephen McCaffrey, M. Nikolai Ouchakov, M. Paul Reuter,

M. Constantin Stavropoulos et M. Doudou Thiam. Il a été chargé d'examiner

le programme et les méthodes de travail de la Commission et de faire rapport

à ce sujet au Bureau élargi. Le Groupe de planification s'est réuni les 19 et

31 mai et à deux reprises le 19 juillet 1983. Les rapporteurs spéciaux et

les autres membres de la Commission qui ne faisaient pas partie du Groupe de

planification étaient invités à assister à ses réunions. Un certain nombre

d'entre eux l'ont fait et ont pris part aux débats.

304. Sur la recommandation du Groupe de planification, le Bureau élargi

a recommandé à la Commission d'inclure les paragraphes 305 à 314 ci-après dans

son rapport à l'Assemblée générale sur les travaux de sa présente session.

A sa l8l3ème séance, le 22 juillet 1983, la Commission a examiné les recomman

dations du Bureau élargi, et, sur la base de ses recommandations, a adopté

les paragraphes suivants.

305. Le Groupe de planification a consacré quatre séances aux questions relatives
, , . C i i 268/ faux procedures et methodes de trava~l actuelles de la omm ss on--- en se ondant

sur les questions qu'il avait lui-même retenues pendant la trente-quatrième ses3ion

de la Commission269/, sur certaines questions mentionnées par la Sixième Commission

de l'Assemblée générale lorsqu'elle avait examiné le rapport de la Commission sur

les travaux de cette session210/ ainsi que sur des questions mentionnées dans

le rapport du Groupe de travail de la Sixième Commission chargé d'étudier

268/ Voir Documents officiels de l'Asselllb,lée Rénérale. trente-septième session,
Supplémënt No 10 (A/37/l0>, par. 266. .

2691 ~.

~/ Voir A/CN.4/L.352 et Corr.l.
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le point intitulé "Réexamen dU processus d'établissement des traités

It "l t' ,,271/ L . "t'"" l "mu 1 a eraux ---. es questl0ns avalent ralt prlnclpa ement aux sUJets

suivants : organisati~n des sessions de la Commission (en général et en ayant

recours à des organes subsidiaires), élaboration des projets d'articles et forme

à leur donner, travaux des rapportzurs spéciaux, coopération avec les gouvernements

et avec la Sixième Commission, documentation, et aide dU Secrétariat sous forme

de travaux de recherche et d'études.

306. Il a été reconnu que toutes les questions étaient interdépendantes et

qu'elles avaient une incidence sur les travaux que la Commission devait mener

à bien, conformément aux objectifs généraux et aux priorités fixés pour son
212/programme, pendant le mandat de ses membres actuels--- • Par exemple, l'avancement

des travaux sur un sujet particulier jusqu'au sta3e fixé dépendait d'un certain

nombre de facteurs interdépendants, tels que le temps alloué pendant une session

à l'examen de chaque sujet, l'état d'avancement des travaux sur les projets

d'articles relatifs au sujet dont le Comité de rédaction était saisi, la distri

bution en temps voulu des documents indispensables tels que les comptes rendus

pertinents de la Sixième Commission, les rapports des Rapporteurs spéciaux et,

pendant les sessions de la Commission, des comptes rendus de séance, et l'aide,

sous forme de travaux de recherche et d'études, demandée au Secrétariat par

les Rapporteurs spéciaux pour les sujets dont ils sont charGés ou par

la Commission.

307. Au nombre des suggestions qui ont retenu l'attention du Groupe et ont été

largement appuyées, figure celle selon laquelle il faudrait envisager sérieu

sement la possibilité de décaler d'une année sur l'autre l'examen approfondi des

sujets inscrits au programme de travail actuel. Il a été reconnu que la Commission

pouvait juger souhaitable - comme elle l'avait fait cette année - d'examiner tant

soit peu chacun des sujets inscrits à son programme de travail actuel mais, si

elle n'examinait à fond qu'un nombre limité de sujets, elle laisserait plus

de temps aux rapporteurs spéciaux pour rédiger leurs rapports et aux membres

de la Commission pour les étudier. Cela permettrait aussi, selon qu'il conviendrait,

de mieux prévoir à l'avance le temps et la priorité à allouer à l'examen

271/ Voir A/C.6/37/L.29.

272/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trcnte-septièmesession,
Suppléüiëi1t No 10 (A/37/10), par. 263.
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des divers sujets à une session donnée et pendant un mandat de cinq ans dans
son ensemble, et, par conséquent, d'organiser plus facilement les sessions
à l'avance pour que la Commission parvienne à se conformer aux objectifs généraux
et aux lignes d'action qu'elle s'était fixés pour les travaux à accomplir pendant
cette périOde.

308. La Commission a estimé aussi qu'il fallait faire davantage appel à
la Division de la codification du Bureau des affaires juridiques pour les travaux
de recherche et les étUdes concernant les sujets examinés par la Commission.
Le Secrétaire général adjoint, le Conseiller juridique - qui a assisté à la séance
du 31 mai 1983 du Groupe de planification et y a pris la parole - et le Directeur
de la Division de la codification ont déclaré que le Secrétariat était conscient
de ce que les changements intervenus depuis peu, notamment l'augmentation du nombre
des membres de la Commission et le nombre croissant de sujets dont elle s'occupait,
entratneraient inévitablement une augmentation du volume de l'aide attendue
du Secrétariat sous forme de travaux de recherche et d'études. Ils cnt souligné
qu'il était important pour le Secrétariat que les demandes de nouveaux travaux
de recherche et de nouvelles étUdes soient aussi précises que possible pour que
la Division de la codification dispose de textes l'autorisant à prendre les mesures
voulues pour donner suite à ces demandes lorsqu'elle en serait priée; sans compter,
pensaient-ils, que sa tâche s'en trouverait facilitée et que cela lui permettrait
de travailler plus vite, plus rationnellement et à moindres frais. Plusieurs
membres du Groupe ont suggéré aussi d'adjoindre des experts confirmés, de préférence
ayant rang d'administrateur général, au personnel de la Division de la codification
pour seconder les rapporteurs spéciaux en entreprenant des travaux de recherche et
d'analyse et des étUdes et en les aidant à recueillir des données sur la pratique
des Etats, la doctrine et la jurisprudence et à les classer.
309. La Commission a exprimé sa satisfaction au Secrétariat pour l'aide qu'il
apportait aussi bien à la Commission pendant ses sessions qu'aux rapporteurs
spéciaux, en particulier en affectant à ces tâches le personnel dont l'expérience
et les compétences s'étaient jusqu'ici révélées indispensables pour assurer
la continuité nécessaire à la bonne marche des travaux de la Commission. Elle a
aussi noté avec satisfaction qu'à la trente-cinquième session, le Secrétariat avait
augmenté le nombre des administrateurs affectés au service de la Commission pour
la durée de la session. Il a été dit que la dotation actuelle en effectifs
devrait être maintenue, étant donné que le nombre des fonctionnaires du Secrétariat
qui assistaient la Commission pendant sa session devait être en rapport avec
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auxquelles elles se rapportaient et elle a demandé que l'on en revienne à cette

pratique, qui avait toujours ~té suivie jusqu'ici.

)11. La Commission a souligné que les Rapporteurs spéciaux devaient soumettre

leurs rapports aussitôt que possible. En tout état de cause, le Bureau élar~i

tiendrait compte, comme il l'avait fait jusqu'ici, de la date à laquelle

les rapports des rapporteurs spéciaux et autres documents indispensables seraient

soumis et prêts à être distribués pour recommander à la Commission s'il fallait

ajourner l'examen d'un rapport ou le renvoyer à une session ultérieure.

La Commission a tenu à souligner qu'il importait que ses membres reçoivent

la documentation de fond bien avant les sessions, en particulier les rapports des

rapporteurs sp~ciaux, pour qu'ils aient le temps d'~tudier ces documents, qui

traitent toujours de questions politiques et juridiques complexes, avec le soin

et l'attention voulus. La Commission a souli~né aussi que toute la documentation

à établir avant la session, y compris les rapports des rapporteurs sp~ciaux,

devait être préparée et soumise en temps utile pour que le Secr~tariat puisse

autant que possible la faire parvenir aux membres de la Commission avant le début

de la session. Il fallait veiller à ne pas imposer un surcroît de travail

injustifié pendant la session aux services des documents, ces services ~tant alors

censés se consacrer à la traduction et à la reprOduction de la documentation établie

pendant la session et non de celle qui aurait dû être prête avant.

""']

','.1,I~!
l'augmentation du nombre de ses membres et de son volume de travail ainsi qu'avec ~

;~~~:i:::~:~:::::::::~~::::::::::~::o::::~:~:~:::::U:nd:er:::e::~:e::a~~étudcs 1
la documentation. M~me lorsque les rapports ou les ~tudes avaient ~t~ soumis avant f
la session de la Commission, la traduction et la reproduction n'en avaient ~t~ ~,',j

termin~es qu'au d~but de la session ou m~me en cours de session. Il a ét~ dit aussi 1;
que, pour acc~l~rer l'~laboration et, par cons~quent, la distribution, des rapports ~
des rapporteurs spéciaux, il fallait que les comptes rendus analytiques des ~~ances Il
::r~:n:i:~~:er~:::~::~:~ :~x~~:~~::i~: :a::::: ::él:.~:::i::~O:e:t:::v::::ute ~
comp:tents d~ secrétaria~ devaient accorde~ ~ la publication de ces comptes rendus ,
le meme degre de priorite que celui dont beneficiaient ~es comptes l~endus ~e ,,\

la Première Commission et de la Commission politique speciale de l'Assemblee ~;
,~;

g~nérale. La Commission a not~ aussi qu'il était plus commode que, dans les rapports ~

des rapporteurs spéciaux, les notes de bas de page figurent sur les pages m~mes ,
w.'
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312. La Commission se propose de revoir ses procédures et méthodes de travail

à de futures sessions.

1·

B. Coopération avec d'autres or~anismcs

314. Compte tenu des considérations qui précèdent et conformément aux résolutions

pertinentes de l'Assemblée générale, la Commission a l'intention de continuer,

projet de convention sur les transporta terrestres internationaux de marchandises

à sa trente-sixième session, à élaborer des projets d'articles ~ur tous les sujets

inscrits à son programme de travail actuel. Au début de cette session, elle

décidera du temps qu'il y a lieu d'allouer à l'examen des divern sujets inscrits

à son programme actuel lorsqu'elle organisera les travaux de la session.

maritimes internationaux, et en particulier les connaissements; las bases d'un

313. La Commission maintient les objectifs généraux et les priorités qu'elle
, ' i fi' , . , 273/.s eta t xes a sa trente-quatr1eme session--- , ma1S n'exclut pas que les travaux

relatifs à certains sujets inscrits au programme actuel puissent avancer plus vite

pendant cette période, compte tenu des résolutions de l'Assemblée générale,

de l'état d'avancement des travaux sur un sujet donné et autres considérations

d'ordre pratique. Dans ce contexte, et vu l'arriéré de travail du Comité de

rédaction, la Commission a décidé de donner la priorité aux travaux de ce Comité

à sa trente-sixième session.
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~ 1. Comité juridique interaméricain

1,:,',",1,,: 315. M. Laurel B. Francis a assisté, en qualité n'observateur ne la Commission,1à la session du Comité juridique interaméricain qui s'est tenue en janvier-

;,j février 1983 à Rio de Janeiro et a fait une déclaration devant le Comité.

~ 316. Le Comité juridique interaméricain a été représenté à la t~ente-cinquième
~I~ session de la Commission par M. Galo Leoro, qui a pris la parole devant

L la Commission à sa l774ème séance, le 3 juin 1983.

2 317. M. Galo Leoro a passé en revue les questions que le Comité juridique1interaméricain avait examinées à ses sessions n'août 1982 et janvier 1983, nont
-, les questions concernant la Convention interaméricaine des droits de l'homme,

:,;",.1:,::, ::sc:::::se:et:~:e~:~:::::::~n:::~:t:; :~:~v~::n::::::~n:'~::::::u::;lacompétence
" la personnalité et la capacité en droit international privé, les transports

1'_"
;,~



et le droit à l'information. Il a appelé tout particulièrement l'attention sur

le projet de convention interaméricaine sur l'immunité juridictionnelle des

Etats 274/ , qui avait été adopté par le Comité à sa session de janvier 1983 et qui

devait être soumis à l'examen de la Troisième conférence spécialisée inter

américaine sur le droit international privé, laquelle aurait lieu en avril 1984.

M. Galo Leoro a indiqué que le projet visait à combler une lacune sur le continent

américain en offrant aux Etats un instrument qui trace la voie juridique à suivre

lorsqu'ils se heurtent au problème délicat de l'immunité vis-à-vis de leur

juridiction. Il a dit que, lors de la préparation dU projet, le Comité avait

tenu compte de la Convention européenne sur l'immunité des Etats, des lois

récemment adoptées par certains Etats ainsi que des projets d'articles sur le sujet

adoptés à titre provisoire par la Commission du droit international et des projets

d'articles proposés par le Rapporteur spécial de la Commission. Il a exposé

en détail le contenu du projet de convention, le comparant notamment aux dispo

sitions correspondantes établies par la Commission ou proposées par son flapporteur

spécial sur le même sujet.

318. La Commission, qui est invitée à titre permanent à envoyer un observateur

aux seasions du Comité juridique interaméricain, a prié son préSident,

M. Laurel B. Francis, d'assister à la prochaint session du Comité ou, en cas

d'empêchement, de désigner un autre membre de la Commission pour le remplacer.

2. Comité juridique consultatif africano-asiatique

319. Le Comité juridique consultatif africanc-asiatique a été représenté à

la trente-cinquièlae session de la Commission par son Secrétaire général, H. B. Sen,

qui a pris la parole devant la Commission à sa l775ème séance, le 6 juin 1983.

320. M. Sen a indiqué qu'au cours des deux dernières années, l'intérêt pour

les travaux de la Commission était allé croissant dans les pays de la région

représentée par le Comité juridiquè consultatif africano-asiatique. Les sujets qui

retenaient plus particu!i~remeDt l'intérêt étaient "le droit relatif aux uti

lisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation ll ,

les "immunités juridictionnelles des Etats et de leurs Li,ens" et la "responsabilité

internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui

ne sont pas interdites par le droit international". Il a indiqué, à propos de

ces trois sujets, les points qui préoccupaient les gouvernements de la région

africano-asiatique. M. Sen a également exposé le programme de travail en cours

2141 Dont le texte a été distribué à la Ccmmission au titre du point
"Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens" sous la cote
ILC(XXXV)/Conf.Room Doc.4.

- 217 -



-
! et les activités actuelles du Comité. Il a signalé que le Comité avait élargi

~i ses activités en apportant un appui aux travaux de l'Organisation des Nations Unies
~~
~ et en concentrant son attention sur l'infrastructure technique, y compris le cadre

. juridique, de la coopération économique. A cet égard, il a mentionné en parti-
~)
~ culier les travaux que le Comité consacrait à la Convention des Nations Unies sur
't
~ le droit de la mer (y compris la situation juridique au moment où la Convention

l entrerait en vigueur, la situation durant la période transitoire et le rôle

~ du Comité dans l'application de cette convention), à la promotion et à la protection

J des investissements, à l'assistance récip~oqup. en ce qui concerne l'exécution
>1

'1 des engagements nés de contrats de services et de contrats commerciaux, à
1

j la protection de l'environnement et à l'action en faveur des conventions

i multilatérales adoptées sous les auspices des Nations Unies.

321. La Commission, qui est invitée à titre permanent à envoyer un observateur

aux sessions dU Comité juridique consultatif africano-asiatique, a prié son

président, M. Laurel B. Francis, d'assister à la prochaine session du Comité ou,

en cas d'empêchement, de désigner un autre membre de la Commission pOU1~

le remplacer.

3. Comité européen de coopération juridique

322. M. Paul Reuter, Président de la Commission à sa trente-quatrième session,

a assisté en qualité d'observ~~aur de la Commission à la trente-huitième session

dU Comité européen de coopération juridique, tenue en novembre-décembre 1982

à Strasbourg, et il a fait une déclaration devant le Comité.

323. Le Comité européen de coopération juridique a été représenté à

la trente-cinquième session de la Commission par M. Ferdinando Albancse, qui

a pris la parole devant la Commission à sa l80lème séance, le 12 juillet 1983.

324. M. Albanese a fait savoir à la Commission qu'en 1982, un Comité d'experts

dU droit international public avait été créé par le Conseil de l'Europe pour

assister le Comité européen de coopération juridique. Les attributions

du Comité d'experts consistaient en a) l'échange de vues et la collecte d'infor

mations concernant la position des membres du Conseil sur les questions de droit

international public traitées en dehors dU Conseil et b) l'étUde de questions

particulières de droit international public appelant une décision à l'échelon

dU Conseil de l'Europe. S'agissant des questions de droit international public

traitées en dehors du Conseil, M. Albanese a indiqué que le Comité d'experts

avait examiné certaines questions à l'ordre du jour de la Sixième Commission
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;~!de l'Assemblée générale, telles que le réexamen du processus d'établissement des

traités multilatéraux et le projet d'articles de la Commission du droit inter

national sur le droit des traités entre Etats et organisations internationales

ou entre organisations internationales. Le Comité avait aussi examiné, à titre

de préparation à la Conférence des Nations Unies tenue à Vienne en mars-avril 1983

sur le sujet, le projet d'articles de la Commission sur la succession d'Etats

en matière de biens, archives et dettes d'Etat. Quant aux questions qui étaient

examinées en vue d'une éventuelle action à l'échelon du Conseil de l'Europe,

~i. Albanese a fait savoir que le Comité d'experts avait examiné la question des

procédures selon lesquelles les membres du Conseil expriment leur consentement à

êtr0liés par des traités, en vue d 'harmoniser ct de rationaliser les }:roc6dUl'es

d 'cxpre::lCJicn de ce con:::c:ntement. Le Comité avait aUBDi examiné des questions rela~ives

aux privilèges et immunités des membres de la famille du personnel diplomatique

et consulaire qui ont un emploi rémunéré dans l'Etat hôte. Enfin, M. Albanese

a informé la Commission de l'état des conventions récentes du Conseil de l'Europe

se rêpportant à des questions de droit international public.

325. La Commission, qui est invitée à titre permanent à envoyer un observateur

aux sessions dU Comité européen de coopération juridique, a prié son président,

M. Laurel B. Francis, d'assister à la prochaine session du Comité ou, en cas

d'empêchement, de désigner un autre membre de la Commission pour le remplacer.

4. Commission a..'abe pour le droit international

326. La Commission arabe pour le droit international a été représentée à

la trente-cinquième session de la Commission par 1'1. Mahmoud El Baccouche, qui

a pris la parole à la 1810ème séance de la Commission, le 21 juillet 1983.

327. M. El Baccouche a rappelé que la Commission arabe pour le droit inter

national était l'un des organes consultatifs techniques du Conseil de la Ligue

des Etats arates. De par son statut, elle avait des fonctions analogues à celles

de la Commission du droit international, mais au niveau du groupe des Etats arabes,

qui appartenait à une région géographique caractérisée par la civilisation arabe

et l'héritage islamique. Elle avait assumé des responsabilités spéciales touchant

le développement progressif du droit international dans sa région.

M. El Baccouche a souligné que la région arabe avait été le théâtre de périodes

alternées de guerre et de paix qui avaient eu une influence directe sur

les relations internationales et sur les règles du droit international, qu'elles

avaient même enrichies. La Commission arabe pour le droit international

1
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invitait la Commi.ssion du droit international, étant donné la nature essentielle
de sa tâche, à jeter les bases d'un nouveau système juridique international qui
apporterait la paix et la justice à tous les peuples et à rejeter catégoriquement
les règles de droit traditionnelles fondées sur la légitimité de la guerre, sur
l'agression, sur l'annexion de territoires par la force et sur la subjugation
des peuples. La Commission arabe était consciente des perspectives qu'offrait
la coopération avec la Commission du droit international pour ce qui était
de renforcer le rôle des organisations internationales et régionales dans
la défense de la paix et de la sécurité internationales, de servir la cause
du développement, en particulier dans les pays en développement, de lutter contre
les politiques colonialistes, de combattre la discrimination et l'apartheid,
de garantir les droits de l'homme et de protéger les libertés fondamentales.
Enfin, M. El Baccouche a noté que le Conseil de la Ligue des Etats arabes avait
chargé la Commission arabe popr le aroit international de suivre les travaux de
la Commission dU droit international; la Commission arabe étudiait actuellement
un certain nombre de sujets inscrits à l'ordre du jour de la Commission du droit
international et avait désigné parmi ses membres un rapporteur spécial pour
chacun de ces sujets.

C. Dates et lieu de la trente-sixième session
328. La Commission a décidé de tenir sa prochaine session à l'Office des
Nations Unies à Genève, du 7 mai au 27 juillet 1984.

D. Représentation à la trente-huitième session de l'Assemblée générale.. ~_._ .._------ - - - -_.- -- - _ ..-
329. La Commission a déciaé de se faire représenter à la trente-huitièm~ c~~cton
ae l'Assemblée généra13 par son Président, M. Laurel B. Francis.

E. Conférence commémorative Gilberto Amado
330. Pour renare hommage à la mémoire de Gilberto Amado, illustr'e juriste
brésilien et ancien membre de la Commission du aroit international, il avait été
déciaé, en 1971, de donner à la commémoration la forme d'une conférence à laquelle
seraient conviés les membres de la Commission, les participants à la session dU
Séminaire de droit international et d'autres spécialistes du droit international.
331. Grâce à une nouvelle subvention du Gouvernement brésilien, la sixième
Conférence commémorative Gilberto Amado a eu lieu le 3 juin 1983, après un diner.
La conférence, donnée par M. G.E. do Nascimento e Silva, Ambassadeur du Brésil
à Vienne et Représentant permanent de son pays auprès de l'Office des Nations Unies
à Vienne, avait pour sujet "L'influence de la science et de la technique
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sur le droit international". La Commission espère que, comme le texte des cinq

conférences précédentes, le texte de celle-ci sera imprimé en anglais et

en français de façon à avoir l'audience du plus grand nombre possible de

spécialistes du droit international.

332. La Commission sait gré au Gouvernement brésilien de ce nouveau geste et

elle espère que la commémoration de la mémoire de Gilberto Amado sera poursuivie.

La Commission a prié M. Calero ROdrigues d'exprimer sa gratitude

au Gouvernement brésilien.

F. Séminaire de droit international

333. En application du paragraphe 8 de la résolution 31/111 du 16 novembre 1982,
le Bureau des affaires juridiques a organisé, en liaison avec l'Office des

Nations Unies à Genève, la dix-neuvième session du Séminaire de droit inter

national au cours de la trente-cinquième session de la Commission du droit

international. Le Séminaire est destiné à des étudiants avancés dans cette

discipline et à de jeunes fonctionnaires d'administrations nationales dont

les tâches comprennent habituellement l'examen des questions de droit

intei~national.

334. Un Comité de sélection s'est ~éuni le 30 mars 1983 sous la présidence

effective de il. Eril( Suy, Directeur général de l'Office des Nations Unies

à Genève; le Comité se composait de M. M.A. Boisard (UNITAR), M. E. Chrispeels

(CNUCED), M. K. Herndl (Centre pour les Droits de l'homme) et M. M. Sebti

(Division de l'administration). Vingt-quatre participants, tous de nationalités

différentes et ressortissants pour la plupart de pays en développement, ont été

sélectionnés parmi 64 candidats. En out~e, deux personnes ont été admises à

cette session du Séminaire en tant qu'observateurs.

335. Durant la session du Séminaire, qui s'est tenue au Palais des Nations du

24 mai au 10 juin 1983, les participants ont pu utiliser les divers services

de la Bibliothèque du Palais des Nations et assister à une projection cinéma

tographique organisée par le Service d'information de l'ONU. Ils ont reçu

des exemplaires des documents de base nécessaires pour suivre les débats ue

la Commission et les conférences du Séminaire. En outre, ils ont pu obtenir,

ou acheter à prix réduit, des documents imprimés des Nations Unies non disponibles

ou qu'il est difficile de se procurer dans leur pays d'origine. En fin de session,

le Président de la Commission et le Directeur général de l'Office des Nations Unies

à Genève ont remis aux participants un certificat attestant leur assiduité à

cette dix-neuvième session du Séminaire.
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336. Pendant les trois semaines de la session, les quatre membres suivants de
la Commission ont donné des conférences suivies de débats : M. Julio Barboza :
Les circonstances d'exclusion de la responsabilité des Etats - M. M.L. Balanda
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,1 Problématique du Code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité ~i M. fi.Q. Quentin-Baxter : Responsabilité internationale pour les conséquences
~ préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
.~ international - M. W. Riphagen : Aspects de la responsabilité des Etats."\1
~ 337. En outre, des exposés ont été faits par M. Ago, Juge à la Cour internationale.~

j de Justice (Quelques réflexions sur la codification de la responsabilité des Etats);J par MM. Carter ~t Chowdhury (Les activités du Bureau dU Coordonnateur des
;; Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe); par M. Duquesne

(Les activités de la Commission économique pour l'Europe dans le domaine des
transports); par M. Masouyé (Les activités de l'Organisation mondiale de
la propriété intellectuelle) et par M. Herndl (Le Centre pour les droits
de l'homme)"

338. Comme en 1982, les participants au Séminaire ont été officiellement reçus
par la Ville de Genève, à l'Hôtel de Ville, dans la Salle de l'Alabama. Au cours
de cette réception, M. R. Vieux, Chef du Protocole de la Ville de Genève, a fait
un exposé sur les aspects internationaux de Genève. Une visite au Siège du Comité
international de la Croix-Rouge figurait également au programme dU Séminaire;
les participants ont pris part à une table ronde sous la présidence de
M. Y. Sandoz, Directeur dU Département de la doctrine et du droit dU Comité
international de la Croix-Rouge et ont été ensuite reçus par M. Alexandre Hay,
Président du Comité international.
339. Comme par le passé, le Séminaire n'a occasionné aucune dépense à l'ONU, à qui
il n'a pas été demandé de contribuer aux frais de voyage ni aux frais de
subsistance des participants. Les Gouvernements de l'Autriche, du Danemark,
de la Finlande, des Pays-Bas, de la République fédérale d'Allemagne et du Viet Nam
ont offert des bourses à des participants de pays en développement. Des fonds
ont également été offerts à cet effet par le Dana Fund for International and
Comparative Legal Studies (de Toledo, Ohio, Etats-Unis d'Amérique). L'octroi
des bourses permet d'obtenir une répartition géographique satisfaisante des
participants et de faire venir de pays éloignés des candidats méritants qui
ne pourraient sans cela participer à la session, pour des raisons uniquement
pécunirtires. Cette année, des bourses ont pu être accordées à quatorze participants.
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C'est ainsi que sur les 425 participants ayant été admis depuis la création

du Séminaire, représentant 106 nationalités, des bourses ont été accordées

à 198 participants.

340. La Commission du droit international tient à souligner l'importance qu'elle

attache aux sessions dU Séminaire, qui donnent aux jeunes juristes désignés

la possibilité de se familiariser avec les travaux de la Commission et les

activités de nombreuses organisdtions internationales qui ont leur siège à Genève.

Pour assurer le maintien et le développement du Séminaire et surtout pour permettre

l'octroi d'un plus grand nombre de bourses, la Commission prie avec insistance

le plus grand nombre d'Etats possible de participer, ne serait-ce que

symboliquement, aux frais de voyage et de subsistance qui pourront être alloués,

marquant ainsi leur intérêt pour les sessions du Séminaire de droit international.
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